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Le

modèle
 du Groupe

 Imaginer :
 imaginer des systèmes pétroliers 

 Rechercher :
 rechercher des thèmes pétroliers

 Découvrir :
 découvrir de nouvelles réserves commercialisables

 Arbitrer :
 acquérir et céder des actifs 

Maurel & Prom a fondé sa stratégie sur la recherche,  
la découverte, la mise en production rapide  
d’hydrocarbures et l’optimisation de son portefeuille 
d’actifs. à cet effet, le Groupe a sélectionné des 
territoires d’exploration prometteurs et des experts 
ayant une réelle connaissance des zones  
d’exploration concernées.  

Les

équipes
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Responsable du document de référence et de sa mise à jour

Responsables du contrôle des comptes 

Titulaires Date de première nomination Durée du mandat en cours Échéance du mandat

Daniel de Beaurepaire assemblée générale 6 ans à compter À l’issue de l’assemblée
119, avenue de Wagram du 12 juin 2008 du 12 juin 2008 générale des actionnaires
75017 Paris   appelée à approuver les
   comptes annuels arrêtés
   au 31 décembre 2013

Ernst & Young Audit assemblée générale 6 ans à compter À l’issue de l’assemblée
Représenté par Patrick Cassoux du 27 juin 1996 du 12 juin 2008 générale des actionnaires
Tour Ernst & Young   appelée à approuver les
Faubourg de l’Arche   comptes annuels arrêtés
92400 Courbevoie   au 31 décembre 2013

Suppléants Date de première nomination Durée du mandat en cours Échéance du mandat

Société IAC assemblée générale 6 ans à compter À l’issue de l’assemblée
46, rue du Général Foy du 12 juin 2008 du 12 juin 2008 générale des actionnaires
75008 Paris   appelée à approuver les
   comptes annuels arrêtés
   au 31 décembre 2013

Société Auditex assemblée générale 6 ans à compter À l’issue de l’assemblée
Faubourg de l’Arche du 12 juin 2008 du 12 juin 2008 générale des actionnaires
92400 Courbevoie   appelée à approuver les
    comptes annuels arrêtés
   au 31 décembre 2013

En tant que président-directeur général des Établissements 
Maurel & Prom (ci-après « Maurel & Prom » ou la « Société »), 
Monsieur Jean-François Hénin est responsable de l’information
financière et du document de référence.
Ses coordonnées sont les suivantes :

Monsieur Jean-François Hénin
Président-directeur général
Maurel & Prom : 
12, rue Volney – 75002 Paris
Tél. : 01 53 83 16 00
Fax : 01 53 83 16 04

Attestation
« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que 
les informations contenues dans le présent document de référence 
sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 
pas d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis confor-
mément aux normes comptables applicables et donnent une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de 
la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation, et que le rapport de gestion dont les chapitres sont 
listés dans la table de concordance présente un tableau fidèle de 
l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de 
la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et 
incertitudes auxquels elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de 
travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification 
des informations portant sur la situation financière et les comptes 
donnés dans le présent document ainsi qu’à la lecture d’ensemble 
du document.

Les informations financières historiques présentées dans le docu-
ment de référence ont fait l’objet de rapports des contrôleurs légaux, 
figurant au paragraphe 9 dudit document, qui contiennent des ob-
servations.

Le rapport sur les comptes consolidés de l’exercice 2009 contient 
les observations suivantes : Sans remettre en cause l’opinion exprimée 
ci-dessus, nous attirons votre attention sur : 

• La note 2 « méthodes comptables » qui indique les changements de 
méthodes comptables résultant de l’application, à compter du 1er janvier 
2009, des nouvelles normes IFRS 8 « secteurs opérationnels » et IAS 1 
révisée « présentation des états financiers ».

• Les notes 1 « généralités », 4 « actifs incorporels » et 27 « événements 
postérieurs à la clôture » qui décrivent la situation du forage d’explo-
ration du puits Mafia Deep en cours de test et indiquent les montants 
engagés et comptabilisés à l’actif du bilan de votre Société à la 
clôture de l’exercice 2009.

Le rapport sur les comptes sociaux de l’exercice 2009 contient 
l’observation suivante : Sans remettre en cause l’opinion exprimée 
ci-dessus, nous attirons votre attention sur les notes 1.2 « poursuite 
de l’effort d’investissement », 3.1 « immobilisations » et 3.32 
« événements postérieurs à la clôture » qui décrivent la situation du 
forage d’exploration du puits Mafia Deep en cours de test et indiquent 
les montants engagés et comptabilisés à l’actif du bilan de votre 
Société à la clôture de l’exercice 2009.

Le rapport sur les comptes consolidés de l’exercice 2008 contient 
l’observation suivante : Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-
dessus, nous attirons votre attention sur la note 27 de l’annexe, relative 
aux événements postérieurs à la clôture, qui décrit des événements 
significatifs pour le Groupe intervenus depuis le 31 décembre 2008.

Le rapport sur les comptes sociaux de l’exercice 2008 contient l’obser-
vation suivante : Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, 
nous attirons votre attention sur la note 3.26 de l’annexe, relative aux 
événements postérieurs à la clôture, qui décrit des événements signi-
ficatifs pour la Société intervenus depuis le 31 décembre 2008.

Le rapport sur les comptes consolidés de l’exercice 2007 contient 
l’observation suivante : Sans remettre en cause l’opinion exprimée 
ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement de méthode 
comptable des opérations de financement d’investissements pétroliers 
pour le compte de tiers, présenté dans les notes 2.26 et 19 de l’annexe.

Jean-François Hénin
Président-directeur général

Paris, le 16 avril 2010
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Le présent document de référence a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 16 avril 2010 conformément 
aux dispositions de l’article 212-13 de son Règlement général. Il pourra être utilisé à l’appui d’une opération financière s’il 
est complété par une note d’opération visée par l’Autorité des marchés financiers. Il a été établi par l’émetteur et engage 
la responsabilité de ses signataires.

Incorporation par référence : conformément à l’article 28 du règlement européen n° 809/2004 du 29 avril 2004,  
le lecteur est renvoyé aux précédents documents de référence concernant certaines informations :

1 – relatives à l’exercice 2007 : le rapport de gestion, les comptes consolidés et les comptes annuels, incluant les  
rapports des commissaires aux comptes sur ces derniers, figurent respectivement aux paragraphes 13.2.2 et 13.2.4 du 
document de référence déposé le 29 avril 2008 auprès de l’Autorité des marchés financiers sous le numéro D.08-0330 ;

2 – relatives à l’exercice 2008 : le rapport de gestion, les comptes consolidés et les comptes annuels, incluant les rapports 
des commissaires aux comptes sur ces derniers, figurent respectivement aux paragraphes 13.2.2 et 13.2.4 du document 
de référence déposé le 30 avril 2009 auprès de l’Autorité des marchés financiers sous le numéro D. 09-0368 ;

Ces documents sont disponibles sur les sites Internet de la Société www.maureletprom.fr et de l’Autorité des marchés 
financiers www.amf-france.org.

Établissements Maurel & Prom
Société anonyme à conseil d’administration

au capital de 93 364 248,67 e

Siège social : 12 rue Volney – 75002 Paris
Tél. : 01 53 83 16 00 – Fax : 01 53 83 16 04

R.C.S. Paris 457 202 331 – Siret 457 202 331 00064

Document de référence I09

Le présent document de référence 2009 incorpore le rapport financier annuel
tel que visé par l’article 222-3 du règlement général de l’AMF
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Historique

2008
• Découverte d’Omko  
 et d’Ombg au Gabon 

• Mise en production  
 d’Ocelote 

• Acquisition de nouveaux  
 permis d’exploration  
 en Colombie et en Tanzanie

2005
• Désengagement  
 de l’activité maritime

• Entrée au Gabon

• Entrée en Colombie 
 et au Venezuela

• Entrée en Sicile

2006
• Première certification  
 des réserves par DeGolyer  
 & Mac Naughton

• Découverte d’Onal  
 au Gabon

• Entrée en Syrie

• Acquisition de sept  
 nouveaux permis  
 d’exploration 

2007
• Acquisition de trois nouveaux  
 permis d’exploration

• Découverte d’Ocelote  
 en Colombie

• Découverte de gaz  
 en Tanzanie

• Vente de M’Boundi  
 et Kouakouala  
 à ENI pour 1434 M$

• Mise en production du  
 champ de Banio au Gabon

• Modification du mode  
 de gouvernance en conseil  
 d’administration 

2001
• Prise de participation  
 à Cuba 

• Cession du bateau  
 de forage Energy Searcher

• Découverte du gisement  
 de M’Boundi au Congo  

2003
• Développement  
 de M’Boundi au Congo 

• Création de la filiale  
 de forage Caroil 

2004
• Passage de société  
 en commandite par actions
 à société avec directoire  
 et conseil de surveillance

• Entrée en Tanzanie

• Division du nominal  
 de l’action par 10  

1813 
• Création de la Société

• Développement de lignes  
 maritimes et de comptoirs  
 commerciaux en Afrique  
 de l’Ouest

1998/1999 
• Recentrage stratégique  
 autour des activités  
 d’exploration et de  
 production d’hydrocarbures 

• Entrée au Congo

2000
• Première production  
 du gisement  
 de Kouakouala  
 au Congo 

2009
• Vente de Hocol Colombie  
 pour 740 M$

• Mise en production 
 d’Onal et d’Omko au Gabon

• Découverte d’un nouveau  
 réservoir au sud est  
 d’Onal au Gabon

• Découverte d’Omoc 
 et d’Omgw au Gabon

• Prise de participation  
 dans les actifs d’Artumas  
 en Tanzanie et au  
 Mozambique 
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Le groupe
Acteur de taille moyenne du secteur pétrolier 
coté à Paris, Maurel & Prom a fait ses preuves en 
tant qu’opérateur pétrolier présent principalement 
en Afrique et en Amérique Latine.

Imaginer
Rechercher
Découvrir
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le

Mot
du président

Jean-François Hénin
Président du conseil 
d’administration

Maurel & Prom a pâti plus que d’autres de la crise financière apparue en 2008. En 
quelques mois les lignes de crédit théoriques à la disposition de la Société sont 
passées de 800 millions de dollars à rien. Dans cette situation nous avons quand 
même réussi à céder nos actifs colombiens dans des conditions acceptables, ce 
qui a desserré la contrainte financière. Ceci nous a permis de rassurer le marché et 
de renouveler une partie de nos OCEANE arrivant à échéance en janvier 2010. 
Cette opération nécessaire a eu un coût très élevé en termes d’intermédiation et 
de taux d’intérêt.

Il faut ajouter que les campagnes de forage d’exploration ont donné des résultats 
immédiats décevants, jusqu’à ce que les puits OMOC-N-1 et OMGW-1, exploitables 
sans délai, renouent avec le succès. Ils permettent en effet de confirmer l’existence 
d’un nouveau type de réservoir déjà dévoilé à Omko : le Kissenda qui semble 
être présent en abondance sur notre permis. Leur développement qui utilisera les 
installations d’Onal nécessitera des investissements modestes.

Par ailleurs les accords concernant le Nigéria survenus après 10 ans de tentatives 
infructueuses ouvrent la porte d’un développement rapide et très significatif dans 
un grand pays pétrolier avec des partenaires de qualité.

Ces deux succès vont permettre au Groupe de reprendre un accroissement 
significatif de ses réserves dans un très proche avenir. Les autres thèmes : Banio 
(Gabon), Congo, Tanzanie, Amérique du Sud, viendront enrichir le flux des nouvelles 
de l’année 2010. Cet exercice verra une diminution progressive des efforts 
d’exploration à haut risque au profit des opérations d’appréciation-délinéation 
et de développement.

Cette réorientation permise par le travail accompli en 2008 et 2009 donnera au titre 
Maurel & Prom un profil moins risqué correspondant à une activité plus facilement 
prévisible.

Les différentes phases de développement de Maurel & Prom ont permis en quelques 
années d’accumuler de l’ordre d’un milliard d’euros de fonds propres ; ceux-ci 
permettent aujourd’hui de mettre en valeur les différentes zones que nous avons 
acquises et sur lesquelles nous avons dépensé tant d’efforts au cours des 
derniers exercices.
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Années d’expériences
professionnelles 

(dans le pétrole)

Parcours  
professionnel

L’équipe Dirigeante

Jean-François Hénin
Président-directeur général 40 

(10)

Diplômé de l’IAE de Paris en Sciences économiques

Directeur trésorerie-change de la société Lyonnaise de Dépôts,  
trésorier de THOMSON CSF, directeur général d’Altus Finance, 
vice-président du conseil de surveillance d’Altus Finance, PDG 
d’Electricité et Eaux de Madagascar (EEM). Gérant, président 
du directoire puis président directeur général de Maurel & Prom 
depuis le 14 juin 2007.

Michel Hochard
Directeur administratif et financier 35 

(25)

Diplômé de l’Institut commercial de Nancy (ICN)  
et expert comptable.

Auditeur interne à la direction financière d’ELF Aquitaine, chef 
de la division finance Afrique/Moyen-Orient, directeur financier 
de la SNEAP puis d’ELF Aquitaine production et d’ELF E&P, 
DRH délégué d’ELF E&P, directeur des opérations de Price 
Waterhouse Cooper BPO, membre du comité de direction de 
GEOS. Directeur administratif et financier de Maurel & Prom 
depuis septembre 2007.

Daniel Pèlerin 
Directeur de l’exploration 35 

(35)

Diplômé en chimie, physique, océanographie 
et géophysique

Chef du département géophysique d’ELF Congo, directeur de 
l’exploration de plusieurs filiales d’ELF Aquitaine notamment 
en Amérique Latine, directeur de l’exploration de Maurel & Prom 
depuis octobre 2001.

 

Michel Perret 
Directeur forage 43 

(43)

Diplômé de l’Institut Français du Pétrole (IFP)

Ingénieur pour Forex, Forex Neptune et ELF Aquitaine, consultant 
indépendant de Shell, ELF, ENI, BHP Petroleum, participation 
à la création de BHP Petroleum en Australie, de Joint Oil en Libye, 
participation à la transformation de Maurel & Prom en compagnie 
de recherche et de production pétrolière. Directeur forage de 
Maurel & Prom depuis octobre 2001.

Philippe Corlay 
Directeur de la production 28 

(28)

Diplômé des Hautes études industrielles de Lille  
et de l’école du pétrole et des moteurs

Ingénieur de Beicip-Franlab, responsable du projet de récupé-
ration assistée des hydrocarbures, chef du département réservoir 
de Coparex, responsable des activités gisement puis directeur 
de la production de Maurel & Prom depuis août 2007.

http://www.maureletprom.fr/spip.php?rubrique9


 * Kisangire : entrée de Maurel & Prom dans le permis le 12 février 2010 sous réserve d’approbation des autorités.  
  Mandawa : acquisition de 40 % d’intérêts supplémentaires dans ce permis.
 ** Kouilou : le permis d’exploration a été rendu le 10 octobre 2009.

 *** Signature d’un accord portant sur l’acquisition par Seplat (société de droit nigérian dans laquelle Maurel & Prom  
  est actionnaire à 45 %) d’intérêts dans les permis OML 4, 38 et 41 (29 janvier 2010), processus d’acquisition en cours. 

 **** Maurel & Prom détient 26,35 % des droits de l’entreprise mixte de Lagopetrol. 

Plus de 80 000 km² de domaine d’exploration 
26 permis d’exploration dont 16 directement  
opérés dans 12 pays sur 4 continents.

les

Territoires

Venezuela

Bloc B2X 70/80 
M&P 26,35 %****

Colombie

Sabanero 433 km2 100 %
Tangara 1 300 km2 24,50 %
SSJN-9 2 647 km2 100 %
Muisca 2 320 km2 100 %

pérou

Bloc 116 6 600 km2 100 %

p.6
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Sénégal

Sébikhotane 1 066  km2 90 %

France

Lavignolle 215 km2 25 % 
Mios 60 km2 25 %

Italie

Fiume Tellaro 750 km2 60 %

Tanzanie

Bigwa-Rufiji /Mafia 12 025 km2  60 % 
Mandawa * 6 811 km2  90 %

Mnazi Bay 756 km2  

- Production :  38,220 % 
- Exploration :    47,775 %  

Kisangire* 7 988 km2  35 %

Mozambique

Rovuma Onshore 15 000 m2  24 %

gabon

Etekamba 773 km2  100 %
Kari 2 659 km2  100 %
Nyanga-Mayombé 2 831 km2  100 %
Banio 7,27 km2  92,5 %
Omoueyi (exploration) 4 178 km2  100 %
Onal 45 km2  85 %

Omko 16 km2  85 %

Congo

Kouilou** 1 261 km2 15 %
Marine III 914 km2 75%

La Noumbi 2 827 km2 49 %

Syrie

Bloc XI, Alasi 8 426 km2 75 % 

Nigéria***

OML 4 267 km2 20,25 % 

OML 38  2 094 km2 20,25 % 

OML 41 291 km2 20,25 %

http://www.maureletprom.fr/spip.php?rubrique8
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l’année 2009
enChiffres

L’année 2009 a débuté dans un environnement économique et financier difficile marqué 
par la volatilité des prix des matières premières et des cours de change, par des niveaux 
de valorisation d’entreprises très bas ainsi que par un marché bancaire quasiment 
inexistant.

Chiffre d’affaires par secteur d’activité 
(en millions d’euros)

Chiffre d’affaires par secteur géographique 
(en millions d’euros)

120

100

80

60

40

20

0

-20

17,4

0,5

117,6

63,6

-15,9*

France

Total : 183,2Total : 183,2

Services 
pétroliers Autres

120

100

80

60

40

20

0

-20

-15,9*
Production  
pétrolière
et gazière

12
puits d’exploration  
forés et terminés  
en 2009   

439Ms
d’investissements
251 M€ en exploration
173 M€ en production et développement
15   M€ dans les services pétroliers 

428 Ms 

Trésorerie au 31/12/2009

6975 boepd
Droit à enlèvement 

(8 578 bbl/j avec le Venezuela)

 * Impact des couvertures de brut.

115,7

83,5

Colombie

Tanzanie

Congo

Gabon
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Répartition des réserves en huile P1+P2
nettes de redevances
(au 01/01/2010 en Mbbl)

20
09

20
08

*
Chiffre d’affaires 183 93

Résultat sur activités de production et services pétroliers 39 7

Exploration en charge -53 -25

Autres -3 -

Résultat sur activités de production, d’exploration et services pétroliers -18 -18

Résultat opérationnel -28 -10

Résultat financier -25 -18

Résultat avant impôt -53 -28

Résultat net des activités conservées -46 -22

Résultat net des activités abandonnées -5 84

RÉSULTAT NET DE L’ENSEMBLE CONSOLIDÉ -51 63

Flux net de trésorerie généré par l’activité opérationnelle 53 49

Investissements (y compris activités cédées) 439 539

TRÉSORERIE DE CLôTURE 428 189

 * Chiffres retraités de la cession de la Colombie.

Réserves en huile P1+P2 nettes de redevances
au 1er janvier 2010 

116,4 Mbbl
Les réserves et ressources pétrolières  

et gazières sont détaillées au paragraphe 1.2

Données financières
(en millions d’euros)

Gabon (Onal)
87,2

Gabon (Omko)
12,7

Banio
0,5

Gabon (Ombg)  
4,2

Venezuela 
5,7

Omgw
6,1
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Investissements par activité
(en millions d’euros)

Répartition géographique
des investissements
(en millions d’euros)

Production et 
développement
173

Exploration 
251

Services  
pétroliers 

15

Gabon
243

Colombie
21

Congo
26

Mozambique
10

Tanzanie
69

Autres 
5

Activités cédées  
52

Syrie
13

Évolution de la trésorerie 
(en millions d’euros)

Trésorerie d’ouverture

Flux de trésorerie opérationnel

Investissements*

Dividendes

Restructuration de la dette du Groupe

Autres 

Trésorerie de clôture+ 428

+ 72

+ 53

+ 189

- 386

- 32

+ 532

OCEANE 2010 
+183 

 * Retraités des activités cédées. 

l’année 2009
enChiffres

Total : 439 Total : 439
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FAITS MArQuANTS

Première production du champ d’Onal
Le Groupe a mis en production le champ d’Onal au Gabon, moins de 3 ans après le forage du 
premier puits d’exploration du Groupe dans cette région. La montée en puissance de la production 
sur ce champ couplée avec la mise en production des champs voisins assureront au Groupe des 
flux de trésorerie conséquents.

Cession de la filiale colombienne Hocol
Le Groupe a cédé ses actifs productifs et une partie de ses permis d’exploration en Colombie pour 740 
M$ (+ compléments de prix pouvant atteindre 115 M$) tout en conservant un pôle d’exploration 
significatif répondant à sa volonté de poursuivre ses efforts d’investissements pour découvrir de 
nouveaux barils.

expansion du Groupe en Tanzanie et au Mozambique
Le Groupe a élargi son domaine minier en Tanzanie et au Mozambique en reprenant aux côtés de 
Cove Energy certains actifs d’Artumas.

n Signature de l’Autorisation  
 Exclusive d’Exploitation d’Omko  
 le 28 septembre 2009

n Découverte d’OMOC  
 et d’OMGW au Gabon

n Restructuration  
 de la dette du Groupe

événements significatifs 
début 2010
n Mise en évidence d’une extension  
 du Kissenda sur le champ d’Onal  
 avec le succès du puits OMOC-N-1.

n Entrée au Nigéria  
 aux côtés de partenaires locaux  
 sur les permis OML 4, 38 et 41.

n Phase de tests en cours sur le puits  
 de Mafia Deep en Tanzanie. 

http://www.maureletprom.fr/spip.php?rubrique5
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la
Production

La production d’hydrocarbures du Groupe 
Maurel & Prom en 2009 provient essentiel-
lement du champ d’Onal au Gabon. 
La production de ce champ a débuté au cours 
du premier trimestre 2009. Les installations 
d’Onal ont des dimensions qui lui permettent 
de recevoir les productions futures de ses 
satellites (OMGW, OMBG, OMOC et OMKO). 
Cette anticipation s’est avérée judicieuse car 
au cours de l’exercice 2010 ces différents 
satellites vont être mis en production et 
pourront ainsi être directement connectés 
au centre de production d’Onal.

173 Ms
 d’investissements en 2009

20 puits
 producteurs fin 2009
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la
Production
Production opérée et droit à enlèvement du Groupe
(en bbl/j )

90 000

80 000

70 000

 60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

0

bbl/j

   2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

547

8 973

20 493

76 908

16 404

57 990

16 470

5 526
2 541

1 018
6975

15 70412 365

29 710
25 558

7 870

2 979
1370

 Gabon

 Colombie

 Congo

 Droit à enlèvement

Projet

Onal
Libreville

Port-Gentil Onal

n Rachat par le Groupe Maurel & Prom  

en 2005 de plusieurs permis au Gabon.

n Dès décembre 2006, dépôt auprès  
des autorités gabonaises du Plan  
de Développement et obtention  
d’une Autorisation Exclusive  
d’Exploitation pour le champ d’Onal,  
situé en pleine forêt équatoriale.

n Pose d’un oléoduc de 123 km  
avec des stations de réchauffage  
tous les 25 km.

n Première huile produite par  
Maurel & Prom le 9 mars 2009 (Onal).

n Le schéma de développement initial  
comprend le forage de 20 puits  
producteurs et de 15 puits injecteurs.

n Démarrage de l’injection d’eau 
 dans les puits le 20 décembre 2009.

n Production opérée du champ d’Onal  
à 10 000 bbl/j entre fin juillet

 et début décembre 2009.

n Mise en évidence d’un réservoir  
supplémentaire (Kissenda) nécessitant  
un réaménagement du plan  
de développement initial.

n Possibilité d’utiliser les installations  
d’Onal comme un centre de collecte  
de la production des structures satellites  
(Omko, Omoc, Omgw, Ombg, Omal, Omoe).
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Février 2005
• Acquisition d’Omoueyi

2006
• 6 puits de délinéation forés

• Soumission d’un plan  
 de développement  
 aux autorités gabonaises

Décembre 2006
• Autorisation Exclusive  
 d’Exploitation 

Février 2007
Lancement des travaux

• Plates-formes

• Puits de forage

• Évacuation

• Réchauffeurs

• Base vie

• Centre de production

• Complétion

• Traitement

• Communication

Mars 2009
• Début de la production

Décembre 2009
• Installations d’injection  
 et de traitement d’eau

2010
• Extension du champ  
 à ses satellites  
 (Omko, Omgw, Ombg, Omoc)

1

Phase

2

Phase

3

Phase
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le
Savoir-faire

n En 10 ans, le Groupe a imaginé des systèmes pétroliers, foré plus de 75 puits d’exploration  
 avec un taux de succès significatif et découvert, à moindre coût, des champs de taille importante. 

n Prise de décision rapide.

n Capacité à développer des champs pétroliers de taille majeure :  
 M’Boundi > 300 Mboe, Onal > 100 Mboe et Ocelote> 50 Mboe.

n Relations loyales, durables et responsables avec les autorités et les communautés locales.

n Disponibilité et flexibilité des appareils de forage couplées avec une réelle expertise dans le forage : Caroil.

Au cours de ces différentes phases, le Groupe Maurel & Prom veille particulièrement à développer  
et maintenir un niveau de relations et d’échanges de qualité avec les communautés voisines.
(cf. Développement durable partie 6).

Définition
d’une 

implantation

Reconnaissance
sur le terrain

Obtention
d’un permis
d’exploration

• Étude d’impact 
• Bilan environnemental

Sensibilisation
des populations 

locales

Génie civil  
construction

de voies d’accès  
et de  

plates-formes  

Mobilisation  
et montage  
de l’appareil  

de forage

Forages
Mesures

dans le puits

Échec  
= 

abandon

Transport des huiles
vers un centre  
de production  
ou d’export

via des oléoducs
ou camionnage

Succès = tests
complétion

puits  
producteur

Études  
géologiques

• Terrain
• Synthèse

• Définition  
des prospects
• Classification  

selon le potentiel  
économiqueÉtudes 

géophysiques 
• Sismique 2D ou 3D

• Méthodes  
potentielles

Branchement 
des installations  
de production

Élaboration  
d’un plan de 

développement

Mise en place 
des infrastructures

de traitement,
production et 
évacuation

Démantèlement
des installations

et recyclage
des matériaux

Remise en état  
du site

• Nettoyage
• Reconstitution

Puits bouché
et abandonné

http://www.maureletprom.fr/spip.php?rubrique6
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l’Exploration
L’exploration a pour but la découverte d’accumulations 
d’hydrocarbures exploitables. Elle englobe les études 
géologiques et géophysiques, l’acquisition et le traitement 

de la sismique ainsi que le forage des prospects. 
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251 Ms

de dépenses  
d’exploration

272 km

de sismique 2D 

138 km2

de sismique 3D 

12
puits d’exploration  
forés dans l’année

26
permis d’exploration
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Gabon Sénégal

l’Exploration
Activité sur nos permis d’exploration

Omoueyi (100 %) – M&P Opérateur
• Forages de 4 puits d’exploration.

• Deux découvertes : OMOC-1  
 testé à 1130 bbl/j  
 et OMGW testé à 3 000 bbl/j.

• Mise en évidence d’une nouvelle  
 formation de grès du Kissenda

• Échec du puits OMSN-1.

• Mise en évidence de réservoirs  
 de bonne qualité et de saturation  
 en huile avec le puits OMTI-1.

• Lancement en décembre 2009  
 d’une campagne sismique 2D  
 de 760 km sur le permis d’Omoueyi.

Etekamba (100 %) – M&P Opérateur
• Poursuite des études géologiques,  
 géophysiques et aérogravimétriques.

Kari (100 %) – M&P Opérateur
• Poursuite des études géologiques  
 et géophysiques.

Nyanga Mayombe (100 %) – M&P Opérateur
• Définition d’un nouveau prospect Banio-5,  
 foré en 2010.

Sebikhotane (90 %) – M&P Opérateur
• Forage du puits KKR-1,  
 bouché et abandonné.

n  ETEKAMBA    n  KARI    n  NYANGA MAYOMBE     
n  OMOUEYI    n PEX ONAL

n  SEBIKHOTANE
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Congo Nigéria

Marine III (75 %) – M&P Opérateur
• Reprise du rôle d’opérateur  
 et augmentation des intérêts du Groupe  
 de 20 à 75 %.

• Forage de M’Bafou, bouché  
 et abandonné début 2010.

La Noumbi (49 %) – M&P Opérateur
• Forage du puits TiéTié-NE-1,  
 bouché et abandonné début 2010.

Kouilou (15 %) – ENI opérateur
• Découverte d’huile avec le puits Zingali-1.

• Dépose d’une demande de permis  
 d’exploitation pour les champs de Zingali  
 et de Loufika.

• Notification du rendu du permis  
 d’exploration début 2010.

• Signature d’un accord portant  
 sur l’acquisition par Seplat  
 (société de droit nigérian dans laquelle  
 Maurel & Prom est actionnaire à 45 %)  
 d’intérêts dans les permis  
 OML 4, 38 et 41 (29 janvier 2010),  
 processus d’acquisition en cours.

n  KOUILOU    n  LA NOUMBI     
n  MARINE III-A    n  MARINE III-B   n  TILAPIA

n  OML 4    n  OML 38    n  OML 41
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Mozambique Syrie

Rovuma Onshore (24 %) 
Anadarko opérateur
• Forage du puits Mecupa-1,  
 bouché puis abandonné  
 en décembre 2009.

Alasi (75%) – M&P Opérateur
• Forage de Draco-1,  
 bouché et abandonné  
 début 2010.

n  EPC AREA n  BLOC XI

l’Exploration
Activité sur nos permis d’exploration
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Tanzanie Colombie Pérou

Bigwa-Rufiji-Mafia (60 %)  
M&P Opérateur
•	Poursuite	du	forage	du	puits	 
	 Mafia	Deep	ST-1	 
	 jusqu’à	5	632	m. 
	 Phase	de	tests	en	cours.

•	Forage	du	puits	Mohoro-1, 
	 bouché	et	abandonné.

•	Acquisition	de	128	km	 
	 de	sismique	2D.

Mandawa (90 %)  
M&P Opérateur
•	Forage	du	puits	Mihambia-1,	 
	 bouché	et	abandonné.

Mnazi Bay (38,22 %)  
M&P Opérateur
•	Acquisition	de	47,775 %	 
	 d’intérêts	rachetés	à	Artumas.
•	Reprise	du	rôle	d’opérateur.

Cession	des	actifs	productifs	 
et	d’une	partie	de	l’exploration	en	Colombie	 
pour	740	M$	(+	compléments	de	prix	 
pouvant	atteindre	115	M$)	tout	en	 
conservant	un	pôle	d’exploration	significatif.

Sabanero (100 %) - M&P Opérateur
•	Acquisition	et	interprétation	de	138	Km2  
	 de	sismique	3D.	

•	Lancement	de	l’étude	d’impact	 
	 environnemental	sur	la	localisation	 
	 du	premier	puits	et	design	des	travaux	civils.

Muisca (100 %) – M&P Opérateur
•	Acquisition	et	interprétation	de	106	km	 
	 de	sismique	2D.

•	Retraitement	et	interprétation	de	350	Km	 
	 de	sismique	2D.

•	Lancement	de	l’étude	d’impact	environnemental	 
	 sur	la	localisation	du	puits	Bachue-1.

•	Obtention	de	la	licence	environnementale	 
	 auprès	des	autorités	locales	compétentes.

SSJN9 (100 %) – M&P Opérateur
•	Retraitement	et	interprétation	de	540	Km	 
	 de	sismique	2D.

•	Démarrage	des	études	géologiques	de	surface.	

Tangara (24,5 %) – Hocol opérateur
•	Démarrage	du	forage	du	puits	Cascabel-1	 
	 en	septembre	2009.

•	Au	31	décembre	2009	le	forage	était	en	cours.

Lote 116 (100 %) – M&P Opérateur
•	Démarrage	de	l’étude	 
	 biostratigraphique.

•	Démarrage	des	travaux	de	génie	civil.

n  KISANGIRE	   n  BIGWA	RUFIJI	MAFIA	BLOCK    
n  MANDAWA    n  MNAZI	BAY

n  MUISCA	   n  SABANERO    n  SSJN	9    n  TANGARA n  BLOC	116
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 Appareils de forage 
 dont 14 sont  15 en opérations 

 des appareils de forage  85 %  utilisés en 2009

  5 Pays d’opération

  129 Employés

 Chiffre d’affaires social (60 % du CA est réalisé 139,1Me hors du Groupe)

  
  
 Chiffre d’affaires
 contributif à celui 83,5 Me de Maurel & Prom

 Résultat net 
 contributif à celui 
 de Maurel & Prom
 (10,3 % du CA 8,6 Me contributif)

 Résultat net social  24,1 Me (17,3 % du CA social)

  15,4 Me Investissements 2009 
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les services
Pétroliers

Présentation

Stratégie

Caroil, filiale à 100 % de Maurel & Prom, s’est engagée sur 
la voie de la prestation de services de forages pétrolier et 
minier au début des années 2000 lorsque le Groupe a décidé 
d’accélérer le développement de ses champs pétroliers 
congolais de M’Boundi et de Kouakouala. 

Accompagnant le Groupe Maurel & Prom dans son dévelop-
pement tout en cherchant à maîtriser ses risques de marché, 
la société Caroil a petit à petit diversifié et élargi son portefeuille 
d’appareils ainsi que sa présence internationale. La société 
est aujourd’hui propriétaire de 15 rigs dont la gamme s’étend 
de 250 CV à 2 000 CV.  

Les investissements de Caroil (acquisitions de capacités 
ou de renouvellements) ont été essentiellement financés 
par apports en compte courant de sa maison-mère. Caroil a 
maintenant développé une capacité d’autofinancement qui 
lui permet de couvrir ses besoins récurrents.

Le coût de location d’un rig représente statistiquement 1/4  à 1/3 
du coût total de forage d’un puits pétrolier de développement 
ou d’exploration. Caroil permet ainsi au Groupe Maurel & Prom 
de pouvoir à la fois :

• Accélérer l’exploration et le développement de ses champs  
 pétroliers.

• Maîtriser ses coûts de forage.

• Bénéficier à moindre coût de la possibilité d’initier des contacts  
 en vue d’entrer sur des permis d’exploration prometteurs. 

La stratégie de développement de Caroil suit les deux axes 
suivants :

• Construire et disposer d’appareils en pleine propriété. 

• Se spécialiser et être reconnue comme une société profes- 
 sionnelle de services de forage onshore en élargissant son  
 portefeuille de clients en dehors du Groupe tout en conservant  
 des relations privilégiées avec Maurel & Prom.

Initiée en 2005, la politique de diversification de sa clientèle 
a permis à Caroil d’accroître sensiblement sa contribution 
au chiffre d’affaires et aux résultats financiers du Groupe 
Maurel & Prom.

En 2010, Caroil restera fidèle à ses objectifs en mettant l’accent 
sur :

• Le développement d’un portefeuille de clients variés.

• La pérennisation de la qualité de ses services.

Répartition des rigs  
par puissance
(en HP)

3

1

4 4

2

 <1000 1000 1200 1500 >1500

Répartition géographique des rigs
Total : 15

Congo 
6

Tanzanie
2

Colombie
3

Autres 
1

Gabon 
3
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Place de cotation : 
Euronext Paris

Code :  
ISIN : FR 0000051070
MNEMO : YMAU
Reuters : MAU.PA
Bloomberg : MAU FP

Indice principal :  
CAC Allshares (SBF 120)

Le département communication financière de 
Maurel & Prom est en charge des relations avec 
les actionnaires (individuels et institutionnels) et 
les analystes. Ces relations reposent sur des 
échanges réguliers, entretenant une sphère 
de confiance entre le marché et la Société.

Aujourd’hui, l’actionnariat institutionnel repré-
sente 45,19 % du capital et 8 cabinets d’ana-
lyse financière suivent l’action Maurel & Prom. 
D’autres cabinets devraient se joindre à eux au 
cours de l’année 2010.

Maurel & Prom participe également à des 
road-shows organisés dans le monde entier 
par les plus grandes banques françaises 
et internationales permettant de présenter les 
activités et les résultats du Groupe. 
Maurel & Prom intervient également dans les 
plus importantes conférences regroupant les 
principales sociétés du secteur pétrolier ou des 
sociétés de taille comparable, en France ou 
à l’étranger.

121 252 271
act ions  
au 31 décembre 2009  
dont 4,88 % autodétenues
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la vie
Boursière
Cours et volumes journaliers moyens de l’action Maurel & Prom

• Volume moyen journalier en 2009 :  
 426 570 actions

• Capitalisation boursière au 1er mars 2010 : 
 1 367 725 616,88 € 
 au prix de 11,28 € par action  
 (sur la base de 121 252 271 actions).

Performance du cours de bourse sur l’année 2009 : +55 %
• Cours le plus bas (en séance) : 6,97€ atteint le 3 mars 2009

• Cours le plus haut (en séance) : 15,13 € atteint le 21 octobre 2009

• Cours au 31/12/2009 : 12,675 €
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34,35 %

Pacifico 
23,71 %
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des actionnaires institutionnels
au 31/12/2009

France 
56,2%

Reste du monde 
0,3 %

Europe continentale 
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2,5 %

Macif
6,86 %

Financière de Rosario 
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Salariés 
0,65%

Autocontrôle
4,88 %

http://www.maureletprom.fr/spip.php?rubrique4


PArTIe FInAnCIère

Maurel & Prom  

      
et ses Actionnaires

Résolutions

Gouvernement  

           d’entreprise

Situation  

          financière
Facteurs de 
         risques

Salariés 

Rapports des commissaires 

       aux  Comptes

Développement

        durable
Comptes 
   consolidés et sociaux



p.29DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM

Sommaire
1 Situation financière 30
1.1 Synthèse financière de l’exercice 2009 31
1.2 Réserves et ressources pétrolières et gazières du Groupe 34
1.3 Investissements 38
1.4 Emprunts et financements 38
1.5 Tendances et perspectives  39
1.6 Contrats importants 41
1.7 Informations financières 41

2 facteurS de riSqueS 42
2.1 Risques liés aux activités d’exploration et de production pétrolière et gazière du Groupe 43
2.2 Risques financiers 44
2.3 Risques juridiques 48
2.4 Assurances 49

3 Gouvernement d’entrepriSe  50
     (rapport du président en vertu de l’article 225-37 du Code de commerce)  
3.1 Déclaration sur le gouvernement d’entreprise 51
3.2 L’administration et la direction de Maurel & Prom 51
3.3 Contrôle interne et gestion des risques 71 
3.4 Règles d’admission et de convocation des assemblées générales annuelles 
 et des assemblées générales extraordinaires des actionnaires 75

4 SalariéS du Groupe 76
4.1 Salariés 77
4.2 Participation des salariés 79

5 maurel & prom et SeS actionnaireS 82
5.1 Structure actuelle de l’actionnariat 83
5.2 Dividende  85
5.3 Contrôle exercé sur l’émetteur par un ou plusieurs actionnaires  85

6 développement durable 86
6.1 Le fondement de la politique de développement durable mise en œuvre  
 par Maurel & Prom : un code de bonne conduite  87
6.2 Le constat : une politique dynamique du développement durable  
 à travers des actions concrètes et multiples  89

7 informationS SocialeS  92
7.1 Informations sur la Société 93
7.2 Capital social  93
7.3 Acte constitutif et statuts  103

8 autreS informationS Sur le Groupe  104
8.1 Opérations avec des apparentés 105
8.2 Procédures judiciaires et d’arbitrage  105
8.3 Propriétés immobilières, usines et équipements  106
8.4 Recherche et développement, brevets et licences 106
8.5 Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts  106
8.6 Documents accessibles au public 107
8.7 Organigramme  108
8.8 Autres activités du Groupe  109

9 annexeS    110
9.1 GLOSSAIRE 111
9.2 états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2009 113
9.3 Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés 211
9.4 Rapport des commissaires aux comptes, établi en application de l’article L. 225-235  
 du Code de commerce, sur le rapport du président du conseil d’administration  
 des établissements Maurel & Prom 214
9.5 Tableau de rémunération des commissaires aux comptes 215
9.6 Résultats financiers des cinq derniers exercices de la Société Maurel & Prom 216
9.7 Texte des projets de résolutions 217
9.8 Informations 234
9.9 Mandats et fonctions exercés dans d’autres sociétés par les membres  
 du conseil d’administration au cours des cinq dernières années 239
9.10 Tables de concordance 241

p.29DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM



Situation   
Financière1

1.1 Synthèse financière de l’exercice 2009 31
1.1.1 Comptes consolidés 31
1.1.1.1 Production 31
1.1.1.2 Chiffre d’affaires 31
 1.1.1.2.1 Chiffre d’affaires par activité 32
 1.1.1.2.2 Chiffre d’affaires par zone géographique 32
 1.1.1.2.3 Facteurs externes ayant influencé sensiblement l’activité 32
1.1.1.3 Résultat opérationnel 32
1.1.1.4 Résultat financier 32
1.1.1.5 Résultat net consolidé 33
1.1.1.6 Bilan  33
1.1.1.7 Investissements 33
1.1.1.8 Flux de trésorerie 33
1.1.1.9 Relations intragroupe 34
1.1.2 Comptes sociaux 34

1.2 Réserves et ressources pétrolières et gazières du Groupe 34
1.2.1 Réserves pétrolières au 1er janvier 2010 34
1.2.2 Réserves et ressources en gaz 37

1.3 Investissements 38
1.3.1 Principaux investissements réalisés au cours des trois dernières années  38
1.3.2 Principaux investissements en cours  38
1.3.3 Principaux investissements envisagés  38

1.4 Emprunts et financements 38
1.4.1 Conditions d’emprunt et structure de financement  39
1.4.2 Restrictions à l’utilisation de capitaux ayant une influence sensible  
 sur les opérations 39
1.4.3 Sources de financement prévues pour les principaux investissements envisagés  39

1.5 Tendances et perspectives  39
1.5.1 Événements postclôture 39
1.5.1.1 Succès du puits OMOC-N-1 39
1.5.1.2 Entrée de Maurel & Prom au Nigéria : un mouvement stratégique 40
1.5.1.3 Extension du domaine minier en Tanzanie 40
1.5.1.4 Point sur le forage de Mafia Deep 40
1.5.1.5 Nouvelle mise en production au Gabon 41

1.5.2 Évolution de l’activité de la Société : tendances connues, incertitudes,  
 engagements ou événements susceptibles d’influencer significativement  
 les perspectives de l’exercice en cours 41
1.5.2.1 Production 41
1.5.2.2 Chiffre d’affaires 41

1.6 Contrats importants 41
1.7 Informations financières 41
1.7.1 Informations financières historiques 41
1.7.2 Vérification des informations financières historiques 41
1.7.3 Autres informations figurant dans le document de référence et vérifiées  
 par les contrôleurs légaux 41



1.1  SynthèSe financière  
 de l’exercice 2009

1.1.1  Comptes consolidés

dans un contexte économique et financier difficile, le 
Groupe a dû mettre en place des réponses adaptées 
afin de garantir son autonomie financière. à ce titre, le 
Groupe a entrepris une profonde restructuration de 
ses actifs et de sa dette :

•	cession	de	 l’essentiel	des	actifs	colombiens	pour	 
 740 m$ ;

•	signature	d’un	financement	(RBL)	pour	255	M$	;

•	émission	d’une	nouvelle	obligation	convertible	 
	 (oceane	2014)	pour	297	Me ;

•	remboursement	 d’une	 partie	 des	 Oceane 2010  
	 (201)	Me ;

•	Souscription	à	hauteur	de	45%	au	capital	de	Seplat	 
	 société	de	droit	nigérian	qui	rachètera	45%	des	 
 intérêts dans les permis oml 4, 38 et 41, processus  
 d’acquisition en cours. 

Dans	ce	marché	financier	déprimé,	 la	mise	en	œuvre	
de la restructuration de la dette financière a généré un 
montant	de	frais	et	charges	financières	très	significatif,	
impactant directement les comptes de la Société.

le glissement de la date de démarrage de la production 
des	champs	d’onal et omko	(3	mois)	se	reflète	par	
ailleurs	sur	le	niveau	réduit	du	chiffre	d’affaires	des	acti-
vités	pétrolières	déjà	impacté	par	la	perte	de	la	production	
provenant	auparavant	de	la	Colombie.

En	parallèle,	le	Groupe	a	poursuivi	son	programme	
d’exploration	volontariste	entraînant	des	charges	d’ex-
ploration	avec	un	fort	impact	sur	le	résultat	opérationnel	
du	Groupe.	Toutefois	deux	succès	 importants	sont	à	
noter	au	Gabon	:	omGw et omoc-n, mettant ainsi en 
évidence	un	nouveau	thème,	le	Kissenda,	qui	sera	un	
thème	de	recherche	majeur	dans	les	mois	à	venir.

à	 noter	 que	 les	 investissements	 effectués	 au	Gabon	
dans la région d’onal permettent au Groupe de met-
tre en production de manière quasi immédiate toute 
nouvelle	découverte	;	c’est	aujourd’hui	le	cas	du	champ	
d’omko et d’omGw,	ainsi	que	du	champ	d’ombG 
permettant	au	Groupe	d’augmenter	de	façon	significative	
son	niveau	de	production	au	cours	de	l’année	2010.

la trésorerie de 428 me	au	31	décembre	2009	s’élève	
au 1er	janvier	2010	à	245	Me	après	remboursement	de	
183 me portant sur le solde des oceane 2010. 

1.1.1.1 Production

en moyenne sur l’année 2009, la production nette du 
Groupe	(après	fiscalité	pétrolière	en	nature	=	droit	à	enlè-
vement	=	entitled)	atteint	6	975	boepd	(8	578	bbl/j	avec	
le	Venezuela).

l’année 2009 a été marquée par la mise en test longue 
durée du puits omko-101	à	partir	du	23	février	2009	
et	par	la	mise	en	production	du	champ	d’onal le 
9 mars 2009.

La	production	d’huile	et	de	gaz	au	Venezuela,	 après	
prélèvement	en	nature	de	30%	sur	l’huile	est	de	1	603	
boepd	équivalent	pour	l’année	2009.	L’huile	représente	
58%	de	la	production.	Cette	activité	ne	rentre	pas	dans	
le	chiffre	d’affaires	du	Groupe.

1.1.1.2 Chiffre d’affaires

Le	chiffre	d’affaires	de	 l’exercice	2009	est	de	183,2	Me 
contre 92,9 me en 2008, retraité de la cession de hocol. 

cette augmentation résulte de la mise en production des 
champs	d’onal et d’omko	au	Gabon.

Début	2009,	le	Groupe	a	mis	en	place	une	politique	de	
couverture	sur	le	cours	du	baril.	Le	prix	moyen	de	couverture	
s’établit	à	61,7	$/b	alors	que	le	cours	du	Brent	s’est	élevé	
à	61,5	$/b	en	moyenne	sur	l’année	2009	avec	un	maximum	
de 80,22 $ et un minimum de 40,04 $, ce qui se traduit 
par	un	impact	négatif	sur	le	chiffre	d’affaires	de	15,9	Me. 

1.1.1.2.1 Chiffre d’affaires par activité

en millions d'euros

Le	chiffre	d’affaires	de	l’année	2009	provient	pour	54%	
de	la	production	de	pétrole	au	Gabon	(retraité	de	l’impact	
des	couvertures	de	brut)	et	pour	46%	de	l’activité	de	forage	
de	la	filiale	Caroil	détenue	à	100%	par	Maurel	&	Prom.

Situation Financière

1
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1.1.1.2.3 Facteurs externes ayant influencé sensiblement l’activité

1

draco - Syrie 10,6 Me

Rovuma	-	Mozambique 10,3 Me

Mohoro	-	Tanzanie 13,5 Me

Mihambia	-	Tanzanie	 6,3 Me

kokorong 1 - Sénégal 3,8 Me

m'bafou - congo 4,3 Me

tié-tié – congo 4,7 Me

Minangu	(complément	2009)	–	Tanzanie 0,2 Me

Données d’environnement
 

2009 2008
Variations

12 mois 12 mois

Taux de change (€/$) 1 ,39 1,47 - 5	%

Taux	de	change	($/€) 0,72 0,68 +6	%

Brent ($/baril) 61,5 97,0 - 37	%

WTI ($/baril) 61,7 98,9 - 38	%

l’industrie pétrolière a été marquée en 2009 par la 
volatilité	des	prix	du	pétrole.	Le	prix	moyen	du	Brent	et	
du	WTI	sont	en	baisse	respectivement	de	37%	et	38%	
par	rapport	à	l’année	2008.	La	hausse	de	la	devise	
américaine	a,	en	revanche,	eu	un	effet	favorable	sur	le	
chiffre	d’affaires,	atténuant	partiellement	 l’effet	négatif	
de	l’évolution	des	cours	du	baril.

1.1.1.3 Résultat opérationnel

le résultat opérationnel de l’exercice 2009 est de 
(-28,3)	Me. il a été affecté principalement par les 
éléments	suivants	:

•	(-53,7)	Me	de	coûts	d’exploration	passés	en	charge	
en raison de l’intense programme d’exploration. les 
montants	passés	en	charge	se	détaillent	comme	suit	:

•	(-35,3)	me de dotations aux amortissements cor- 
	 respondant	principalement	aux	 immobilisations	de	 
	 production	d’Onal	(-12,4)	me,	d’Omko	(-4,0)	me, 
	 de	Banio	(-0,3)	me	et	de	Caroil	(-14,5)	me.

le démarrage de la production d’onal permet une 
amélioration des marges du Groupe, tandis que l’ac-
tivité	de	forage	a	remarquablement	résisté	à	la	crise.	

1.1.1.4 Résultat financier

Le	résultat	financier	s’élève	à	(-25)	Me. il se décompose 
principalement comme suit :

•	des	charges	d’intérêts	liées	aux	emprunts	OCEANE	 
	 pour	(-35)	Me dont	(-12,8)	Me portant sur les  
 oceane 2014.

•	des	gains	réalisés	sur	instruments	dérivés	sur	hydro- 
	 carbures	pour	13	Me	liés	aux	couvertures	effectuées	 
 sur le premier trimestre 2009,

•	un	résultat	sur	 instruments	dérivés	de	change	de	 
 22,2 me résultant d’opérations courantes de gestion  
	 de	trésorerie	réalisées	en	vue	de	limiter	les	pertes	de	 
	 change	dégagées	par	la	Société	(-30,8)	Me du fait  
 de sa forte position en dollars.

1.1.1.2.2 Chiffre d’affaires par zone  
 géographique

  * Impact négatif des couvertures de brut.
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1 Situation Financière

1.1.1.8 Flux de trésorerie

la capacité d’autofinancement du Groupe est de 
13 me.	Le	flux	net	de	trésorerie	généré	par	 l’activité	
opérationnelle est de 53,3 me.

Au	31	décembre	2009,	Maurel	&	Prom	affiche	une	
trésorerie nette de 428 me	 (dont	 210	Me	 libellés	
en	USD),	en	augmentation	de	239	Me par rapport 
au	31	décembre	2008	du	fait	notamment	:

•	de	 l’encaissement	 du	 prix	 de	 cession	 des	 actifs	 
	 colombiens	pour	457,2	Me ; 

•	d’un	 effort	 soutenu	 d’investissements	 de	 386	 Me  
	 (439	Me	 en	 incluant	 les	 activités	 cédées)	 sur	 l’en- 
	 semble	des	activités	du	Groupe,

•	de	 l’effet	de	 la	rétrocession	à	Tulip	Oil	de	15%	des	 
	 intérêts	sur	les	champs	d’Onal	et	d’Omko	(+77,7)	Me ;

•	de	 la	 différence	 entre	 le	 produit	 de	 l’émission	 des	 
 oceane	 2014	 et	 le	 rachat	 des	oceane 2010  
	 (+ 85)	Me ;

•	de	l’encaissement	de	la	vente	des	dérivés	affectés	à	 
	 la	couverture	des	risques	relatifs	aux	activités	colom- 
	 biennes	cédées	(+66,2)	Me ;

•	du	dividende	mis	en	paiement	le	20	juillet	2009	pour	 
 un montant total de 40 me dont 8 me ont été payés  
 en actions.

1.1.1.5 Résultat net consolidé

Le	résultat	net	consolidé	ressort	à	(-50,7)	Me. il a été 
affecté	par	le	résultat	net	consolidé	des	activités	cédées	
en	Colombie	(Hocol)	en	perte	de	4,6	Me. ce résultat 
inclut	l’ensemble	des	produits	et	charges	des	activités	
cédées	 jusqu’à	 la	 perte	 de	 contrôle	 le	 28	mai	 2009	
ainsi que le résultat de cession proprement dit. 

La	clause	de	complément	de	prix	relative	aux	réserves	
du	champ	Huron	sur	 le	permis	de	Niscota	n’est	pas	
valorisée	à	ce	stade	puisqu’elle	dépend	d’une	évaluation	
par	un	certificateur	indépendant	de	ces	réserves	au	 
31	décembre	2010.	Elle	est	plafonnée	à	50	M$.

La	 clause	 de	 complément	 de	 prix	 basée	 sur	 le	 prix	
moyen	du	baril	de	pétrole	sur	2010	est	valorisée	à	sa	
valeur	de	marché	à	fin	décembre	2009,	soit	37,8	Me. 
le montant de ce complément de prix dont le montant 
définitif	n’est	pas	connu	est	plafonné	à	65	M$.

1.1.1.6 Bilan

Le	 total	 du	 bilan	 au	 31	 décembre	 2009	 s’élève	 à	 
1 645 me. les capitaux propres part du Groupe s’éta-
blissent	à	940	Me contre 1036 me	au	31	décembre	2008	
soit	une	baisse	de	96	Me, s’expliquant principalement 
par	 l’impact	 de	 l’ajustement	 de	 la	 valorisation	 au	 31	
décembre	2009	des	instruments	dérivés	(-61,3)	Me, de 
la	distribution	du	dividende	(-40	Me	versés	en	juillet	2009),	
de la prime liée aux oceane	2014	pour	(+16,7)	Me et 
des	écarts	de	conversion	(+24,6)	Me.

en milliers  
d’euros

Colombie Gabon Tanzanie Mozambique Congo Syrie Autres
Total

des activités 
conservées

Activités 
cédées Total

exploration 19 99 68 10 16 13 5 230 21 251

Développement - 141 141 31 173

Services	 
pétroliers 2 3 1 10 15 - 15

TOTAL 21 243 69 10 26 13 5 386 52 439

1.1.1.7 Investissements

Le	montant	total	des	investissements	réalisés	en	2009	est	de	439	Me, et se décompose ainsi :
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les transactions entre la Société et ses filiales existent 
dans	des	domaines	variés	(prestations	de	services,	
conventions	de	compte	courant…).	Les	flux	financiers	
ayant	 fait	 l’objet	de	conventions	réglementées	sont	 
présentés dans le rapport spécial des commissaires 
aux	comptes	figurant	au	paragraphe	9.3.

monsieur hénin, président-directeur général, exerce 
également des fonctions de direction au sein des filiales 
du Groupe. les mandats exercés par monsieur hénin au 
sein	des	filiales	sont	mentionnés	au	paragraphe	3.2.1.2.

1.1.2 Comptes sociaux

Le	chiffre	d’affaires	social	s’élève	à	12,3	Me pour 
l’exercice 2009. 

le résultat d’exploitation est de -72 me. 

Le	résultat	financier	s’élève	à	181,2	Me et comprend 
une	reprise	de	provisions,	sur	titres	de	115	Me,	suite	à	
la	liquidation	de	la	filiale	Maurel	&	Prom	Gabon	Ltd.

Le	 résultat	 exceptionnel	 (+34,3)	 Me est essentielle-
ment	dû	à	la	plus-value	comptable	de	146,2	Me,	hors	
éléments	de	change,	(153,1	Me	avec	effet	de	change)	
dégagée	sur	la	cession	des	titres	HPL	(Colombie)	et	
à	 l’élimination	 des	 titres	 Maurel	 &	 Prom	 Gabon	 Ltd	
(-115)	Me	suite	à	la	liquidation	de	l’entité.	

compte tenu de ces éléments, le résultat net ressort  
à	143,5	Me.

1.2  réServeS et reSSourceS  
 pétrolièreS et GazièreS  
 du Groupe
Pour	l’année	2009,	les	réserves	et	ressources	pétrolières	
et gazières du Groupe sont présentées dans deux 
tableaux	distincts,	afin	de	mieux	les	détailler.

1.2.1  Réserves pétrolières  
          au 1er janvier 2010

Les	réserves	pétrolières	ont	été	certifiées	au	1er	janvier	
2010	par	DeGolyer	&	Mac	Naughton	sur	 la	base	des	
conditions économiques et au moyen de données 
géologiques et d’ingénierie existantes, permettant 
d’estimer	les	quantités	d’hydrocarbures	pouvant	être	
produites.	Le	processus	d’évaluation	 implique	des	
jugements	subjectifs	et	peut	conduire	à	des	réévalua-
tions	ultérieures	en	fonction	de	l’avancement	dans	la	
connaissance des gisements.

Les	réserves	P1+P2	au	1er	janvier	2009	s’élevaient	
à	119	Mboe	correspondant	à	114,3	Mbbl	(Huile)	et	
4,6	Mboe	(Gaz).	après retraitement de la partie des 
réserves	liée	aux	champs	gaziers,	le	Groupe	disposait	
au 1er	janvier	2009	de	114	Mbbl.	En	2009,	le	Groupe	a	
mis	en	évidence	5	Mbbl	additionnels	de	réserves	P1+P2	
nettes	de	redevances,	à	comparer	avec	une	production	
nette	de	redevance	de	3	Mbbl	(y	compris	le	Venezuela).	

Le	 développement	 du	 champ	 d’Onal	 a	 permis	 une	
augmentation	de	réserves	P1,	+	66	%,	résultant	d’un	
reclassement	des	réserves	P2	en	réserves	P1.

Pour	 les	 réserves	ou	 ressources	 liées	à	 l’acquisition	
au	Nigéria	et	au	succès	du	puits	Omoc-N-1,	voir	
«	événements	postclôture,	voir	paragraphe	1.5.1».

Le	tableau	suivant	présente	le	niveau	des	réserves	en	
huile	nettes	de	redevances	du	Groupe.	Ce	tableau	
exclut	les	réserves	potentielles	liées	à	l’exploration.

1

Valeur en consolidation  
(sauf dividendes)  

en milliers d’euros

Colombie / 
Venezuela Caroil Gabon Autres Société 

holding
Total 

consolidé

Actif	immobilisé	(y	compris	écarts	
d'acquisition) 20 097 107 911 679 731 195 679 1 744 1 005 163

endettement financier *  2 45 1 456 451 456 499

Trésorerie	nette	au	bilan	** 711 - 42 535 6 549 4 613 458 206 427 544

Flux	de	trésorerie	liés	à	l'activité 59 146 17 375 178 571 111 998 - 313 747 53 343

Dividendes	versés	dans	l'exercice	
et	revenant	à	la	société	cotée - - - - 84 930 84 930

   *  Hors découverts bancaires présentés en trésorerie nette.

** Trésorerie nette des découverts bancaires.

1.1.1.9 Relations intragroupe

Le	tableau	ci-après	illustre	les	principaux	agrégats	du	Groupe	et	leur	répartition	entre	ses	principales	filiales	 
au	31	décembre	2009	:
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1 Situation Financière

RéSERVES En hUILE (en Mbbl*)

Régions Permis Réserves en huile / Redevances déduites P1 P2 2P = P1+P2 P3 

Gabon
 
 
 
 
 

Onal
(huile)

Réserves	(01/01/2009) 23,6 61,0 84,6 22,1 

Production	2009	(nette	de	redevances) -2,0  - -2,0  -

Révision 14,9 -10,4 4,6 13,6 

Réserves (01/01/2010) 36,6 50,6 87,2 35,7 

OMKO
(huile)

Réserves	(01/01/2009) 3,1 15,3 18,5 153,0 

Production	2009	(nette	de	redevances) -0,6 - -0,6 - 

Révision 4,8 -9,9 -5,2 -148,1 

Réserves (01/01/2010) 7,3 5,4 12,7 4,9 

OMBG
(huile)

Réserves	(01/01/2009) 0,8 3,4 4,2 13,9 

Production	2009	(nette	de	redevances) -  - -  

Révision - - - -

Réserves (01/01/2010) 0,8 3,4 4,2 13,9 

Banio
(huile)

Réserves	(01/01/2009) 0,4 0,1 0,6 - 

Production	2009	(nette	de	redevances) -0,1 - -0,1  -

Révision 0,1 - 0,1 -

Réserves (01/01/2010) 0,4 0,1 0,5 - 

TOTAL  
Gabon

Réserves	(01/01/2009) 28,0 79,8 107,8 188,9 

Production	2009	(nette	de	redevances) -2,8 - -2,8 - 

Révision 19,8 -20,3 -0,6 -134,5 

Réserves (01/01/2010) 45,0 59,5 104,6 54,4 

Venezuela B2X 70-80

Réserves	(01/01/2009) 4,2 2,0 6,2 0,1 

Production	2009	(nette	de	redevances) -0,3  - -0,3 -

Révision -0,3 - -0,2  -

Réserves (01/01/2010) 3,7 2,0 5,7 -

TOTAL
Réserves
en huile
certifiées

Réserves	(01/01/2009)** 32,2 81,8 114,1 189,0 

Production	2009	(nette	de	redevances) -3,0 - -3,0 - 

Révision 19,5 -20,3 -0,7 -134,5 

Réserves (01/01/2010) 48,7 61,5 110,3 54,5 

Congo Loufika
(huile)

Réserves	(01/01/2009) - 0,2 0,2 0,5 

Production	2009	(nette	de	redevances) - - - - 

Révision - -0,2 -0,2 0,2 

Réserves (01/01/2010) - - - 0,7 

Gabon
OMGW
(huile)

Réserves	(01/01/2009) - - - - 

Production	2009	(nette	de	redevances) - - - - 

Révision 1,8 4,3 6,1 3,2

Réserves (01/01/2010) 1,8 4,3 6,1 3,2

TOTAL
  Autres***  
réserves
en huile

Réserves	(01/01/2009)** - 0,2 0,2 0,5

Production	2009	(nette	de	redevances) - - - -

Révision 1,8 4,1 6 3,4

Réserves (01/01/2010) 1,8 4,3 6,1 3,9

TOTAL 
GénéRAL

Réserves 
certifiées 
et autres 
réserves  
en huile

Réserves	(01/01/2009)** 32,2 82,0 114,3 189,5 

Production	2009	(nette	de	redevances) -3,0 - -3,0 - 

Révision 21,3 -16,2 5,2 -131,1 

Réserves (01/01/2010) 50,5 65,8 116,4 58,3 

    * Mbbl = Millions de barils de pétrole.   ** Retraitées des réserves de la Colombie et du gaz. 
*** Les réserves du Congo ont été certifiées par DGMN au 1er janvier 2009.  
    Les réserves OMGW au Gabon ont fait l’objet d’un rapport préliminaire de DGMN en date du 1er avril 2010.

    P1 = réserves prouvées      P2 = réserves probables      P3 = réserves possibles
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au 1er	 janvier	2010,	les	réserves	prouvées	s’élèvent	à	
50,5	Mbbl	(P1)	et	les	réserves	prouvées	et	probables	
à	116,4	Mbbl	 (P1+P2).	Elles	représentent	 la	part	des	
intérêts	de	la	Société	sur	chacun	des	permis,	déduction	
faite	des	redevances.

Sur	le	champ	d’Onal	(85%),	le	forage	des	puits	de	la	
zone	 sud-est	 du	 champ	 d’Onal,	 qui	 a	 montré	 une	
extension	de	la	zone	à	huile,	et	le	comportement	des	
puits mis en production depuis le 9 mars 2009 ont 
permis	de	dégager	un	niveau	de	réserves	P1+P2	à	fin	
2009	 supérieur	 aux	 réserves	 correspondantes	 à	 fin	
2008	et	ce	en	tenant	compte	de	la	production	2009	à	
hauteur	de	2	Mbbl.	L’augmentation	(13	Mbbl)	des	
réserves	P1	 résulte	de	 la	 reclassification	dans	cette	
catégorie	d’une	partie	des	réserves	classifiées	P2	au	
1er	janvier	2009.	En	revanche,	l’injection	d’eau	n’ayant	
démarré	que	fin	décembre	2009,	l’effet	attendu	sur	le	
facteur de récupération n’a pour cette année été retenu 
que	dans	 les	réserves	P2.	Les	réserves	P1+P2	certi-
fiées	ne	correspondent	qu’au	thème	des	Grès	de	base.

Sur	le	champ	d’Omko	(85%)	:	Les	forages	des	puits	
omko-102 et omko-103 ont permis d’augmenter 
les	réserves	P1	de	4,2	Mbbl.	En	revanche	la	déplétion	
prononcée de ces puits résultant de la production 
d’omko-101 indique une extension plus limitée du 
réservoir	vers	l’aquifère	qui	affecte	les	réserves	2P.	Les	
puits omko-102 et omko-103 seront transformés en 
injecteurs	en	2010	pour	remonter	 la	pression	dans	le	
réservoir.	La	redéfinition	des	limites	du	champ	se	traduit	
par une diminution drastique des p3.

Les	 réserves	OMGW	au	Gabon	ont	 fait	 l’objet	 d’un	
rapport préliminaire de dGmn en date du 1er	avril	2010.

Les	réserves	du	champ	ombG	(85%)	sont	inchangées.	
Une	 ligne	provenant	du	champ	omGw et allant se 
connecter au centre de production d’onal permettra 
courant 2010 la collecte de la production issue de ce 
champ.

Les	réserves	certifiées	du	champ	de	Banio	(92,5%)	
P1+	P2	s’élèvent	à	0,5	Mbbl	et	sont	liées	au	puits	de	
banio-2. 

1



1 Situation Financière

1.2.2  Réserves et ressources en gaz
Sont	qualifiées	de	ressources	les	réserves	qui	n’ont	pas	encore	de	débouchés	commerciaux	contractualisés.	 
Ces	ressources	ne	sont	pas	certifiées	mais	font	l’objet	d’évaluation	ou	d’estimation.	

RéSERVES ET RESSOURCES En GAz (en Mboe *)

Régions Permis Réserves et ressources en gaz   
Redevances déduites P1 P2 2P = P1+P2 P3 

Sicile
Fiume 
Tellaro
(Gaz)

Ressources	(01/01/2009) -  - - 98,3 

Production	2009	(nette	de	redevances)  -  -  - - 

Révision  -  -  -  -

Ressources (01/01/2010)  -  -  - 98,3 

Tanzanie Mnazi Bay

Ressources	(01/01/2009) -  - -  -

Production	2009	(nette	de	redevances)  - - -  -

Révision  - 45,0 45,0 75,0 

Ressources (01/01/2010) - 45,0 45,0 75,0 

Venezuela B2X 70-80

Réserves	(01/01/2009) 3,0 1,6 4,6 - 

Production	2009	(nette	de	redevances) -0,3 - -0,3  -

Révision 0,3 0,2 0,4  -

Réserves (01/01/2010) 3,0 1,8 4,8 - 

TOTAL GAz

Réserves	et	ressources	(01/01/2009)** 3,0 1,6 4,6 98,3 

Production	2009	(nette	de	redevances) -0,3 - -0,3 - 

Révision 0,3 45,2 45,4 75,0 

Réserves et ressources (01/01/2010) 3,0 46,8 49,8 173,3 

   * Mboe = Millions de barils équivalents pétrole.

** Retraitées des réserves de la Colombie et du gaz. 

   P1 = réserves prouvées      P2 = réserves probables      P3 = réserves possibles

Le	facteur	de	conversion	gaz/huile	retenu	est	:	1	baril	
d’huile	=	5	610	pieds	cubes	de	gaz.

les quantités de gaz liées au permis de mnazi bay en 
Tanzanie	dont	le	Groupe	a	acquis	38,2	%	d’intérêts	ont	
été	estimées	par	Rose	&	Associates	à	hauteur	de	
45	Mboe	en	P1+P2	et	de	75	Mboe	en	P3,	pour	la	part	

du	Groupe	nette	de	redevances.	Les	réserves	en	gaz	
du	Groupe	au	Venezuela	ont	été	certifiées	par	le	cabinet	
américain	DeGolyer	&	Mac	Naughton	au	1er	janvier	2010.	
Les	ressources	en	gaz	en	Sicile	ont	été	évaluées	par	
DeGolyer	&	Mac	Naughton	au	1er	janvier	2009.
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1.3  inveStiSSementS

1.3.1 Principaux investissements réalisés au cours des trois dernières années 
Le	tableau	ci-après	synthétise	les	investissements	relatifs	aux	actifs	immobilisés	du	Groupe	au	cours	des	3	derniers	
exercices.

1.3.2 Principaux investissements en cours

Les	 investissements	en	cours	au	31	décembre	2009	
s’élèvent	à	316,4	Me	répartis	de	la	manière	suivante	:

•	les	forages	en	cours	au	31	décembre	2009	concer-	
	 naient	les	puits	Draco	en	Syrie	(10,6)	Me, m’bafou  
	 (4,3)	Me	 et	 Tié-Tié	 (4,7)	Me au congo, mafia- 
	 Deep1	(86)	Me	en	Tanzanie	et	Cascabel	(7,8)	Me en  
	 Colombie	;

•	des	travaux	en	cours	pour	un	montant	de	10	Me au  
	 31	décembre	2009	avaient	été	engagés	pour	aug- 
 menter la puissance des rigs de forage notamment  
	 au	Congo	compte	tenu	des	niveaux	de	performance	 
	 convenus	avec	Eni	;

•	développement	des	activités	au	Nigéria	:	dans	le	cadre	 
	 de	sa	prise	de	participation	(45%)	dans	Seplat,	le	 
 Groupe	investira	 initialement	193	M$	et	prendra	 les	 
 mesures nécessaires pour permettre le financement  
 des autres actionnaires pour un montant similaire.

1.3.3 Principaux investissements envisagés

Les	investissements	d’exploration	prévus	pour	l’année	
2010	s’élèvent	à	218	M$.	Ils	pourront	être	revus	pen-
dant l’année 2010 en fonction du résultat des études 
et des forages en cours.

Des	investissements	de	production	et	de	développement	
pour	105	M$	concernent	majoritairement	le	Gabon	
avec	la	poursuite	du	développement	du	champ	d’Onal	
mais	aussi	la	mise	en	production	de	nouveaux	champs	
sur le permis d’omoueyi.

Des	investissements	liés	aux	services	pétroliers	devraient	
atteindre 23 m$. 

1.4  empruntS  
 et financementS

1.4.1 Conditions d’emprunt et structure  
 de financement
Emprunts obligataires

1

en milliers d’euros 2009 2008 2007

ACTIVITéS PéTROLIèRES 423 348 510 727 351 210 

Gabon 239 720 260 031 160 730

congo 16 008 6015 76 275

Colombie* 71 355 159 329 96 376

tanzanie 68 102 76 121 14 068

Mozambique 10 262

venezuela 27

perou 1 221

Sénégal 4 071 1 050

Syrie 12 609 8 154 3 761

SERVICES PéTROLIERS 15 423 27 700 56 119

AUTRES ACTIVITéS 375 561 1118

TOTAL 439 146 538 988 408 447

 * En Colombie les investissements concernent la société Hocol avant cession pour 52 164 K€, et Maurel & Prom Colombia pour 19 191 K€.
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n émission	de	nouvelles	OCEANE	2014

La	Société	a	émis	le	7	juillet	2009	19	074	519	OCEANE	
à	 15,60	e	 l’unité,	 pour	 un	montant	 total	 brut	 de	
297 562 ke, dont 11 733 ke de frais d’émission.

Les	obligations	portent	 intérêt	à	7,125%	 l’an	 (coupons	
payables	le	31	juillet	de	chaque	année)	et	seront	amorties	
en	totalité	par	remboursement	au	pair	le	31	juillet	2014.	
La	conversion	ou	 l’échange	peuvent	être	exercés	
à	tout	moment	à	raison	de	1	action	pour	1	obligation.	
Cette	émission	a	permis	le	remboursement	des	OCEANE	
2010 décrites ci-après. 

n oceane 2010

Le	 9	mars	 2005,	 la	 Société	 avait	 émis	 16	 711	 229	
obligations	à	option	de	conversion	et/ou	d’échange	
en	 actions	nouvelles	ou	 existantes	 (OCEANE)	pour	
un montant total de 374 999 ke.	Les	obligations	
portaient	intérêt	à	3,5	%	l’an	(coupons	payables	le	1er	jour	
de	chaque	année).		

La	Société	a	ouvert	une	période	de	rachat	des	OCEANE	
2010,	à	la	valeur	nominale	majorée	d’une	prime	de	1,6%	
(soit	un	prix	de	rachat	de	22,80	e)	en	contrepartie	d’un	
désintéressement sur les intérêts de l’exercice 2009. 
Ce	 rachat	a	porté	 sur	8	820	635	OCEANE,	pour	un	
montant total de 201 110 ke.

Le	montant	résiduel	remboursé	le	1er	janvier	2010	
s’élevait	 à	176	844	Ke auxquels	 se	sont	ajoutés	 les	
intérêts sur les oceane restantes pour 6 191 ke. 

Autres emprunts et dettes financières

Le	30	janvier	2009,	la	Société	avait	conclu	avec	un	
consortium	 de	 banques	 composé	 de	BNP	Paribas,	
calyon, natixis et Standard bank plc une  facilité d’un 
montant	maximum	de	500	M$,	dont	255	M$	font	l’ob-
jet	d’engagements	 fermes	par	ces	banques,	garantie	
par	le	nantissement	de	réserves	pétrolières	gabonaises	
et	colombiennes	du	Groupe	(emprunt	«	Reserve	Based	
Loan	2009	»,	dit	RBL	2009).	Cette	facilité	a	été	renégo-
ciée pour tenir compte de la cession de la société 
Hocol	et	un	avenant	a	été	conclu	le	29	mai	2009.	

Cette	facilité	n’a	à	ce	jour	pas	été	utilisée.

La	mise	à	disposition	de	cette	facilité	repose	sur	des	
covenants	à	respecter	semestriellement	pour	garantir	
les conditions de tirage :

-	ratio	financier	endettement	consolidé / fonds	propres	 
	 (hors	effet	de	change	et	instruments	dérivés	de	cou- 
	 verture)	<	1,

- current ratio > 1,1, ce ratio désignant le ratio financier  
	 actif	courant /passif	courant	(hors	instruments	dérivés).

à la date du présent document de référence, la Société 
respecte ces ratios.

1.4.2 Restrictions à l’utilisation  
 de capitaux ayant une influence  
 sensible sur les opérations

Dans	le	cadre	du	RBL	2009	la	Société	s’est	engagée	à	:

•	actualiser	périodiquement	son	plan	de	trésorerie	;

•	ne	pas	consentir	de	sûretés	ou	de	garanties	sur	certains	 
	 actifs	d’un	membre	du	Groupe	;

•	ne	pas	procéder	à	une	cession	de	certains	actifs	 
	 pétroliers	du	Groupe	sur	la	base	desquels	le	RBL	2009	 
	 a	été	établi,	notamment	de	certains	champs	pétroliers	 
	 situés	au	Gabon	;

•	ne	pas	souscrire	d’endettement	financier	supplémentaire,	 
 sauf :

- au titre des emprunts en cours ; 
- de l’émission des oceane 2014 ;
-	d’emprunts	subordonnés	et	à	maturité	plus	tardive	 
		que	celle	du	Reserve	Based	Loan	2009	;	
- d’emprunts sécurisés par des actifs autres que les  
  actifs pétroliers du Groupe	sur	la	base					 
		desquels	le	RBL	2009	a	été	établi	;
- de certains prêts  ; 
- d’autres endettements dans la limite de 50 m$  
		pour	l’ensemble	du	Groupe	;	

•	ne	pas	consentir	de	prêts	à	des	tiers,	en	dehors	des	 
	 opérations	commerciales	courantes	liées	à	son	activité.

1.4.3 Sources de financement prévues  
 pour les principaux investissements  
 envisagés

Pour	financer	les	principaux	investissements	envisagés,	
le Groupe dispose notamment : 

•	de	sa	trésorerie	disponible	(251	Me	au	4	janvier	2010	 
	 après	remboursement	du	solde	des	OCEANE	2010)	 
	 qui	provient	essentiellement	de	la	cession	des	actifs	 
	 colombiens	;

•	d’une	facilité	bancaire	assise	sur	les	réserves	pétro- 
	 lières	(RBL)	d’un	montant	maximum	de	500	M$	dont	 
	 255	M$	font	l’objet	d’engagements	fermes	;	

•	de	son	cash-flow opérationnel 2010 en forte croissance.

1.5  tendanceS et perSpectiveS

1.5.1 Événements postclôture
1.5.1.1 Succès du puits OMOC-N-1 

le puits d’exploration omoc-n-1, foré sur le permis 
d’exploitation	d’Onal,	a	mis	en	évidence	une	colonne	
d’huile	de	111m.	Les	tests	ont	permis	d’établir	en	
pompage	un	débit	minimum	de	1700	bbl/j	d’une	huile	
similaire	à	celle	d’Onal	qui	sera	traitée	et	évacuée	en	
utilisant les installations existantes.

1 Situation Financière
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Suite au succès du puits omoc-n-1, maurel & prom 
a	demandé	à	l’auditeur	indépendant	DeGolyer	&	Mac	
Naughton	une	première	évaluation	du	potentiel	de	
réserves	lié	à	ce	nouveau	champ.	

Ces	réserves	ont	été	évaluées	par	DGMN	à	la	date	du	
1er	avril	2010,	en	l’absence	d’un	plan	de	développement	
précis,	à	hauteur	de	2,8	Mbbl	de	réserves	P1	et	de	
6,7	Mbbl	 de	 réserves	 P1+P2	 nettes	 de	 redevances.	
Cette	évaluation	est	une	première	approche	des	réser-
ves	de	ce	champ	basée	sur	un	seul	puits	et	une	ligne	
sismique,	qui	a	fait	l’objet	d’un	rapport	préliminaire.

Ces	 réserves	 évaluées	 seront	 certifiées	 au	1er	 janvier	
2011	par	DGMN	après	 revues	suite	aux	différents	
travaux	de	 forage	et	de	sismique	effectués	durant	
l’année	2010	sur	ce	champ.

(Voir les communiqués 06-10 du 1er mars  2010 et 09-10 
du 7 avril 2010).

1.5.1.2 Entrée de Maurel & Prom au Nigéria :  
 un mouvement stratégique

le Groupe maurel & prom a pris une participation de 
45%	dans	la	société	de	droit	nigérian	Seplat,	les	55%	
d’intérêts restants étant partagés entre les sociétés 
nigérianes	Shebah	Petroleum	Development	Company	
ltd et platform petroleum ltd. 

Seplat	a	de	son	côté	signé	un	accord	avec	Shell,	Agip	
et	Total	pour	 l’acquisition	des	45%	d’intérêts	dans	
les	permis	OML	4,	38	et	41	dans	l’on	shore	nigérian.	
NNPC	(société	nationale	nigériane)	est	porteuse	des	
55%	 d’intérêts	 complémentaires	 sur	 ces	 permis	 qui	
seront opérés par Seplat.

Les	réserves	2P	(P1+P2)	de	ces	permis	avant	déduction	
des	 redevances	 sont	 évaluées	 par	 Gaffney,	 Cline	 and	
Associates	à	76	Mboe	pour	la	part	Seplat	(huile	et	conden-
sat),	 soit	 27	 Mboe	 en	 part	 nette	 de	 redevances	 pour	
Maurel	&	Prom.	En	complément,	il	existe	des	champs	
découverts	 nécessitant	 des	 travaux	 supplémentaires	
pour	permettre	la	certification	de	réserves	additionnelles	
(évaluées	à	53	Mboe	en	part	nette	de	redevances	pour	
M&P),	ainsi	qu’un	potentiel	d’exploration	non	quantifié	à	
ce	jour	et	supporté	par	un	ensemble	de	lignes	sismiques	
2d et 3d.

De	plus	 il	 existe	des	 ressources	de	gaz	 faiblement	
valorisées.	Ces	ressources	sont	évaluées	par	Gaffney,	
Cline	 and	 Associates	 en	 part	 nette	 de	 redevances	
pour	Maurel	&	Prom	à	26	Mboe	pour	les	champs	de	
gaz	en	production	et	à	34	Mboe	pour	les	champs	de	
gaz	découverts	non	développés.

(Voir les communiqués 01-10 du 29 janvier 2010 
03-10 du 3 février 2010, et 09-10 du 7 avril 2010). 

1.5.1.3 Extension du domaine minier en Tanzanie

Un	accord	portant	sur	le	rachat	par	Maurel	&	Prom	des	
intérêts cédés par dominion en tanzanie a été conclu 
sur	la	base	suivante	:	

•	acquisition	de	40%	supplémentaires	dans	le	permis	 
 d’exploration de mandawa, portant ainsi la part de  
	 Maurel	&	Prom	à	90%	et	celle	de	Dominion	à	10%	;

•	acquisition	de	35%	d’intérêts	dans	 le	permis	d’ex- 
 ploration de kisangire, opéré par heritage oil. la part  
 de maurel & prom sera portée financièrement par  
	 Heritage	Oil	sur	le	prochain	puits	d’exploration.

(Voir le communiqué 05-10 du 15 février 2010). 

1.5.1.4 Point sur le forage de Mafia Deep
Historique
le forage du puits mafia deep a démarré le 4 août 2008. 
L’objectif	initial	se	situait	à	une	profondeur	maximum	de	
4 600 m. au cours du forage, l’interprétation des données 
du	puits	ont	conduit	à	réviser	l’interprétation	sismique	et	
à	redéfinir	l’objectif	à	une	profondeur	d’environ	5	600	m.	

Conditions techniques et forage
La	profondeur	de	3	050	m	a	été	atteinte	le	22	novembre	
2008. ensuite, le Groupe a entrepris une série de trois 
side-track pour atteindre la profondeur finale de 5 632 m 
le 30 août 2009.

au cours du forage l’approfondissement du puits a 
conduit	 les	 équipes	 à	 faire	 face	 à	 des	 températures	
exceptionnelles	pour	l’industrie	pétrolière	(plus	de	255°C	
soit	plus	de	500°F)	et	à	des	pressions	de	10	000	psi,	
imposant	de	longs	délais	à	chaque	opération.	

Zones d’intérêt et tests
Trois	zones	d’intérêt	ont	été	mises	en	évidence	durant	
le forage :

•	La	zone	profonde	(à	partir	de	5	519	m)	a	été	atteinte	 
 une première fois le 5 mai 2009. les conditions de  
	 forage	ont	rendu	le	contrôle	du	puits	difficile	et	il	n’a	 
	 donc	pas	été	possible	de	tester	cette	zone	dont	 le	 
 potentiel demeure intact et inconnu.

•	Les	logs	de	la	zone	intermédiaire	ont	confirmé	d’une	 
 part une colonne de gaz de 600 m d’épaisseur dans  
 une formation fracturée et d’autre part une colonne  
 de gaz d’une épaisseur cumulée de 110 m dans des  
	 réservoirs	gréseux	de	faible	porosité.	Comme	ce	gaz	 
	 apparaissait	à	travers	un	réseau	de	failles	qui	n’était	 
	 pas	l’objectif,	elles	ont	été	systématiquement	colmatées	 
	 avec	d’importantes	quantités	de	produits	adaptés	et	 
	 de	barytes	lors	du	forage.	

 il n’en demeure pas moins que la somme des différentes  
	 hauteurs	imprégnées	permettrait	de	quantifier	le	gaz	 
	 en	place	dans	cette	zone	à	environ	4	TCF.	Afin	de	 
	 confirmer	la	qualité	de	ces	ressources,	le	Groupe	va	 
	 mandater	 un	 expert	 indépendant	 qui	 évaluera	 les	 
	 quantités	de	gaz	récupérables	dans	des	conditions	 
 économiques satisfaisantes.

•	Les	tests	réalisés	dans	la	zone	supérieure	ont	montré	 
	 un	réservoir	de	bonne	qualité,	faiblement	éruptif	(100	 
	 à	160	bbl/j	de	filtrat)	suite	à	l’envahissement	de	la	 
 formation au cours du forage. à ce stade le Groupe n’a  
	 pas	encore	évalué	l’extension	de	l’éventuel	réservoir.

(Voir le communiqué 07-10 du 17 mars 2010).
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1.5.1.5 Nouvelle mise en production au Gabon

Permis d’exploration d’Omoueyi  
(M&P opérateur 100 %)
la production du puits omGw-1 a démarré le 16 mars 
2010.	Ce	puits	de	découverte	du	champ	de	Gwedidi,	
a été connecté au centre de production d’onal et a 
commencé	à	produire	dans	 le	cadre	d’un	 test	pour	
une	durée	d’un	mois	à	compter	du	15	mars	2010.	La	
conduite	reliant	le	champ	de	Gwedidi	à	Onal	a	été	posée	
de	manière	à	passer	par	le	champ	de	Mbigou.

AEE d’Onal (M&P opérateur 85 %)
les 4 puits onal-1001-1002-1003 et 1004, forés entre 
juillet	 2009	 et	 janvier	 2010	 au	 sud-est	 du	 champ	
d’onal, ont été raccordés par la pose d’une collecte 
reliant	la	plate-forme	PF-1000	à	la	plate-forme	PF-200.

Permis d’exploration de Nyanga Mayombe  
(M&P opérateur 100 %) 
AEE de Banio (M&P opérateur 92,5 %)
Le	12	mars	2010,	 le	Groupe	a	obtenu	la	signature	
d’une	Autorisation	Exclusive	d’Exploitation	pour	le	champ	
de	Banio.	Les	intérêts	du	Groupe	pour	ce	champ	sont	
désormais	de	92,5%.

(Voir le communiqué 08-10 du 29 mars 2010).

1.5.2 Évolution de l’activité de la Société :  
 tendances connues, incertitudes,  
 engagements ou événements  
 susceptibles d’influencer  
 significativement les perspectives  
 de l’exercice en cours

En	2010,	la	Société	poursuivra	ses	efforts	d’investisse-
ments dans la mise en production des puits positifs 
mis	en	évidence	dans	la	région	d’Onal	au	Gabon,	dans	
l’appréciation	 des	 champs	 découverts	 ainsi	 que	 dans	
une	campagne	d’exploration	active	dans	les	pays	où	le	
Groupe est présent.

L’intégration	des	actifs	nigérians	sera	également	un	enjeu	
de	l’année	2010	à	travers		la	mise	en	valeur	des	réserves	
liées	aux	champs	développés	et	non	développés.

1.5.2.1 Production

En	2010,	la	production	d’hydrocarbures	du	Groupe	
proviendra	essentiellement	des	actifs	gabonais,	la	pro-
duction issue des actifs nigérians n’étant pas retenue  
à	ce	stade	dans	le	profil	de	production	prévisionnel	du	
Groupe.

La	stratégie	du	Groupe	a	été	de	concevoir	les	instal-
lations du centre de production d’onal dans des 
dimensions	lui	permettant	de	recevoir	les	productions	
futures	de	ses	satellites	(OMGW,	OMBG,	OMOC,	
OMKO	et	OMOC-N).	Cette	stratégie	va	porter	ses	fruits	
car au cours de l’exercice 2010 ces différents satellites 
vont	être	mis	en	production	et	pourront	ainsi	être	direc-
tement	connectés	à	Onal.	

1.5.2.2 Chiffre d’affaires

Le	Groupe	prévoit	de	réaliser	dans	l’activité	de	production	
pétrolière	et	gazière	un	chiffre	d’affaires	de	290	Me 
(420	M$),	hors	effet	de	couvertures,	et	dans	l’activité	
de	services	pétroliers	un	chiffre	d’affaires	contributif	de	
83 me	(120	M$).	Le	Groupe	a	retenu	comme	hypothèse	
2010	un	Brent	à	70	$	et	un	cours	de	change	de	1e 
pour 1,45 $. 

1.6  contratS importantS
Au	Gabon	Maurel	&	Prom	n’entretient	directement	de	
relation	 client	 significative	 qu’avec	 la	 société	 Socap	
international ltd, filiale du groupe total. la société 
Socap	procède	à	l’enlèvement	et	à	la	vente	du	brut	du	
champ	d’Onal	au	Gabon.	Eu	égard	à	 la	qualité	de	 la	
signature de Socap, la Société considère qu’il n’existe 
pas de risque client. 

La	Société	a	conclu	 le	30	 janvier	2009	un	contrat	de	
financement	RBL	avec	un	pool	bancaire,	dont	les	termes	
et	conditions	sont	décrits	aux	paragraphes	1.4.1	et	1.4.2	
du présent document. 

En	dehors	de	ces	contrats	et	des	contrats	conclus	
dans	 le	cadre	normal	de	ses	activités,	 la	Société	n’a	
pas conclu de contrats significatifs.

1.7  informationS financièreS

1.7.1 Informations financières historiques

le rapport de gestion, les comptes consolidés et les 
comptes annuels pour les exercices clos le 31 décem-
bre	2007	et	le	31	décembre	2008,	incluant	les	rapports	
des commissaires aux comptes sur ces derniers, figu-
rent	respectivement	dans	les	documents	de	référence	
déposés	le	29	avril	2008	auprès	de	l’Autorité	des	mar-
chés	financiers	sous	le	numéro	D.08-0330	et	le	30	avril	
2009 sous le numéro d.09-0368 qui sont incorporés 
par référence au présent document de référence.

1.7.2 Vérification des informations  
 financières historiques

Pour	les	vérifications	des	informations	financières	his-
toriques,	il	convient	de	se	reporter	aux	rapports	des	
commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et 
consolidés figurant en annexes financières du présent 
document de référence et des précédents documents 
de	référence	mentionnés	au	paragraphe	1.7.1	ci-dessus.

1.7.3 Autres informations figurant dans  
 le document de  référence et vérifiées  
 par les contrôleurs légaux

les rapports des commissaires aux comptes sur le rap-
port du président du conseil d’administration et sur les 
conventions	réglementées	figurent	en	annexes	financières.

1 Situation Financière
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Facteurs de risques

L’exploration et la production d’hydrocarbures néces-
sitent des investissements élevés et sont assorties 
d’un haut niveau de risque de perte du capital investi 
en raison notamment des risques associés aux facteurs 
géolo giques, économiques, juridiques ou politiques 
décrits ci-après. à ces risques spécifiques au secteur 
pétrolier s’ajoutent d’autres facteurs de risques liés à 
l’activité industrielle et commerciale du Groupe.

En conséquence, les investisseurs, avant de prendre 
leur décision d’investissement, et les actionnaires sont 
invités à examiner l’ensemble des informations conte-
nues dans le présent document de référence y com-
pris les risques décrits ci-dessous. Ces risques sont, à 
la date de dépôt du présent document de référence, 
ceux dont la réalisation est susceptible d’avoir un 
effet défavorable significatif sur le Groupe, son activité, 
sa situation financière et/ou ses résultats et qui sont 
importants pour la prise de décision d’investissement.

2.1  RisquEs Liés aux aCtivités  
 d’ExpLoRation Et  
 dE pRoduCtion pétRoLièRE  
 Et GazièRE du GRoupE

2.1.1 Risques liés à l’appréciation  
 des réserves

Les réserves au 1er janvier 2010, présentées au para-
graphe 1.2 du présent document, sont certifiées ou 
évaluées par des certificateurs externes en fonction 
des conditions économiques et au moyen de données 
géologiques et d’ingénierie existantes permettant d’esti-
mer les quantités d’hydrocarbures pouvant être pro-
duites. Le processus d’évaluation implique des jugements 
subjectifs et peut conduire à des réévaluations ultérieures 
en fonction de l’avancement dans la connaissance des 
gisements.

2.1.2 Risques liés à l’exploration  
 et au renouvellement des réserves

L’activité d’exploration qui repose sur la découverte  
et l’extraction d’hydrocarbures implique l’engagement 
d’opérations préliminaires importantes. Les opérations 
d’analyses géologiques et sismiques sont ainsi préa-
lables au forage d’exploration. Ce type d’opérations 
permet de décider de la localisation des forages d’ex-
ploration, de passer au stade de la mise en production 
ou encore de décider de la poursuite de l’exploration. 
au moment de la mise en œuvre de ces opérations, de 
nombreuses incertitudes demeurent quant à la qualité 
des hydrocarbures et à la faisabilité de leur extraction.

Les hydrocarbures recherchés lors de l’obtention des 
permis et des opérations de forages peuvent être 

absents ou en quantités insuffisantes pour être éco-
nomiquement exploitables.

En conséquence, les nombreuses incertitudes qui per-
sistent durant la phase d’exploration font que le Groupe 
ne peut assurer que les investissements engagés seront 
suffisamment rentables.

par ailleurs, la connaissance des réserves peut être 
parfois aléatoire et ne se révèle qu’au fur et à mesure 
de la poursuite de l’exploration. Enfin, les conditions 
pratiques de l’exploration et son coût peuvent varier 
durant la période d’exploration des réserves.

il est ainsi impossible de garantir que de nouvelles res-
sources de pétrole ou de gaz seront découvertes en 
quantités suffisantes pour remplacer les réserves exis-
tantes et pour permettre au Groupe de récupérer l’en-
semble du capital investi dans les activités d’exploration 
et assurer la rentabilité des investissements engagés.

afin de limiter les risques techniques liés à l’explora-
tion, les programmes d’exploration sont validés en 
amont suivant des critères techniques avant d’être 
soumis à l’approbation du conseil d’administration. 
par ailleurs, le programme d’exploration du Groupe est 
communiqué deux fois par an aux actionnaires et les 
résultats des puits d’exploration sont communiqués 
par voie de presse dès qu’ils sont connus. 

2.1.3 Risques liés à la capacité  
 de production d’hydrocarbures

Lorsque l’estimation des réserves d’hydrocarbures et 
l’analyse économique justifient le développement d’une 
découverte, les réserves peuvent, en cours de produc-
tion, se révéler inférieures aux prévisions, et compro-
mettre ainsi l’économie de cette exploitation.

par ailleurs, le développement d’un champ de produc-
tion d’hydrocarbures nécessite des investissements 
importants pour la construction des installations et la 
réalisation des forages des puits de production ou d’in-
jection et la mise en œuvre de technologies avancées 
pour extraire et exploiter pendant la durée du permis, 
généralement étalée sur plusieurs décennies, des 
hydrocarbures aux propriétés complexes.

La réalisation de tels investissements et la mise en 
œuvre de ces technologies dans des environnements 
généralement difficiles, peuvent se traduire par des 
incertitudes sur le montant des investissements néces-
saires et des coûts d’exploitation et avoir une incidence 
négative dégradant les résultats attendus.

Enfin la production pétrolière ou gazière du Groupe 
peut être limitée, retardée ou annulée du fait de nom-
breux facteurs internes ou extérieurs au Groupe, parmi 
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lesquels figurent le dysfonctionnement des installations 
de	production	ou	d’évacuation	des	hydrocarbures,	des	
retards	 administratifs	 notamment	 dans	 l’approbation	
des	projets	de	développement	par	les	pays	d’accueil,	
des	pénuries,	des	retards	de	livraison	de	matériels	ou	
des	conditions	météorologiques	défavorables.	De	tels	
éléments	pourraient	avoir	un	impact	sur	le	cash-flow  
et les résultats du Groupe.

Afin	de	limiter	les	risques	de	sous-estimation	des	inves-
tissements	ou	des	coûts	de	production	et	éviter	les	
retards de réalisation :

n	 tous	les	projets	de	développement	sont	validés	sur	 
	 des	bases	techniques	et	financières	avant	d’être	 
	 soumis	à	l’approbation	du	conseil	d’administration	;	

n	des	équipes	dédiées	sont	mises	en	place	pour	chaque	 
	 projet	significatif	;	

n	 l’évaluation	des	risques	est	appréhendée	de	manière	 
	 continue	sur	la	base	des	comptes-rendus	techniques	 
 et financiers et des indicateurs de mesure de perfor- 
	 mance	à	l’avancement.	

2.1.4 Risques politiques
Une	 part	 de	 l’activité	 du	Groupe	 et	 de	 ses	 réserves	
d’hydrocarbures	se	situe	dans	des	pays	dont	certains	
peuvent	être	considérés	comme	comportant	un	risque	
d’instabilité	politique	ou	économique.	Dans	un	ou	plu-
sieurs de ces pays, le Groupe pourrait être dans le futur 
confronté notamment au risque d’expropriation ou de 
nationalisation	de	ses	actifs,	à	la	rupture	ou	la	renégo-
ciation	de	«	Contrats	de	Partage	de	Production	»	(CPP),	
à	des	restrictions	en	matière	de	contrôle	des	changes,	
à	des	pertes	liées	aux	conflits	armés	ou	à	l’action	de	
groupes	terroristes,	ou	à	d’autres	problèmes	décou-
lant	de	l’instabilité	politique	ou	économique	des	pays.

afin de limiter les risques politiques, le Groupe répartit 
ses programmes d’exploration et de production entre 
plusieurs	pays	et	au	sein	de	ces	pays	le	Groupe	cherche	
à	maintenir	une	présence	discrète,	mettant	en	valeur	
ses compétences. par ailleurs, dans certains de ces 
pays le Groupe s’appuie sur l’expérience et la pratique 
d’opérateurs	pétroliers	de	ses	partenaires	locaux	bien	
implantés	et	jouissant	d’une	excellente	réputation	tant	
morale que professionnelle.

2.1.5 Risques liés à la concurrence
Le	Groupe	fait	face	à	la	concurrence	d’autres	sociétés	
pétrolières pour l’acquisition de droits au sein de permis 
pétroliers,	en	vue	de	l’exploration	et	de	la	production	
d’hydrocarbures.	Du	fait	de	son	positionnement	et	de	
sa taille, les principaux concurrents du Groupe sont 
des sociétés pétrolières « juniors	»	ou	«	Mid-Size	».

Afin	de	limiter	les	risques	concurrentiels	pour	l’obtention	
des permis, le Groupe entretient, conformément aux 
usages du secteur pétrolier, des relations de partenariat 
avec	d’autres	«	juniors »	et	« Mid-Size	»	pétrolières.	

2.1.6 Risques industriels  
 et environnementaux 
Le	Groupe	fait	face	aux	risques	industriels	et	environ-
nementaux	propres	à	l’activité	pétrolière	ou	gazière.	
Parmi	ces	risques	figurent	les	éruptions	de	pétrole	brut	
ou	de	gaz	naturel,	les	effondrements	des	abords	des	puits,	
les	écoulements	ou	fuites	d’hydrocarbures	engendrant	
des risques toxiques, d’incendie ou d’explosion. 

Tous	ces	événements	sont	susceptibles	d’endommager	
ou	de	détruire	les	puits	d’hydrocarbures	en	production,	
ainsi que les installations attenantes, de porter atteinte 
à	des	vies	humaines	ou	à	des	biens,	d’entraîner	une	
interruption	d’activité,	de	provoquer	des	dommages	
environnementaux	avec	certaines	conséquences	direc-
tes	pour	la	santé	et	la	vie	économique	des	populations	
riveraines.

Afin	de	limiter	les	risques	industriels	et	environne-
mentaux, le Groupe a mis une place la politique hSe 
(Hygiène,	Sécurité,	Environnement)	décrite	au	chapitre	6.	
Le	Groupe	procède	également	à	la	couverture	de	certains	
risques	par	des	assurances	spécifiques	(voir	paragraphe	
2.4	ci-dessous).

2.2  riSqueS financierS

2.2.1 Risques sur les fluctuations  
 de cours des hydrocarbures

L’économie	et	notamment	la	profitabilité	de	l’industrie	
pétrolière	et	gazière	sont	très	sensibles	au	cours	des	
hydrocarbures	exprimé	en	dollars	américains.

les cash-flow	et	les	résultats	prévisionnels	du	Groupe	
sont	fortement	 impactés	par	 l’évolution	du	cours	des	
hydrocarbures	exprimé	en	dollars	américains.

Afin	de	limiter	les	risques	d’exposition	aux	fluctuations	
des cours du pétrole et du gaz, le Groupe a pour  
politique	de	couvrir,	au	moyen	d’instruments	financiers	
adaptés	à	 sa	 taille	 et	 à	 sa	production,	une	partie	de	 
sa	production	future	contre	une	baisse	éventuelle	des	
cours	profitant	 ainsi	de	 la	hausse	éventuelle	de	ces	
derniers	sur	la	partie	non	couverte	de	la	production.
Cette	 politique	 de	 couverture	 s’inscrivant	 par	 ailleurs	
dans	le	cadre	de	la	gestion	des	lignes	de	crédits	ban-
caires	mises	à	la	disposition	du	Groupe.



2FacteurS de riSqueS

Date départ Date fin bbl/j cours 
de vente 2009

1er  
semestre

2010

2e  
semestre

2010
2011 Mark to Market

31/12/2009 M€

01/04/09 30/06/10 1 500 71,0 1 500 750  - 1,0

01/04/09 31/12/10 500 63,4 500 500  - 2,4

01/01/09 31/12/10 1 000 57,0 1 000 1 000  - 6,6

01/03/09 31/12/10 2 250 58,8 2 250 2 250  - 13,7

01/01/09 31/12/09 500 58,3 500  - 0,2

01/01/09 31/12/10 500 55,0 500 500  - 3,6

01/01/09 31/12/11 500 62,0 500 500  500 - 5,6

01/05/09 31/12/11 2 000 62,2 2 000 2 000  2 000 - 22,3

8 750 7 500 6 750 2 500 -55,3

Cours moyen en $  61,7 60,9 59,8 62,1  

PORTEFEUILLE	D’INSTRUMENTS	DE	COUVERTURE	AU	31/12/09

Sur	la	base	des	couvertures	existantes	au	31	décembre	
2009 communiquées en note 10 des comptes conso-
lidés,	une	augmentation	du	cours	du	brut	de	10	$	par	
rapport	à	un	cours	de	référence	de	70	$	se	traduirait	par	
une	variation	de	18	Me des entrées de trésorerie du 
Groupe en 2010.

2.2.2 Risques de change
La	 devise	 de	 transaction	 usuellement	 utilisée	 dans	 
l’industrie pétrolière est le dollar américain. de ce fait, 
la	devise	opérationnelle	du	Groupe	est	le	dollar	améri-
cain puisque	les	ventes,	la	majeure	partie	des	dépenses	
opérationnelles	et	une	part	significative	des	investisse-
ments	sont	libellées	dans	cette	devise.

Cependant,	dans	 la	mesure	où	 l’euro	est	 l’unité	de	
compte du Groupe, les résultats du Groupe ainsi que 
les	valeurs	monétaires	bilantielles	sont	très	sensibles	à	la	
parité	euro/dollar.	Une	fluctuation	de	10%	de	 la	parité	
euro/dollar	 à	 la	 clôture	 (1,4406)	 se	 traduirait	 par	 une	
variation	de	l’ordre	de	30	Me du résultat du Groupe en 
2010,	toutes	choses	égales	par	ailleurs.

Afin	de	limiter	ce	risque	de	change,	la	Société	peut	avoir	
recours	à	des	stratégies	de	couvertures	au	moyen	d’ins-
truments	 dérivés	 (opérations	 de	 change	 à	 terme	 et	
options	de	change)	et	maintient	une	partie	des	liquidi-
tés en dollars américains afin de financer les dépenses 
d’investissement	prévisionnelles	en	dollars	américains.	

Il	n’y	a	pas	de	couverture	de	change	au	31	décembre	
2009. 

à	 la	suite	de	la	cession	de	Hocol	(filiale	colombienne)	
réalisée en dollars et étant donné que le réemploi 
potentiel	de	cette	somme	devrait	se	faire	dans	la	même	
monnaie,	le	Groupe	a	décidé	de	conserver	ses	liquidités	
en	dollars,	 après	 constitution	de	 la	 réserve	 en	 euros	
permettant	 le	 remboursement	 à	 l’échéance	du	solde	
des oceane 2010.

2.2.3 Risques de liquidité
Comme	toute	activité	industrielle	et	commerciale,	le	Groupe	
est	exposé	à	un	risque	d’insuffisance	de	liquidités	ou	à	
un risque d’inadéquation de sa stratégie de financement.

Pour	y	faire	face,	le	Groupe	maintient	un	équilibre	entre	
l’endettement et les fonds propres d’une part, l’endet-
tement	et	la	capacité	de	remboursement	d’autre	part,	
qui est conforme aux ratios usuellement considérés 
comme prudents. les options de financement sont 
revues	 et	 validées	 par	 le	 conseil	 d’administration,	 la	
trésorerie du Groupe est centralisée et les sources de 
financement	 sont	 diversifiées.	 Un	 état	 des	 lignes	 de	
financement	disponibles	au	31	décembre	2009	et	des	
principaux covenants	figure	à	la	note	15	de	l’annexe	des	
comptes	consolidés	au	31	décembre	2009.	Un	résumé	de	
l’état	des	financements	figure	au	paragraphe	1.4.1.

Compte	tenu	de	la	volatilité	des	cours	de	matières	 
premières	et	des	taux	de	change,	le	budget	du	Groupe	
est	actualisé	sur	une	base	semestrielle	et	des	simula-
tions	de	trésorerie	prenant	en	compte	des	hypothèses	
d’évolutions	défavorables	sont	communiquées	au	moins	
mensuellement,	et	à	chaque	demande	de	la	direction	
du Groupe. 
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Au	31	décembre	2009,	 le	Groupe	présente	 les	 ratios	
d’endettement	suivants	:

•	endettement	consolidé/fonds	propres	:	49%	;

•	actif	courant/passif	courant	:	139%.

ventilation deS paSSifS financierS par échéance contractuelle 

31/12/2009
 

2010 2011 2012 2013 2014 

en millions d’euros nominal Intérêts nominal Intérêts   nominal Intérêts nominal Intérêts nominal Intérêts 

Emprunts obligataires 474,5 176,9 28,8 21,2 21,2 21,2 297,6 21,2

Emprunts bancaires 

Dettes de location 

Financement 

Banques créditrices 

Instruments dérivés 55,3 32 23,3

Autres 23,2 23,2

TOTAL PASSIFS FInAnCIERS 553 208,9 28,8 46,5 21,2 21,3 21,2 297,6 21,2

2.2.4 Risques de taux

les conditions d’emprunts et la structure de financement 
du	Groupe	sont	détaillées	au	paragraphe	1.4.1	du	présent	
document de référence. 

Comme	toute	société	faisant	appel	à	des	lignes	de	
financements	 externes	 et	 à	 des	 placements	 de	 la	 
trésorerie	disponible,	le	Groupe	est	exposé	à	un	risque	
de taux.

Au	31	décembre	2009,	 l’endettement	du	Groupe	qui	
s’élève	à	456,5Me	est	constitué	de	2	emprunts	obli-
gataires	convertibles	de	type	oceane	à	taux	fixe	dont	
177me	remboursés	le	1er	janvier	2010.

Sur	la	base	des	placements	de	trésorerie	au	31	décembre	
2009,	une	variation	de	1%	des	taux	d’intérêts	à	la	hausse	
ou	à	 la	baisse	n’aurait	pas	d’effet	 significatif	 sur	 les	
produits	(effet	inférieur	à	4,5	Me).

 2.2.5 Risques actions

Des	plans	de	rachat	d’actions	propres	successifs	ont	été	
mis	en	place	depuis	le	12	janvier	2005.	Au	31	décembre	
2009,	 le	 nombre	 d’actions	 propres	 détenues	 par	 la	
Société est de 5 918 332.

La	valeur	comptable	de	ces	actions	propres	détenues	
est	au	31	décembre	2009	de	78,7	Me	pour	une	valeur	
de	marché	de	70,5	Me. cet écart, sans incidence sur 
le	 résultat	 consolidé	du	Groupe,	a	 fait	 l’objet	d’une	
provision	dans	les	comptes	sociaux.

Une	baisse	de	10%	de	la	valeur	de	ces	titres	aurait	un	
impact négatif de 7 me sur le résultat social de la 
Société.

Au	vu	des	éléments	précités,	 la	Société	ne	se	consi-
dère	pas	en	risque	actions	et	n’a	recours	de	ce	fait	à	
aucun	instrument	spécifique	de	couverture.

2.2.6 Risque de contrepartie

le Groupe est exposé au risque de contrepartie au titre :

n	des	prêts	et	créances	consentis	à	des	clients	et	 
	 d’autres	tiers	dans	le	cadre	de	ses	activités	opéra- 
 tionnelles ;

n	des	opérations	de	placements,	de	couverture	et	de	 
	 financements	effectuées	auprès	d’établissements	 
	 bancaires	ou	financiers.

la Société estime que le premier risque est limité dans 
la	mesure	où	les	clients	du	Groupe	sont	généralement	
des compagnies pétrolières de renommée internatio-
nale, des indépendants reconnus ou des opérateurs 
nationaux,	avec	lesquels	le	Groupe	entretient	des	rela-
tions commerciales de longue date. lorsque ce n’est 
pas	le	cas,	le	Groupe	procède	à	un	examen	approfondi	
de	la	solvabilité	de	ses	contreparties.

Dans	le	cadre	de	ses	activités,	qui	peuvent	être	menées	
au	travers	de	partenariats,	le	Groupe	applique	une	
politique de sélection rigoureuse de ses partenaires.

Par	ailleurs,	Caroil	a	poursuivi	sa	politique	de	diversifi-
cation	de	sa	clientèle	et	réalise,	au	31	décembre	2009,	
60	%	de	son	d’activité	à	l’extérieur	du	Groupe	avec	des	
clients qui sont principalement des groupes pétroliers 
internationaux.

la Société estime que le second risque est également 
limité	dans	la	mesure	où	les	opérations	financières	signi-
ficatives	du	Groupe	ne	sont	 traitées	qu’avec	plusieurs	
établissements	bancaires	et	financiers	de	premier	plan.	
Aucun	problème	de	contrepartie	n’a	été	rencontré	au	
cours de l’exercice 2009. 
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31/12/2009
 

2010 2011 2012 2013 2014 

en millions d’euros nominal Intérêts nominal Intérêts   nominal Intérêts nominal Intérêts nominal Intérêts 

Emprunts obligataires 474,5 176,9 28,8 21,2 21,2 21,2 297,6 21,2

Emprunts bancaires 

Dettes de location 

Financement 

Banques créditrices 

Instruments dérivés 55,3 32 23,3

Autres 23,2 23,2

TOTAL PASSIFS FInAnCIERS 553 208,9 28,8 46,5 21,2 21,3 21,2 297,6 21,2

2.2.4 Risques de taux

les conditions d’emprunts et la structure de financement 
du	Groupe	sont	détaillées	au	paragraphe	1.4.1	du	présent	
document de référence. 

Comme	toute	société	faisant	appel	à	des	lignes	de	
financements	 externes	 et	 à	 des	 placements	 de	 la	 
trésorerie	disponible,	le	Groupe	est	exposé	à	un	risque	
de taux.

Au	31	décembre	2009,	 l’endettement	du	Groupe	qui	
s’élève	à	456,5Me	est	constitué	de	2	emprunts	obli-
gataires	convertibles	de	type	oceane	à	taux	fixe	dont	
177me	remboursés	le	1er	janvier	2010.

Sur	la	base	des	placements	de	trésorerie	au	31	décembre	
2009,	une	variation	de	1%	des	taux	d’intérêts	à	la	hausse	
ou	à	 la	baisse	n’aurait	pas	d’effet	 significatif	 sur	 les	
produits	(effet	inférieur	à	4,5	Me).

 2.2.5 Risques actions

Des	plans	de	rachat	d’actions	propres	successifs	ont	été	
mis	en	place	depuis	le	12	janvier	2005.	Au	31	décembre	
2009,	 le	 nombre	 d’actions	 propres	 détenues	 par	 la	
Société est de 5 918 332.

La	valeur	comptable	de	ces	actions	propres	détenues	
est	au	31	décembre	2009	de	78,7	Me	pour	une	valeur	
de	marché	de	70,5	Me. cet écart, sans incidence sur 
le	 résultat	 consolidé	du	Groupe,	a	 fait	 l’objet	d’une	
provision	dans	les	comptes	sociaux.

Une	baisse	de	10%	de	la	valeur	de	ces	titres	aurait	un	
impact négatif de 7 me sur le résultat social de la 
Société.

Au	vu	des	éléments	précités,	 la	Société	ne	se	consi-
dère	pas	en	risque	actions	et	n’a	recours	de	ce	fait	à	
aucun	instrument	spécifique	de	couverture.

2.2.6 Risque de contrepartie

le Groupe est exposé au risque de contrepartie au titre :

n	des	prêts	et	créances	consentis	à	des	clients	et	 
	 d’autres	tiers	dans	le	cadre	de	ses	activités	opéra- 
 tionnelles ;

n	des	opérations	de	placements,	de	couverture	et	de	 
	 financements	effectuées	auprès	d’établissements	 
	 bancaires	ou	financiers.

la Société estime que le premier risque est limité dans 
la	mesure	où	les	clients	du	Groupe	sont	généralement	
des compagnies pétrolières de renommée internatio-
nale, des indépendants reconnus ou des opérateurs 
nationaux,	avec	lesquels	le	Groupe	entretient	des	rela-
tions commerciales de longue date. lorsque ce n’est 
pas	le	cas,	le	Groupe	procède	à	un	examen	approfondi	
de	la	solvabilité	de	ses	contreparties.

Dans	le	cadre	de	ses	activités,	qui	peuvent	être	menées	
au	travers	de	partenariats,	le	Groupe	applique	une	
politique de sélection rigoureuse de ses partenaires.

Par	ailleurs,	Caroil	a	poursuivi	sa	politique	de	diversifi-
cation	de	sa	clientèle	et	réalise,	au	31	décembre	2009,	
60	%	de	son	d’activité	à	l’extérieur	du	Groupe	avec	des	
clients qui sont principalement des groupes pétroliers 
internationaux.

la Société estime que le second risque est également 
limité	dans	la	mesure	où	les	opérations	financières	signi-
ficatives	du	Groupe	ne	sont	 traitées	qu’avec	plusieurs	
établissements	bancaires	et	financiers	de	premier	plan.	
Aucun	problème	de	contrepartie	n’a	été	rencontré	au	
cours de l’exercice 2009. 
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2.3  Risques juRidiques

2.3.1 Risques juridiques liés au secteur  
 des hydrocarbures

L’activité d’exploration et d’exploitation pétrolière et 
gazière du Groupe est strictement encadrée par les 
différentes réglementations applicables à ce secteur 
(Code pétrolier, loi relative à l’exploitation des hydro-
carbures) dans chacun des pays dans lesquels le 
Groupe exerce cette activité, notamment en ce qui 
concerne l’attribution des titres miniers, les durées et les 
conditions juridiques d’exploitation, qui visent les obliga-
tions afférentes aux programmes minimum de travaux 
et, le cas échéant, les modalités contractuelles de 
partage de la production (CPP).

Le secteur pétrolier et gazier représente souvent un 
poids économique important dans les pays où le Groupe 
exerce son activité et il peut être soumis au paiement 
de redevances, de taxes et d’impôts plus élevés que 
d’autres secteurs économiques.

une évolution négative de la situation politique ou écono-
mique, un durcissement de la règlementation pétrolière, 
fiscale ou des conditions d’obtention ou d’exploitation 
des permis dans un ou plusieurs des pays dans les-
quels le Groupe détient aujourd’hui des permis d’ex-
ploration ou d’exploitation pétrolière, présente un risque 
difficilement appréciable en termes d’impact sur l’acti-
vité du Groupe et sur la valorisation et la rentabilité des 
actifs potentiellement concernés.

Afin de limiter les risques juridiques et fiscaux liés au 
secteur pétrolier, le Groupe s’efforce d’établir des relations 
adéquates avec les autorités et les communautés des 
pays où il intervient.

2.3.2 Risques liés aux litiges en cours
Le Groupe Maurel & Prom est engagé dans divers procès 
et réclamations dans le cours normal de ses activités. Les 
litiges et les risques de litiges connus du Groupe sont 
exposés au paragraphe 8.2.

2.3.3 Risques liés à des sinistres  
 non couverts par les assurances
Le Groupe a souscrit, en complément des couvertures 
de risques classiques, des contrats d’assurance spé-
cifiques à son métier ainsi qu’à la nature et la localisation 
de ses actifs. La politique de couvertures des risques 
par des assurances est exposée au paragraphe 2.4 
ci-dessous.

Le Groupe estime que les couvertures mises en place 
par les polices d’assurance souscrites sont raisonna-
blement adaptées aux risques encourus dans le cadre 
d’une continuité des activités du Groupe. La disconti-
nuité des opérations de forage (Caroil) ou de production 
d’hydrocarbures sur un champ ou un pays pour quel-
que cause que ce soit, n’est pas couverte par une 
assurance de perte d’exploitation.

2
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2.4  aSSuranceS

Le	Groupe	a	souscrit	les	assurances	suivantes	:

n	 responsabilité	civile	des	dirigeants	;

n	 incendie,	tempête,	catastrophes	naturelles,	dégâts	 
 des eaux ;

n	 vol	et	vandalisme,	bris	de	glace	;	et

n	 responsabilité	civile	bureaux	hors	responsabilité	civile	 
	 professionnelle,	protection	juridique	de	base.

En	complément	de	ces	couvertures	de	risques	classiques,	
le Groupe a souscrit des contrats d’assurance spécifi-
ques	à	son	métier	ainsi	qu’à	la	nature	et	la	localisation	
de ses actifs.

Les	assurances	liées	à	l’activité	pétrolière	couvrent	:	

n	 les	risques	d’éventuels	dommages	sur	les	installations	 
 pétrolières, incluant le réseau d’oléoducs et les  
	 appareils	de	forage	qui	sont	remboursés	jusqu’à	leur	 
	 valeur	déclarée,	les	risques	sur	pertes	réelles	d’actifs	 
	 qui	sont	couverts	à	la	valeur	de	remplacement	et	les	 
 risques de pollution liés aux opérations de forage ; et

n	 les	risques	de	responsabilité	civile	et	généraux	jusqu’à	 
 50 m$ par sinistre.

En	sus	de	cette	couverture	de	l’activité	exploration	et	
production	d’hydrocarbures,	le	Groupe	a	souscrit	un	
contrat	d’assurance	de	type	«	tous	risques	chantier	»	
qui	couvre	les	risques	liés	à	la	construction	des	instal-
lations	de	production	sur	le	champ	d’Onal	au	Gabon.	

le montant total annuel des primes d’assurances  
supporté par le Groupe est de l’ordre de 2,2 me pour 
la période du 1er	juillet	2009	au	30	juin	2010.

À	ce	jour,	la	Société	a	décidé	de	ne	pas	mettre	en	place	
de	couverture	d’assurance	de	perte	d’exploitation.

Dans	le	cadre	de	ses	travaux	d’exploration,	de	produc-
tion	et	de	développement	pétrolier,	le	Groupe	Maurel	
&	Prom	est	susceptible	de	causer	des	dommages	
environnementaux	suite	notamment	à	des	effondrements,	
éruptions, pollutions, fuites, incendies, explosions des 
puits de pétrole et des installations attenantes. ces 
dommages	 sont	 couverts	 par	 des	 contrats	 d’assu-
rance,	dans	le	cadre	d’une	couverture	de	type	«	Energy	
Package	».	Les	contrats	signés	avec	les	sous-traitants	
et	 prestataires	 de	 services	 auxquels	 Maurel	 &	 Prom	 
fait	appel,	contiennent	également	à	 la	charge	de	ces	 
sous-traitants	et	prestataires	une	obligation	d’assurance	
dont	 le	montant	permet	de	couvrir	 leur	responsabilité	
civile	au	titre	du	contrat	considéré.
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Gouvernement  
d’entrepriSe3
(rapport du président en vertu de l’article 225-37 du Code de commerce)
Le présent rapport a été approuvé par le conseil d’administration du 31 mars 2010.



3.1  déclaration  
 Sur le Gouvernement  
 d’entrepriSe

la Société a confirmé que le code de l’afep et du 
MEDEF	 constitue	 le	 code	 de	 gouvernement	 d’entre-
prise	auquel	elle	se	réfère	volontairement	au	sens	de	
l’article l.225-37 du code de commerce.

3.2  l’adminiStration  
 et la direction  
 de maurel & prom

3.2.1 Organes d’administration,  
 de direction générale et de direction

Le	14	juin	2007,	le	conseil	d’administration	a	nommé	
jean-françois hénin, président du conseil d’admi-
nistration et a décidé de lui confier les fonctions de 
directeur général.

3.2.1.1 Composition du conseil d’administration,  
 de la direction générale et de la direction

3.2.1.1.1 Conseil d’administration et direction dénérale

le conseil d’administration est composé de trois mem-
bres	au	moins	et	douze	membres	au	plus,	nommés	par	

l’assemblée	générale	ordinaire	des	actionnaires,	sous	
réserve	de	l’exception	posée	par	la	loi	en	cas	de	fusion.	
Les	membres	du	conseil	d’administration	sont	rééligibles.

À	titre	temporaire	et	afin	de	permettre	le	renouvellement	
partiel de l’effectif du conseil d’administration, il a été 
institué	par	 l’assemblée	générale	des	actionnaires	en	
date	du	14	juin	2007	trois	catégories	d’administrateurs	
A,	B	et	C,	comprenant	chacune	de	un	à	trois	adminis-
trateurs	nommés	par	 ladite	assemblée	générale	pour	
des	durées	de	mandats	allant	de	un	à	trois	ans.

Les	 statuts	 prévoient	 qu’à	 l’expiration	 des	 fonctions	
des administrateurs de catégories a, b, ou c nommés 
par	 l’assemblée	générale	en	date	du	14	juin	2007,	 la	
durée des fonctions des administrateurs est de trois 
ans. à	l’issue	de	l’assemblée	générale	du	20	mai	2010	
ces	dispositions	 seront	 sans	objet	 et	 il	 sera	proposé	
aux actionnaires de les supprimer. 

Le	nombre	de	membres	du	conseil	d’administration	
ayant	dépassé	l’âge	de	soixante-dix	ans	ne	peut	être	
supérieur	au	tiers	des	membres	en	fonction.	

L’assemblée	générale	réunie	le	18	juin	2009	a,	dans	ses	
sixième,	septième	et	huitième	résolutions,	renouvelé	pour	
une	période	de	trois	ans	les	mandats	de	membre	du	
conseil d’administration de monsieur Gérard andreck, de 
monsieur alexandre vilgrain et de monsieur alain Gomez.

Au	31	décembre	2009,	le	conseil	d’administration	de	la	Société	est	composé	des	personnes	suivantes	:	

Membres du conseil Date de nomination Date d’échéance de mandat Fonctions

jean-françois hénin 14 juin 2007 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2009

président-directeur 
général

Gérard andreck 18	juin	2009 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2011 vice-président

Christian	Bellon	de	Chassy 12	juin	2008 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2010 administrateur

roman Gozalo 12	juin	2008 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2010 administrateur

financière de rosario  
représentée par  
Jean-François	Michaud

12	juin	2008 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2010 administrateur

alain Gomez 18	juin	2009 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2011 administrateur

Roland	d’Hauteville 14	juin	2007 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2009 administrateur

emmanuel  
de marion de Glatigny 14	juin	2007 assemblée générale statuant  

sur les comptes de l’exercice 2009 administrateur

alexandre vilgrain 18	juin	2009 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2011 administrateur
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monsieur alain Gomez ayant donné sa démission de son 
poste	d’administrateur	à	effet	du	31	décembre	2009,	
le conseil d’administration en date du 31 mars 2010 a 
coopté	Monsieur	Ambrosie	Bryant	Chukwueloka	Orjiako	
pour le remplacer.

Jean-François Hénin, 65 ans
maurel & prom
12, rue volney
75002 paris

monsieur hénin a exercé les fonctions de directeur 
général	de	Thomson	CSF	Finance,	puis	d’Altus	jusqu’en	
mai 1993. monsieur hénin a ensuite été président- 
directeur général de la société électricité et eaux de 
madagascar entre 1994 et 2000. depuis cette date, il 
a exercé en tant que gérant de maurel & prom, puis 
président du directoire depuis la transformation de la 
Société en société anonyme fin 2004.

monsieur hénin a été nommé président du conseil 
d’admi	nistration,	le	14	juin	2007,	pour	une	durée	de	3	ans,	
soit	jusqu’à	l’assemblée	générale	appelée	à	statuer	sur	
les	comptes	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2009.

Préalablement	au	changement	du	mode	de	gestion	de	
la Société, monsieur jean-françois hénin était président 
du	directoire,	depuis	le	28	décembre	2004.

Avant	 la	transformation	de	Maurel	&	Prom	en	société	
anonyme	 à	 directoire	 et	 conseil	 de	 surveillance,	
monsieur jean-françois hénin était gérant de maurel 
&	 Prom	 (sous	 forme	 de	 société	 en	 commandite	 par	
actions	 jusqu’en	2004)	et	président-directeur	général	
de la société aréopage, gérant et associé commandité 
de	Maurel	&	Prom	(sous	forme	de	commandite).

monsieur hénin exerce également des fonctions de 
direction	au	sein	du	Groupe,	décrites	au	paragraphe	
3.2.1.2 du présent document de référence.

Emmanuel de Marion de Glatigny, 63 ans
adresse : 
40, rue des hauts fresnays
92500 rueil malmaison

Monsieur	de	Marion	de	Glatigny	a	été	nommé	membre	du	
conseil	 d’administration	 par	 l’assemblée	 générale	 du	
14	juin	2007,	pour	une	durée	de	trois	ans,	soit	jusqu’à	
l’issue	de	 l’assemblée	générale	ordinaire	statuant	sur	
les	comptes	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2009.

Préalablement	membre	 et	 vice-président	 du	 conseil	
de	surveillance	de	Maurel	&	Prom,	il	a	été	nommé	pour	
la	première	fois	le	19	juin	2001	en	qualité	de	membre	
du	conseil	de	surveillance	de	Maurel	&	Prom	 (alors	
sous	forme	de	société	en	commandite	par	actions).

Monsieur	de	Marion	de	Glatigny	a	développé	son	ex	per-
tise en matière de gestion par ses fonctions de direc-
teur dans une compagnie d’assurances et également 
ses	mandats	de	membre	de	conseils	de	surveillance	
et de conseils d’administration depuis 1984.

Roland d’Hauteville, 67 ans
adresse : 
8, rue de villersexel 
75007 paris

Monsieur	d’Hauteville	a	été	nommé	membre	du	conseil	
d’administration	 par	 l’assemblée	 générale	 du	 14	 juin	
2007,	pour	une	durée	de	trois	ans,	soit	jusqu’à	l’issue	
de	l’assemblée	générale	statuant	sur	 les	comptes	de	
l’exercice	clos	le	31	décembre	2009.

En	mai	2006,	Monsieur	d’Hauteville	 avait	 été	coopté	
pour	l’exercice	des	fonctions	de	membre	du	conseil	de	
surveillance	de	Maurel	&	Prom.	

Monsieur	d’Hauteville	a	 fait	 l’essentiel	de	sa	carrière	
dans	la	banque	et	la	finance.	Après	HEC	(1964)	et	un	
service	militaire	 comme	 enseignant	 à	Madagascar,	 il	
entre	à	la	First	National	City	Bank	à	Paris,	puis	il	rejoint	
la banque commerciale de paris qui fusionnera en 
1971	avec	la	Banque	Vernes.	Il	reste	17	ans	dans	cet	
établissement	où	 il	occupera	 le	poste	de	directeur	
financier. en 1985, il fonde la banque de financement 
et	de	Trésorerie	(BFT)	dont	il	sera	le	directeur	général	
jusqu’en	1990,	date	de	la	prise	de	contrôle	par	le	Crédit	
agricole. il sera ensuite directeur général de la banque 
Elkann,	puis	de	 la	société	de	bourse	Leven,	avant	
d’être le conseiller du président de cyril finance.

Il	est	aujourd’hui	président	de	la	compagnie	financière	
internationale	 privée	 (Cofip),	 administrateur	 de	 la	
banque	Michel	 Inchauspé,	du	groupe	de	Léséleuc	et	
de	Panhard	General	Defense,	gérant	de	Coffip,	tel	que	
décrit	au	paragraphe	3.2.1.2	du	présent	document	de	
référence.

Alexandre Vilgrain, 54 ans
adresse : 
Somdiaa
39, rue jean-jacques rousseau
75001 paris

Monsieur	Vilgrain	est	membre	du	conseil	d’administra-
tion	depuis	l’assemblée	générale	du	14	juin	2007.	Son	
premier mandat, d’une durée de deux ans, a été renou-
velé	pour	une	durée	de	trois	ans	le	18	juin	2009,	soit	
jusqu’à	l’issue	de	l’assemblée	générale	ordinaire	statuant	
sur	les	comptes	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2011.

Préalablement,	Monsieur	Vilgrain	avait	été	coopté	
membre	du	conseil	de	surveillance	de	Maurel	&	Prom	
par le conseil le 18 août 2005, en remplacement de 
Monsieur	Jean-Louis	Chambon.	

alexandre vilgrain intègre en 1979 le groupe agro- 
industriel	familial	(groupe	Jean-Louis	Vilgrain)	au	sein	
duquel	 il	 a	 assumé	 de	 nombreuses	 responsabilités	
dans les sociétés filiales implantées en france, en 
afrique, dans l’océan indien. en asie, il fonde puis 
introduit	en	Bourse	(bourse	de	Singapour)	en	1996	la	
société	Delifrance	Asia,	un	réseau	de	café-boulangerie	
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à	la	française	puis,	en	1995,	succède	à	son	père,	Jean-
louis vilgrain, en tant que président-directeur général 
de	Somdiaa.	Monsieur	Vilgrain	a	défini	et	mis	en	œuvre	
une	stratégie	de	développement	du	groupe	en	Afrique	
dans l’industrie meunière et sucrière. 

administrateur des filiales du groupe Somdiaa, il exerce 
également	divers	mandats	 au	 sein	de	 sociétés	 exté-
rieures. il a notamment représenté, pendant près de  
10 ans, la Somdiaa en qualité de censeur au conseil 
d’administration de la proparco. puis il a été nommé 
en	2009	à	 la	présidence	du	conseil	 français	des	
investisseurs	en	Afrique	(CIAN).

Le	groupe	Somdiaa	 (238	Me	 de	chiffre	d’affaires	 en	
2008)	acteur	économique	majeur	de	 l’industrie	agro-
alimentaire	en	Afrique,	bénéficie	de	plus	de	50	ans	de	
savoir-faire	principalement	dans	les	filières	sucre,	farine,	
alimentation animale et plus récemment celle du coton.

Ambrosie Bryant  
Chukwueloka Orjiako, 49 ans

adresse : 
25A,	Lugard	Avenue	Ikoyi,	
lagos, 
nigeria

Monsieur	 Ambrosie	 Bryant	 Chukwueloka	 Orjiako	 a	
été coopté en tant qu’administrateur par le conseil 
d’administration de maurel & prom dans sa séance 
du 31 mars 2010. 

Monsieur	Orjiako	possède	plus	de	quinze	années	
d’expérience	en	tant	que	CEO/chairman	et	CEO/presi-
dent	dans	diverses	organisations	en	amont	et	en	aval	
du secteur pétrolier. de formation médicale, le docteur 
Orjiako	a	débuté	une	carrière	de	chirurgien	spécialisé	
en	orthopédie	et	 traumatologie,	avant	d’entreprendre	
avec	succès	dans	le	secteur	pétrolier	et	gazier,	s’impli-
quant dans l’exportation et l’importation de produits 
pétroliers	au	Nigéria	et	à	l’étranger.	

Il	siège	au	conseil	d’administration	d’un	certain	nombre	
de	sociétés	dont	 les	activités	couvrent	 les	secteurs	
en	amont	et	en	aval	de	l’industrie	pétrolière,	 le	trans-
port	maritime,	 les	services	bancaires,	d’assurance	et	
les	produits	pharmaceutiques.	Il	est	notamment	CEO/
chairman	de	Shebah	E&P	Company	Ltd	(Sepcol),	
créée	 en	 2004	 et	 dont	 le	 siège	 social	 est	 à	 Lagos.	
Cette	société	a	pour	objectif	de	poursuivre	le	réaména-
gement	de	ses	actifs	nigérians	et	de	devenir	un	presta-
taire	 de	 services	 techniques	 et	 financiers	 auprès	 de	
propriétaires	de	surfaces	en	Afrique	de	l’Ouest	avec	des	
réserves	pétrolières	prouvées	non	développées.	

monsieur Orjiako	est	également	un	acteur	engagé	dans	
les	 actions	 caritatives,	 créateur	 d’une	 fondation	 en	
faveur	 des	 personnes	 démunies	 soutenant	 l’accès	 à	
l’éducation, aux soins et aux ressources. 

Gérard Andreck, 65 ans
adresse : 
macif
2/4,	rue	de	Pied	de	fond	
79037 niort cedex

en tant que président de la macif et du groupe macif, 
monsieur andreck dispose des connaissances et d’une 
expertise en matière financière, stratégique et en gou-
vernance	d’entreprise.

Monsieur	Andreck	est	membre	du	conseil	d’adminis-
tration	depuis	 l’assemblée	générale	du	14	 juin	2007.	
Son premier mandat, d’une durée de deux ans, a été 
renouvelé	par	l’assemblée	générale	ordinaire	du	18	juin	
2009,	pour	une	durée	de	trois	ans,	soit	à	 l’issue	de	
l’assemblée	 générale	 statuant	 sur	 les	 comptes	 de	
l’exercice	clos	le	31	décembre	2011.

Préalablement,	membre	du	conseil	de	surveillance	de	
maurel & prom, il a été nommé président du conseil de 
surveillance	le	7	novembre	2005,	en	remplacement	de	
monsieur pierre jacquard.

Il	a	été	nommé	pour	la	première	fois	le	29	juin	2005	en	
qualité de représentant permanent de la société macif 
au	sein	du	conseil	de	surveillance,	puis	membre	du	conseil	
de	surveillance	à	titre	personnel	depuis	le	7	novembre	
2005.	 La	 cooptation	 de	Monsieur	Gérard	 Andreck	 à	
titre	personnel	au	sein	du	conseil	de	surveillance	a	été	
ratifiée	par	l’assemblée	générale	en	date	du	20	juin	2006.

Roman Gozalo, 64 ans
adresse : 
3, rue aristote
2070	Gammarth	La	Marsa	-	Tunisie

monsieur Gozalo a été nommé administrateur de la 
Société	 à	 l’assemblée	 générale	 en	 date	 du	 12	 juin	
2008	pour	une	durée	de	3	ans,	soit	jusqu’à	l’issue	de	
l’assemblée	 générale	 statuant	 sur	 les	 comptes	 de	
l’exercice	clos	le	31	décembre	2010.

Préalablement,	 Monsieur	 Gozalo	 a	 été	 membre	 du	
directoire	du	24	octobre	2005	 jusqu’au	14	 juin	2007	
puis après la transformation de la Société en société 
anonyme	à	conseil	d’administration,	a	été	nommé	
directeur général par le conseil d’administration en date 
du	30	août	2007,	jusqu’en	mai	2008.

Monsieur	Gozalo	a	développé	son	expertise	en	matière	
de gestion en assurant la direction générale de trois 
filiales du groupe total entre 1988 et 2002 et égale-
ment	 en	 tant	 que	directeur	 administratif	 (secrétaire	
général)	du	groupe	Elf	entre	1995	et	1999.	
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Christian Bellon de Chassy, 76 ans
adresse :
194, route de l’église
40390	Saint	Barthélémy

Monsieur	Bellon	de	Chassy	a	été	nommé	membre	du	
conseil	 d’administration	 par	 l’assemblée	 générale	 du	
14	 juin	2007	(mandat	renouvelé	pour	une	durée	de	
trois	 ans	 par	 l’assemblée	Générale	 du	 12	 juin	 2008,	
soit	 jusqu’à	 l’issue	 de	 l’assemblée	 générale	 statuant	
sur	les	comptes	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2010).

Préalablement	membre	du	conseil	de	surveillance	de	
maurel & prom, il a été coopté par le conseil de sur-
veillance	de	Maurel	&	Prom	le	11	mai	2006,	en	rempla-
cement de monsieur laurent lafond, démissionnaire. 
La	cooptation	de	Monsieur	Christian	Bellon	de	Chassy	
a	été	ratifiée	par	l’assemblée	générale	du	20	juin	2006.

Monsieur	Bellon	de	Chassy	est	expert	auprès	des	tri-
bunaux	et	arbitre	international.	Il	est	diplômé	ès-sciences	
(en	chimie	et	géologie)	et	ingénieur	de	l’Institut	Français	
du	Pétrole	 (école nationale Supérieure du pétrole et 
des	Moteurs,	ENSPM	1966	:	forage	et	production).	

Il	a	acquis,	comme	directeur	de	Comex	puis	chez	Elf,	
une très large expérience de terrain dans le forage, la 
production	et	la	construction	offshore,	notamment	en	
Norvège.	En	créant	et	en	présidant	sa	propre	société	
d’expertise	pétrolière,	Orcal	Offshore	(15	employés),	il	
a réalisé plus de 200 expertises maritimes et pétrolières 
comme	«	Loss	&	average	adjuster	»	agréé	par	les	Lloyds.	
À	la	demande	des	pétroliers	et/ou	de	leurs	assureurs,	
il a agi comme conseil et a certifié des procédures de 
travaux	pétroliers	dans	plus	de	30	pays.	

Conseil	 de	 la	Communauté	Européenne	 (DG	13)	 il	 a	
participé	à	l’orientation	de	la	recherche	dans	le	domaine	
des	technologies	énergétiques	et	a	été	chargé	de	 
gérer	des	budgets	de	la	Banque	Européenne.	Mandaté	
par	la	Chambre	de	commerce	internationale,	il	a	exercé	
la	fonction	d’arbitre	pour	la	«	International	Court	of	
Arbitration	».

la société financière de rosario,
ayant pour représentant permanent 

Jean-François Michaud, 53 ans, 
président-directeur général

numéro 716 580 477 rcS paris
Siège social :  
260,	Boulevard	Saint-Germain	–	75007	Paris.

Financière	de	Rosario	est	membre	du	conseil	d’admi-
nistration	depuis	 l’assemblée	générale	du	14	 juin	
2007. Son premier mandat, d’une durée d’un an, a 
été	 renouvelé	 le	 12	 juin	 2008,	pour	 une	période	de	
trois	ans,	soit	jusqu’à	l’issue	de	l’assemblée	générale	
ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice clos 
le	31	décembre	2010.

Préalablement	membre	du	conseil	de	surveillance	de	
maurel & prom, la première nomination de la société 
Financière	de	Rosario	remonte	au	14	juin	2002.	

3.2.1.1.2 Censeur

le conseil d’administration peut nommer, auprès de la 
Société,	des	censeurs	choisis	parmi	les	actionnaires	
personnes	 physiques,	 sans	 que	 leur	 nombre	 puisse	
être	supérieur	à	quatre.

La	durée	du	mandat	des	censeurs	est	fixée	à	trois	ans.	

Les	censeurs	sont	appelés	à	assister	comme	observa-
teurs	aux	réunions	du	conseil	d’administration	et	peuvent	
être	consultés	par	celui-ci	;	ils	peuvent,	sur	les	propo-
sitions	qui	leur	sont	soumises,	et	s’ils	le	jugent	à	propos,	
présenter	des	observations	aux	assemblées	générales.	
Ils	doivent	être	convoqués	à	chaque	réunion	du	conseil	
d’administration. le conseil d’administration peut confier 
des missions spécifiques aux censeurs. 

Ils	peuvent	faire	partie	des	comités	créés	par	le	conseil	
d’administration autre que le comité d’audit.

Les	censeurs	doivent	être	propriétaires	d’au	moins	une	
action de la Société. le conseil d’administration peut 
décider	de	reverser	aux	censeurs	une	quote-part	des	
jetons	de	présence	qui	lui	sont	alloués	par	l’assemblée	
générale	et	autoriser	le	remboursement	des	dépenses	
engagées par les censeurs dans l’intérêt de la Société.

Lors	du	conseil	d’administration	en	date	du	14	juin	2007,	
il a été décidé de reconduire m. brac de la perrière au 
poste	de	censeur.	Il	dispose	d’une	voix	consultative.	

Monsieur	Gilles	Brac	de	 la	Perrière	a	été	désigné	à	 
ces	fonctions,	pour	une	durée	de	trois	ans,	soit	jusqu’à	
l’assemblée	générale	appelée	à	statuer	sur	les	comptes	
de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2009.

Censeur Date de nomination Date d’échéance de mandat

Gilles brac de la perrière 14 juin 2007 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2009
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Gilles Brac de la Perrière, 83 ans
adresse : 
8, rue de la boétie
75008 paris

monsieur brac de la perrière a exercé en qualité de 
président	de	banque,	 inspecteur	des	finances	et	est	
un	ancien	membre	du	collège	de	la	Commission	des	
opérations	de	bourse.

3.2.1.1.3  Direction
l’équipe dirigeante de la Société est décrite en page 5.

3.2.1.1.4  Autres informations
À	 la	 connaissance	 de	 la	 Société,	 aucun	membre	 du	
conseil	d’administration	ou	ancien	membre	du	directoire	
ou	ancien	membre	du	conseil	de	surveillance	:

n n’a été condamné pour fraude au cours des cinq  
 dernières années au moins ; 

n n’a été associé, en qualité de mandataire social  
	 dirigeant	ou	non	dirigeant,	à	une	quelconque	faillite,	 
 mise sous séquestre ou liquidation ;

n	n’a	été	empêché	par	un	tribunal	d’agir	en	qualité	de	 
	 membre	d’un	organe	d’administration,	de	direction	 
	 ou	de	surveillance	d’un	émetteur	ou	d’intervenir	dans	 
 la gestion ou la conduite des affaires d’un émetteur  
 au cours des cinq dernières années ;

n	n’a	fait	l’objet	d’une	sanction	publique	officielle	pro- 
 noncée contre lui par des autorités statutaires ou  
	 réglementaire	 (y	compris	des	organismes	profes- 
	 sionnels	désignés),	à	l’exception	de	Monsieur	Jean- 
 françois hénin qui a été condamné :

– par la cour de discipline budgétaire et financière, 
dans	 le	cadre	du	dossier	Altus	Finance,	à	une	peine	
d’amende	(Arrêt	du	24	février	2006)	et	qui	au	terme	de	
l’homologation	d’une	transaction	en	juillet	2006	dans	le	
dossier	Executive	Life	(procédure	américaine	permettant	
à	 la	personne	prévenue	de	maintenir	son	 innocence	
tout en acceptant, compte tenu des circonstances, de 
plaider	coupable	des	faits	reprochés	afin	de	mettre	un	
terme	aux	poursuites)	a	dû	s’acquitter	d’une	amende	
d’un million de dollars et a été interdit de présence sur 
le territoire américain pour une durée de cinq ans. 
enfin, dans le dossier altus finance, le tGi de paris, par 
jugement	rendu	le	14	mai	2008,	a	prononcé	la	relaxe	
pure et simple de m. jean-françois hénin de tous les 
chefs	de	préventions	pour	lesquels	il	avait	comparu	;	et

– par la commission des sanctions de l’autorité des 
marchés	financiers	(AMF)	qui	par	décision	en	date	du	4	
décembre	2008,	a	prononcé	à	l’encontre	de	Maurel	&	
prom et de monsieur jean-françois hénin, président 
de	son	directoire	à	 l’époque	des	 faits,	des	sanctions	
pécuniaires	de	respectivement	300	000	e et 200 000 e 

du	chef	d’une	information	non	exacte,	précise	et	sincère	
délivrée	au	public	par	deux	communiqués	des	10	juin	
et	26	octobre	2005.	Le	communiqué	publié	en	juin	
2005	incluait	la	part	des	tiers	dans	les	réserves	de	

pétrole	que	la	Société	venait	d’acquérir.	Cette	prise	en	
compte de la part des tiers faussait également le prix 
de	revient	par	baril	annoncé	au	public.	Le	communiqué	
publié	 en	 octobre	 2005	 mentionnait	 un	 montant	 de	
réserves	moins	important	et	attribuait	cette	différence	à	
une	modification	des	critères	de	calcul	et	à	l’adoption	
des	normes	comptables	 IFRS	sans	 faire	clairement	
apparaître	le	caractère	erroné,	dans	le	communiqué	du	
mois	de	juin,	de	la	prise	en	compte	de	la	part	des	tiers.	
la commission des sanctions a souligné l’importance 
que	revêtait	pour	une	société	d’exploration	et	de	pro-
duction	d’hydrocarbures,	le	caractère	élémentaire	de	la	
distinction	entre	part	propre	et	part	des	 tiers	et	 l’évi-
dente	anomalie	à	laquelle	conduisait	la	prise	en	compte	
de	la	part	des	tiers	pour	le	calcul	du	prix	d’achat.	Par	
ailleurs, la commission des sanctions de l’autorité des 
marchés	financiers	(AMF)	a	sanctionné	Monsieur	Frédéric	
boulet, ancien directeur général de la Société. monsieur 
Jean-François	Hénin,	à	titre	personnel,	et	Maurel	&	Prom,	
ont	interjeté	appel	de	cette	décision,	conformément	
aux	dispositions	des	articles	R.621-44	à	R.621-46	du	
code monétaire et financier. la cour d’appel de paris, 
par	un	arrêt	en	date	du	2	février	2010	a	rejeté	les	
recours formés contre la décision de la commission des 
sanctions	de	l’Autorité	des	marchés	financiers	(AMF).	
Monsieur	Jean-François	Hénin,	à	titre	personnel,	et	
Maurel	&	Prom,	ont	décidé	de	ne	pas	se	pourvoir	en	
cassation. 

3.2.1.2 Liste des mandats et fonctions exercés  
 dans d’autres sociétés par les membres  
 du conseil d’administration  
 et de la direction générale au cours  
 des cinq dernières années

•	mandats exercés au cours de l’exercice 2009.

Jean-François Hénin 
au sein du Groupe maurel & prom :

n président-directeur général : établiSSementS maurel  
 & prom Sa ; maurel & prom conGo, zetah m&p  
 conGo	(Société	en	sommeil)	;

n président : caroil SaS ; maurel & prom venezuela ;  
 maurel & prom weSt africa ; maurel & prom  
 aSSiStance technique ; maurel & prom volney 2 ;  
 maurel & prom niGeria ; maurel & prom volney 4 ;  
 maurel & prom volney 5 ;

n «	managing	director	A	»	:	maurel & prom colombia  
 bv ; maurel & prom latin america bv ;

n administrateur général : preStoil kouilou ;

n administrateur : zetah kouilou ltd ; zetah noumbi  
 ltd ; Seplat petroleum development company  
 ltd ; maurel & prom exploration production  
 tanzania ltd ; panther eureka S.r.l. ;

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

n président du directoire : pacifico S.a. ;

n administrateur : pacifico foraGeS ; eo2 ;
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Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

n administrateur : new Gold mali ; représentant de pacifico.

Emmanuel de Marion de Glatigny

n président	du	conseil	de	surveillance	:	pacifico S.a. ;

n administrateur : easydentic ; Seren ;  
 pacifico forages ;

n gérant : Glatigny patrimoine S.a.r.l. 

Roland d’Hauteville 

n président : compagnie financière internationale  
	 Privée	(COFIP)	S.A.S.	;

n membre	du	 conseil	 de	 surveillance	 :	Banque	Michel	 
	 Inchauspé	;

n administrateur : société	Panhard	General	Defense	;

n gérant : coffip S.c.

Roman Gozalo 
à la connaissance de la Société, monsieur Gozalo 
n’exerce plus aucun autre mandat. 

Alexandre Vilgrain 

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

n président-directeur général : Somdiaa ;  
 conetraGe ; alexandre vilGrain holdinG ;

n président du conseil d’administration :  
 fromentierS de france ;

n président : CIAN	(Conseil	Français	des	Investisseurs	 
	 en	Afrique)	;

n représentant permanent : Somdiaa au conseil  
 d’administration de Sominfor ;

n représentant : coGedal au conseil  
 d’administration de petriGel	(Ile	de	La	Réunion)	;

n administrateur : Secria ; SonoproS ;  
 care france ; 

n gérant : fromimo ;

n membre	du	conseil	de	surveillance	:	cfao.

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

n administrateur : société	Gabonaise	SMAG	;

n administrateur : société Sucrière du cameroun  
 (SOSUCAM)	;

n président-directeur général : SariS-conGo ;

n administrateur : compagnie Sucrière  
	 du	Tchad	(C.S.T.)	;

n administrateur : société américaine 

	 FOOD	RESEARCH	CORPORATION	(FRC)	;

n administrateur : le Grand moulin  
	 DU	CAMEROUN	(SGMC).

Gérard Andreck
Mandats exercés dans des sociétés françaises :
n président du conseil d’administration : cemm S.a.S. ;  
 ceGeS ; macif Sam. macif SGam ; ofi holding  
	 (ex	ofi Instit)	;	Socram banque S.a. ; 
n président : Gema S.a. ;

n vice-président	: afa ; ima S.a.	(membre	du	conseil	de	 
	 surveillance)	;	ofi asset management S.a. ; 
n administrateur : compagnie foncière de la macif S.a.S ;  
 couleurs mutuelles (UGM) ; foncière de lutèce S.a ;  
 macif Gestion ; macif participations S.a ; macifilia  
 S.a ; macif mutualité ; Sicav ofi midcap ; ofimalliance ;  
 Seren S.a ; Scor ; Sferen SGam ;

n membre	 du	 conseil	 de	 surveillance	 : Gpim S.a.S. ;  
	 Mutavie	S.a. ; ofi reS ;
n membre	du	comité	de	direction	: Siem S.a.S. ; Siil  
 (société	immobilière	d’investissement	locatif)	S.a.S. ;
n	membre	du	comité	d’orientation	: macifimo S.a.S. ;

n censeur : Sicav ofi trésor.

Mandats exercés dans des sociétés étrangères : 
n administrateur : atlantis Seguros  
	 (Espagne)	;	Atlantis	Vida	(Espagne)	;	S.a. eureSa  
	 Holding	(Luxembourg).

Christian Bellon de Chassy 
à la connaissance de la Société, monsieur bellon  
de	Chassy	n’exerce	aucun	autre	mandat	social.

Jean-François Michaud
représentant de la société financière de rosario S.a. 

n président du conseil & directeur général : financière  
 de roSario ; financière Slota ; Slota S.a. ;

n président : dyb S.a.S. ;

n administrateur délégué : comcell  inveStiSSementS  
 S.a.	(Luxembourg)	;
n administrateur : copaGno S.a. ; copaGmont S.a. ;  
 taxiS pariS ile de france S.a. ;	JDP	Luxembourg	S.a. ;  
 comcell manaGement	(Luxembourg)	;
n représentant permanent : financière de roSario  
 au conseil de Seren ;

n gérant :	CELLGATE	(Luxembourg)	;
n gérant : Sarl : abliS taxiS ; amboiSe taxiS ;  
 apollonia taxiS ; arraS taxiS ; atolS location ;  
 benyamin taxiS ; bloiS taxiS ; brehat taxiS ;  
 caeSarea ; chartreS taxiS ; chaumont taxiS ;  
 cliSSon taxiS ; domremy ; dyka ; fredalex ;  
 joutred ; kady ; karam ; kitax ; krizertax ; lahire  
 taxiS ; lavi taxiS ; locheS taxiS ; loire taxiS ;  
 micpol ; montfort taxiS ; orleanS taxiS ; patay ;  
 pierrefondS taxiS ; polmic ; pyreneeS taxiS ;  
 reimS taxiS ; rochefort taxiS ; Saint-cloud taxiS ;  
 Seva ; Societe nouvelle atelier 60 ; Splendid  
 taxiS ; taxiS alex ; taxibiS ;taxicap ; taxiGar ; taxipac ;  
 taxiray ; taxivaneS ; tolbiac taxiS ; valiSa taxiS ;  
 vaucouleurS taxiS ; vaucreSSon taxiS.
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Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako

Mandats exercés dans des sociétés nigérianes :

n Président/CEO	:	Shebah	E&P	Co.	Ltd.	

n Chairman/CEO	:	Ordrec	Investments	Ltd.

n Chairman	 :	 Zebbra	 Energy	 Ltd	 ;	 Shebah	 Marine	 
	 Services	 Ltd	 ;	 Berwick	 Nig.	 Ltd;	 Helko	 Marine	 
	 Services	Ltd	 ;	Helko	Nig.	Ltd	 ;	Abbeycourt	Energy	 
	 Services	Ltd	;	Abbeycourt	Trading	Co.	Ltd	;	Neimeth	 
	 International	Pharmaceutical	Plc.
n director : leadway assurance co. ltd.

Gilles Brac de la Perrière
à la connaissance de la Société, monsieur brac de la 
perrière n’exerce plus aucun autre mandat. 

•	mandats exercés au cours des exercices précédents    
  (voir liste en annexe 9.9). 

3.2.1.3 Conflits d’intérêts potentiels

à la connaissance de la Société, il n’existe pas d’autre 

situation	potentielle	de	conflit	d’intérêts	entre	les	intérêts	
privés	des	membres	du	conseil	d’administration	et/ou	
anciens	membres	du	directoire	et	leurs	devoirs	à	l’égard	
de la Société que celles exposées ci-après : 

Au	 titre	 d’une	 convention	 de	prestations	 de	 services	
conclue entre maurel & prom et la société pacifico S.a, 
société dont monsieur jean-françois hénin est action-
naire et président du directoire, la société pacifico S.a. 
a facturé un montant total de 1103 ke ht.

3.2.2 Fonctionnement des organes  
 d’administration et de direction

3.2.2.1 Relations des membres  
 du conseil d’administration  
 et de la direction avec la Société

3.2.2.1.1 Opérations sur titres

Au	cours	de	l’exercice	2009,	à	la	connaissance	de	la	
Société, les opérations sur titres des mandataires sociaux 
ont	été	les	suivantes	:
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Mandataire social Opération Date Titre Prix unitaire Montant total

financière de rosario Cession 22/04/09 Actions 11,719 e 410 165 e

financière de rosario Cession 23/04/09 Actions 11,6235 e 371 952 e

financière de rosario Cession 24/04/09 Actions 11,584 e 579 200 e

financière de rosario Cession 27/04/09 Actions 11,473 e 344 190 e

financière de rosario Cession 28/04/09 Actions 11,316 e 339 480 e

Roland	d’Hauteville Cession 01/07/09 Actions 12,145 e 121 194 e

Roland	d’Hauteville Souscription 07/07/09 OCEANE 2014 15,60 e 78 000 e

Roland	d’Hauteville	* Cession 01/07/09 Actions 12,16 e 218 787 e

Roland	d’Hauteville	* Cession 02/07/09 Actions 12,11 e 12 073 e

Roland	d’Hauteville	* Cession 03/07/09 Actions 12,137 e 230 401 e

Roland	d’Hauteville	* Souscription 07/07/09 OCEANE 2014 15,60 e 156 000 e

Christian	Bellon	de	Chassy	** Cession 10/10/09 Actions 14,4461 e 28 719 e

Christian	Bellon	de	Chassy Cession 10/10/09 Actions 14,440 e 50 237 e

Christian	Bellon	de	Chassy	** Cession 10/10/09 Actions 14,4324 e 35 865 e

Christian	Bellon	de	Chassy	** Cession 10/10/09 Actions 14,435 e 2 869 e

Christian	Bellon	de	Chassy	** Cession 10/10/09 Actions 14,43 e 2 863 e

   * Par l’intermédiaire de Cofip S.A.S. dont il est président.     
**  Par l’intermédiaire de son épouse et/ou de sa fille.

p.57DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM



p.58

3.2.2.1.2 Contrats avec l’émetteur ou ses filiales  
 prévoyant l’octroi d’avantages aux termes  
 de tels contrats 

À	l’exception	des	conventions	décrites	ci-dessous,	les	
membres	du	conseil	d’administration	n’ont,	au	cours	
des	trois	derniers	exercices,	conclu	aucun	contrat	avec	
Maurel	&	Prom	ou	ses	filiales	prévoyant	l’octroi	d’avan-
tages aux termes de tels contrats.

Convention de prestations de services avec la société 
Pacifico S.A.

Une	convention	de	prestations	de	services	en	date	du	
21	juin	2005	a	été	conclue	entre	Maurel	&	Prom	et	la	
société pacifico S.a., dont monsieur jean-françois hénin 
est	actionnaire	et	président	du	directoire.	Cette	conven-
tion	a	fait	l’objet	d’un	avenant	en	date	du	11	juin	2007.	
les prestations effectuées par la société pacifico S.a. 
pour	Maurel	&	Prom	sont	les	suivantes	:	

n	 recherche	de	partenaires	stratégiques	dans	le	domaine	 
 pétrolier ou gazier ;

n	missions	d’étude	de	projets	d’investissements	et	 
	 de	désinvestissements,	détermination	du	paramètre	 
	 des	cibles	;

n	 recherche	 de	 nouveaux	 marchés	 et	 de	 nouvelles	 
	 opportunités	de	développement	;

n	 conception	de	développement	des	scénarios	d’ac-
quisition ou de cession et détermination de la politique  
 de financement ;

n	 conseil	et	suivi	des	négociations	qui	lui	auraient	été	 
	 confiées	 (projets	 d’accords	 contractuels,	 dévelop- 
	 pement	du	Groupe),	notamment	en	matière	de	projets	 
	 de	coopération	technique	;	

n	 suivi	et	assistance	technique,	comptable,	financière	 
	 et	administrative	des	activités	de	forage.

Les	termes	financiers	de	cette	convention	sont	les	
suivants	:	

n	 honoraire	forfaitaire	annuel	payable	trimestriellement	 
 de 100 000 e ; et

n	 honoraires	 complémentaires	 fixés	 à	 84	 470	e ht  
	 par	mois.	Ils	sont	calculés	en	fonction	des	services	 
	 rendus	et	du	coût	réel	de	ces	services	assurés	par	 
	 quatre	consultants	à	qui	sont	confiées	des	missions	 
	 de	conseil	financier	et	des	missions	liées	à	l’activité	 
 forage de la filiale de maurel & prom. ce montant est  
	 ajusté	trimestriellement	en	fonction	du	nombre	de	 
	 jours	de	prestations	réellement	effectuées	et	du	tarif	 
	 journalier	correspondant.

Cette	convention	peut	être	résiliée	par	les	parties	à	tout	
moment	avec	un	préavis	de	2	mois.

Contrat de sous-location avec la société Pacifico S.A.

un contrat de sous-location a été conclu entre la 
Société	et	 la	société	Pacifico	S.A.	et	a	été	approuvé	
par le conseil d’administration de la Société en date du 
13	décembre	2007.

Cette	 sous-location	 porte	 sur	 les	 bureaux	 situés	 au	 
rez-de-chaussée	du	bâtiment	sis	au	12,	rue	Volney,	
75002	Paris	d’une	surface	d’environ	240	m².

Le	contrat	consenti	pour	une	durée	d’un	an	à	compter	
du	11	juin	2007	est	ensuite	reconductible	par	tacite	
reconduction.

Le	loyer	annuel	2009	s’est	élevé	à	214	325,63	e ht.

Missions de recherche et d’assistance

Le	conseil	d’administration	en	date	du	25	novembre	2009,	
a donné son accord pour que deux missions soient 
confiées	à	l’un	de	ses	administrateurs,	Monsieur	Christian	
Bellon	de	Chassy,	portant	sur	les	domaines	suivants	:	

•	 la	 recherche	de	 thèmes	de	diversification	dans	 les	
énergies	renouvelables	;

•	les	assurances,	en	apportant	son	assistance	à	la	
gestion	d’un	sinistre	survenu	au	Gabon.

Le	conseil	a	chargé	le	comité	des	nominations	et	rému-
nérations de lui faire une proposition de rémunération 
pour ces deux missions.

le conseil en date du 31 mars 2010 a entériné la pro-
position de rémunération faite par le comité des nomi-
nations et rémunérations et a fixé la rémunération de 
Monsieur	de	Chassy	à	la	somme	forfaitaire	de	98	000	e. 

3.2.2.2 Organisation et fonctionnement  
 du conseil d’administration 

3.2.2.2.1 Présentation du conseil d’administration

le conseil d’administration détermine les orientations 
de	l’activité	de	la	Société	et	veille	à	leur	mise	en	œuvre.	
Sous	réserve	des	pouvoirs	expressément	attribués	aux	
assemblées	d’actionnaires	et	dans	 la	 limite	de	 l’objet	
social,	il	se	saisit	de	toute	question	intéressant	la	bonne	
marche	de	la	Société	et	règle	par	ses	délibérations	les	
affaires qui la concernent.

Dans	les	rapports	avec	les	tiers,	la	Société	est	engagée	
même par les actes du conseil d’administration qui ne 
relèvent	pas	de	l’objet	social,	à	moins	qu’elle	ne	prouve	
que	le	tiers	savait	que	l’acte	dépassait	cet	objet	ou	qu’il	
ne	 pouvait	 l’ignorer	 compte	 tenu	 des	 circonstances,	
étant	exclu	que	la	seule	publication	des	statuts	suffise	
à	constituer	cette	preuve.

Le	 conseil	 d’administration	procède	aux	 contrôles	 et	
vérifications	qu’il	juge	opportuns.

le conseil d’administration de la Société a, dans sa sé ance 
du	25	avril	2008,	arrêté	et	approuvé	à	l’unanimité	les	
termes de son règlement intérieur. ce règlement intérieur 
a été actualisé par le conseil d’administration dans sa 
séance du 31 mars 2010. 

ce règlement intérieur reprend et précise certains articles 
des statuts comme la composition du conseil d’admi-
nistration et la notion d’administrateur indépendant,  
les règles de fonctionnement, les missions, droits et 
obligations	qui	s’imposent	aux	administrateurs	dans	 
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le cadre d’une « charte », la désignation et le rôle du  
censeur ainsi que la composition et les attributions du 
comité d’audit et du comité de nominations et rémuné
rations. Le règlement intérieur est disponible sur le site 
internet de la Société. 

À la connaissance de la Société, le détail des partici
pations détenues dans la Société au 31 décembre 
2009 par les mandataires sociaux figure dans le tableau 
cidessous :

Mandataire social Actions OceAne

JeanFrançois Hénin (1) 28 750 246 -

Gérard Andreck (2) 1 -

Emmanuel de Marion de Glatigny (3) 135 078 -

Financière de Rosario 1 500 000 -

Alain Gomez 50 -

Alexandre Vilgrain 1 -

Christian Bellon de Chassy (4) 8 459 -

Roland d’Hauteville (5) 94 206 15 000

Roman Gozalo 19 686 -

(1) Par l’intermédiaire de Pacifico S.A., contrôlée par Monsieur Jean-François Hénin et les membres de sa famille.

(2) Monsieur Gérard Andreck est par ailleurs président de la Macif, deuxième actionnaire de la Société avec 8 324 204 actions détenues  
 au 31 décembre 2009. 

(3) Monsieur de Marion de Glatigny détient directement 111 828 actions de la Société et indirectement, par l’intermédiaire d’un PEA  
 détenu par son épouse, 23 250 actions.

(4) Monsieur de Chassy détient directement 3 352 actions et indirectement 5 107 titres avec les membres de sa famille.

(5) Monsieur d’Hauteville détient directement 20 914 actions de la Société. Il est usufruitier à 55 % de la société Cofip qui détient 73 292 actions  
  de la Société au 31 décembre 2009. Il détient également directement 5 000 OCEAnE 2014 ; la société Cofip en détient 10 000. 
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Monsieur Brac de la Perrière détient avec sa famille 
directement et indirectement 4 199 actions de Maurel 
& Prom. 

Le règlement intérieur du conseil d’administration dans 
sa version actualisée du 31 mars 2010 précise les cri tères 
dont la liste figure cidessous, que le comité des nomi
nations et des rémunérations et le conseil examinent 
pour qualifier un administrateur d’indépendant :

n ne pas être salarié ou mandataire social de la Société,  
 salarié ou administrateur d’une société qu’elle con  
 solide, et ne pas l’avoir été au cours des 5 années  
 précédentes ;

n ne pas être mandataire social d’une société dans  
 laquelle la Société détient directement ou indirectement  
 un mandat d’administrateur ou dans laquelle un  
 salarié désigné en tant que tel ou un mandataire  
 social de la Société (actuel ou l’ayant été depuis  
 moins de 5 ans) détient un mandat d’administrateur ;

n ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaires,  
 banquier de financement significatif de la Société ou  
 de son Groupe ;

n ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire  
 social ; 

n ne pas avoir été, au cours des cinq années précé 
 dentes, commissaire aux comptes de la Société, ou  
 d’une société possédant au moins 10 % du capital  

 de la Société ou d’une société dont la Société pos 
 sédait au moins 10 % du capital, lors de la cessation  
 de ses fonctions ;

n ne pas être administrateur de la Société depuis plus  
 de 12 ans.

S’agissant des administrateurs représentant des action
naires importants de la Société, ils peuvent être consi
dérés comme indépendants dès lors qu’ils ne participent 
pas au contrôle de la Société. Audelà d’un seuil de 10 % 
en capital ou en droit de vote, il convient que le comité 
s’interroge systématiquement sur la qualification d’indé
pendant en tenant compte de la composition du capital de 
la Société et de l’existence de conflits d’intérêts potentiels.

Sur cette base, le comité des nominations et des 
rémunérations a estimé, lors de sa réunion du 31 
mars 2010, qu’au 31 décembre 2009, 6 membres 
du conseil d’administration devaient être considérés 
comme indépendants : 

n Christian Bellon de Chassy ;

n Roland d’Hauteville ; 

n Alexandre Vilgrain ;

n Alain Gomez ;

n Gérard Andreck ;

n JeanFrançois Michaud, représentant de la société  
    Financière de Rosario S.A.
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3.2.2.2.2 Présidence et convocation  
 du conseil d’administration

Le	conseil	d’administration	élit	parmi	ses	membres	 
un	président,	qui	doit	être	une	personne	physique,	et	s’il	
le	juge	bon,	un	ou	plusieurs	vice-présidents.	Il	fixe	la	
durée de leurs fonctions qui ne peut excéder celle de 
leur mandat d’administrateur, fonctions auxquelles il 
peut	mettre	fin	à	tout	moment.

la présidence du conseil d’administration a été confiée 
à	Monsieur	Jean-François	Hénin	par	le	conseil	d’admi-
nistration	du	14	 juin	2007	qui	a	également	désigné	
Monsieur	Gérard	Andreck	vice-président.

La	limite	d’âge	pour	l’exercice	des	fonctions	de	pré	si-
dent	du	conseil	d’administration	est	fixée	à	soixante-dix	
(70)	ans.	Lorsqu’en	cours	de	fonctions,	cette	limite	d’âge	
aura été atteinte, le président du conseil d’administration 
sera réputé démissionnaire d’office.

le président du conseil d’administration organise et 
dirige	les	travaux	de	celui-ci,	dont	il	rend	compte	à	
l’assemblée	générale.

Il	veille	au	bon	fonctionnement	des	organes	de	la	Société 
et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont 
en mesure de remplir leur mission.

3.2.2.2.3 Délibérations

Le	conseil	d’administration	se	réunit	aussi	souvent	que	
l’intérêt	de	 la	Société	 l’exige	sur	convocation	de	son	
président ou lorsque le conseil d’administration ne s’est 
pas réuni depuis plus de deux mois; le tiers au moins des 
membres	du	conseil	d’administration	peut	demander	au	
président	de	convoquer	celui-ci.

Le	conseil	d’administration	ne	délibère	valablement	que	
si	 la	moitié	au	moins	de	ses	membres	sont	présents.

Les	décisions	sont	prises	à	 la	majorité	des	membres	
présents	ou	représentés.	En	cas	de	partage,	la	voix	du	
président de séance est prépondérante.

Les	délibérations	du	conseil	d’administration	sont	
constatées	par	des	procès-verbaux	de	réunion	établis	
conformément	à	la	loi.

L’ordre	du	jour	est	fixé	par	le	président	du	conseil	d’admi-
nistration	et	est	communiqué	aux	membres	dans	un	délai	
raisonnable	avant	 la	tenue	du	conseil	d’administration.

Chaque	membre	est	informé	des	responsabilités	et	de	la	
confidentialité des informations reçues lors des séances 
du conseil d’administration auxquelles il assiste.

Les	procès-verbaux	des	délibérations	sont	consignés	
sur	 un	 registre	 spécial	 ;	 le	 procès-verbal	 de	 chaque	
réunion	 fait	 l’objet	 d’une	 approbation	 expresse	 lors	 
de	la	réunion	suivante	du	conseil	d’administration.

le conseil d’administration s’est réuni 12 fois au cours 
de l’exercice 2009 et le taux moyen de participation des 
membres	du	conseil	d’administration	a	été	de	90,83%.

conformément aux dispositions légales, les com mis-
saires	aux	comptes	sont	convoqués	aux	réunions	du	
conseil d’administration examinant les comptes semes-
triels	et	annuels.	Ils	ont	également	été	conviés	à	assister	
à	toutes	les	réunions	du	conseil	d’administration.	
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Le	conseil	d’administration	du	14	janvier	2009	 
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	du	projet	de	procès-verbal	de	la	réunion	 
	 du	conseil	d’administration	du	16	décembre	2008	;

n	 actualisation	des	perspectives	de	financement	 
 du Groupe ;

n	 convocation	de	l’assemblée	générale	ordinaire	et	 
 extraordinaire :

n	 fixation	de	l’ordre	du	jour	;

n	 approbation	du	rapport	et	du	projet	de	résolutions	à	 
	 présenter	à	l’assemblée	générale	ordinaire	et	extra- 
 ordinaire ;

n	questions	diverses.

Le	conseil	d’administration	du	20	février	2009	 
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	du	projet	de	procès-verbal	de	la	réunion	 
	 du	conseil	d’administration	du	14	janvier	2009	;

n	marche	des	affaires	et	point	sur	les	opérations	de	 
 financement ;

n présentation des principaux agrégats financiers 2008  
	 et	du	projet	d’actualisation	du	document	de	référence	 
 2007 ;

n	questions	diverses.

Conseils  
d’administration

Taux
de participation

14	janvier	2009 100 %

20	février	2009 90 %

23	février	2009 90 %

6 mars 2009 100 %

30 mars 2009 90 %

28	avril	2009 90 %

18	juin	2009	(avant	l’AG) 80 %

18	juin	2009	(après	l’AG) 80 %

16	juillet	2009 80 %

21	juillet	2009 100 %

27 août 2009 90 %

25	novembre	2009 100 %

Moyenne de participation 90,83 %



Le	conseil	d’administration	du	18	juin	2009,	 
tenu	avant	l’assemblée	générale,	a	notamment	délibéré	
sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n réponses aux questions écrites des actionnaires ;

n fixation	de	la	date	de	mise	en	paiement	du	dividende.

Le	conseil	d’administration	du	18	juin	2009,	 
tenu	après	l’assemblée	générale,	a	notamment	délibéré	
sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	du	projet	de	procès-verbal	de	la	réunion	 
	 du	conseil	d’administration	en	date	du	28	avril	2009	;

n	délégation	de	pouvoirs	au	président	en	matière	de	 
	 cautions,	avals	et	garanties	;

n	 subdélégation	de	compétence	au	président	directeur	 
	 général	à	l’effet	de	procéder	à	des	attributions	gra- 
	 tuites	d’actions	existantes	ou	à	émettre	au	profit	des	 
	 salariés	et/ou	mandataires	sociaux	de	la	Société	;

n	 émission	d’un	emprunt	 obligataire	 sous	 la	 forme	 
 d’oceane ;

n	 nouvelle	organisation	juridique	de	notre	activité	au	 
	 Gabon	;

n	marche	des	affaires	;

n	questions	diverses.

Le	conseil	d’administration	du	16	juillet	2009	 
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 suite	à	donner	au	dossier	Greenext.

Le	conseil	d’administration	du	21	juillet	2009	 
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	des	procès-verbaux	des	réunions	du	 
	 18	juin	2009	;

n constatation de l’augmentation de capital suite au  
	 paiement	du	dividende	en	actions	;

n	projet	Ethanol	;

n	questions	diverses.

le conseil d’administration du 27 août 2009  
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	des	projets	de	procès-verbaux	des	 
 réunions du conseil d’administration des 16 et 21  
	 juillet	2009	;

n examen des comptes du 1er semestre 2009 ;

n	 approbation	du	rapport	d’activité	relatif	au	1er semestre  
 2009 ;

n	 examen	du	projet	de	communiqué	relatif	aux	résultats	 
 du 1er semestre 2009 ;

n	questions	diverses.

Le	conseil	d’administration	du	25	novembre	2009	 
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	du	projet	de	procès-verbal	de	la	réunion	 
 du conseil d’administration du 27 août 2009 ;

n	projets	de	cession	/acquisition	;

Le	conseil	d’administration	du	23	février	2009	 
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	marche	des	affaires	et	point	sur	les	opérations	de	 
 financement ;

n	questions	diverses.

le conseil d’administration du 6 mars 2009  
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	des	projets	de	procès-verbaux	des	 
 réunions du conseil d’administration des 20 et 23  
	 février	2009	;

n	marche	des	affaires	;

n	questions	diverses.

le conseil d’administration du 30 mars 2009  
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	du	procès-verbal	de	la	réunion	du	conseil	 
 d’administration du 6 mars 2009 ;

n	point	sur	la	marche	des	affaires	;

n examen et arrêté des comptes sociaux et consolidés  
	 de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2008	;

n	questions	diverses	;

n	date	du	prochain	conseil	d’administration.

Le	conseil	d’administration	du	28	avril	2009	 
a	notamment	délibéré	sur	l’ordre	du	jour	suivant	:

n	 approbation	du	projet	de	procès-verbal	de	la	réunion	 
 du conseil d’administration en date du 30 mars 2009 ;

n proposition d’affectation du résultat de l’exercice clos  
	 le	31	décembre	2008	et	de	distribution	de	dividendes	;

n expiration des mandats d’administrateurs de messieurs  
 Gérard andreck, alain Gomez et alexandre vilgrain ;

n	convocation	de	l’assemblée	générale	ordinaire	et	 
	 extraordinaire	et	fixation	de	l’ordre	du	jour	;

n	 approbation	du	projet	de	rapport	de	gestion	du	conseil	 
	 d’administration	 valant	 rapport	 financier	 annuel	 et	 
 document de référence ;

n	 approbation	du	rapport	du	président	sur	le	contrôle	 
 interne ;

n	 approbation	des	projets	des	rapports	spéciaux	;	

n rapport du conseil d’administration sur les options  
	 d’achats	ou	de	souscription	d’actions	;

n rapport du conseil d’administration relatif aux attri- 
	 butions	d’actions	gratuites	;

n	 rapport	du	conseil	d’administration	sur	 le	projet	de	 
	 résolutions	soumis	à	l’assemblée	générale	;

n	questions	diverses	:

n	point	sur	 les	opérations	de	financement	bancaire	 
	 (RBL)	;

n inauguration onal ;

n autres points.
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n	marche	des	affaires	;

n	questions	diverses	;

n rbl ;

n	point	sur	la	subdélégation	de	compétence	au	président-	 
	 directeur	général	à	l’effet	de	procéder	à	des	attributions	 
 gratuites d’actions ;

n	 augmentation	de	capital	et	attribution	définitive	des	 
	 actions	attribuées	gratuitement	aux	salariés	le	21	 
	 décembre	2007;

n réduction de capital par annulation d’actions auto- 
 détenues ;

n calendrier des réunions 2010 du conseil d’adminis- 
 tration.

3.2.2.2.4 Missions du conseil d’administration

mission de gestion

le conseil d’administration détermine les orientations 
de	l’activité	de	la	Société	et	veille	à	leur	mise	en	œuvre.	
Sous	réserve	des	pouvoirs	expressément	attribués	aux	
assemblées	d’actionnaires	et	dans	 la	 limite	de	 l’objet	
social,	il	se	saisit	de	toute	question	intéressant	la	bonne	
marche	de	la	Société	et	règle	par	ses	délibérations	les	
affaires qui la concernent.

Nomination	et	révocation	du	président,	du	directeur	
général et des directeurs généraux délégués 

le conseil d’administration nomme le directeur général 
et les directeurs généraux délégués, et désigne parmi 
ses	membres	le	président	du	conseil	d’administration.	
le conseil d’administration fixe la rémunération des 
président, directeur général et directeurs généraux 
délégués	et	peut	les	révoquer.	Le	conseil	d’administration	
peut	également	conférer	à	un	ou	plusieurs	de	ses	mem-
bres,	ou	à	des	tiers,	actionnaires	ou	non,	tous	mandats	
spéciaux	pour	un	ou	plusieurs	objets	déterminés.

Contrôle	et	vérification

Le	conseil	 d’administration	procède	aux	 contrôles	 et	
vérifications	qu’il	juge	opportuns.	Il	a	notamment	pour	
mission	de	s’assurer	du	respect	des	normes	de	bonne	
gestion	et	de	prudence	dans	l’établissement	des	comp-
tes	et	de	la	bonne	maîtrise	des	risques	liés	à	l’activité	
de la Société, tout en apportant son assistance et ses 
conseils	au	management	dans	sa	stratégie	de	déve-
loppement et d’organisation. 

à toute époque de l’année, le conseil d’administration 
opère	 ces	 contrôles	 et	 vérifications	 et	 peut	 se	 faire	
communiquer	les	documents	qu’il	estime	utiles	à	l’ac-
complissement	de	sa	mission.	Chaque	administrateur	
reçoit	 toutes	 les	 informations	nécessaires	à	 l’accom-
plissement de sa mission et peut se faire communiquer 
par le président ou le directeur général tous les docu-
ments	nécessaires	à	l’accomplissement	de	sa	mission.

Ce	contrôle	est	indépendant	de	celui	des	commissaires	
aux comptes, puisqu’il porte non seulement sur la régu-

larité des comptes, mais aussi sur la conformité des 
actes	de	gestion	de	la	Société	avec	les	règles	de	bonne	
gouvernance.

comités spécialisés

le conseil d’administration dispose de comités spécia-
lisés	qui	exercent	leurs	activités	sous	la	responsabilité	
de	celui-ci.	Le	fonctionnement	et	l’activité	des	comités	
spécialisés créés par le conseil d’administration sont 
décrits	au	paragraphe	3.2.2.3.	

Pouvoirs	du	président-directeur	général

Lors	de	sa	réunion	du	14	juin	2007,	le	conseil	d’admi-
nistration a décidé que le président-directeur général 
organisera	et	dirigera	les	travaux	du	conseil	d’adminis-
tration	et	qu’à	ce	 titre,	et	conformément	aux	statuts,	 
il	convoquera	et	présidera	les	séances	du	conseil	 
d’administration	et	plus	généralement,	il	veillera	au	bon	
fonctionnement des organes de la Société. le président-
directeur	général	est	investi	des	pouvoirs	les	plus	étendus	
pour agir en toutes circonstances au nom de la Société 
et	exerce	ses	pouvoirs	dans	la	limite	de	l’objet	social	et	
sous	réserve	de	ceux	que	la	loi	attribue	expressément	
aux	assemblées	d’actionnaires.	

conformément aux dispositions des articles l. 225-35 
et r. 225-28 du code de commerce, le conseil d’ad-
ministration	 a	 décidé,	 à	 l’unanimité,	 d’autoriser	 pour	
une	durée	d’un	an	à	compter	du	18	juin	2009,	ce	quelle	
que	soit	la	durée	des	engagements	cautionnés,	avalisés	
ou	garantis,	 le	président-directeur	général	à	accorder	
librement	des	cautions,	avals	ou	garanties	au	nom	de	
la Société, dans la limite d’un montant unitaire de 50 
millions	d’euros	et	dans	 la	 limite	d’un	montant	global	
de 200 millions d’euros.

il est précisé qu’au-dessus de ces plafonds, le président- 
directeur	général	ne	pourra	consentir	aucun	aval,	cau-
tion	ou	garantie	en	 faveur	de	 tiers	sans	 l’autorisation	
expresse du conseil d’administration, et qu’il pourra 
accorder	des	cautions,	avals	ou	garanties	au	nom	de	
la Société aux administrations fiscales et douanières 
sans limite de montant. 

3.2.2.2.5 Nature des informations adressées  
 aux membres du conseil d’administration  
 pour la préparation des travaux

Information	préalable	à	chaque	réunion	 
du conseil d’administration

Un	dossier	détaillé	est	adressé	aux	membres	du	conseil	
d’administration	préalablement	à	 la	 tenue	de	chaque	
réunion contenant les informations permettant l’examen 
complet	des	points	inscrits	à	l’ordre	du	jour	du	conseil	
d’administration.

Il	contient,	en	particulier,	le	procès-verbal	de	la	réunion	
précédente, les faits marquants depuis la dernière réu-
nion	du	conseil	d’administration,	et,	le	cas	échéant,	les	
opérations	en	cours	ou	envisagées.	Ces	documents	
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font	 généralement	 l’objet	 de	 commentaires	 par	 le	
président-directeur général au cours des réunions du 
conseil d’administration.

Les	membres	du	conseil	d’administration	peuvent	éga	-
lement demander communication de toutes informations 
et	tous	documents	complémentaires	préa	lablement	ou	à	
l’occasion des séances du conseil d’administration.

information financière

Le	président-directeur	général	présente	chaque	tri-
mestre,	avec	le	concours	du	directeur	administratif	et	
financier,	un	rapport	sur	l’activité	du	Groupe	et	de	ses	
principales filiales pour le trimestre écoulé. 

Un	compte	de	résultat	et	un	bilan	détaillés	et	commentés	
sont présentés par le directeur administratif et financier 
à	l’occasion	de	chaque	clôture	semestrielle	ou	annuelle.	

Dans	les	trois	mois	après	la	clôture	de	chaque	exercice,	
les	projets	de	comptes	consolidés	sont	communiqués	
au	conseil	d’administration	pour	vérification.	Le	conseil	
d’administration	présente	ensuite	à	l’assemblée	générale	
son	rapport	sur	l’activité	et	les	comptes	de	l’exercice.	

information sur les opérations particulières 

en ce qui concerne les opérations de croissance externe 
ou la cession d’actifs, le conseil d’administration examine 
les données qui lui sont transmises par le président- 
directeur général sur les opérations et la stratégie, donne 
son	avis	 sur	 l’opportunité	des	dossiers	présentés,	et	
donne	 le	cas	échéant	mandat	au	président-directeur	
général pour la réalisation des opérations. 

information permanente

le conseil d’administration a également la faculté de 
demander au président-directeur général et au mana-
gement,	chaque	fois	que	nécessaire,	toute	information	
ou	analyse	qu’il	juge	opportunes	ou	d’effectuer	une	 
présentation	sur	un	sujet	précis.	

Par	ailleurs,	entre	les	réunions,	les	membres	du	conseil	
d’administration sont régulièrement tenus informés des 
événements	ou	opérations	présentant	un	caractère	
significatif pour la Société.

3.2.2.3 Organisation et fonctionnement  
 des comités spécialisés
le conseil d’administration a mis en place des comités 
spécialisés : 

3.2.2.3.1 Comité d’audit

composition du comité d’audit

Suite	à	la	modification	du	mode	de	gestion	de	la	Société	
le	14	juin	2007,	le	comité	d’audit	a	été	reconduit	à	cette	
date	 et	 continue	 le	 travail	 engagé	 par	 le	 précédent	
comité d’audit. le comité d’audit est composé de :

n Gilles brac de la perrière, président et censeur ; 

n	Roland	d’Hauteville,	administrateur	indépendant	;

n roman Gozalo, administrateur.

conformément aux dispositions de l’article 6.1 du 
règlement intérieur du conseil d’administration adopté 
par le conseil d’administration du 31 mars 2010, le 
comité	d’audit	est	composé	de	trois	membres	choisis	
par	 le	 conseil	 d’administration	 parmi	 ses	membres.	
le président du comité d’audit est élu par ses pairs.

Les	membres	du	comité	d’audit	sont	nommés	pour	la	
durée	de	leur	mandat	de	membre	du	conseil	d’admi-
nistration ou pour une durée fixée par le conseil d’ad-
ministration.	Ils	peuvent	cependant	démissionner	lors	de	
toute réunion du conseil d’administration sans motif, ni 
préavis.

missions du comité d’audit

Le	rôle	général	du	comité	d’audit,	tel	que	défini	par	le	
règlement intérieur du 31 mars 2010, est d’assister 
le conseil d’administration afin que ce dernier dispose 
des informations et des moyens de s’assurer de la 
qualité	des	contrôles	internes	et	de	la	fiabilité	des	infor-
mations financières transmises aux actionnaires et au 
marché	financier.

le comité d’audit a pour principales missions : 

•	le	 suivi	 du	processus	d’élaboration	de	 l’information	 
 financière ;

•	l’examen	des	 comptes	 sociaux,	 et	 des	 comptes	 
 consolidés de la Société ainsi que ceux des princi- 
 pales filiales ;

•	le	contrôle	de	la	pertinence	et	de	la	permanence	des	 
	 méthodes	comptables	adoptées	 (i)	pour	 l’établisse- 
	 ment	des	comptes	sociaux	et	consolidés	et	(ii)	pour	 
 le périmètre de consolidation ;

•	l’examen	des	opérations	importantes	comportant	un	 
	 risque	de	conflits	d’intérêts	entre	 la	Société	et	 les	 
	 membres	du	conseil	d’administration	;	

•	le	suivi	du	contrôle	légal	des	comptes	semestriels,	 
 annuels, consolidés et sociaux par les commissaires  
 aux comptes ;

•	le	 suivi	 de	 l’indépendance	des	 commissaires	 aux	 
 comptes ;

•	l’examen	des	principaux	risques	auxquels	la	Société	 
 est exposée et des solutions retenues par la Société  
 pour y faire face ;

•	le	suivi	de	l’efficacité	des	systèmes	de	contrôle	interne	 
 et de gestion des risques et l’examen du rapport sur  
	 ces	mêmes	sujets	du	président	du	conseil	d’admi- 
	 nistration	à	l’assemblée	générale	;	et

•	l’examen	de	tout	sujet	susceptible	d’avoir	un	impact	 
	 significatif	sur	 la	substance	et	 la	présentation	des	 
 comptes.

il émet une recommandation sur les commissaires aux 
comptes	 proposés	 à	 la	 désignation	 par	 l’assemblée	
générale. 
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il rend compte régulièrement au conseil d’administration 
de l’exercice de ses missions et l’informe sans délai de 
toute difficulté rencontrée.

Le	comité	d’audit	se	réunit	aussi	souvent	qu’il	le	juge	
nécessaire	ou	approprié,	sur	convocation	de	l’un	
quelconque	de	ses	membres,	et	au	moins	deux	fois	
par	 an	 et	 en	 tout	 état	 de	 cause	 avant	 les	 conseils	
d’administration statuant sur un arrêté de comptes. 
Pour	la	validité	de	ses	délibérations,	la	présence	de	la	
moitié	au	moins	de	ses	membres	est	nécessaire.

Les	résolutions	du	comité	d’audit	sont	adoptées	à	 la	
majorité	des	membres	participant	à	la	réunion.	Chaque	
membre	est	 titulaire	d’une	voix.	En	cas	de	partage	
des	voix,	la	voix	du	président	est	prépondérante.

Le	comité	d’audit	peut	émettre,	à	l’attention	du	conseil	
d’administration, des recommandations écrites ou orales 
non	contraignantes.	Les	membres	du	comité	d’audit	
peuvent	dans	le	cadre	de	leur	mission	entendre	les	 
dirigeants du Groupe maurel & prom, en ce compris le 
président-directeur général.

Activité	du	comité	d’audit	au	cours	de	l’exercice	2009

durant l’exercice 2009, le comité d’audit a tenu 4 
séances	de	 travail	 auxquelles	ont	été	associés	 la	
direction	administrative	et	financière	de	 l’entreprise	et	
les commissaires aux comptes. le taux de participation 
à	ces	séances	a	été	de	100	%.	

au cours de ces séances, le comité d’audit a été 
amené	 à	 travailler	 principalement	 sur	 l’estimation	 du	
résultat	de	2008	et	le	projet	de	budget	2009,	le	rapport	
du	président	sur	le	contrôle	interne,	l’arrêté	des	comp-
tes de 2008, l’arrêté des comptes du premier semestre 
2009	et	la	réorganisation	de	la	direction	administrative	
et financière.

3.2.2.3.2 Comité des nominations et des rémunérations

composition du comité des nominations  
et des rémunérations

Suite	à	la	modification	du	mode	de	gestion	de	la	Société	
le	14	 juin	2007,	 le	comité	des	nominations	et	des	
rémunérations	a	été	reconduit	à	cette	date	et	a	pour-
suivi	le	travail	engagé.

il est composé de :

n	Christian	Bellon	de	Chassy,	président	du	comité	des	 
 nominations et rémunérations et administrateur  
 indépendant ; 

n alain Gomez, administrateur indépendant, démis- 
	 sionnaire	à	effet	du	31	décembre	2009	;	et

n alexandre vilgrain, administrateur indépendant.

le fonctionnement du comité des nominations et des 
rémunérations est régi par le règlement intérieur du 
conseil d’administration. le comité des nominations et 

des	 rémunérations	est	 composé	de	 trois	membres	
choisis	par	le	conseil	d’administration	parmi	ses	mem-
bres	ou	parmi	des	tiers	à	la	Société,	reconnus	pour	leur	
compétence.	Son	président	est	élu	par	 les	membres	
du comité des nominations et des rémunérations pour 
une	durée	d’un	an	sauf	décision	contraire.	L’objectif	du	
conseil d’administration est que le comité des nomina-
tions et des rémunérations soit composé au moins 
pour la moitié d’administrateurs indépendants. les 
dirigeants mandataires sociaux de la Société ne peu-
vent	pas	être	membres	du	comité	des	nominations	et	
des rémunérations.

Les	administrateurs	membres	du	comité	des	nomina-
tions et des rémunérations sont nommés pour la durée 
de	leur	mandat	de	membre	du	conseil	d’administration.	
Les	membres	du	comité	des	nominations	et	des	rému-
nérations qui ne seraient pas administrateurs sont nom-
més	pour	un	mandat	d’un	an	renouvelable	par	 tacite	
reconduction. ils pourront démissionner lors de toute réu-
nion	du	conseil	d’administration	sans	motif,	ni	préavis.

missions du comité des nominations  
et des rémunérations

n missions de sélection et nominations

Le	président	sera	associé	aux	travaux	du	comité	des	
nominations et des rémunérations en la matière.

•	Candidatures	aux	postes	d’administrateurs	:

le comité des nominations et des rémunérations peut 
avoir	à	formuler	des	propositions	et	à	donner	des	avis	
sur	les	candidats	individuels,	indépendants	ou	non,	aux	
postes d’administrateurs de la Société.

•	Candidatures	aux	postes	de	dirigeants	 
	 mandataires	sociaux	(DG/DGD)	:

le comité des nominations et des rémunérations peut 
avoir	à	formuler	des	propositions	et	à	donner	des	avis	
sur les candidats aux postes de dirigeants mandataires 
sociaux de la Société.

le comité des nominations et des rémunérations doit 
établir	un	plan	de	succession	aux	dirigeants	mandatai-
res	sociaux	en	cas	de	vacance	imprévisible.

•	Recrutement de dirigeants non mandataires sociaux :

Le	conseil	d’administration	peut	solliciter	l’avis	du	comité	
des	nominations	et	des	rémunérations,	à	l’occasion	du	
recrutement ou du licenciement d’un dirigeant, non 
mandataire social. 

n missions en matière de rémunérations

•	Rémunération	 des	 dirigeants	 mandataires	 sociaux	 :

- le comité des nominations et des rémunérations a pour 
mission	de	formuler	des	propositions	quant	à	la	rému-
nération	 des	 dirigeants	mandataires	 sociaux	 (montant	
des	rémunérations	fixes	et	variables,	le	cas	échéant)	;

- le comité des nominations et des rémunérations fait 
également	des	 recommandations	 relatives	au	 régime	
de	retraite	et	de	prévoyance,	aux	avantages	en	nature	
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et	droits	pécuniaires	divers	des	dirigeants	et	mandatai-
res sociaux, et aux conditions financières de cessation 
de leur mandat ;

- le comité des nominations et des rémunérations  
formule	ses	propositions	au	début	de	chaque	exercice,	
pour l’exercice en cours. en particulier, le comité des 
nominations	et	des	rémunérations,	au	début	de	chaque	
exercice,	émet	un	avis	sur	les	éléments	de	rémunération,	
avantages	sociaux	et	en	nature,	du	président-directeur	
général, après prise en compte des dispositions régle-
mentaires,	de	l’état	du	marché	et	des	justes	intérêts	de	
la Société.

•	Politique	de	rémunération	des	dirigeants	non	manda- 
 taires sociaux :

Le	comité	des	nominations	et	des	rémunérations	vérifie	
que la politique de rémunération des dirigeants non 
mandataires sociaux de la Société est conforme aux 
pratiques	du	marché	et	à	l’intérêt	de	la	Société.

•	Répartition	des	jetons	de	présence	et	rémunérations	 
 exceptionnelles :

  - le comité des nominations et des rémunérations est  
	 chargé	de	déterminer	chaque	année	(i)	le	montant	global	 
	 des	jetons	de	présence	qui	sera	soumis	à	l’approbation	 
	 de	l’assemblée	générale	et	(ii)	les	modalités	de	répar- 
	 tition	desdits	jetons	de	présence	entre	les	membres	 
 du conseil d’administration qui seront proposées au  
 conseil d’administration, en tenant compte, notamment,  
	 de	la	présence	de	ces	membres	aux	réunions	dudit	 
 conseil et des comités dont ils font partie ; 

  - le comité des nominations et des rémunérations peut  
	 également	être	sollicité	pour	émettre	un	avis	préalable	 
 sur toute proposition de rémunération exceptionnelle  
	 proposée	 par	 le	 conseil	 d’administration	 en	 vue	 de	 
	 rémunérer	l’un	de	ses	membres	qu’il	aura	chargé	d’une	 
 mission ou d’un mandat conformément aux disposi- 
 tions de l’article l. 225-46 du code de commerce.

Activité	du	comité	des	nominations	 
et des rémunérations au cours de l’exercice 2009

le comité s’est réuni 6 fois durant l’année 2009. il a 
traité pour l’essentiel des rémunérations des mandataires 
sociaux	 et	 de	 la	 répartition	 des	 jetons	 de	 présence.	
Ses recommandations ont été fondées principalement 
sur	une	analyse	des	performances	individuelles	et	des	
contributions	des	personnes	concernées.	

3.2.3 Rémunérations et avantages  
 de toutes natures accordés  
 aux mandataires sociaux

à l’exception du président-directeur général, d’un 
administrateur	(voir	paragraphe	3.2.2.1.2)	et	de	l’ancien	
directeur	général	(avant	changement	du	mode	de	gou-
vernance	de	 la	Société),	aucun	mandataire	social	n’a	
perçu	en	2009	de	rémunération,	à	quelque	titre	que	ce	
soit,	en	dehors	des	jetons	de	présence	attribués	chaque	
année	aux	membres	du	conseil	d’administration	de	
la	 Société	 (voir	 paragraphe	 3.2.3.2.1	 –	 tableau	 3	 et	
paragraphe	3.2.3.2.2).

3.2.3.1 Les mandataires sociaux non-dirigeants

Les	membres	du	conseil	d’administration	bénéficient	
de	 jetons	de	présence	qui	 sont	 votés	chaque	année	
par	l’assemblée	générale	des	actionnaires.	Le	conseil	
d’administration, sur proposition du comité des nomi-
nations	et	rémunérations,	répartit	l’enveloppe	de	jetons	
de	présence	selon	la	règle	suivante	:

•	une	partie	fixe,	qui	 représente	50%	de	 l’enveloppe	 
	 globale	et	qui	est	répartie	au	prorata	de	la	durée	effec- 
	 tive	d’exercice	de	la	fonction	;

•	 une	partie	variable,	représentant	50%	de	l’enveloppe	 
	 globale	qui	est	 répartie	en	 fonction	de	 la	présence	 
	 et	de	la	fonction	exercée	par	chaque	membre.

Le	détail	 des	 jetons	de	présence	 versés	 au	 titre	des	
trois	derniers	exercices	figure	au	paragraphe	3.2.3.2.2.

Il	est	rappelé	que	le	montant	global	des	jetons	de	pré-
sence	alloués	par	l’assemblée	générale	des	actionnaires	
n’a	pas	varié	depuis	3	ans	et	que	le	président-directeur	
général	renonce	depuis	trois	exercices	à	leur	perception.

3.2.3.2 Les dirigeants mandataires sociaux 

le conseil d’administration, sur proposition du comité 
des nominations et rémunérations, fixe la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux.

cette rémunération au sein de la Société ne concerne 
qu’une seule personne, le président-directeur général.

la rémunération du président-directeur général ne 
comporte	pas	de	part	variable.	Son	montant	est	revu	
chaque	année.	La	rémunération	actuelle	du	président-	
directeur général a été fixée par une décision du conseil 
d’administration	du	14	juin	2007	à	500	000	e et n’a 
pas	été	réévaluée	depuis.

il n’existe pas de régime de retraite spécifique aux  
dirigeants	mandataires	qui	bénéficient	des	mêmes	
régimes	de	retraite	que	ceux	applicables	aux	salariés	
du Groupe.

Il	n’est	pas	attribué	d’actions	gratuites	ou	d’options	sur	
actions aux dirigeants mandataires sociaux.
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3.2.3.2.1 Rémunération du président-directeur général

nom et fonction du dirigeant mandataire social
jean-françois hénin, président-directeur général

 Exercice 2008 Exercice 2009

Rémunération	due	au	titre	de	l’exercice	(détaillée	au	tableau	2)	 500 000 500 000

Valorisation	des	options	attribuées	au	cours	de	l’exercice	(détaillées	au	tableau	2)   - - 

Valorisation	des	actions	de	performance	attribuées	au	cours	de	l’exercice	
(détaillées	au	tableau	4)   -  -

TOTAL  500 000 500 000

tableau de SynthèSe deS rémunérationS,  
deS optionS et actionS attribuéeS à chaque diriGeant mandataire Social

nom et fonction sociale
du dirigeant mandataire 

 

Montants au titre 
de l’exercice 2008

Montants au titre 
de l’exercice 2009

jean-françois hénin, président-directeur général dus versés dus versés

- rémunération fixe 500 000 500 000 500 000 500 000

-	Rémunération	variable  -  -  -  -

rémunération exceptionnelle - - - -

- jetons de présence  -  -  -  -

-	Avantage	en	nature	/	voiture  -  -  -  -

TOTAL 500 000 500 000 500 000 500 000

tableau récapitulatif deS rémunérationS de chaque diriGeant mandataire Social

Tableau sur les jetons de présence

Membres	du	conseil Jetons	de	présence	versés	en	2008 Jetons	de	présence	versés	en	2009

Jean-François HéNIN - -

TOTAL - -

3

Pour les autres mandataires sociaux voir tableau au paragraphe 3.2.3.2.2. 
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Aucune	option	de	souscription	ou	d’achat	d’actions	n’a	
été	attribuée	durant	l’exercice	2009	à	un	mandataire	
social,	ni	n’a	été	levée	par	un	dirigeant	mandataire	social.	

En	outre,	aucune	action	de	performance	n’a	été	attribuée	
à	un	mandataire	social	au	cours	de	cet	exercice.	

Date d’assemblée Plan du 28/12/2004

Date du conseil d’administration ou du directoire selon le cas 21/12/2005

Nombre total d’actions pouvant être souscrites ou achetées,  
dont le nombre d’actions pouvant être souscrites ou achetées par : 100 000

les mandataires sociaux -

Monsieur Roman Gozalo 100 000

Point de départ d’exercice des options 22/12/2005

Date d’expiration 22/12/2010

Prix de souscription ou d’achat 12,91 e

Modalités d’exercice (lorsque le plan comporte plusieurs tranches) -

Nombre d’actions souscrites au […] (date la plus récente) -

Nombre cumulé d’options de souscription ou d’achat actions annulées ou caduques -

Options de souscription ou d’achat d’actions restant en fin d’exercice 100 000

hiStorique deS attributionS d’optionS et de SouScription  
ou d’achat d’actionS aux mandataireS Sociaux.

Options de souscription ou d’achat  
d’actions consenties aux dix premiers salariés  
non- mandataires sociaux attributaires  
et options levées par ces derniers 

nombre total  
d’options attribuées / 
 d’actions souscrites  

ou achetées

Prix moyen
pondéré

Plan
n° 1

Plan
n° 2

Options consenties, durant l’exercice, par l’émetteur  
et toute société comprise dans le périmètre d’attribution 
des options, aux dix salariés de l’émetteur et de toute 
société comprise dans ce périmètre, dont le nombre 
d’options ainsi consenties est le plus élevé  
(information globale)

NéANT    

Options détenues sur l’émetteur et les sociétés  
visées précédemment, levées, durant l’exercice,  
par les dix salariés de l’émetteur et de ces sociétés,  
dont le nombre d’options ainsi achetées ou souscrites  
est le plus élevé (information globale)

NéANT
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Dirigeants  
mandataires

sociaux 

Contrat de travail

 

Régime de retraite
supplémentaire

Indemnités  
ou avantages dus 
ou susceptibles 

d’être dus à raison 
de la cessation  

ou du changement 
de fonctions.

 Indemnités relatives 
à une clause  

de non-concurrence

nom : J.F. Hénin

fonction : PDG

Date	début	Mandat	: 
14 juin 2007

date fin mandat : 
Approbation  
des comptes 2009

 Non  Non Non * Non

  * Hors régime de retraite collectif.

3

3.2.3.2.2 Conseil d’administration 

Les membres du conseil d’administration de Maurel & Prom ont perçu les montants suivants (en e) au titre des jetons de 
présence pour les exercices 2009, 2008 et 2007 réglés respectivement en 2010, 2009 et 2008 : 

  Jetons fixes Jetons variables Total

Membres du Conseil 2009 2008 2007 2009 2008 2007 2009 2008 2007

m. hénin - - - - - - - - -

m. andreck 22 500 22 494 25 000 12 655 16 890 22 131 35 155 39.384 47 131

M.	Chalandon - 10 078 25 000 - 18 374 46 475 - 28 452 71 475

m. de marion de Glatigny 22 500 22 494 25 000 15 121 13 604 16 230 37 621 36 098 41 230

M.	Bellon	de	Chassy 22 500 22 494 25 000 30 241 29 324 23 607 52 741 51.818 48 607

m. Gomez 22 500 22 494 25 000 25 146 24 127 17 705 47 646 46 621 42 705

M.	d’Hauteville 22 500 22 494 25 000 26 297 27 840 32 459 48 797 50 334 57 459

m. Gozalo 22 500 12 476 - 22 352 14 848 - 44 852 27 324 -

financière de rosario 22 500 22 494 25 000 11 340 9 280 8 852 33 840 31 774 33 852

m. vilgrain 22 500 22 494 25 000 25 639 16 704 14 754 48 139 39 198 39 754

m. brac de la perrière 
(censeur) 22 500 22 494 22 500 26 625 31 737 42 787 49 125 54 231 67 787

TOTAL 202 500 202 506 225 000 195 416 202 728 225 000 397 916 405 234 450 000
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la répartition ci-contre tient compte de la durée  
respective	du	mandat	de	chaque	membre	du	conseil	
d’administration	(pour	 les	 jetons	fixes)	ainsi	que	de	 la	
présence aux séances du conseil d’administration et 
des	comités	(pour	les	jetons	variables).

monsieur jean-françois hénin a été élu au conseil 
d’administration	par	l’assemblée	générale	du	14	juin	
2007. le conseil d’administration a pris acte de sa 
décision	 de	 ne	 pas	 recevoir	 de	 jetons	 de	 présence	
pour sa participation au conseil d’administration. au 
titre	de	l’exercice	2009,	les	jetons	de	Monsieur	Jean-
françois hénin n’ont pas été répartis entre les autres 
administrateurs. monsieur hénin est rémunéré en tant 
que directeur général de la Société tel que décrit au 
paragraphe	3.2.3.2.1.

Monsieur	Chalandon	n’est	plus	administrateur	depuis	
12	juin	2008.

Monsieur	Gozalo	a	été	directeur	général	et	membre	
du	directoire	de	la	Société	jusqu’au	14	juin	2007.	Il	a	
perçu du 1er	janvier	au	14	juin	2007,	une	rémunération	
de 268 850 e.	Il	a	ensuite	été	salarié	jusqu’au	19	mai	
2008,	date	à	laquelle	il	a	cessé	son	activité	salariée.	

Il	a	été	nommé	le	12	juin	2008,	administrateur	de	 la	
Société.	Il	a	perçu	du	19	mai	au	31	décembre	2008,	la	
somme de 55 525 e au titre de la clause de non-
concurrence	figurant	dans	son	con	trat	de	travail.	 Il	a	
perçu au cours de l’année 2009 la somme de 70 357 e 
au titre de la clause de non-concurrence figurant dans 
son	contrat	de	travail. 

les mandataires sociaux ne disposent par ailleurs 
d’aucun	avantage	en	nature	particulier.	Il	n’existe	aucun	
régime de retraite complémentaire mis en place pour 
les mandataires sociaux.

Les	attributions	d’options	de	souscription	et/ou	d’achat	
d’actions	et	les	attributions	gratuites	sont	détaillées	
au	paragraphe	3.2.3.2.3	ci-dessous.	

3.2.3.2.3 Stock-options et actions gratuites 

Les	informations	ci-dessous	sont	mises	à	jour	à	la	date	
d’émission du document de référence.

Le	tableau	ci-dessous	reprend	les	options	consenties	
à	des	mandataires	sociaux	au	cours	des	trois	derniers	
exercices	et	non	encore	levées.		

Aucune	option	de	souscription	ou	d’achat	d’actions	
n’a été consentie aux mandataires sociaux de la Société 
par la Société ou par des sociétés du Groupe maurel & 
prom au cours de l’exercice 2009. par ailleurs, aucun 
mandataire	social	n’a	levé	d’options	de	souscription	ou	
d’achat	d’actions	au	cours	de	l’exercice	2009.

Un	plan	d’attribution	d’actions	gratuites	aux	salariés	de	
la Société a été mis en place par le directoire lors de sa 
réunion	du	21	décembre	2005,	sur	la	base	de	l’autori-
sation	consentie	par	 l’assemblée	générale	du	29	 juin	
2005	(18e	résolution).

à	 ce	 jour,	Monsieur	Roman	Gozalo,	 ancien	directeur	
général,	bénéficie	de	15	000	actions	gratuites,	qui	lui	ont	
été	attribuées	le	21	décembre	2005	et	Monsieur	Daniel	
Pélerin,	directeur	exploration	et	membre	du	directoire	
jusqu’au	14	juin	2007,	bénéficie	de	50	000	actions	 
gratuites,	qui	lui	ont	été	attribuées	le	3	octobre	2006.

Plan Date  
d’attribution

Prix  
d’exercice

Début  
du délai 

d’exercice

Date  
d’expiration

nombre d’options

attribuées exercées restantes

Monsieur Roman Gozalo (membre du directoire jusqu’au 14 juin 2007 et administrateur depuis le 12 juin 2008)

plan 
n°	3 21/12/2005 12,91 22/12/2005 21/12/2010 100 000 - 100 000
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monsieur Gozalo a reçu 4 344 actions gratuites le 21 
décembre	2007	et	6	206	actions	gratuites	le	15	octobre	
2008, au titre d’un engagement de compensation en 
date	du	7	juillet	2006.

aucune autre action gratuite n’a été consentie aux 
mandataires sociaux de la Société par la Société ou 
par les sociétés du Groupe maurel & prom.

3.2.3.3 Participation des mandataires sociaux  
 dans le capital de la société

au 1er	mars	2010,	et	à	la	connaissance	de	la	Société,	
les mandataires sociaux de la Société détiennent 
ensemble	30	507	727	actions	de	la	Société,	soit	25,16	%	
du	capital	et	23,65	%	des	droits	de	vote	théoriques	 
(vs	26,32	%	des	droits	de	vote	exerçables).

à la connaissance de la Société, le détail des participa-
tions	détenues	dans	 la	Société	ainsi	que	 les	valeurs	
mobilières	émises	par	Maurel	&	Prom	et	détenues	par	
les	mandataires	sociaux	à	la	même	date	figurent	dans	
le	tableau	au	paragraphe	3.2.2.2.1.

Les	membres	du	conseil	d’administration	sont	soumis	
aux dispositions légales et réglementaires en matière 
d’opérations sur les titres de sociétés pour lesquelles 
ils	disposent	d’informations	non	encore	publiques.	

Plan n°1 Plan n°1 ter

roman Gozalo daniel pélerin

Membre	du	directoire 
	jusqu’au	14/06/2007

Membre	du	directoire	 
jusqu’au	14/06/2007

Date	d’attribution 21/12/2005 3/10/2006

période d’acquisition 21/12/2007 3/10/2008

Période	de	conservation 21/12/2009 3/10/2010

Nombre	d’actions	gratuites 15 000 50 000
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3Gouvernement d’entrepriSe

3.3  contrôle interne  
 et GeStion deS riSqueS

3.3.1 Dispositif de contrôle interne  
 et de gestion des risques

à la demande du président-directeur général, la direction 
administrative	et	financière	a	réuni	les	éléments	consti-
tutifs	du	présent	rapport	sur	la	base	des	différents	
travaux	réalisés	par	les	services	internes	de	l’entreprise.	
le rapport qui en résulte a été présenté au comité 
d’audit.

3.3.1.1 Définition et objectifs

Le	contrôle	interne	chez	Maurel	&	Prom	peut	être	défini	
comme	l’ensemble	des	politiques	et	procédures	de	
contrôle	mises	en	oeuvre	par	la	direction	et	le	personnel	
de	la	Société	et	du	Groupe,	visant	à	assurer:

•	la	 fiabilité	 et	 la	 sincérité	de	 l’information	comptable	 
 et financière ;

•	l’exactitude	et	 l’exhaustivité	des	enregistrements	 
	 comptables	;

•	l’exécution	et	l’optimisation	dans	la	conduite	des	 
 opérations du Groupe ;

•	que	les	actes	de	gestion	et	de	réalisation	des	opéra- 
 tions ainsi que les comportements des personnels  
	 s’inscrivent	dans	les	orientations	données	aux	activités	 
 du Groupe par les organes sociaux, ainsi que par les  
	 valeurs,	normes	et	règles	internes	au	Groupe	;

•	le	respect	des	lois	et	des	réglementations	locales	 
	 applicables	et	;

•	la	préservation	du	patrimoine	du	Groupe	en	s’assu- 
	 rant,	entre	autres,	de	la	prévention	et	de	la	maîtrise	 
	 des	risques	résultant	de	l’activité	du	Groupe,	notam- 
	 ment	ceux	détaillés	au	chapitre	7	du	présent	document	 
 de référence.

Le	contrôle	interne	a	pour	objet	de	fournir	une	assurance	
raisonnable	du	respect	des	règles	et	réglementations,	de	
sécurisation des actifs et d’efficacité des opérations. il 
ne	 saurait	 toutefois	 fournir	 une	garantie	 absolue	que	
ces risques sont totalement éliminés.

3.3.1.2 Organisation du contrôle interne 

L’objectif	de	Maurel	&	Prom	est	de	responsabiliser	ses	
collaborateurs	à	la	démarche	de	contrôle	interne,	sachant	
que	cette	démarche	repose	sur	la	culture,	le	compor-
tement	et	la	compétence	de	chacun.

Pour	ce	faire	et	en	tant	qu’acteurs	privilégiés	du	contrôle	
interne, la direction générale de maurel & prom et la 
direction	administrative	et	financière,	en	liaison	avec	le	
conseil d’administration et plus particulièrement son 
comité	d’audit	définissent	 les	priorités	du	contrôle	
interne.	Sur	la	base	de	ces	priorités,	les	collaborateurs	

du	Groupe	sont	associés	à	la	mise	en	oeuvre	de	pro-
cédures	visant	l’atteinte	des	objectifs.	La	coordination	
opérationnelle	de	la	démarche	d’audit	interne	est	assu-
rée par le sécrétaire général de maurel & prom. 

la direction de maurel & prom met en place l’organi-
sation,	les	méthodes	et	les	procédures	pour	assurer	le	
contrôle	et	 la	 supervision	des	activités.	Elle	 se	 réunit	
régulièrement pour faire le point sur les questions de 
gestion	dans	le	cours	normal	et	hors	du	cours	normal	
des	affaires.	Les	membres	du	comité	de	direction	(le	
président-directeur général, le directeur de la production, 
le directeur de l’exploration, le directeur forage et le 
directeur	administratif	et	financier)	se	réunissent	toutes	
les	deux	semaines	pour	 traiter	 les	questions	relatives	 
à	la	gestion	de	la	Société	et	analyser	les	résultats	des	
actions	entreprises.	Entre	ces	réunions,	chaque	membre	
du	comité	de	direction	peut,	si	nécessaire,	provoquer	
une réunion exceptionnelle. 

un comité de direction élargi réunissant, outre les mem-
bres	du	comité	de	direction,	le	directeur	Hygiène	Sécurité	
Environnement	ainsi	que	 les	principaux	 responsables	
opérationnels et fonctionnels est réuni trimestrielle-
ment.	Ce	comité	a	notamment	pour	objectif	d’analyser	
les anomalies et dysfonctionnements ainsi que les fac-
teurs	de	risques	et	en	prévenir	les	éventuelles	consé-
quences. à ce titre, il émet des recommandations et 
préconisations	à	l’attention	des	différents	responsables	
concernés	et	assure	le	suivi	de	leur	bonne	application.	

3.3.1.3 Gestion des risques

Le	Groupe	a	mis	en	place	une	approche	d’identification	
et de gestion des risques conduite par le management 
et	incluant	le	processus	de	revue	et	d’approbation	des	
opérations par les filiales opérationnelles. le conseil 
d’administration s’assure tout au long de l’exercice de 
la	bonne	appréhension	des	risques	encourus	du	fait	 
de	l’activité	du	Groupe	et	des	mesures	de	suivi	devant	
être	mises	en	place.	Une	revue	semestrielle	de	l’en-
semble	 des	 risques	 est	 établie	 sous	 son	 autorité,	
avec	le	concours	du	comité	d’audit,	lors	des	clôtures	
comptables.	Par	ailleurs	l’identification	et	 la	gestion	
des risques s’appuient sur une organisation reposant 
sur	des	attributions	de	compétences	clairement	défi-
nies et formalisées par la diffusion d’organigrammes 
opérationnels et fonctionnels, par la mise en place de 
délégations	de	pouvoirs,	par	un	processus	régulier	de	
reporting opérationnel et financier et par la constitution 
d’équipes	 pluridisciplinaires	 dédiées	 à	 chaque	 projet	
ou plan d’actions présentant des risques spécifiques 
estimés significatifs. 

les principaux risques extérieurs sont le prix du pétrole 
et	 les	 risques	 juridiques	 et	 politiques	 liés	 aux	 zones	
d’exploration et de production du Groupe, tels que 
décrits	dans	 le	chapitre	2	 «	 facteurs	de	 risque	 »	du	
présent document de référence.
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La	direction	de	Maurel	&	Prom,	en	coordination	avec	les	
responsables	des	filiales,	le	conseil	d’administration	et	
le comité d’audit identifient et analysent les risques 
susceptibles	d’avoir	un	impact	significatif	sur	l’activité	
ou le patrimoine du Groupe.

Le	 Groupe	 a	 souscrit	 des	 assurances	 couvrant	 plu-
sieurs types de risques, dont des contrats d’assurance 
spécifiques	à	son	activité	pétrolière	ainsi	qu’à	la	nature	
et	 la	 localisation	de	 ses	 actifs.	Ces	couvertures	 sont	
décrites	au	paragraphe	2.4.

3.3.1.4 Mise en œuvre

le Groupe	Maurel	&	Prom	est	composé	d’un	établisse-
ment	siège,	de	filiales	et	établissements	opérationnels,	
chacun	étant	placé	sous	la	responsabilité	d’une	direction	
locale,	qui	elle-même	rapporte	à	la	direction	générale	
du	Groupe.	Cette	direction	locale	coordonne	les	activités	
du	Groupe	par	pays	ou	zone	géographique	d’activité.

Dans	 les	pays	où	 les	opérations	du	Groupe	sont	 les	
plus	développées,	les	filiales	opérationnelles	sont	dotées,	
outre	leurs	propres	fonctions	techniques,	de	leurs	ser-
vices	financier,	comptable	et	juridique.	Pour	les	filiales	
ne	disposant	pas	de	leurs	propres	services	administratifs,	
les directions fonctionnelles de maurel & prom assurent 
une	fonction	de	support	à	ces	opérations.	La	prévention	
et	 les	 activités	 de	 contrôle	 des	 risques	 industriels	 et	
environnementaux	sont	de	la	compétence	des	entités	
opérationnelles.

Les	directeurs	opérationnels	et	financiers	des	établis-
sements	et	filiales	bénéficient,	au	cas	par	cas,	de	délé-
gations	de	pouvoirs	adaptées.

Les	responsabilités	«	métiers	»	sont	assurées	par	les	
directeurs	des	différentes	fonctions	en	charge,	au	niveau	
du	Groupe,	des	activités	exploration,	développement	
et	production,	forage,	HSE,	finance/administration /
ressources	humaines.	En	conséquence,	les	décisions	
importantes	 sont	 préparées	 en	 coordination	 avec	 et	
validées	par	les	directeurs	de	fonction	concernés	avant	
transmission	 à	 la	 direction	 générale	 du	Groupe	 pour	
approbation.	

Au	 plan	 juridique,	 la	 préparation	 et	 la	 validation	 des	
actes	clefs	de	la	vie	sociale	des	filiales	du	Groupe	sont	
centralisées	par	le	service	juridique	groupe.

Pour	 limiter	 les	 risques	 juridiques	 liés	aux	 litiges,	 le	
Groupe	a	mis	en	place	une	direction	juridique	centrali-
sée, assistée de conseils spécialisés au regard du droit 
concerné, pour la formalisation de ses engagements 
contractuels,	 le	 respect	de	ses	obligations	de	 toutes	
natures et la défense de ses intérêts, dès lors que ces 
éléments sont estimés présenter un facteur de risque 
significatif.

La	direction	administrative	et	financière	s’est	réorganisée	
en	2009	par	le	regroupement	des	services	comptables	

et	de	contrôle	de	gestion	au	sein	de	la	direction	de	la	
comptabilité	et	du	contrôle	de	gestion.	

La	direction	de	la	comptabilité	de	Maurel	&	Prom	assure	
l’élaboration	des	résultats	consolidés	du	Groupe.	Elle	
suit	en	permanence	les	évolutions	de	la	réglementation	
comptable,	notamment	celle	des	normes	comptables	
internationales,	en	 liaison	étroite	avec	 les	commissai-
res	aux	comptes.	Les	comptes	consolidés	sont	établis	
semestriellement.	Les	données	comptables	relatives	aux	
filiales	opérationnelles	sont	revues	par	le	siège	à	Paris	
avant	intégration	dans	les	comptes.	Les	états	financiers	
sont	élaborés	par	le	service	comptabilité	de	la	Société	
avant	d’être	évalués	et	contrôlés	par	la	direction,	le	
comité d’audit et le conseil d’administration.

Le	département	de	 contrôle	de	gestion	de	Maurel	 &	
Prom	coordonne	l’élaboration	financière	du	budget	du	
Groupe et le reporting mensuel consolidé. il procède  
à	des	analyses	des	variations	entre	le	budget	et	les	
réalisations	ainsi	qu’à	l’analyse	générale	des	coûts.

l’existence dans les principales entités opérationnelles 
d’un	contrôleur	de	gestion,	avec	un	double	rattache-
ment opérationnel et fonctionnel, renforce le dispositif 
de	contrôle	interne.	

La	gestion	des	flux,	positions	et	liquidités	ainsi	que	les	
instruments	financiers	sont	centralisés	(convention	de	
cash pooling)	par	la	direction	trésorerie	et	financement.	
Cette	direction	est	également	en	charge	de	la	gestion	
des risques portant sur les instruments financiers et les 
activités	de	trésorerie	et	de	change	dans	le	cadre	de	la	
politique édictée par la direction générale du Groupe.

en matière de système d’information, le Groupe utilise 
des	outils	standard	pour	traiter	la	comptabilité	générale	
et analytique, la consolidation, la trésorerie et la gestion 
du	personnel	(logiciel	de	consolidation	intégré	dans	toutes	
les	filiales,	intervention	de	consultants	lors	des	clôtures,	
sous-traitance des systèmes d’information auprès de 
prestataires	externes).

L’ensemble	du	processus	de	communication	financière	
est	placé	sous	la	responsabilité	du	directeur	général	
ainsi que du directeur administratif et financier.

Chaque	trimestre	Maurel	&	Prom	communique	au	mar-
ché	financier	son	chiffre	d’affaires	et,	dans	les	mois	qui	
suivent	la	clôture	du	semestre,	un	compte	de	résultat,	
un	bilan	et	un	tableau	de	financement	consolidés	rela-
tifs	à	ce	semestre.

Le	calendrier	de	communication	est	diffusé	en	début	
d’exercice	conformément	aux	obligations	d’Euronext.	
Les	documents	 financiers	 communiqués	au	marché	
sont	préparés	par	les	services	comptabilité	et	contrôle	
de	gestion	et	validés	par	le	conseil	d’administration.

La	direction	administrative	et	financière	s’assure	ensuite	
que	 les	 informations	communiquées	au	marché	sont	
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conformes aux résultats du Groupe, aux préconisations 
du	conseil	d’administration	et	aux	obligations	 légales	
et	réglementaires.	Les	commissaires	aux	comptes	vali-
dent les documents financiers semestriels et annuels 
préalablement	à	leur	diffusion.

Le	Groupe	attire	l’attention	de	ses	collaborateurs	ayant	
une position d’initié sur la nécessité de ne pas réaliser 
d’opérations	 boursières	 portant	 sur	 les	 titres	 de	 la	
Société au cours de certaines périodes et de ne pas 
divulguer	d’informations	susceptibles	d’avoir	un	impact	
sur	le	cours	de	bourse	de	l’action.

Les	opérations	pétrolières	s’inscrivent	dans	un	cadre	
mettant	 en	œuvre	 les	états	 hôtes	qui	 interviennent	
nécessairement pour l’application des contraintes légales 
spécifiques et fréquemment en qualité de partenaires. 

le mode de fonctionnement associatif traditionnellement 
pratiqué,	entraîne	la	participation	d’associés	impliquant	
que	tout	investissement	ou	engagement	de	coût	pétrolier	
s’inscrive	obligatoirement	dans	un	budget	approuvé	et/	
ou	validé	par	toutes	les	parties	prenantes	aux	différents	
contrats de partenariat en place.

Il	en	découle	des	procédures	de	contrôle	interne	opé-
rationnel qui impliquent l’engagement systématique des 
dépenses	par	les	responsables	des	centres	de	coût	à	
chacun	des	 stades	 opérationnels	 (recherche,	 forage,	
exploitation).

3.3.1.5 Surveillance du dispositif  
 de contrôle interne

3.3.1.5.1 Le conseil d’administration

Le	conseil	d’administration	a	toujours	affirmé	 l’impor-
tance	qu’il	accorde,	avec	la	direction	générale,	au	contrôle	
interne	et	à	ses	principaux	domaines	d’application.

3.3.1.5.2 Le comité d’audit

Le	 comité	 d’audit	 est	 chargé	du	 suivi	 des	 actions	de	
contrôle	interne,	la	priorité	étant	apportée	au	domaine	
comptable	 et	 financier,	 sans	pour	 autant	 omettre	 les	
autres fonctions ; il en rend compte au conseil d’admi-
nistration.

le comité d’audit a, entre autres, pour principales missions :

•	le	suivi	du	processus	d’élaboration	de	l’information	 
 financière ; 

•	l’examen	des	comptes	sociaux,	 et	des	comptes	 
 consolidés de la Société ainsi que ceux des princi- 
 pales filiales ;

•	le	contrôle	de	la	pertinence	et	de	la	permanence	des	 
	 méthodes	comptables	adoptées	(i)	pour	 l’établisse- 
	 ment	des	comptes	sociaux	et	consolidés	et	(ii)	pour	 
 le périmètre de consolidation ;

•	l’examen	 des	 opérations	 importantes	 comportant	 
	 un	risque	de	conflits	d’intérêts	entre	la	Société	et	les	 
	 membres	du	conseil	d’administration	;	

•	le	 suivi	 du	 contrôle	 légal	 des	 comptes	 semestriels,	 
 annuels, consolidés et sociaux par les commissaires  
 aux comptes ;

•	le	 suivi	 de	 l’indépendance	des	commissaires	aux	 
 comptes ;

•	l’examen	des	principaux	risques	auxquels	la	Société	 
 est exposée et des solutions retenues par la Société  
 pour y faire face ;

•	le	suivi	de	l’efficacité	des	systèmes	de	contrôle	interne	 
 et de gestion des risques et l’examen du rapport sur  
	 ces	mêmes	sujets	du	président	du	conseil	d’admi- 
	 nistration	à	l’assemblée	générale	;	et

•	l’examen	de	tout	sujet	susceptible	d’avoir	un	impact	 
	 significatif	sur	 la	substance	et	 la	présentation	des	 
 comptes.

3.3.1.5.3 La direction générale

la mission de direction générale est notamment de 
définir	les	principes	généraux	en	matière	de	contrôle	
interne	et	de	s’assurer	de	leur	bonne	mise	en	application.

3.3.1.5.4 Les contrôleurs internes

depuis 2009, le secrétaire général de maurel & prom 
coordonne	la	démarche	d’audit	et	de	contrôle	interne	
du Groupe. il rapporte directement au comité de direc-
tion et rend compte au comité d’audit.

il s’appuie pour la réalisation des diligences d’audit sur 
l’audit interne mis en place dans la principale filiale 
opérationnelle	du	Groupe	 (Gabon)	et	sur	des	consul-
tants	externes	dûment	mandatés	à	cet	effet.	

Le	choix	des	missions	prend	notamment	en	compte	
l’évaluation	des	risques	les	plus	importants.	Le	poids,	
la	contribution	et	l’antériorité	des	activités	et	leur	rythme	
de	développement	sont	des	paramètres	qui	sont	pris	
en	considération	pour	 l’évaluation	des	 risques.	Les	
plans	d’actions	décidés	suite	aux	audits	font	l’objet	
d’un	suivi	régulier	par	le	secrétaire	général.

3.3.1.5.5 Les commissaires aux comptes

Les	commissaires	aux	comptes,	au	travers	de	leurs	 
différents	contrôles,	mettent	en	œuvre	les	diligences	pro-
pres	à	leur	profession	et	s’assurent	de	l’élaboration,	du	
traitement	et	de	la	cohérence	de	l’information	comptable	
et	financière	au	niveau	de	Maurel	&	Prom	et	de	ses	filiales.

Ils	sont	informés	en	amont	du	processus	d’élaboration	
des	comptes	et	présentent	la	synthèse	de	leurs	travaux	
à	 la	direction	financière	et	à	 la	direction	générale,	au	
comité d’audit ainsi qu’au conseil d’administration.

Les	commissaires	aux	comptes	procèdent	aux	vérifi-
cations	du	contrôle	interne	qu’ils	jugent	nécessaires	dans	
le cadre de leur mission de certification des comptes et 
communiquent	leurs	observations	au	comité	d’audit.

3Gouvernement d’entrepriSe
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3.3.1.5.6 Réalisations 2009 et perspectives 2010

les dispositions renforcées mises en place en 2008 
pour	le	suivi	et	le	contrôle	des	opérations	de	trésorerie	
ont été maintenues en 2009. elles reposent essentiel-
lement sur :

•	une	définition	stricte	des	pouvoirs	et	autorisations	;

•	une	définition	précise	des	principes	et	des	procédures	 
	 applicables	;

•	un	strict	respect	du	principe	de	séparation	des	tâches	;

•	la	mise	en	place	d’outils	 informatiques	spécifiques	 
	 dédiés	(logiciel	spécialisé	Front2Back).

par ailleurs, le Groupe a continué de renforcer son dis-
positif	de	contrôle	interne	par	l’adoption	des	dispositions	
suivantes	:	

•	mise	en	place	d’une	fonction	audit	interne	coordonnée	 
 par le secrétaire général de maurel & prom ;

•	nomination	d’un	 responsable	audit	au	sein	de	 la	 
	 principale	entité	opérationnelle	(Gabon)	;

•	refonte	de	l’organisation	de	la	direction	financière	de	 
 maurel & prom par le regroupement des fonctions  
	 comptables	et	de	contrôle	de	gestion	au	sein	d’une	 
 même direction ;

•	réorganisation	de	la	direction	du	Gabon	avec	notam- 
 ment la nomination d’un directeur général et d’un  
 directeur financier ;

•	recours	en	tant	que	de	besoin	à	des	consultants	 
	 externes	spécialisés	en	matière	de	contrôle	interne	;

•	études	visant	à	l’adoption	d’un	référentiel	de	contrôle	 
	 interne	et	à	la	mise	en	place	d’un	outil	 informatique	 
 pour la diffusion des procédures au sein du Groupe. 

ces dispositions se sont traduites par :

•	la	 réalisation	en	2009	d’un	premier	audit	au	Gabon	 
	 sur	le	cycle	«	achats-fournisseurs	»	;

•	l’adoption	début	2010	par	le	Groupe	du	référentiel	de	 
	 contrôle	interne	recommandé	par	l’AMF	;

•	l’extension	des	pouvoirs	conférés	au	comité	d’audit	 
	 conformément	à	 l’ordonnance	n°2008-1278	du	8	 
	 décembre	2008	;

•	une	 approche	 systématique	 d’identification	 et	 de	 
 gestion des risques. parmi les différentes actions  
	 menées	en	2009,	il	convient	de	souligner	la	restruc- 
	 turation	juridique	de	l’activité	au	Gabon,	l’adaptation	 
	 corrélative	des	délégations	de	pouvoirs	et	le	démarrage	 
	 au	second	semestre	2009	(fin	prévue	en	décembre	 
	 2010),	du	processus	de	refonte	de	 la	gestion	et	du	 
	 suivi	des	engagements	(achats	et	stocks),	la	réorga- 
	 nisation	juridique	du	Congo,	afin	de	permettre	l’inté- 
	 gration	de	Prestoil	Kouilou,	et	de	la	Colombie	suite	à	 
 la cession de hocol ;

•	la	 réalisation	de	missions	d’assistance,	auprès	des	 
	 entités	opérationnelles,	conduites	par	les	collaborateurs	 
	 de	la	direction	administrative	et	financière	de	Maurel	 
	 &	Prom	visant	à	harmoniser	les	process	de	gestion	et	 
 de reporting et les systèmes d’information.

Le	Groupe	entend	poursuivre	en	2010	le	renforcement	
de	son	dispositif	de	contrôle	interne	par	:

•	l’adoption	d’une	charte	éthique	au	sein	du	Groupe	;

•	la	mise	en	œuvre	du	cadre	de	référence	AMF	:

-	 par	une	 implémentation	progressive	combinant	des	 
	 approches	«	Top-down	»	et	«	Bottom-up	»,	

-	 reposant	sur	des	moyens	adaptés	à	la	taille	du	Groupe,

- menée dans le respect de sa culture fortement entre- 
 preneuriale, 

-	 intégrant	les	spécificités	relatives	à	l’exploration	et	à	 
 la production pétrolières.

l’adoption du référentiel amf doit conduire le Groupe 
à	mettre	en	place	une	démarche	plus	formalisée	d’audit	
et	de	contrôle	interne	reposant	sur	l’analyse	des	risques.

•	Le	déploiement	d’un	outil	 informatique	de	diffusion	 
 des procédures internes au sein du Groupe.
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3Gouvernement d’entrepriSe

3.4  rèGleS d’admiSSion  
 et de convocation deS  
 aSSembléeS GénéraleS  
 annuelleS et deS  
 aSSembléeS GénéraleS   
 extraordinaireS deS  
 actionnaireS 

3.4.1 Convocation aux assemblées  
 générales

Les	assemblées	d’actionnaires	sont	convoquées,	dans	
les	conditions	prévues	par	la	loi,	par	le	conseil	d’admi-
nistration	ou,	à	défaut,	par	les	commissaires	aux	comptes	
ou	toute	autre	personne	habilitée	par	la	loi.

Les	assemblées	sont	réunies	au	siège	social	ou	en	tout	
autre	lieu	précisé	dans	l’avis	de	convocation.

3.4.2 Accès et participation  
 des actionnaires aux assemblées  
 générales

L’assemblée	générale	régulièrement	constituée	repré-
sente	l’universalité	des	actionnaires.	Ses	décisions	sont	
obligatoires	pour	tous,	même	pour	les	absents,	les	 
dissidents	ou	les	incapables.

Tout	 actionnaire	 a	 le	droit	 d’assister	 aux	assemblées	
générales	et	de	participer	aux	délibérations,	personnel-
lement	ou	par	mandataire,	quel	que	soit	 le	nombre	
d’actions	qu’il	possède,	sur	simple	justification	de	son	
identité.

Toutefois,	il	est	justifié	du	droit	de	participer	aux	assem-
blées	générales	de	la	Société,	sous	quelque	forme	que	
ce	soit,	par	l’enregistrement	comptable	ou	une	inscrip-
tion	des	actions	dans	 les	conditions	et	délais	prévus	
par	la	réglementation	en	vigueur.

le conseil d’administration peut réduire ou supprimer 
le	délai	de	justification	du	droit	de	participation	aux	
assemblées	générales	de	la	Société	par	voie	de	mesure	
générale	bénéficiant	à	tous	les	actionnaires.

Tout	actionnaire	peut	se	faire	représenter	par	son	conjoint	
ou par un autre actionnaire. à cet effet, le mandataire 
doit	justifier	de	son	mandat.

Tout	actionnaire	peut	également	envoyer	un	pouvoir	à	
la Société sans indiquer le nom de son mandataire. 
Tout	pouvoir	sans	indication	de	nom	de	mandataire	sera	
considéré	 comme	 un	 vote	 en	 faveur	 des	 résolutions	
soumises	ou	agréées	par	le	conseil	d’administration	à	
l’assemblée.

Chaque	actionnaire	peut	voter	par	correspondance	au	
moyen	d’un	 formulaire	 établi	 et	 adressé	à	 la	Société	
dans les conditions fixées par la loi et les règlements. 
Ce	 formulaire	doit	être	 reçu	par	 la	Société	 trois	 jours	
avant	 la	date	de	 la	 réunion	de	 l’assemblée,	 faute	de	
quoi il n’en sera pas tenu compte.
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4.1  SalariéS

L’année	2009	a	été	caractérisée	par	une	baisse	des	effectifs	de	l’activité	pétrolière	et	forage,	 
liée	à	la	cession	de	la	filiale	Hocol	en	Colombie.	

Répartition par activité
 2009 2008 2007

Exploration	/	Production	pétrolière	et	gazière	 143 258 246

forage pétrolier 133 162 133

SIèGE SOCIAL 21 21 24

TOTAL  297 441 403

Répartition géographique
 2009 2008 2007

afrique 138 82 61

amérique latine 122 266 253

europe 37 93 89

TOTAL  297 441 403

SalariéS du Groupe

4
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4.1.1 Effectif de la Société  
  (hors établissements opérationnels)  
  au 31 décembre 2009

L’effectif	total	de	la	Société	est	au	31	décembre	2009	
de 44 salariés. 

Il	comptait	au	31	décembre	2008,	49	salariés,	et	au	 
31	décembre	2007	54	salariés.	

La	masse	salariale	en	2009	s’élève	à	un	montant	total	de	
6 798 064 e	(contre	6	945	163	e	en	2008).	Les	charges	
sociales sur l’exercice représentent 3 053 503 e	(contre	
3 008 896 e en	2008).	Le	taux	de	charges	patronales	
s’élève	 à	 environ	 44,90%	en	2009	 contre	 43,32%	en	
2008.

L’intérim	 et	 les	 prestations	 externalisées	 (hors	 la	
convention	de	prestation	de	services	avec	Pacifico	
S.A.	mentionnée	aux	paragraphes	3.2.1.3	et	3.2.2.1.2),	
au	cours	de	l’exercice	2009	ont	représenté	une	charge	
pour la Société d’un montant de 229 257 e	(contre	
207 897e en	2008).	

4.1.2 Embauches au cours  
  de l’exercice 2009

Au	sein	de	la	Société,	1	salarié	a	été	embauché	depuis	
le 1er	janvier	2009.	Les	embauches	sont	réparties	de	 la	
manière	suivante	:	

n	1	 personne	 a	 été	 embauchée	 en	 contrat	 à	 durée	 
 indéterminée ;

n	 aucune	personne	n’a	été	embauchée	en	contrat	 
	 à	durée	déterminée	;	

n	 aucun	apprenti	n’a	été	embauché.

Par	ailleurs,	4	conventions	de	stage	ont	été	signées	
pendant cette période.

4.1.3 Licenciements au cours  
  de l’exercice 2009

Au	sein	de	la	Société,	3	salariés	ont	fait	l’objet	d’une	
procédure de licenciement en 2009 pour motifs per-
sonnels. 

4.1.4 Divers 

La	Société	est	régie	par	la	convention	collective	de	 
l’industrie pétrolière depuis le 1er mars 2004.

Un	protocole	de	mise	en	œuvre	de	l’aménagement	et	
de	la	réduction	du	temps	de	travail	est	en	vigueur	depuis	
le	19	mai	2003.	À	ce	titre,	le	régime	des	35	heures	est	
en	vigueur	au	sein	de	la	Société.	

La	Société	a	adhéré	à	un	régime	de	retraite	complé-
mentaire	qui	est	une	convention	d’assurance	collective,	
auprès	de	Generali.	Cette	affiliation	concerne	l’ensemble	
du personnel et les taux de cotisation patronaux sont 
de	8	%	sur	les	tranches	A,	B	et	C.

Les	sommes	versées	au	titre	de	ce	régime	par	la	Société	
se	sont	élevées	à	414	518	e en	2008	et	à	416	320	e 

en 2009.
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4.2  participation deS SalariéS

Au	31	décembre	2009,	21	salariés	du	Groupe	(hors	le	
président)	participaient	au	capital	de	la	Société	à	hauteur	
de 566 967 actions. certains salariés détiennent éga-
lement une participation au capital de maurel & prom 
à	travers	le	dispositif	d’épargne	salariale	mis	en	place.	

4.2.1 Intéressement et épargne salariale
la Société mène une politique d’association des salariés 
à	la	performance	de	la	Société	et	à	son	capital,	par	la	
mise en place d’une épargne salariale.

4.2.1.1 Plan d’intéressement 

Un	accord	d’intéressement	 avait	 été	mis	 en	place	 le	 
1er	janvier	2005,	suite	à	l’expiration	du	premier	accord	
d’intéressement conclu en 2002. cet accord conclu 
pour	une	durée	de	3	ans	est	resté	en	vigueur	jusqu’au	
31	décembre	2007.	Un	nouvel	accord	d’intéressement	
a été mis en place au cours de l’année 2009. il s’appli-
quera	jusqu’au	31	décembre	2011.

4.2.1.2 Épargne salariale

la Société a mis en place le 1er mars 2002 une politique 
active	d’épargne	 salariale	 en	offrant	 à	 ses	 salariés	 le	
bénéfice	d’un	Plan	Épargne	Entreprise.	Ce	plan	a	une	
durée	d’un	an	renouvelable	par	tacite	reconduction	par	
périodes d’un an.

Dans	le	cadre	de	ce	dispositif,	au	31	décembre	2009,	
61 salariés et anciens salariés participent au capital de 
Maurel	&	Prom	à	hauteur	de	107	500	actions,	soit	0,09	%	
du capital social. 

tous les salariés de la Société ayant au moins 3 mois 
d’ancienneté	peuvent	adhérer,	s’ils	le	désirent.

le pee peut être alimenté par tout ou partie de l’inté-
ressement	du	salarié	lorsqu’il	existe,	les	versements	
volontaires	des	bénéficiaires	(dans	les	 limites	prévues	
par	la	loi),	l’abondement	de	la	Société	et	les	transferts	
de	 l’épargne	du	bénéficiaire	dans	 le	plan.	La	Société	
encourage	 l’effort	d’épargne	du	bénéficiaire	par	un	
abondement	modulable	selon	une	règle	générale	et	
applicable	collectivement	à	tous	les	bénéficiaires.

L’abondement	2009	au	Plan	d’épargne entreprise 
(fonds	versés	au	PEE	pour	les	salariés	présents)	a	été	
de 126 500 e.

4.2.2 Options de souscription d’actions  
 consenties aux salariés et options  
 levées par ces derniers.
Certains	salariés	de	la	Société	bénéficient	d’options	de	
souscription d’actions maurel & prom, dont les principales 
caractéristiques	sont	indiquées	dans	le	tableau	ci-après	:	

4SalariéS
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Plan 
 n°1 ter

Plan  
n°1 quater

Plan 2007 Plan 2008 
n°1

Plan 2008 
n°2

Plan 2008 
n°3

Plan 2009 
n°1

Plan 2009 
n°2

date  
d’attribution 3/10/06 14/12/06 21/12/07 25/04/08 15/10/08 16/12/08 19/06/09 15/12/09

période  
d’acquisition 3/10/08 14/12/08 21/12/09 25/04/10 15/10/10 16/12/10 19/06/11 15/12/11

période de 
conservation 3/10/10 14/12/10 21/12/11 25/04/12 15/10/12 16/12/12 19/06/13 15/12/13

Nombre	
de salariés 
concernés

4 23 40 40 17 32 46 32

Nombre	 
d’actions 
gratuites

70 000 65 300 108 786 46 750 93 892 102 750 57 500 120 500

4.2.3 Actions gratuites consenties aux salariésnoteS :

n	 chaque	option	existante	donne	droit	à	la	souscription	 
	 d’une	action	Maurel	&	Prom,	d’une	valeur	nominale	 
 de 0,77 e ;

n	 aucune	option	attribuée	n’a	été	annulée	;	

n	pour	l’ensemble	des	options,	aucune	clause	d’inter- 
	 diction	de	 revente	 immédiate	de	 tout	ou	partie	des	 
 actions résultant de l’exercice des options n’a été  
	 prévue,	et	aucun	délai	lié	à	la	conservation	des	actions	 
	 à	compter	de	la	levée	d’option	n’a	été	stipulé.

tableau récapitulatif deS optionS de SouScription d’actionS maurel & prom 
informationS au 31 decembre 2009

Plan

Date  
autorisation  

AG

Date  
attribution Bénéficiaires

nombre  
d’options  
attribuées

Prix  
d’exercice  

initial

Date  
de début  

d’exercice

Date  
d’échéance

nombre  
d’options  

après  
réajustement  
de juillet 2004

Prix  
d’exercice

nombre  
d’options  

exercées après 
réajustement 

décembre 2004

Prix  
d’exercice

nombre  
options  

exercées

nombre  
options  

résiduelles

 
1
 

  12 personnes 154 000 12,15 e 26/10/2004 aucune 157 903 11,85 e 1 579 030 1,185 e 1 568 270 10 760

11/09/2001 25/10/2001 • 1 mandataire social (1),  
   et 8 000 8 203 82 030 8 030 -

  • 11 salariés non mandataires    
   sociaux (2) 146 000 149 700 1 497 000 (4) 1 421 700

5 127 (3) 10 760

3	bis 28/12/2004 6/04/2005 8 salariés non mandataires sociaux 480 000 13,44 e 7/04/2005 6/04/2010 N/A N/A N/A N/A 200 000 280 000

3 ter

  2 personnes 170 000 12,91 e 22/12/2005 21/12/2010 N/A N/A N/A N/A - 170 000

28 /12/2004 21/12/2005 • 1 mandataire social (5), et 100 000  - 100 000

• 1 salarié non mandataire social 70 000 - 70 000

3 quater 28/12/2004 3/01/2006 1 salarié non mandataire social 80 000 12,86 e 4/01/2006 3/01/2011 N/A N/A N/A N/A N/A 80 000

3 quinquies 28/12/2004 10/04/2006 1 salarié non mandataire social 80 000 14,72 e 11/04/2006 10/04/2011 N/A N/A N/A N/A - 80 000

(1) De filiales de Maurel & Prom.

(2) Parmi ces options, (i) 410 130 étaient détenues par Monsieur Frédéric Boulet, salarié de Maurel & Prom lors de l’attribution,  
 devenu membre du directoire le 28 décembre 2004 et ayant quitté la Société le 18 août 2005 et (ii) 153 800 par Monsieur Daniel Pélerin,  
 salarié de Maurel & Prom lors de l’attribution, membre du directoire du 22 avril 2005 au 14 juin 2007 et désormais salarié.

(3) Exercice d’options avant division par dix du nominal de l’action.

(4) Tient compte de l’exercice de 5 127 options avant le réajustement de décembre 2004.

(5) Il s’agit de Monsieur Roman Gozalo, directeur général et membre du directoire de la Société du 24 octobre 2005 au 14 juin 2007,  
 membre du conseil d’administration depuis le 12 juin 2008.
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Plan 
 n°1 ter

Plan  
n°1 quater

Plan 2007 Plan 2008 
n°1

Plan 2008 
n°2

Plan 2008 
n°3

Plan 2009 
n°1

Plan 2009 
n°2

date  
d’attribution 3/10/06 14/12/06 21/12/07 25/04/08 15/10/08 16/12/08 19/06/09 15/12/09

période  
d’acquisition 3/10/08 14/12/08 21/12/09 25/04/10 15/10/10 16/12/10 19/06/11 15/12/11

période de 
conservation 3/10/10 14/12/10 21/12/11 25/04/12 15/10/12 16/12/12 19/06/13 15/12/13

Nombre	
de salariés 
concernés

4 23 40 40 17 32 46 32

Nombre	 
d’actions 
gratuites

70 000 65 300 108 786 46 750 93 892 102 750 57 500 120 500

4.2.3 Actions gratuites consenties aux salariésnoteS :

n	 chaque	option	existante	donne	droit	à	la	souscription	 
	 d’une	action	Maurel	&	Prom,	d’une	valeur	nominale	 
 de 0,77 e ;

n	 aucune	option	attribuée	n’a	été	annulée	;	

n	pour	l’ensemble	des	options,	aucune	clause	d’inter- 
	 diction	de	 revente	 immédiate	de	 tout	ou	partie	des	 
 actions résultant de l’exercice des options n’a été  
	 prévue,	et	aucun	délai	lié	à	la	conservation	des	actions	 
	 à	compter	de	la	levée	d’option	n’a	été	stipulé.

tableau récapitulatif deS optionS de SouScription d’actionS maurel & prom 
informationS au 31 decembre 2009

Plan

Date  
autorisation  

AG

Date  
attribution Bénéficiaires

nombre  
d’options  
attribuées

Prix  
d’exercice  

initial

Date  
de début  

d’exercice

Date  
d’échéance

nombre  
d’options  

après  
réajustement  
de juillet 2004

Prix  
d’exercice

nombre  
d’options  

exercées après 
réajustement 

décembre 2004

Prix  
d’exercice

nombre  
options  

exercées

nombre  
options  

résiduelles

 
1
 

  12 personnes 154 000 12,15 e 26/10/2004 aucune 157 903 11,85 e 1 579 030 1,185 e 1 568 270 10 760

11/09/2001 25/10/2001 • 1 mandataire social (1),  
   et 8 000 8 203 82 030 8 030 -

  • 11 salariés non mandataires    
   sociaux (2) 146 000 149 700 1 497 000 (4) 1 421 700

5 127 (3) 10 760

3	bis 28/12/2004 6/04/2005 8 salariés non mandataires sociaux 480 000 13,44 e 7/04/2005 6/04/2010 N/A N/A N/A N/A 200 000 280 000

3 ter

  2 personnes 170 000 12,91 e 22/12/2005 21/12/2010 N/A N/A N/A N/A - 170 000

28 /12/2004 21/12/2005 • 1 mandataire social (5), et 100 000  - 100 000

• 1 salarié non mandataire social 70 000 - 70 000

3 quater 28/12/2004 3/01/2006 1 salarié non mandataire social 80 000 12,86 e 4/01/2006 3/01/2011 N/A N/A N/A N/A N/A 80 000

3 quinquies 28/12/2004 10/04/2006 1 salarié non mandataire social 80 000 14,72 e 11/04/2006 10/04/2011 N/A N/A N/A N/A - 80 000

(1) De filiales de Maurel & Prom.

(2) Parmi ces options, (i) 410 130 étaient détenues par Monsieur Frédéric Boulet, salarié de Maurel & Prom lors de l’attribution,  
 devenu membre du directoire le 28 décembre 2004 et ayant quitté la Société le 18 août 2005 et (ii) 153 800 par Monsieur Daniel Pélerin,  
 salarié de Maurel & Prom lors de l’attribution, membre du directoire du 22 avril 2005 au 14 juin 2007 et désormais salarié.

(3) Exercice d’options avant division par dix du nominal de l’action.

(4) Tient compte de l’exercice de 5 127 options avant le réajustement de décembre 2004.

(5) Il s’agit de Monsieur Roman Gozalo, directeur général et membre du directoire de la Société du 24 octobre 2005 au 14 juin 2007,  
 membre du conseil d’administration depuis le 12 juin 2008.
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5.1  Structure actuelle de l’actionnariat
5.1.1  Composition
au 1er	mars	2010,	la	répartition	du	capital	est	la	suivante	:	

01/03/2010 nombre  
d’actions % du capital nombre de 

droits de vote
% des droits  

de vote

 institutionnels porteurs 54 798 020 45,19	% 54 798 020 47,11	%

pacifico S.a.* 10 644 326 8,78	% 10 644 326 9,15	%

macif 8 324 204 6,86	% 8 324 204 7,16	%

financière de rosario 1 499 990 1,24	% 1 499 990 1,29	%

autres 34 329 500 28,31	% 34 329 500 29,51	%

 actionnaires nominatifs 20 044 095 16,53	% 20 746 589 17,83	%

pacifico S.a.* 18 105 290 14,93	% 18 436 361 15,85	%

Pm	–	TOTAL	votes	doubles	 1 057 284

•	Maurel	&	Prom	(autocontrôle)
•	Salariés

5 986 805
783 253

4,94	%
0,65	% 

-
1 138 043

-
0,98	%

 Public 39 640 098 32,69	% 39 640 098 34,08	%

TOTAL 121 252 271 100 % 116 322 750 100 %

* Au 1er mars 2010, Pacifico S.A. détenait un nombre total de 28 749 616 actions, représentant 23,71 % du capital et 25 % des droits de vote.

31/12/2009 nombre  
d’actions % du capital nombre de 

droits de vote
% des droits  

de vote

 institutionnels porteurs 54 798 020 45,19	% 54 798 020 47,07	%

pacifico S.a. 10 644 326 8,78	% 10 644 326 9,14	%

macif 8 324 204 6,86	% 8 324 204 7,15	%

financière de rosario 1 499 990 1,24	% 1 499 990 1,29	%

autres 34 329 500 28,31	% 34 329 500 29,49	%

 actionnaires nominatifs 20 094 053 16,56	% 20 817 467 17,88	%

pacifico S.a. 18 105 290 14,93	% 18 457 361 15,85	%

Pm	–	TOTAL	votes	doubles	   1 078 204  

•	Maurel	&	Prom	(autocontrôle)
•	Salariés

5 918 332
783 253

4,88	%
0,65	%

-
1 138 043

-
0,98	%

 Public 39 658 613 32,72	% 39 658 613 34,07	%

TOTAL 121 252 271 100 % 116 412 143 100 %

* Au 31 décembre 2009, Pacifico S.A. détenait un nombre total de 28 749 616 actions, représentant 23,71 % du capital et 25 % des droits de vote.

La	composition	du	capital	de	la	Société	à	la	clôture	des	exercices	2008	et	2009	est	reprise	dans	les	tableaux	ci-après.	
Au	31	décembre	2009,	la	répartition	du	capital	et	des	droits	de	vote	était	la	suivante	:

maurel & prom et SeS actionnaireS
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31/12/2008
nombre  
d’actions % du capital nombre de 

droits de vote
% des droits  

de vote

 institutionnels porteurs 55 527 960 46,06	% 55 527 960 48,64	%

pacifico S.a. 19 499 616 16,17	% 19 499 616 17,08	%	

macif 8 324 204 6,90	% 8 324 204 7,29	%

financière de rosario 1 684 520 1,41	% 1 684 520 1,48	%

autres 26 019 620 21,58	% 26 019 620 22,79	%

 actionnaires nominatifs 10 205 816 8,47	% 10 228 547 9,35	%

pacifico S.a. 9 250 000 7,67	% 9 052 645 7,92	%	

Pm	–	TOTAL	votes	doubles	   273 001  

•	Maurel	&	Prom	(autocontrôle)
•	Salariés

6 436 407
677 709

5,34	%
0,56	%

-
677 979

-
0,59	%

 Public 47 721 915 39,58	% 47 721 915 39,30	%

TOTAL 120 569 807 100 % 114 156 401 100 %

* Au 31 décembre 2008, Pacifico S.A. détenait un nombre total de 28 749 616 actions, représentant 23,84 % du capital et 25 % des droits de vote.

Au	31	décembre	2008,	la	répartition	du	capital	et	des	droits	de	vote	était	la	suivante	:

5.1.2 Actionnaires détenant plus de 5 %  
 du capital

à la connaissance de la Société, il n’existe pas d’ac-
tionnaire autre que macif et pacifico S.a. qui détienne 
directement, indirectement, seul ou de concert, plus de 
5	%	du	capital	et/ou	des	droits	de	vote	de	la	Société.

il est rappelé que la société pacifico S.a. est une 
société	contrôlée	par	Monsieur	Jean-François	Hénin,	
président-directeur général de maurel & prom, et sa 
famille	(à	plus	de	99%	du	capital	et	des	droits	de	vote).

La	Société	Maurel	&	Prom	a	franchi	le	seuil	de	5	%	
du	capital	dans	le	cadre	du	programme	de	rachat	
d’actions	le	7	avril	2008.	Ce	seuil	a	été	franchi	à	la	
baisse	(4,97%)	le	23	décembre	2009.	Le	nombre	
d’actions	autodétenues	représentait	4,94%	du	capital	
au 1er mars 2010.

5.1.3 Droits de vote des principaux  
 actionnaires excédant leur quote-part  
 du capital

Conformément aux dispositions de l’article 11, alinéa 7, 
des statuts « droits et obligations attachés aux actions », 
« un droit de vote double est conféré aux actions 
entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une 
inscription nominative dans les registres de la société 
depuis au moins 4 ans, à compter de la date à laquelle 
elles sont entièrement libérées, sans interruption, au 
nom du même actionnaire ».

Depuis	 le	30	décembre	2008,	parmi	 les	28	749	616	
actions détenues par la société pacifico, 7 000 000 
bénéficient	d’un	droit	de	vote	double	théorique.	Toute-
fois,	conformément	à	l’article	L.233-14	du	Code	de	
commerce,	les	droits	de	vote	de	Pacifico	sont	plafonnés	
à	25	%	des	droits	de	vote	totaux	pendant	une	durée	 
de deux ans.

5


M&P
Pièce jointe
tableau 9.jpg



5.2  dividende 

L’assemblée	générale	mixte	réunie	le	12	juin	2008	
a	 décidé	 le	 versement	 aux	 actionnaires	 d’un	 divi-
dende de 1,20 e par action, soit un montant total de 
137 080 245,60 e au titre de l’exercice clos le 31 
décembre	2007.	Les	dividendes	ont	été	mis	en	paie-
ment	le	19	juin	2008.

L’assemblée	générale	mixte	du	18	juin	2009	a	décidé	
la	distribution	d’un	dividende	de	0,35	e par action au titre 
de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2008	avec	possibilité	
de	paiement	en	actions	sur	100	%	du	dividende	et	décote	
de	5	%	pour	le	calcul	du	prix	d’émission	appliqué	à	la	
moyenne	des	cours	d’ouverture	des	vingt	séances	de	
bourse	précédant	cette	assemblée,	après	l’avoir	dimi-
nué	du	montant	net	du	dividende.	Le	dividende	a	été	
mis	 en	 paiement	 le	 20	 juillet	 2009	 pour	 un	montant	
total de 40 044 275,60 e dont 7 834 686,72 e ont fait 
l’objet	d’un	paiement	en	actions.	

le conseil d’administration du Groupe proposera lors 
de	l’assemblée	générale	du	20	mai	2010	un	dividende	
de 0,10 e par action. 

5.3  contrôle exercé   
 Sur l’émetteur par un  
 ou pluSieurS actionnaireS 

5.3.1 Contrôle exercé sur l’émetteur  
 par un ou plusieurs actionnaires

à la connaissance de la Société, aucun de ses action-
naires,	agissant	seul	ou	de	concert,	ne	détient	le	contrôle	
de la Société au sens de l’article l. 233-3 du code de 
commerce.

5.3.2 Accord connu de l’émetteur,  
 dont la mise en œuvre pourrait  
 entraîner un changement  
 de son contrôle

à la connaissance de la Société, il n’existe pas de pacte 
entre des actionnaires de la Société, ni de clauses 
d’une	convention	prévoyant	des	conditions	préféren-
tielles de cession ou d’acquisition d’actions maurel & 
Prom	et	portant	sur	au	moins	0,5	%	du	capital	ou	des	
droits	 de	 vote	 de	 la	 Société	 dont	 la	mise	 en	œuvre	
pourrait	entraîner	une	prise	de	contrôle	de	la	Société.

5maurel & prom et SeS actionnaireS
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En	2009,	 le	Groupe	Maurel	&	Prom	a	poursuivi	 et	
confirmé	son	engagement	dans	la	mise	en	œuvre	d’une	
politique	de	développement	durable	dynamique,	guidée	
par une exigence professionnelle continue. 

La	démarche	initiée	par	le	Groupe	Maurel	&	Prom	lors	
des	exercices	précédents	 s’inscrit	 dans	 la	 recherche	
de	progrès,	d’amélioration	des	méthodes	de	travail	et	
d’un	savoir-faire	tournés	vers	un	objectif	récurrent	:	la	
maîtrise	des	risques	et	des	impacts	sur	l’environne-
ment et les populations, ces dernières étant considé-
rées	comme	des	parties	à	part	entière	de	la	réussite	et	
de la qualité de nos opérations. 

Pour	ce	faire,	Maurel	&	Prom	et	l’ensemble	de	ses	filia-
les	s’attachent	au	respect	des	réglementations	locales	
et	s’engagent	à	suivre	une	ligne	de	conduite	axée	sur	
la	prévention,	la	sécurité	et	la	santé	des	Hommes.	

En	associant	ses	activités	d’exploration	et	de	produc-
tion	à	une	stratégie	de	développement	durable	dyna-
mique,	le	Groupe	Maurel	&	Prom	poursuit	ses	objectifs	
opérationnels	 en	 conservant	 la	 maîtrise	 des	 risques	
inhérents	à	ses	activités.	Intégrant	quotidiennement	les	
risques	liés	aux	choix	d’implantation	de	ses	activités	en	
externe,	 le	 Groupe	 Maurel	 &	 Prom	 prône	 la	 rigueur	
continue	et	l’éthique.	Les	plans	d’action	à	des	fins	pré-
ventives,	protectrices	et	sociales	se	poursuivent	dans	
l’ensemble	des	filiales	du	Groupe.	La	mobilisation	et	la	
responsabilisation	de	chaque	intervenant	demeurent	les	
composantes essentielles de la réussite du Groupe 
Maurel	&	Prom	en	matière	de	développement	durable.	

La	 recherche	d’une	maîtrise	 toujours	plus	 rigoureuse	
de	son	savoir-faire	et	la	sensibilisation	permanente	aux	
risques	naturels	liés	aux	activités	du	Groupe	constituent	
les	axes	majeurs	d’une	réflexion	en	perpétuel	dévelop-
pement. éprouver	 en	 permanence	 nos	 pratiques	 en	
vue	de	les	améliorer	est	une	constante	dans	la	conduite	
stratégique	de	cette	politique	de	développement	durable.	

Organiser	les	activités	d’exploration-production	autour	
des	trois	piliers	fondateurs	du	développement	durable,	
à	savoir,	«	économie,	écologie,	social»	demeure	au	centre	
de nos préoccupations quotidiennes. 

Un	code	de	bonne	conduite	conciliant	les	impératifs	de	
sécurité,	prévention,	protection	de	l’environnement	et	
responsabilisation	des	Hommes	constitue	le	fonde-
ment	de	 la	politique	de	développement	durable	mise	
en	place	au	sein	du	Groupe	Maurel	&	Prom	(6.1).	Cet	
engagement dynamique se traduit par la réalisation 
d’actions	pratiques	et	concrètes	en	tout	endroit	où	
le	Groupe	Maurel	&	Prom	développe	et	entend	déve-
lopper	ses	activités.	(6.2)	

6.1  le fondement de la  
 politique de développement  
 durable miSe en œuvre  
 par maurel & prom :  
 un code de bonne conduite 

Les	règles	contenues	dans	le	code	de	bonne	conduite	
en	 vigueur	depuis	2006	au	sein	du	Groupe	Maurel	 
&	Prom,	matérialisées	 sous	 la	 forme	d’une	 «	 charte	
sécurité	environnement	et	qualité	»,	s’attachent	à	
préserver	le	juste	équilibre	entre	des	opérations,	par	
essence	risquées,	et	les	responsabilités	environnemen-
tales	et	humaines	qui	en	découlent.	

Cette	Charte	hisse	au	rang	des	questions	majeures	la	
sécurité	et	la	prévention	(6.1.1)	et	érige	la	protection	de	
l’environnement	non	au	rang	d’un	simple	devoir,	mais	
comme	une	composante	à	part	entière	de	la	démarche	
qualité	conduite	et	choisie	par	le	Groupe	(6.1.2).	Enfin,	
cette	Charte	 sensibilise	 chacun	 des	 intervenants	 à	 
la	responsabilisation	dans	la	gestion	des	activités	 
d’exploration	et	de	production	(6.1.3).	

6.1.1 La sécurité et la prévention :  
 deux questions majeures

La	sécurité	est	une	préoccupation	majeure	du	Groupe	
Maurel	&	Prom,	corollaire	même	des	risques	liés	à	 
l’activité	pétrolière.	Elle	repose	à	la	fois	sur	l’information	
et la mise en place de procédures, mais également sur 
la compétence, l’expérience et la spécialisation de nos 
équipes. 

La	prévention,	à	travers	la	mise	en	place	de	procédures	
de formation, de communication prodiguées en interne 
ou	encore	d’audits	et	d’études	d’impact,	joue	un	rôle	
essentiel. les modèles de procédure définis sont ada-
ptés	aux	spécificités	de	chaque	filiale,	 fonction	des	
réglementations	et	contraintes	propres	attachées	à	
chaque	lieu	d’implantation	de	nos	activités.	

Maurel	&	Prom	s’engage	particulièrement	à	sensibiliser	
ses	partenaires	et	 ses	sous-traitants	afin	de	 toujours	
améliorer	 la	qualité	dans	 la	conduite	de	ses	activités	 
et	à	sensibiliser	 les	populations	 locales	aux	principes	
fondamentaux	mis	en	avant	depuis	plus	de	dix	ans,	à	
savoir	:	responsabilisation,	préservation	de	la	santé	et	
de	la	sécurité,	protection,	prévention,	partage,	péren-
nité	et	solidarité.	Le	rappel	de	la	Charte	à	chacune	des	
étapes	de	notre	activité	témoigne	de	la	réalité	de	notre	
engagement.
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6.1.2 La protection de l’environnement :  
 au-delà d’un simple devoir,  
 une composante essentielle  
 de notre démarche qualité

Notre	 objectif	 en	matière	 de	 protection	 de	 l’environ-
nement	est	multiple	:	maîtriser	les	risques	sur	les	zones	
pouvant	être	impactées	par	nos	activités,	maîtriser	notre	
consommation énergétique, limiter les émissions de gaz	à	
effet de serre et gérer de façon optimale notre émission 
de	déchets.	Afin	d’éviter	toute	forme	de	conta	mination	
de	 l’environnement,	 les	 sites	 sont	 systéma		tiquement	
remis en état une fois les opérations terminées afin de 
rétablir	l’équilibre	initial	de	la	faune	et	de	la	flore	et	de	
per mettre aux populations une réappropriation du milieu, 
«	à	l’identique	».	Le	Groupe	s’attache	en	effet	à	ce	que	
tous	les	sites	de	forage	soient	nettoyés	et	les	sols	réha-
bilités.	Cette	étape	se	réalise	grâce	à	l’intervention	d’en-
gins	de	génie	civil,	souvent	complétée	par	une	campagne	
de	plantation	de	végétaux	et	l’emploi	d’engrais	naturels.	
Le	Groupe	s’emploie	à	étendre	cette	démarche	de	réfec-
tion	des	sites	aux	contrats	signés	avec	ses	sociétés	
sous-traitantes. 

Notre	politique	de	préservation	de	l’environnement	
passe	également	par	une	attention	particulière	portée	à	
l’eau, ressource particulièrement précieuse et rare dans  
la	plupart	des	pays	où	nous	développons	nos	activités.	
notre Groupe préconise des mesures efficaces de 
consolidation	à	l’occasion	des	travaux	de	terrassement	
des routes et des plates-formes pour lutter contre la 
dégradation	des	nappes	phréatiques	(et	plus	générale-
ment	des	sols)	et	pour	éviter	toutes	formes	de	souillures	
des	cultures	et	des	rivières.	Après	la	saison	des	pluies,	
maurel & prom, par ses actions de nettoyage et de cure-
tage	des	rivières,	se	porte	fort	de	rendre	l’eau	consom-
mable	par	les	populations	riveraines.	

le Groupe maurel & prom intègre ses différents plans 
d’action	pour	la	préservation	de	l’environnement	dans	
le	cadre	des	lois	et	règlements	en	vigueur	dans	les	pays	
d’implantation	de	ses	activités.	Une	approche	systé-
matique	par	études	et	évaluations	témoigne	de	notre	
volonté	d’anticiper	 les	effets	de	nos	projets	 :	«	études	
d’impact	»	en	amont	ou	encore	«	évaluations	d’impact	»	
en	cours	de	développement	(également	couvertes	par	
des contrats d’assurance ad hoc)	sont	menées	avec	
rigueur. 

Sécurité,	prévention	et	protection	de	 l’environnement	
témoignent de l’engagement fort du Groupe maurel & 
Prom	dans	une	politique	de	développement	durable	
dynamique,	illustrations	variées	de	notre	responsabili-
sation	dans	la	gestion	de	nos	activités.	

6.1.3 Une sensibilisation particulière  
 à la responsabilisation dans  
 la gestion de nos activités  
 d’exploration-production

«	Informer,	expliquer,	écouter	»	illustrent	l’approche	
choisie	par	 le	Groupe	Maurel	&	Prom	en	matière	de	
sensibilisation	 à	 la	 responsabilisation	 dans	 la	 gestion	
de	ses	activités.	

Cette	démarche	proactive	comporte	deux	volets	:	un	
premier	à	«	dimension	interne	»	qui	passe	par	la	sensi-
bilisation	constante	des	employés	aux	enjeux	face	à	
l’impact	 des	 activités	 d’exploration-production	 et	 un	
second	volet	à	«	dimension	externe	»	dans	le	choix	des	
partenaires,	astreints	à	présenter	des	garanties	tout	aussi	
fortes	dans	la	conduite	de	leurs	propres	activités.	

6.1.3.1 La responsabilisation des équipes  
 Maurel & Prom

Cette	 responsabilisation	 de	 nos	 équipes	 en	 interne	
n’est	 rendue	possible	que	si	elle	est	précédée	d’une	
phase	de	formation	rigoureuse.	

pour ce faire, le Groupe mise sur la sécurité et la santé 
au	travail.	Chacun	agit	en	concertation	avec	l’ensemble	
de son équipe, dans le respect des standards « hygiène 
Sécurité	Environnement	»	(«	HSE	»)	définis	par	le	Groupe	
selon	 les	 pratiques	 internationales	 reconnues	 ou/et	
issues	d’organismes	majeurs	de	l’Industrie	du	Pétrole	
et	du	Gaz,	tels	que	l’IADC	(Accident	Prevention	Reference	
Guide)	ou	l’API	(American	Petroleum	Institute).	

Les	procédures	formalisées	dans	le	«	Référentiel	HSE	»	
sont	constamment	revues	et	améliorées	au	sein	du	
Groupe,	 fruit	des	résultats	d’audits	de	contrôle	 régu-
liers et fonction des spécificités de localisation de nos 
opérations. la diffusion de ces procédures au sein du 
Groupe est facilitée par leur traduction en plusieurs lan-
gues,	mais	aussi	par	la	contribution	directe	de	cha-
que	individu	à	l’amélioration	de	procédures	en	vi	gueur	 
ou	à	l’élaboration	de	nouvelles	procédures.	Ainsi,	une	
procédure	de	«	gestion	des	plate-formes	»	d’octobre	
2008	 répartit	 les	 responsabilités	 à	 chaque	 éta	pe	 de	 
la	«	vie	»	d’une	plate-forme	de	forage,	allant	du	stade	
de	sa	conception	jusqu’à	celui	de	sa	réhabilitation.	

Le	travail	de	prévention	afin	d’améliorer	la	sécurité	se	
poursuit	également	à	travers,	par	exemple,	des	forma-
tions	de	lutte	anti-incendie	ou	encore	une	veille	rigou-
reuse	quant	à	l’actualisation	et	au	renouvellement	des	
certificats	d’aptitude	relatifs	aux	techniques	sécuritaires	
de certains opérationnels, impliquant le passage et la 
validation	d’examens	de	contrôle.	

Les	mesures	de	sécurité	 renforcées	se	poursuivent	 :	
l’obtention	de	permis	spéciaux	est	obligatoire	dans	tous	
les	cas	de	travaux	spécifiques	présentant	des	risques,	
tels	que	par	exemple	le	contact	avec	des	sources	de	
chaleur,	le	travail	effectué	en	hauteur/suspension,	ou	
encore manipulation d’explosifs. 

6



le Groupe entend ainsi mettre en lumière tout man-
quement	aux	règles	de	sécurité	et	souligner	les	bonnes	
pratiques	afin	de	 les	 répliquer	à	 l’ensemble	des	sites	
opérationnels.	Des	fiches	d’observation	mises	en	place	
par	Maurel	&	Prom	permettent	ainsi	d’évaluer	les	pro-
cessus et de les optimiser, si nécessaire. 

En	ce	qui	concerne	la	santé	au	travail,	Maurel	&	Prom	
a	choisi	d’adopter	une	politique	tout	aussi	rigoureuse	
en rappelant constamment ses recommandations sur 
le	terrain.	Des	campagnes	de	sensibilisation	récurrentes	
sur les maladies infectieuses tropicales, telles que le 
paludisme	en	Afrique,	 sont	 conduites	 en	 symbiose	
avec	 les	organismes	de	Médecine	du	Travail.	Depuis	
2008,	la	mise	en	place	en	Tanzanie	de	«	kit	contrôle	
paludisme	»	permet	au	personnel	de	pouvoir	à	tout	
moment,	y	compris	après	un	retour	de	mission	et	hors	
de toute assistance médicale, procéder dans les meil-
leurs	délais	à	un	contrôle	dès	l’apparition	du	moindre	
doute,	ce	qui	permet	de	pouvoir	agir	au	plus	vite	en	
cas	d’affection	avérée.

Le	Groupe	a	commencé	à	se	doter	en	2008	de	défi-
brillateurs	afin	d’améliorer	 la	qualité	des	gestes	de	 
premier secours. 

adepte d’une politique dynamique dans l’amélioration 
de	la	prévention	de	la	sécurité	et	de	la	santé,	Maurel	&	
Prom	s’attache	à	promouvoir	cette	dynamique	auprès	
de ses partenaires et des populations locales.

6.1.3.2 La promotion de la responsabilisation  
 auprès des partenaires  
 et des populations locales

Le	Groupe	Maurel	&	Prom	choisit	ses	partenaires	en	
fonction	de	leur	savoir-faire,	mais	également	en	fonction	
de	leur	attachement	aux	impératifs	de	santé	et	de	sécu-
rité	au	travail.	Ceci	permet	ainsi	d’harmoniser	l’approche	
«	sécurité-santé	»	de	nos	partenaires	avec	notre	Charte	
de	bonne	conduite	et	notre	politique	HSE.	

le Groupe poursuit également ses engagements auprès 
des	communautés	locales,	en	contribuant	de	manière	
significative	au	développement	et	à	l’amélioration	des	
tissus économiques et sociaux. depuis plusieurs années, 
le	Groupe	favorise	l’emploi	lié	aux	activités	de	recher-
che	et	de	production	du	Groupe,	en	développant	des	
programmes de formation efficaces. de cette manière, 
le	Groupe	s’engage	à	associer	étroitement	les	popula-
tions	riveraines	à	ses	projets	de	recherche	et	de	pros-
pection	afin	d’entretenir	un	lien	privilégié	et	primordial,	
tout en respectant les particularismes locaux. 

6.2  le conStat :  
 une politique dynamique  
 du développement  
 durable à traverS  
 deS actionS concrèteS  
 et multipleS 

Le	Groupe	Maurel	&	Prom	a	su	et	continue	à	se	doter	
d’instruments	solides	tels	que	le	code	de	bonne	conduite,	
la	Charte	ou	encore	des	principes	HSE	en	perpétuelle	
évolution,	 afin	 de	mener	 une	 politique	 dynamique	 et	
efficace	en	matière	de	développement	durable.	

Force	est	de	constater	que	cette	démarche	de	progrès	
méthodique	 et	 continue	 entreprise	 par	 le	Groupe	 en	
matière	de	 sécurité,	 santé	et	 environnement	ne	peut	
trouver	d’écho	concret	et	de	sens	qu’à	travers	l’obser-
vation	et	le	respect	des	divers	particularismes	locaux.	
Le	Groupe	s’engage	ainsi	 à	poursuivre	 le	dévelop-
pement	 d’actions	 concrètes	 dans	 chaque	 pays	 où	 il	
entend	implanter	ses	projets,	au	cas	par	cas,	en	fonc-
tion	des	besoins	et	contraintes	observés.	

Le	développement	du	tissu	local	et	l’amélioration	des	
conditions	de	vie	des	populations	côtoyées	au	cours	
des opérations demeurent pour maurel & prom un 
impératif	réel.	Cette	préoccupation	se	retrouve	concrè-
tement	dans	chacun	des	plans	d’actions	menés	dans	
les différents pays d’implantation du Groupe. 

6.2.1 Les actions concrètes menées  
 par Maurel & Prom : au CONGO,  
 en COLOMBIE, au PÉROU,  
 en SYRIE et en TANZANIE

conGo

Au	Congo,	le	Groupe	a	réalisé	en	2009	de	nombreux	
projets	dans	le	secteur	de	la	santé	par	le	truchement	de	
la	fondation	congo	assistance	avec	laquelle	le	Groupe	
a	signé	en	2006	une	convention	de	partenariat.	

ainsi, des aides financières importantes de l’ordre de 
100 000 e	ont	été	allouées	à	l’aménagement	et	à	divers	
travaux	d’entretien	de	la	polyclinique	Marie-Louise	
Poto	Ndzembo,	située	à	Pointe-Noire	dans	l’arrondis-
sement	n°4	Loandjili.	Le	montant	de	ces	aides	devrait	
être reconduit en 2010. 

Pour	ce	qui	concerne	le	secteur	du	développement	du	
tissu local et économique, maurel & prom congo a 
contribué	à	 l’aménagement	de	 la	voirie	municipale	 
en	mettant	à	disposition	de	la	ville	de	Pointe-Noire	des	
engins	de	travaux	publics.	Le	Groupe	maintient	sa	 
participation	à	hauteur	de	10	%	au	sein	de	la	Banque	
Congolaise	de	 l’Habitat,	pour	 le	développement	de	
l’accession	à	la	propriété	de	la	population	congolaise,	
en	partenariat	avec	 les	autorités	gouvernementales	 
et	la	Banque	de	l’Habitat	de	Tunisie.	
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dans le secteur de la santé, le Groupe poursuit sa lutte 
contre	le	Sida	et	le	paludisme,	en	étroite	cohésion	avec	
la croix-rouge congolaise. maurel & prom a notamment 
contribué	à	l’acquisition	de	l’unité	mobile	de	dépistage	
du	V.I.H.	La	sensibilisation	des	populations	passe	par	
l’information	et	la	prévention	à	travers	l’organisation	de	
campagnes	d’affichage	et	des	séminaires.	Des	plans	
d’action	se	poursuivent	également	sur	les	sites	pour	
mettre en place des campagnes d’assainissement 
(désinfection,	désinsectisation,	dératisation	et	lutte	contre	
les	serpents).	

colombie et pérou

Suite	à	la	cession	de	la	filiale	Hocol,	«	Maurel	&	Prom	
Colombia	»	a	poursuivi	et	concentré	sa	politique	de	dé	ve-
loppement	durable	en	2009	sur	les	permis	de	Muisca	
et	Sabanero	en	Colombie	et	le	permis	de	Lote	116	au	
pérou. au total, sur une superficie de plus de 800 000 
hectares,	aucun	incident	ni	conflit	n’a	été	constaté	tant	
au	niveau	de	l’environnement	qu’au	niveau	social.

•	Colombie
Sur	le	permis	de	Muisca,	le	Groupe	a	privilégié	la	 
communication	sur	ses	projets	en	organisant	plus	de	
trente	réunions	informatives	en	lien	avec	les	différentes	
communautés	 et	 les	 autorités	 locales.	 Cette	 volonté	
d’intégrer les communautés locales dans le cadre d’une 
démarche	participative	 s’est	 également	 reflétée	dans	
l’embauche	de	250	ouvriers	et	150	techniciens	qualifiés	
locaux.	Le	Groupe	a	par	ailleurs	poursuivi	son	soutien	
à	l’éducation	et	à	la	formation	en	finançant	l’achat	d’un	
bus	scolaire	et	la	fourniture	d’ordinateurs	pour	l’école	
municipale	de	Cuitiva	et	son	soutien	en	faveur	des	per-
sonnes	âgées	en	fournissant	notamment	des	vêtements	
chauds	sur	un	site	situé	à	3	000	mètres	d’altitude.	

Sur	le	permis	de	Sabanero,	l’acquisition	et	le	dévelop-
pement	de	la	sismique	3D	de	138	km²	dans	la	partie	
orientale des llanos a nécessité un dialogue constant 
et	constructif	avec	 l’ethnie	 indigène	Sikuani,	 l’objectif	
majeur	étant	 l’harmonisation	entre	 la	politique	HSE	
conduite	 par	Maurel	 &	Prom	Colombia	 et	 la	 culture	
Sikuani.	La	démarche	pédagogique	entreprise	par	
Maurel	&	Prom	Colombia	s’est	soldée	par	une	réussite	
puisqu’aucun	incident	n’a	été	constaté	sur	l’ensemble	
de la période. 

Du	point	de	vue	social	et	de	l’environnement,	une	carte	
a	été	élaborée	conjointement	entre	Maurel	&	Prom	
Colombia	et	les	communautés	locales	afin	d’identifier	
le	plus	précisément	possible	 les	 sites	culturels	et	 les	
ressources	naturelles.	Cette	démarche	a	été	un	point	
clef	du	projet	et	a	permis	à	nouveau	de	conduire	 les	
projets	du	Groupe	sans	aucun	incident	et	dans	le	res-
pect des préoccupations et contraintes des commu-
nautés et les autorités locales. 

 

Enfin,	sur	le	plan	du	dévelop	pement	économique	associé	
aux	activités	du	Groupe,	230	ouvriers,	dont	165	locaux,	
et	10	techniciens	qualifiés	ont	été	recrutés	durant	 la	
période d’acquisition de la sismique. 

•	Pérou	
le permis de lote 116 est situé au nord du pérou, en 
pleine	 forêt	 vierge,	 près	de	 la	 frontière	 équatorienne.	 
80	%	des	habitants	appartiennent	à	des	communautés	
indigènes. à	travers	une	situation	d’instabilité	générale	
et	de	conflits	socio-politiques	spécifiques	à	l’Amazonie	
péruvienne,	 le	 département	 HSE	 de	 Maurel	 &	 Prom	
Colombia	est	parvenu	à	constituer	un	«	référentiel	EIA	»	
(«	Estudio	de	Impacto-Ambiental	y	Social	»)	afin	d’établir	
un	 plan	 d’étude	 environnemental	 pour	 le	 forage	 de	
deux puits d’exploration sur les prospects de putuime 
et dominguza du lot 116, résultat d’une stratégie  
respectueuse concertée et ratifiée en amont par les 
deux	principales	communautés	indigènes	«	Inayuam	»	
et	«	Kashap	».	

Syrie

En	Syrie,	Maurel	&	Prom	a	réalisé	un	projet	sismique	
de plus de 900 km, sans aucun accident ni aucune 
remarque émise par les communautés locales ou les 
autorités	administratives	pour	ce	qui	concerne	le	res-
pect	de	l’environnement,	de	la	santé	et	de	la	sécurité.	
Avant	 chaque	 phase	 opérationnelle,	 Maurel	 &	 Prom	
Syrie	s’est	engagée	à	effectuer	des	études	environne-
mentales,	en	dehors	de	toute	contrainte	ou	obligation	
requise	par	les	autorités	gouvernementales.	

Le	forage	du	puits	d’exploration	«	Draco-1»	s’est	déroulé	
sans incident, dans le respect des pratiques standard 
de l’industrie en matière de gestion et retraitement des 
déchets.	 Maurel	 &	 Prom	 a	 construit	 des	 fosses	 de	 
15	000	mètres	cubes	pour	ses	opérations	de	forage	et	un	
puits	d’eau	destiné	à	l’usage	des	communautés	locales.	

Ces	projets	ont	été	menés	en	Syrie	dans	le	respect	des	
cultures syrienne et musulmane ainsi que des us et 
coutumes des communautés locales. 

tanzanie 

En	Tanzanie,	la	devise	«	pour	tout	projet	pétrolier,	quel	
qu’il	soit,	au	minimum	une	action	locale	significative	 
au	service	de	la	population	»	reste	plus	que	jamais	
d’actualité. 

Sur	l’île	de	Mafia,	le	Groupe	a	contribué	aux	travaux	de	
réhabilitation	d’un	dispensaire	par	l’approvisionnement	
en	ciment,	mais	également	à	l’entretien	des	routes	par	
la	fourniture	de	matériel	de	génie	civil.	Le	Groupe	a	aussi	
mis	à	disposition	des	populations	locales	la	logistique	
nécessaire au transport de matériel au profit des écoles 
et des autorités locales. 
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Sur	les	sites	de	Mohoro	et	de	Mnazi	Bay,	Maurel	&	Prom	
a	respectivement	participé	à	la	réhabilitation	d’une	
école	et	à	la	fourniture	de	matériel	de	bureaux	et	pourvu	
à	l’entretien	des	routes.	

En	2010,	Maurel	&	Prom	envisage	de	soutenir	le	service	
oncologie	pour	enfants	déshérités	de	l’hôpital	«	Ocean	
Road	Cancer	Institute	»	situé	à	Dar	Es	Salaam.	

6.2.2 Le développement durable  
 au Gabon : d’actions ponctuelles  
 à une approche intégrée et  
 participative : la création d’un  
 « service développement durable » 

Créé	en	mars	2009,	le	«	service	développement	durable	»	
de	la	filiale	gabonaise	a	pour	objectif	de	mettre	en	
œuvre	 la	 politique	de	développement	durable	définie	
par	le	Groupe.	Ce	Service,	dont	les	activités	ont	débuté	
fin mai 2009, s’inscrit dans une politique entreprise par 
la	filiale	gabonaise	depuis	déjà	 longtemps.	Les	zones	
d’actions prioritaires, déterminées en considération de 
l’environnement	immédiat	des	zones	d’exploitation	du	
Groupe,	sont	 les	régions	de	Lacs	du	Sud	(Omoueyi),	
Mandji-Coucal	(Coucal)	et	Banio	(Nyanga-Mayombe).

D’une	démarche	volontariste	 illustrée	par	des	actions	
ponctuelles	de	2007	à	mi-2009,	Maurel	&	Prom	Gabon	
s’est	tournée	vers	une	approche	intégrée	et	participa-
tive	en	matière	de	politique	d’aide	aux	communautés.	

Ainsi,	après	avoir	apporté	son	soutien	aux	populations	
locales	à	travers	:	des	forages	de	puits	d’eau,	le	sou-
tien	matériel	des	populations	scolaires	ou	des	pêcheurs,	
le	Groupe	 a	 opté	pour	 une	 approche	dont	 les	 effets	
seront	durablement	 ressentis	par	 les	communautés.	
L’objectif	principal	pour	 l’exercice	2009	s’est	concré-
tisé	par	l’élaboration	de	façon	concertée,	intégrée	et	
partagée, d’une stratégie et d’un plan d’action triennal 
de	développement	durable	pour	les	zones	des	Lacs	du	
Sud	(zone	Onal)	et	Mandji-Coucal.	

Chaque	région	s’est	ainsi	dotée	d’un	outil	de	cadrage	
englobant	un	ensemble	de	projets	de	développement	
sur	lequel	le	service	développement	durable	s’appuie-
rait	 pour	 favoriser	 le	 développement	 durable	 de	 ces	
populations.	L’objectif	a	été	atteint	dans	la	région	des	
Lacs	du	Sud,	endroit	où	se	concentre	la	majeure	partie	
des installations du Groupe. 

Parallèlement	et	en	partenariat	avec	les	autorités	loca-
les,	Maurel	&	Prom	Gabon	a	 initié	une	campagne	de	
sensibilisation	des	populations	riveraines	divisée	en	
trois	phases.	

La	première	phase	consistait	à	dresser	un	état	des	
lieux	et	à	recueillir	les	préoccupations	des	populations	
par des experts locaux recrutés pour la circonstance. 
La	deuxième	phase	consistait	à	établir	un	«	diagnostic	
communautaire	»	présentant	une	carte	communautaire	
des	contraintes	et	ressources.	La	troisième	phase	por-
tait	 sur	 les	 travaux	 de	 synthèse	 présentés	 lors	 d’un	
séminaire	de	«	planification	participative	»	associant	
toutes	les	parties	prenantes	afin	d’optimiser	les	actions	à	
entreprendre	dans	le	cadre	du	développement	durable	
dans	 la	 région	 des	 Lacs	 du	 Sud	 (Province	 Moyen	
Ogooué).	Cette	phase	s’est	soldée	par	 l’élaboration	
d’un	document	support	«	stratégie	et	plan	d’action	»	 
et	la	mise	en	place	d’un	«	comité	de	suivi	mixte	pour	 
la	planification,	le	suivi,	la	coordination	et	l’évaluation	 
des	projets	»,	sans	omettre	 la	coopération	avec	les	
autres	opérateurs	pétroliers	dans	le	cadre	du	projet	de	
«	mutualisation	 des	 actions	 durables	 »	 dans	 la	 zone	
Mandji-Coucal	(Province	Ngounié).

Des	actions	ponctuelles	se	poursuivent	dans	 la	zone	
Banio	(Province	Nyanga)	par	la	réhabilitation	du	domi-
cile du médecin du dispensaire ndindi, ou encore la 
fourniture	 de	 petit	matériel	 hospitalier.	 En	matière	 de	
soutien	à	 la	 formation	et	 au	développement	du	 tissu	
local	économique,	le	service	développement	durable	a	
appuyé stratégiquement les représentants du Groupe 
zone	Onal	et	Mandji-Coucal	pour	l’intégration	de	jeunes	
locaux sur les sites d’exploitation de maurel & prom 
sous	la	supervision	de	la	direction	générale,	ceci	créant	
environ	200	emplois.	

En	2010,	Maurel	&	Prom	Gabon	entend	poursuivre	cette	
phase	d’aide	aux	populations	 locales,	par	 la	mise	en	
œuvre	d’un	plan	d’action	orienté	autour	de	6	axes	:	
instituer un cadre de gestion et de coordination opé-
rationnel	des	projets	;	développer	les	capacités	des	
organisations et institutions communautaires locales; 
renforcer	les	infrastructures	communautaires	de	base;	
exécuter	 des	microprojets	 intégrés	 et	multisectoriels;	
améliorer	la	dynamique	communautaire	et	associative	
et	promouvoir	 l’approche	participative	en	 s’appuyant	
sur le partenariat local, national et international.
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7.1  informationS  
 Sur la Société 

Dénomination	sociale	:	«	Établissements	Maurel	&	Prom	».

La	Société	est	une	société	anonyme	à	conseil	d’admi-
nistration.

la Société est inscrite au registre du commerce et 
des Sociétés de paris sous le numéro 457 202 331.

Le	code	NAF	(anciennement	code	APE)	de	la	Société	
est	7010Z	(extraction	d’hydrocarbures).

Date	de	constitution	de	la	Société	:	10	décembre	1919.

Durée	de	la	Société	:	99	ans,	soit	jusqu’au	1er	novembre	
2018, sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation.

la Société a été constituée conformément au droit 
français.

Maurel	&	Prom	est	une	société	anonyme	à	conseil	
d’administration, soumise aux dispositions du code  
de	commerce	 (et	en	particulier	aux	dispositions	des	 
articles	L.	225-17	et	suivants	dudit	Code),	ainsi	qu’à	
toutes	les	autres	dispositions	législatives	et	réglemen-
taires	françaises	qui	lui	sont	applicables.

Jusqu’au	14	juin	2007,	Maurel	&	Prom	était	constituée	
sous	forme	de	société	anonyme	à	directoire	et	conseil	
de	surveillance.	Les	actionnaires	réunis	en	assemblée	
générale	ordinaire	et	extraordinaire,	le	14	juin	2007,	ont	
décidé de la modification du mode de gestion de la 
Société et du remplacement du directoire et du conseil 
de	surveillance	par	un	conseil	d’administration.

Jusqu’au	 28	décembre	 2004,	Maurel	 &	Prom	était	
constituée sous forme de société en commandite par 
actions.	Les	actionnaires	réunis	en	assemblée	générale	
ordinaire	et	extraordinaire,	 le	28	décembre	2004,	ont	
décidé	de	la	fusion	par	voie	d’absorption	de	l’associé	

commandité de maurel & prom, la société aréopage, 
par	Maurel	&	Prom	et	de	la	transformation	consécutive	
de maurel & prom en société anonyme. 

Siège social :
12, rue volney – 75002 paris
tél. : 01 53 83 16 00 – fax : 01 53 83 16 04

7.2  capital Social 

7.2.1 Montant du capital et autorisations  
 d’augmentation du capital 

7.2.1.1 Capital souscrit

Le	 capital	 de	Maurel	 &	Prom	au	31	décembre	2009	 
est de 93 364 248,67 e.	Il	est	divisé	en	121	252	271	
actions de 0,77 e de	 nominal	 chacune,	 entièrement	
libérées.	Chaque	action	donne	droit,	dans	les	béné-
fices	et	 l’actif	social,	à	une	part	proportionnelle	à	la	 
quotité du capital qu’elle représente. le capital social 
de maurel & prom peut être augmenté, réduit ou amorti 
dans	 les	conditions	prévues	par	 la	 loi,	 les	 statuts	ne	
prévoyant	pas	de	dispositions	spécifiques.	

au 1er janvier	2009,	 le	capital	social	de	 la	Société	était	 
de 92 838 751,39 e divisé	en	120	569	807	actions	de	
soixante-dix-sept	centimes	(0,77	e)	de	nominal	chacune.

la Société n’a pas connaissance de nantissements qui 
auraient été consentis par ses actionnaires sur les titres 
de la Société.

7.2.1.2 Capital autorisé

les autorisations et délégations accordées par l’assem-
blée	générale	mixte	du	24	février	2009	et	l’assemblée	
générale	mixte	du	18	juin	2009	au	conseil	d’adminis-
tration en matière d’émissions de titres de capital et de 
titres	donnant	accès	au	capital	sont	les	suivantes	:

n° de la  
résolution

nature de la délégation  
ou autorisation Plafond en euros

Durée de l’autorisation  
à compter du  
24/02/2009

deuxième

Délégation de compétence au conseil  
d’administration à l’effet d’émettre  
des actions de la Société et des valeurs  
mobilières donnant accès à des actions  
de la Société ou de l’une de ses filiales,  
avec maintien du droit préférentiel  
de souscription des actionnaires.

Montant nominal total  
des augmentations de capital :  
50 millions d’euros.

Montant nominal total des titres 
de créances pouvant être émis :  
500 millions d’euros.

26 mois,  
soit jusqu’au 23 avril 2011.
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n° de la  
résolution

nature de la délégation  
ou autorisation Plafond en euros

Durée de l’autorisation  
à compter du  
24/02/2009

Sixième

Délégation de compétence au  
conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions et des valeurs 
mobilières donnant accès  
à des actions, en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société.

Montant nominal total  
des augmentations de capital :  
20 millions d’euros

Le montant nominal des 
augmentations de capital 
réalisées au titre de cette 
autorisation s’imputera  
sur les plafonds prévus  
par la troisième résolution.

Le montant nominal  
des titres de créances résultant 
des émissions réalisées au titre 
de cette autorisation s’imputera 
sur les plafonds prévus  
par la deuxième résolution.

26 mois,  
soit jusqu’au 23 avril 2011.

Septième

Autorisation au conseil  
d’administration à l’effet d’émettre  
des actions et des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions,  
en vue de rémunérer des apports  
en nature consentis à la Société  
et constitués de titres de capital  
ou de valeurs mobilières  
donnant accès au capital.

Montant nominal maximum  
des augmentations de capital : 
10 % du capital de la Société  
(tel qu’existant au jour  
de l’assemblée).

Le montant nominal des 
augmentations de capital 
réalisées au titre de cette 
autorisation s’imputera  
sur les plafonds prévus  
par la troisième résolution.

Le montant nominal des titres 
de créances résultant des 
émissions réalisées au titre  
de cette autorisation s’imputera 
sur les plafonds prévus  
par la deuxième résolution.

26 mois,  
soit jusqu’au 23 avril 2011.

huitième

Délégation de compétence  
au conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital de la Société  
par incorporation de réserves,  
bénéfices ou primes.

Montant nominal maximal :  
100 millions d’euros.

26 mois,  
soit jusqu’au 23 avril 2011.

Neuvième

Délégation au conseil d’administration  
à l’effet d’émettre des valeurs  
mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créances.

Montant nominal maximal :  
250 millions d’euros.

26 mois, soit jusqu’au  
23 avril 2011.

dixième

Autorisation au conseil d’administration 
d’attribuer gratuitement des actions  
de la Société au profit de salariés  
et/ou de mandataires sociaux.

Le nombre total des actions 
attribuées gratuitement  
ne pourra représenter plus  
de 1 % du capital de la Société  
(tel qu’existant au jour  
de l’assemblée).

38 mois,  
soit jusqu’au 23 juin 2012.
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n° de la  
résolution

nature de la délégation  
ou autorisation Plafond en euros

Durée de l’autorisation  
à compter du  
18/06/2009

Neuvième

Délégation de compétence  
au conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions de la Société  
et des valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de la Société  
ou de l’une de ses filiales,  
avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires  
dans le cadre d’offres au public.

Montant nominal total  
des augmentations de capital :  
20 millions d’euros.

Le montant nominal des 
augmentations de capital 
réalisées en vertu de cette 
résolution s’imputera sur  
le plafond fixé par la deuxième 
résolution adoptée par  
l’assemblée générale  
des actionnaires en date  
du 24 février 2009.

Montant nominal total  
des titres de créances pouvant 
être émis : 350 millions d’euros.

26 mois,  
soit jusqu’au 17 août 2011.

dixième

Autorisation au conseil  
d’administration, en cas d’émission  
par offre au public, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription  
des actionnaires, d’actions  
ou de valeurs mobilières donnant  
accès à des actions, de fixer le prix 
d’émission selon les modalités fixées 
par l’assemblée générale.

Montant nominal total des 
augmentations de capital :  
10 % du capital de la Société  
(tel qu’existant au jour  
de l’assemblée) par période  
de 12 mois.

Le montant nominal  
des émissions réalisées au titre 
de cette autorisation s’imputera 
sur les plafonds prévus  
par la neuvième résolution  
qui précède.

26 mois,  
soit jusqu’au 17 août 2011.

onzième

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre  
des actions de la Société et des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions 
de la Société ou de l’une de ses filiales, 
avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires  
dans le cadre d’offres visées au II  
de l’article L. 411-2 du Code  
monétaire et financier.

Montant nominal total  
d’augmentation de capital :  
20 millions d’euros.

Le montant nominal  
des augmentations de capital 
réalisées en vertu de cette 
résolution s’imputera sur  
le plafond fixé par la deuxième 
résolution adoptée par  
l’assemblée générale  
des actionnaires en date  
du 24 février 2009.

Montant nominal total des titres 
de créances pouvant être émis :  
350 millions d’euros.

26 mois,  
soit jusqu’au 17 août 2011.

douzième

Autorisation au conseil d’administration, 
en cas d’émission, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription  
des actionnaires dans le cadre d’offres 
visées au II de l’article L. 411-2  
du Code monétaire et financier, 
d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions,  
de fixer le prix d’émission selon  
les modalités fixées par l’assemblée.

Limite de 10 % du capital  
de la Société à la date  
de la présente assemblée,  
par périodes de 12 mois.

Le montant nominal des titres 
de créance de la Société 
résultant des émissions 
réalisées en vertu de la présente 
délégation s’imputera sur le 
plafond relatif aux titres de 
créances fixé par la onzième 
résolution qui précède et celui 
relatif aux titres de créances  
fixé par la neuvième résolution 
qui précède.

26 mois,  
soit jusqu’au 17 août 2011.

Les	autorisations	et	délégations	accordées	par	l’assemblée	générale	mixte	du	18	juin	2009	au	conseil	d’administration	
en	matière	d’émissions	de	titres	de	capital	et	de	titres	donnant	accès	au	capital	sont	les	suivantes	:
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Il	sera	proposé	aux	actionnaires	lors	de	l’assemblée	
générale mixte de la Société du 20 mai 2010 de pro-
céder	au	renouvellement	de	ces	délégations	confor-
mément	au	projet	de	résolutions	qui	figure	au	paragraphe	
9.7 du présent document de référence. 

7.2.2 Actions propres détenues  
 par l’émetteur ou en son nom,  
 ou par ses filiales – Programme  
 de rachat d’actions propres 

7.2.2.1 Autorisation donnée par l’assemblée  
 générale mixte du 24 février 2009 

La	première	résolution	adoptée	par	l’assemblée	générale	
du	24	février	2009	visait	à	permettre	le	renouvellement	
du	programme	de	rachat	d’actions	en	cours	qui	avait	été	
autorisé	par	l’assemblée	générale	mixte	du	12	juin	2008.

L’assemblée	générale	du	24	février	2009	a	autorisé	 
le	conseil	d’administration	à	acheter	 les	actions	de	la	
So	ciété,	dans	la	limite	d’un	nombre	d’actions	repré-
sentant	10%	du	capital	social	existant	au	jour	de	cette	
assemblée	générale,	dans	les	conditions	suivantes	:

n	 le	prix	maximum	d’achat	des	actions	de	la	Société	 
	 dans	le	cadre	du	programme	de	rachat	d’actions	est	 

	 fixé	à	18	e par action, étant précisé qu’en cas  
 d’opérations sur le capital, notamment par incorpora-  
	 tion	de	réserves	suivie	de	la	création	et	de	l’attribution	 
	 gratuite	d’actions,	et/ou	de	division	ou	de	regroupement	 
	 des	actions,	ce	prix	sera	ajusté	en	conséquence	;

n le montant maximum des fonds destinés au pro- 
	 gramme	de	rachat	est	fixé	à	217	025	640	e, tel que  
	 calculé	sur	la	base	du	capital	social	au	31	décembre	 
	 2008.	Cette	autorisation	est	valable	pour	une	période	 
	 de	18	mois	à	compter	du	24	février	2009.

Les	acquisitions	réalisées	par	la	Société	en	vertu	de	
cette	 nouvelle	 autorisation	 ne	peuvent	 en	 aucun	 cas	
l’amener	à	détenir,	directement	ou	indirectement,	à	
quelque	moment	que	ce	soit,	plus	de	10	%	des	actions	
composant	le	capital	social	à	la	date	considérée.

l’acquisition, la cession ou le transfert des actions 
peuvent	 être	 effectués,	 y	 compris	 en	 période	 d’offre	
publique	sur	les	actions	de	la	Société	sous	réserve	que	
cette offre soit réglée intégralement en numéraire, par 
tous	moyens,	notamment	sur	 les	marchés	 réglemen-
tés, les systèmes multilatéraux de négociation ou de 
gré	 à	 gré,	 y	 compris	 par	 acquisition	 ou	 cession	 de	
blocs,	 par	 le	 recours	 à	des	 instruments	 financiers	
dérivés	négociés	sur	les	marchés	réglementés,	les	

n° de la  
résolution

nature de la délégation  
ou autorisation Plafond en euros

Durée de l’autorisation  
à compter du  
18/06/2009

treizième

Autorisation au conseil  
d’administration à l’effet, en cas 
d’augmentation de capital avec  
ou sans suppression du droit  
préférentiel de souscription des 
actionnaires d’augmenter le nombre  
de titres à émettre.

Augmentation à réaliser  
dans les trente jours de la 
clôture de la souscription  
initiale dans la limite de 15 %  
de l’émission initiale  
et au même prix que celui 
retenu pour l’émission initiale.

Concerne chacune  
des émissions décidées  
en application de la deuxième 
résolution adoptée par  
l’assemblée générale des 
actionnaires en date du 24 
février 2009 et des neuvième, 
dixième, onzième et douzième 
résolutions adoptées par 
l’assemblée générale du 18 juin 
2009 sous réserve du respect 
du plafond prévu dans la 
résolution en application de 
laquelle l’émission est décidée.

26 mois, à compter  
du 24 février 2009,   
soit jusqu’au 23 avril 2011.

quinzième

Délégation de compétence  
au conseil d’administration à l’effet  
de procéder à des augmentations  
de capital réservées aux salariés 
adhérant au plan d’épargne  
entreprise de la Société.

Montant nominal maximum  
des augmentations de capital : 
1 million d’euros  
(hors augmentations de capital 
par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes).

26 mois,  
soit jusqu’au 17 août 2011.
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systèmes	 multilatéraux	 de	 négociation	 ou	 de	 gré	 à	
gré, dans le respect de la loi et de la réglementation en 
vigueur	 à	 la	 date	 des	 opérations	 considérées	 et	 aux	
époques que le conseil d’administration ou la per-
sonne agissant sur la délégation du conseil d’admi-
nistration appréciera.

Ces	achats	d’actions	pourront	être	effectués	en	vue	de	
toute affectation permise par la loi ou la réglementation, 
les	finalités	de	ce	programme	de	rachat	d’actions	étant	:

n	d’honorer	des	obligations	liées	aux	programmes	 
 d’options sur actions ou autres allocations d’actions  
	 aux	salariés	et/ou	mandataires	sociaux	notamment	 
	 dans	le	cadre	(a)	de	la	participation	aux	résultats	de	 
	 l’entreprise,	(b)	de	tout	plan	d’achat	ou	d’attribution	 
 gratuite d’actions au profit des salariés dans les  
	 conditions	prévues	par	la	loi,	en	particulier	par	les	 
	 articles	L.3331-1	et	suivants	du	Code	du	 travail	 (y	 
	 compris	 toute	cession	d’actions	visée	à	 l’article	 
	 L.3332-24	du	Code	du	travail),	ou	(c)	de	tout	plan	 
	 d’options	d’achat	ou	d’attribution	gratuite	d’actions	 
 au profit des salariés et mandataires sociaux ou de  
 certains d’entre eux ;

n	d’honorer	des	obligations	liées	aux	valeurs	mobilières	 
	 donnant	accès	par	tous	moyens,	immédiatement	ou	à	 
	 terme,	à	des	actions	de	la	Société	(y	compris	réaliser	 
	 toutes	opérations	de	couverture	à	raison	des	obli	ga-		
	 tions	de	la	Société	liées	à	ces	valeurs	mobi	lières)	;

n d’assurer la liquidité des actions de la Société par  
	 un	prestataire	de	services	d’investissement	dans	le	 
	 cadre	d’un	contrat	de	liquidité	conforme	à	la	charte	 
	 de	déontologie	reconnue	par	l’Autorité	des	marchés	 
 financiers ;

n	de	conserver	des	actions	pour	remise	ultérieure	à	 
	 l’échange	ou	en	paiement	dans	le	cadre	d’opérations	 
	 éventuelles	de	croissance	externe	;

n de réduire le capital de la Société.

7.2.2.2 Descriptif du programme  
 de rachat d’actions en application  
 des articles 241-1 et suivants  
 du règlement général de l’Autorité  
 des marchés financiers (AMF) 

cadre juridique

La	mise	en	œuvre	de	ce	programme,	qui	s’inscrit	dans	
le cadre des dispositions des articles l. 225-209 et 
suivants	du	Code	de	commerce,	du	règlement	européen	
n°2273/2003	du	22	décembre	2003	et	du	règlement	
général	de	l’AMF,	a	été	approuvée	par	l’assemblée	
générale	des	actionnaires	de	 la	Société	du	24	 février	
2009	au	travers	de	sa	1ère résolution ainsi rédigée : 

«	L’assemblée	générale,	statuant	aux	conditions	de	
quorum	et	de	majorité	requises	pour	les	assemblées	
générales	ordinaires,	après	avoir	pris	connaissance	du	
rapport du conseil d’administration, 

1°)	met	fin,	avec	effet	immédiat,	pour	la	fraction	non	 
uti	lisée,	à	l’autorisation	donnée	par	l’assemblée	générale	
mixte	du	12	juin	2008	par	sa	sixième	résolution,	d’acheter	
des actions de la Société,

2°) autorise, conformément aux articles l.225-209 et 
suivants	du	Code	de	commerce,	le	conseil	d’adminis-
tration	à	acheter	les	actions	de	la	Société,	dans	la	limite	
d’un	nombre	d’actions	représentant	10%	du	capital	
social	existant	au	jour	de	la	présente	assemblée,	dans	
les	conditions	suivantes	:

•	 le	prix	maximum	d’achat	ne	devra	pas	excéder	18	e 
 par action, étant précisé qu’en cas d’opérations sur  
	 le	capital,	notamment	par	incorporation	de	réserves	 
	 suivie	de	la	création	et	de	l’attribution	gratuite	d’actions,	 
	 et/ou	de	division	ou	de	regroupement	des	actions,	 
	 ce	prix	sera	ajusté	en	conséquence	;

•	 le	montant	maximum	des	 fonds	des			tinés	au	pro- 
	 gramme	de	rachat	s’élève	à	217	025	640	e, tel que  
	 calculé	sur	la	base	du	capital	social	au	31	décembre	 
	 2008,	ce	montant	maximum	pouvant	être	ajusté	 
	 pour	tenir	compte	du	montant	du	capital	au	jour	de	 
	 l’assemblée	générale	;

•	cette	autorisation	est	valable	pour	une	période	de	 
 18 mois ;

•	 les	acquisitions	réalisées	par	la	Société	en	vertu	de	 
	 la	présente	autorisation	ne	peuvent	en	aucun	cas	 
	 l’amener	 à	 détenir,	 directement	 ou	 indirectement,	 à	 
	 quelque	moment	que	ce	soit,	plus	de	10	%	des	actions	 
	 composant	 le	 capital	 social	 à	 la	 date	 considérée	 ;

•	 l’acquisition,	la	cession	ou	le	transfert	de	ces	actions	 
	 peuvent	être	effectués,	y	compris	en	période	d’offre	 
	 publique	sur	 les	actions	de	la	Société	sous	réserve	 
 que cette offre soit réglée intégralement en numéraire,  
	 par	tous	moyens,	notamment	sur	les	marchés	régle- 
 mentés, les systèmes multilatéraux de négociation  
	 ou	de	gré	à	gré,	y	compris	par	acquisition	ou	cession	 
	 de	blocs,	par	le	recours	à	des	instruments	financiers	 
	 dérivés	négociés	 sur	 les	marchés	 réglementés,	 les	 
	 systèmes	multilatéraux	de	négociation	ou	de	gré	à	 
 gré, dans le respect de la loi et de la réglementation  
	 en	 vigueur	 à	 la	 date	 des	 opérations	 considérées	 
 et aux époques que le conseil d’administration ou la  
 personne agissant sur la délégation du conseil d’ad- 
 ministration appréciera.

Ces	achats	d’actions	pourront	être	effectués	en	vue	de	
toute affectation permise par la loi ou la réglementation, 
les	finalités	de	ce	programme	de	rachat	d’actions	étant	:

(i)	d’honorer	des	obligations	liées	aux	programmes	
d’options sur actions ou autres allocations d’actions 
aux	salariés	et/ou	mandataires	sociaux	notamment	
dans	 le	 cadre	 (a)	 de	 la	participation	 aux	 résultats	de	
l’entreprise,	(b)	de	tout	plan	d’achat	ou	d’attribution	
gratuite d’actions au profit des salariés dans les condi-
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tions	prévues	par	 la	 loi,	 en	particulier	par	 les	articles	
L.3331-1	et	suivants	du	Code	du	travail	(en	ce	compris	
toute	cession	d’actions	visée	à	 l’article	L.3332-24	du	
Code	du	travail),	ou	(c)	de	tout	plan	d’options	d’achat	
ou	d’attribution	gratuite	d’actions	au	profit	des	salariés	
et mandataires sociaux ou de certains d’entre eux ;

(ii)	d’honorer	des	obligations	liées	aux	valeurs	mobilières	
donnant	accès	par	tous	moyens,	immédiatement	ou	à	
terme,	à	des	actions	de	la	Société	(y	compris	réaliser	
toutes	opérations	de	couverture	à	raison	des	obligations	
de	la	Société	liées	à	ces	valeurs	mobilières)	;

(iii)	d’assurer	la	liquidité	des	actions	de	la	Société	par	
un	prestataire	de	services	d’investissement	dans	le	cadre	
d’un	contrat	de	liquidité	conforme	à	la	charte	de	déon-
tologie	reconnue	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	;

(iv)	de	conserver	des	actions	pour	remise	ultérieure	à	
l’échange	ou	en	paiement	dans	le	cadre	d’opérations	
éventuelles	de	croissance	externe	;

(v)	de	réduire	le	capital	de	la	Société	en	application	de	la	
douzième	résolution	de	la	présente	assemblée	générale,	
sous	réserve	de	son	adoption.

Le	nombre	d’actions	acquises	par	la	Société	en	vue	de	
leur	conservation	et	de	leur	remise	ultérieure	en	paie-
ment	ou	en	échange	dans	le	cadre	d’une	opération	de	
fusion,	de	scission	ou	d’apport	ne	pourra	excéder	5%	
de son capital.

Le	conseil	d’administration	informera	chaque	année	
l’assemblée	générale	des	opérations	réalisées	dans	 
le	cadre	de	la	présente	résolution,	conformément	à	
l’article l.225-209 du code de commerce.

L’assemblée	générale	confère	tous	pouvoirs	au	conseil	
d’administration pour décider et effectuer la mise en 
œuvre	de	la	présente	autorisation,	pour	en	préciser,	si	
nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour 
passer	tous	ordres	de	bourse,	conclure	tous	accords,	
établir	tous	documents	notamment	d’information,	effec-
tuer toutes formalités, en ce compris affecter ou réaf-
fecter les actions acquises aux différentes finalités 
poursuivies,	et	 toutes	déclarations	auprès	de	tous	
organismes et, d’une manière générale, faire tout ce 
qui est nécessaire.

le conseil d’administration pourra déléguer au directeur 
général	 les	 pouvoirs	 nécessaires	 à	 la	 réalisation	 des	
opérations	prévues	par	la	présente	résolution.	»

Par	ailleurs,	l’assemblée	générale	des	actionnaires	du	
24	février	2009,	dans	sa	douzième	résolution,	a	autorisé	
le	conseil	d’administration	à	 réduire	 le	capital	de	 la	
Société	par	annulation	d’actions	dans	la	limite	de	10	%	
du capital social par période de 24 mois, dans les  
termes	suivants	:	

«	L’assemblée	générale,	statuant	aux	conditions	de	
quorum	et	de	majorité	requises	pour	les	assemblées	

gé	nérales	extraordinaires,	après	avoir	pris	connaissance	
du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spé cial des commissaires aux comptes, et statuant 
confor	mément	à	l’article	L.225-209	du	Code	de	com-
merce ;

1°)	met	fin,	avec	effet	immédiat,	pour	la	fraction	non	
utilisée,	à	la	délégation	donnée	par	l’assemblée	générale	
mixte	du	12	juin	2008	par	sa	quinzième	résolution	;

2°)	délègue	au	conseil	d’administration	tous	pouvoirs	
à	l’effet	de	procéder	à	l’annulation,	en	une	ou	plusieurs	
fois,	dans	la	limite	de	10	%	du	capital	de	la	Société	par	
périodes de 24 mois, tout ou partie des actions de la 
Société	acquises	dans	le	cadre	des	programmes	d’achat	
d’actions autorisés par la première résolution soumise 
à	 la	 présente	 assemblée	 ou	 encore	 de	 programmes	
d’achat	d’actions	autorisés	antérieurement	ou	posté-
rieurement	à	la	date	de	la	présente	assemblée	;

3°)	décide	que	l’excédent	du	prix	d’achat	des	actions	sur	
leur	valeur	nominale	sera	imputé	sur	le	poste	«	Primes	
d’émission	»	ou	sur	tout	poste	de	réserves	disponibles,	
y	compris	la	réserve	légale,	celle-ci	dans	la	limite	de	
10	%	de	la	réduction	de	capital	réalisée	;

4°)	délègue	au	conseil	d’administration	tous	pouvoirs,	
avec	faculté	de	délégation	dans	les	conditions	légales,	
pour	procéder	à	la	réduction	de	capital	résultant	de	
l’annulation	des	actions	et	à	l’imputation	précitée,	ainsi	
que pour modifier en conséquence l’article 6 des  
statuts, et ;

5°)	fixe	à	18	mois	à	compter	du	 jour	de	 la	présente	
assemblée	la	durée	de	cette	autorisation.	»

nombre de titreS et part du capital  
que l’émetteur detient directement  
ou indirectement

•	Au	31	décembre	2009,	la	Société	détenait	5	918	332	 
	 titres,	soit	4,88	%	du	capital	social	;	

•	113	274	titres	dans	le	cadre	d’un	contrat	de	liquidité, 
 et ;

•	5	805	058	titres	autodétenus.

répartition par objectifS  
deS titreS détenuS par la Société

Au	31	décembre	2009,	1,91%	des	titres	autodétenus	
(soit	113	274	titres)	le	sont	dans	le	cadre	d’un	contrat	
de liquidité.

5	611	198	soit	94,81%,	des	titres	autodétenus,	le	sont	
dans	le	cadre	de	l’objectif	de	conservation	des	actions	
de	la	Société	en	vue	de	les	remettre	ultérieurement	à	
l’échange	ou	en	paiement	dans	le	cadre	d’opérations	
éventuelles	de	croissance	externe.

326	660	titres	ont	été	achetés	en	avril	et	mai	2008	et	
affectés	à	l’objectif	d’annulation.	Au	31	décembre	2009,	
132 800 ont été annulés.
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objectifS du nouveau proGramme  
de rachat SoumiS à l’aSSemblée Générale 
du 20 mai 2010

Le	programme	a	pour	objectifs	:	

(i)	d’honorer	des	obligations	liées	aux	programmes	
d’options sur actions ou autres allocations d’actions 
aux	salariés	et/ou	mandataires	sociaux	notamment	
dans	 le	cadre	(a)	de	 la	participation	aux	résultats	de	
l’entreprise,	(b)	de	tout	plan	d’achat	ou	d’attribution	
gratuite d’actions au profit des salariés dans les condi-
tions	prévues	par	 la	 loi,	 en	particulier	par	 les	articles	
L.3331-1	et	suivants	du	Code	du	travail	(en	ce	compris	
toute	cession	d’actions	visée	à	 l’article	L.3332-24	du	
Code	du	travail),	ou	(c)	de	tout	plan	d’options	d’achat	
ou	d’attribution	gratuite	d’actions	au	profit	des	salariés	
et mandataires sociaux ou de certains d’entre eux ;

(ii)	d’honorer	des	obligations	liées	aux	valeurs	mobilières	
donnant	accès	par	tous	moyens,	immédiatement	ou	à	
terme,	à	des	actions	de	la	Société	(y	compris	réaliser	
toutes	opérations	de	couverture	à	 raison	des	obliga-
tions	de	la	Société	liées	à	ces	valeurs	mobilières)	;

(iii)	d’assurer	la	liquidité	des	actions	de	la	Société	par	
un	prestataire	de	services	d’investissement	dans	le	cadre	
d’un	contrat	de	liquidité	conforme	à	la	charte	de	déon-
tologie	reconnue	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	;

(iv)	de	conserver	des	actions	pour	remise	ultérieure	à	
l’échange	ou	en	paiement	dans	le	cadre	d’opérations	
éventuelles	de	croissance	externe	;

(v)	de	réduire	le	capital	de	la	Société.

part maximale du capital,  
nombre maximal et caractériStiqueS  
deS titreS, prix maximum d’achat

Titres concernés

Le	programme	de	rachat	concerne	les	actions	de	la	
So	ciété	(code	ISIN	FR0000051070),	négociées	sur	
Euronext	Paris	(compartiment	A).

Part maximale de capital 

Le	nombre	maximal	d’actions	pouvant	être	achetées	ne	
pourra	excéder	10	%	du	nombre	total	d’actions	compo-
sant le capital social de la Société, étant précisé que :

•	le	nombre	d’actions	acquises	par	la	Société	en	vue	 
	 de	 leur	conservation	et	de	 leur	remise	ultérieure	en	 
	 paiement	ou	en	échange	dans	le	cadre	d’une	opéra- 
 tion de fusion, de scission ou d’apport ne pourra  
	 excéder	5	%	de	son	capital,	conformément	aux	dis-	 
 positions de l’article l. 225-209, alinéa 6 du code de  
	 commerce,	soit	6	062	615	actions,	à	la	date	de	 
	 publication	du	présent	descriptif,	et	;	

•	cette	limite	s’applique	à	un	montant	du	capital	social	
de	la	Société	qui	sera,	le	cas	échéant,	ajusté	pour	
prendre en compte les opérations affectant le capital 
social	postérieures	à	l’assemblée	générale	du	20	mai	
2010, les acquisitions réalisées par la Société ne 
pouvant	en	aucun	cas	l’amener	à	détenir,	directement	
ou	indirectement,	plus	de	10	%	de	son	capital	social.

Prix d’achat

Le	prix	maximum	d’achat	par	la	Société	de	ses	propres	
actions	ne	devra	pas	être	supérieur	à	18	e par action.

Modalités de rachat

Ces	opérations	d’achat,	de	cession,	d’échange	ou	de	
transfert pourront être effectuées par tous moyens, 
c’est-à-dire	sur	le	marché	ou	de	gré	à	gré,	y	compris	
par	acquisition	ou	cession	de	blocs,	ou	encore	par	le	
recours	à	des	instruments	financiers,	notamment	des	
instruments	financiers	dérivés	négociés	sur	un	marché	
réglementé	ou	de	gré	à	gré,	tels	des	options	d’achat	
ou	 de	 vente	 ou	 toutes	 combinaisons	 de	 celles-ci,	 à	
l’exclusion	des	achats	d’options	d’achat,	ou	par	le	
recours	à	des	bons	et	ce	dans	 les	conditions	autori-
sées	par	les	autorités	de	marché	compétentes	et	aux	
époques que le conseil d’administration de la Société 
appréciera. la part maximale du capital social acquise 
ou	 transférée	 sous	 forme	 de	 blocs	 de	 titres	 pourra	
atteindre la totalité du programme.

Ces	opérations	pourront	intervenir	à	tout	moment,	dans	
le	respect	de	la	réglementation	en	vigueur,	y	compris	en	
période	d’offre	publique,	sous	réserve	des	dispositions	
légales	et	réglementaires	applicables	en	pareille	matière.

duree du proGramme de rachat

La	durée	de	ce	programme	de	rachat	d’actions	est	de	
18	mois	à	compter	de	l’assemblée	générale	du	20	mai	
2010,	soit	jusqu’au	19	novembre	2011	(inclus).

7inFormationS SocialeS
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Situation au 31/12/2009

Pourcentage de capital autodétenu 4,88 %

Nombre d’actions annulées des 24 derniers mois (241 586) soit 0,20 %

Nombre de titres détenus en portefeuille 5 918 332

Valeur comptable du portefeuille en e 78 664 674,73 e

Valeur de marché du portefeuille en e 70 528 171 e

(Sur la base du cours moyen de décembre 2009 de : 11,9169 e )

Du	30	avril	2009	à	ce	jour,	les	titres	rachetés	ont	connu	
les	mouvements	suivants	:

•	108	786	actions	 (sur	 les	241	586	actions	annulées	 
	 au	cours	des	24	derniers	mois)	annulées	;

•	3	997	actions	livrées	dans	le	cadre	de	la	conversion	 
 de 3 748 oceane ;

•	 les	 flux	bruts	cumulés	comprennent	 les	opérations	 
	 d’achat	et	de	vente	au	comptant	;	
•	ainsi	 que	 les	 opérations	 optionnelles	 et	 à	 terme	 
	 exercées	ou	échues.

•	239	751	actions	remises	en	paiement	dans	le	cadre	 
	 d’une	opération	de	croissance	externe	en	juillet	2009.

Le	 bilan	 de	 l’exécution	 des	 précédents	 programmes	
entre le 1er	janvier	et	le	31	décembre	2009,	dans	le	
cadre	du	contrat	de	liquidité	est	le	suivant	:

Il	 sera	 proposé	 aux	 actionnaires	 lors	 de	 l’assemblée	
générale mixte de la Société du 20 mai 2010 de procéder 
au	renouvellement	de	l’autorisation	à	conférer	au	conseil	
d’administration	à	l’effet	d’acheter,	de	conserver	ou	de	
transférer des actions de la Société conformément au 
projet	de	résolutions	qui	figure	au	paragraphe	9.7	du	
présent document de référence.

Flux bruts cumulés *
Positions ouvertes au jour de la publication  

du descriptif du programme

Achats Ventes / 
transferts 

Positions ouvertes  
à l’achat

Positions ouvertes  
à la vente

Nombre	de	titres  2 885 311  3 053 353     

échéance	maximale	moyenne       

cours moyen de la transaction 12,0710 11,8016       

prix d’exercice moyen       

MOnTAnTS 34 828 615 36 034 426      

* Les flux bruts cumulés comprennent les opérations d’achat et de vente au comptant ainsi que les opérations optionnelles et à terme exercées ou échues.
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bilan deS precedentS proGrammeS 

Au	cours	de	l’exercice	écoulé,	la	Société	a	fait	usage	de	son	programme	de	rachat	d’actions	(contrat	de	rachat	
de	titres	et	contrat	de	liquidité)	:



7.2.3 Valeurs mobilières convertibles,  
 échangeables ou assorties  
 de bons de souscription 

Le	 9	mars	 2005,	 la	 Société	 a	 procédé	 à	 l’émission,	
avec	suppression	du	droit	préférentiel	de	souscription,	
d’obligations	à	option	de	conversion	et/	ou	d’échange	
en	actions	nouvelles	ou	existantes,	à	échéance	du	
1er	 janvier	 2010,	 d’un	 montant	 nominal	 total	 de	
374 999 978,76 e,	représenté	par	16	711	229	obliga-
tions	d’une	valeur	nominale	de	22,44	e, oceane 2010. 

au cours de l’exercice 2009, 2 482 oceane 2010 
ont	été	converties	et	échangées	contre	2	731	actions	
existantes	 autodétenues	par	 la	Société	 (ratio	de	
conversion	de	1,10).	En	juillet	2009,	la	Société	a	
racheté,	à	l’issue	de	la	procédure	de	construction	d’un	
livre	d’ordres	inversé	et	d’une	période	de	désintéres-
sement, 8 820 635 oceane 2010 pour un montant 

de 201 110 478 e.	 Le	 nombre	 d’oceane 2010 
remboursées	à	leur	échéance	du	1er	janvier	2010	a	
été de 7 880 741.

afin de permettre le refinancement de son endette-
ment,	la	Société	a	procédé,	le	7	juillet	2009,	à	l’émis-
sion,	avec	suppression	du	droit	préférentiel	de	
souscription,	d’obli	gations	à	option	de	conversion	
et/ou	d’échan	ge	en	actions	nouvelles	ou	existantes,	
à	échéance	du	31	juillet	2014,	d’un	montant	nominal	
total de 297 562 496,40 e, représenté par 19 074 519 
obligations	d’une	 valeur	 nominale	 de	15,60	e, 
oceane	2014,	code	FR0010775098).	

Entre	 leur	 date	 d’émission	 et	 le	 31	 décembre	 2009,	 
1 266 oceane	2014	ont	été	converties	en	1266	actions	
existantes	autodétenues	 (ratio	de	conversion	d’une	
action	pour	une	obligation).

Variation du capital Montant  
du capital social 
après opération

nombre cumulé 
d’actions  

en circulationDates et opérations
Montant du  

capital social
nombre  
d’actions

30/08/07			Exercice	d’options	 249 718,70 e 324 310 92 795 716,09 e 120 513 917

13/12/07			Exercice	d’options	 15 400,00 e 20 000 92 811 116,09 e 120 533 917

Variation du capital Montant  
du capital social 
après opération

nombre cumulé 
d’actions  

en circulationDates et opérations
Montant du  

capital social
nombre  
d’actions

12/06/08			Exercice	d’options		 27 635,30 e 35 890 92 838 751,39 e 120 569 807

25/09/08			Augmentation	de	capital	 53 900 e 70 000 92 892 651,39 e 120 639 807

25/09/08			Annulation	d’actions					 
                  autodétenues (53	900)	e (70	000) 92 838 751,39 e 120 569 807

16/12/08			Augmentation	de	capital 50 281 e 65 300 92 889 032,39 e 120 635 107

16/12/08			Annulation	d’actions					 
                  autodétenues (50	281)	e (65	300) 92 838 751,39 e 120.569.807

7inFormationS SocialeS

7.2.4 Historique du capital social 

Le	tableau	figurant	ci-dessous	indique	l’évolution	du	capital	social	de	Maurel	&	Prom	au	cours	de	l’exercice	2007.		

Le	tableau	figurant	ci-dessous	indique	l’évolution	du	capital	social	de	Maurel	&	Prom	au	cours	de	l’exercice	2008.
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7.2.5 Dilution potentielle du capital

Le	 tableau	 figurant	 ci-dessous	permet	 d’apprécier	 la	
dilution potentielle maximum du capital de la Société 
résultant	de	la	conversion	ou	de	l’exercice	de	l’ensemble	

des titres donnant accès au capital de la Société encore 
existant	 au	 5	 janvier	 2010	 (options	 de	 souscription,	
oceane	2014,	actions	gratuites)	:

7

Variation du capital Montant  
du capital social 
après opération

nombre cumulé 
d’actions  

en circulationDates et opérations
Montant du  

capital social
nombre  
d’actions

23/07/09			Création	actions	 
                 pour règlement  
																	du	dividende	2008	

525 497,28 e 682 464 93 364 248,67 e 121 252 271

21/12/09			Augmentation	 
                de capital 83 765,22 e 108 786 93 448 013,89 e 121 361 057

21/12/09			Annulation	d’actions		 
                autodétenues (83	765,22)	e (108	786) 93 364 248,67 e 121 252 271

Le	tableau	figurant	ci-dessous	indique	l’évolution	du	capital	social	de	Maurel	&	Prom	au	cours	de	l’exercice	2009.

 

 Date 
d’émission/ 
attribution

 échéance  
de conversion

 nombre d’actions Dilution 
potentielle

début fin actuelles potentielles

Capital	au	31/12/2009	 93 364 248,67 e  121 252 271

options de souscription 25/10/01 26/10/04 Sans limite 10 760 0,008	%

options de souscription 06/04/05 07/04/05 06/04/10 280 000 0,23	%

options de souscription 21/12/05 22/12/05 21/12/10 170 000 0,14	%

options de souscription 04/01/06 03/01/06 03/01/11 80 000 0,07	%

options de souscription 10/04/06 11/04/06 10/04/11 80 000 0,07	%

TOTAL OPTIOnS  
DE SOUSCRIPTIOn     620 760  0,51 %



7.3  acte conStitutif  
 et StatutS  

les informations ci-après :

•	objet	social	;

•	dispositions	concernant	les	organes	d’administration	 
 et de direction ;

•	conditions	d’exercice	du	droit	de	vote	–	 
	 droit	de	vote	double	;

•	cession	et	transmission	des	actions	;

•	procédure	de	modification	des	droits	des	actionnaires	;

•	convocation	et	admission	aux	assemblées	 
 d’actionnaires ;

•	seuils	statutaires	;

•	droits	et	obligations	attachés	à	chaque	catégorie	 
 d’actions ;

figurent	dans	 les	statuts	de	 la	Société	disponibles	 
sur le site : www.maureletprom.fr

7.3.1 Actions nécessaires  
 pour modifier  
 les droits des actionnaires 

toute modification des statuts doit être décidée ou 
autorisée	par	 l’assemblée	générale	des	actionnaires	
statuant	aux	conditions	de	quorum	et	de	majorité	requi-
ses par les dispositions légales ou réglementaires en 
vigueur	pour	les	assemblées	générales	extraordinaires.

7.3.2 Dispositions ayant pour effet  
 de retarder, de différer ou  
 d’empêcher un changement  
 de son contrôle

Toute	modification	du	capital	ou	des	droits	de	vote	
attachés	aux	titres	qui	le	composent	est	soumise	aux	
prescriptions	légales,	les	statuts	ne	prévoyant	pas	de	
dispositions spécifiques.

7.3.3 Dispositions des statuts  
 renforçant les règles légales  
 régissant la modification  
 du capital social

le capital social de la Société ne peut être modifié que 
dans	les	conditions	prévues	par	les	dispositions	léga-
les	ou	réglementaires	en	vigueur.	Aucune	disposition	
des	statuts,	d’une	charte	ou	d’un	règlement	 intérieur	
ne	prévoit	 de	 conditions	plus	 strictes	que	 la	 loi	 en	
matière de modification du capital social de la Société.

  Date  
d’attribution

 Date  
d’acquisition

 nombre d’actions
potentielles Dilution potentielle

actions gratuites 25/04/08 25/04/10 46 750 0,04	%

actions gratuites 15/10/08 15/10/10 93 892 0,08	%

actions gratuites 16/12/08 16/12/10 102 750 0,08	%

actions gratuites 19/06/09 19/06/11 57 500 0,05	%

actions gratuites 15/12/09 15/12/11 120 500 0,10	%

TOTAL  
Actions gratuites   421 392 0,35 %

oceane 07/07/09 31/07/14 19 073 253 15,73	%

TOTAL     20 115 405 16,59 %
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8.1  opérationS  
 avec deS apparentéS  

Au-delà	de	ses	activités	traditionnelles	de	holding,	
exercées	au	travers	de	contrats	d’assistance	générale,	
Maurel	&	Prom	n’a	pas	rendu	de	services	spécifiques	à	
ses filiales ni au cours de l’exercice 2009, ni au cours 
des	deux	exercices	précédents,	à	l’exception	de	la	
mise	 à	 disposition	de	 salariés	 à	 ses	 filiales	 (M&P	
Congo	S.A.	au	Congo,	Maurel	&	Prom	Colombia	BV	en	
Colombie	et	Venezuela,	M&P	Gabon	S.A.	et	Caroil		
SAS).	Cette	mise	à	disposition	a	été	refacturée	au	prix	
coûtant. 

le rapport spécial des commissaires aux comptes de 
Maurel	&	Prom	sur	 les	 conventions	 réglementées	 au	
titre	de	l’exercice	2009	figure	au	paragraphe	9.3.	

En	dehors	des	opérations	visées	au	premier	paragra-
phe,	aucune	autre	opération	n’a	été	conclue	avec	des	
apparentés	depuis	le	début	de	l’exercice	2009.

8.2  procédureS judiciaireS  
 et d’arbitraGe

les principaux litiges dans lesquels la Société ou ses 
filiales sont impliquées sont décrits ci-dessous. la 
Société n’a pas connaissance, pour la période des douze 
derniers	mois,	de	procédure	contentieuse	gouverne-
mentale,	judiciaire	ou	d’arbitrage	en	suspens	ou	dont	
elle	est	menacée,	qui	pourrait	avoir	ou	a	eu	récemment	
des effets significatifs sur la situation financière ou la 
rentabilité	de	la	Société	et/ou	du	Groupe.	

8.2.1  Litige Messier Partners

Messier	Partners,	société	de	conseils	financiers	à	qui	
la	Société	avait	confié	une	mission	d’assistance	finan-
cière,	a	engagé	en	2007	une	procédure	judiciaire	contre	la	
Société	en	vue	d’obtenir	le	versement	d’une	commis-
sion	de	succès	faisant	suite	à	la	conclusion	du	proto-
cole	de	cession	avec	Eni.	L’ensemble	des	demandes	
formulées par messier partners dans le cadre de cette 
procédure	s’élevait	à	14,7	Me. il a été donné partielle-
ment	raison	à	Messier	Partners	en	première	instance	et	
la	Société	a	été	condamnée	à	verser	à	Messier	Partners	
la somme de 5,6 me. la Société a fait appel de ce 
jugement.	Cette	somme	a	été	provisionnée	dans	les	
comptes de la Société. la cour d’appel de paris a, par 
un	arrêt	rendu	le	5	mars	2009,	infirmé	l’ensemble	des	
dispositions	 du	 jugement	 prononcé	 le	 18	 décembre	
2007	par	le	tribunal	de	commerce	de	Paris,	d’une	part	
en	déboutant	Messier	Partners	de	 l’intégralité	de	ses	
demandes et d’autre part en condamnant messier 
partners aux dépens liés aux frais de procédure en 
première	 instance	et	en	appel,	ainsi	qu’au	versement	
de 50 000 e	au	titre	des	frais	irrépétibles.	Messier	
Partners	s’est	pourvue	en	cassation	le	6	mai	2009	et	la	
procédure	devant	la	Cour	de	cassation	est	actuellement	
en cours.

autreS inFormationS Sur le Groupe
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8.2.2 Point sur les autres litiges

8.2.2.1 Arbitrage Caroil/Panafrican Energy  
 Tanzania Ltd 

Dans	le	cadre	de	ses	activités	de	forage	à	terre,	Caroil	
a	 signé	 en	 février	 2007	 un	 contrat	 avec	 la	 société	
panafrican energy tanzania ltd portant sur l’exécution 
en tanzanie de prestations de forage, incluant la four-
niture d’un appareil de forage et celle du personnel 
adéquat	 pour	 la	 réalisation	 d’un	 puits	 ferme,	 avec	
option sur un second puits.

Fin	septembre	2008,	Panafrican	Energy	Tanzania	Ltd	a	
engagé	une	procédure	d’arbitrage	devant	la	Chambre	
internationale	de	commerce	afin	d’obtenir	la	somme	
de	6,4	M$,	plus	intérêts,	au	titre	du	remboursement	
des frais directs et indirects liés, selon panafrican 
energy tanzania ltd, au prétendu dysfonctionnement 
de l’appareil de forage. caroil conteste les demandes 
de panafrican energy tanzania ltd, et demande que 
Panafrican	 Energy	 Tanzania	 Ltd	 soit	 condamnée	 à	
payer	ses	 factures	et	 la	T.V.A	avancée,	d’un	montant	
total de 2,3 m$, plus intérêts. par ailleurs, caroil a 
réclamé que panafrican energy tanzania ltd soit 
condamnée	à	payer	1,5	M$,	plus	intérêts,	pour	les	
dommages supportés en raison des retards dans 
l’exécution	des	travaux	de	forage	du	fait	de	Panafrican	
energy tanzania ltd, ainsi que 0,5 m$, plus intérêts, 
pour	le	préjudice	d’image	subi	par	Caroil.	La	procédure	
d’arbitrage	suit	son	cours.

8.2.2.2 Litige Agricher-Transagra

De	son	activité	ancienne,	subsiste	une	assignation	en	
responsabilité	contractuelle	datant	de	1996	dont	Maurel	
&	Prom	a	 fait	 l’objet	 dans	 le	 cadre	du	 redressement	
judiciaire	de	la	société	Transagra	et	dans	la	déconfiture	
de	 la	 coopérative	 Agricher.	 La	 Société	 estime	 cette	
action,	portant	sur	un	montant	d’environ	33	M€, non 
fondée	 et	 n’a	 pas	 constitué	 de	 provision	 à	 ce	 titre.	
toutes les parties au litige ayant manifesté par écrit leur 
intention	de	ne	pas	poursuivre	la	procédure,	le	tribunal	
a	ordonné	le	retrait	du	rôle	de	cette	procédure	en	2009.

8.3  propriétéS immobilièreS,  
 uSineS et équipementS

à	 l’exception	d’un	immeuble	situé	au	Gabon,	aucune	
société	du	Groupe	n’est	propriétaire	d’immeubles.	

Le	siège	social	fait	l’objet	d’un	bail	commercial.	

Le	Groupe	Maurel	&	Prom	est	copropriétaire	avec	ses	
associés des équipements et installations nécessaires 
à	la	production	d’hydrocarbures	sur	ses	champs	opé-
rés pendant toute la durée de leur exploitation ainsi 
que	de	certains	des	oléoducs	utilisés	pour	acheminer	
le	brut	au	point	d’enlèvement.	Le	Groupe	est	également	
propriétaire,	via	sa	filiale	Caroil,	détenue	à	100%,	de	la	
plupart	des	équipements	nécessaires	pour	ses	activités	
d’exploration et de forage.

8.4  recherche et  
 développement,  
 brevetS et licenceS
Le	Groupe	Maurel	&	Prom	n’entreprend	aucune	activité	
de	recherche	et	développement	et	ne	détient	aucun	
brevet	ni	aucune	licence	significative.

8.5  informationS  
 provenant de tierS,  
 déclarationS d’expertS  
 et déclarationS  
 d’intérêtS

Toute	information	relative	aux	réserves	et	aux	ressources	
d’hydrocarbures	du	Groupe	Maurel	&	Prom	communi-
quée dans le présent document de référence est fondée 
sur	la	certification	ou	l’évaluation	d’un	expert	indépendant	:

•	les	réserves	en	hydrocarbures	(Huile	et	Gaz)	du	Groupe	
au	Gabon	et	 au	Venezuela	ont	 été	 certifiées	par	 le	
cabinet	américain	DeGolyer	&	Mac	Naughton	;

•	les	ressources	en	gaz	en	Tanzanie	ont	été	estimées	
par rose & associates ;

•	les	ressources	en	gaz	en	Sicile	ont	été	évaluées	par	
DeGolyer	&	Mac	Naughton	;

•	les	réserves	pétrolières	et	ressources	en	gaz	au	Nigéria	
ont	été	évaluées	par	Gaffney,	Cline	and	Associates.
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8.6  documentS acceSSibleS  
 au public
D’une	manière	générale,	les	statuts,	procès-verbaux	
des	assemblées	générales	d’actionnaires,	rapports	des	
commissaires aux comptes et autres documents sociaux 
relatifs	à	Maurel	&	Prom	peuvent	être	consultés	au	siège	
social de la Société : 12, rue Volney - 75002 Paris.

la nature de ces documents et les conditions de leur 
envoi	ou	de	leur	mise	à	disposition	sont	déterminées	par	
les	dispositions	légales	et	réglementaires	applicables.	

Des	avis	financiers	sont	régulièrement	publiés	dans	la	
presse	économique	et	financière	à	l’occasion	des	
communications	sur	le	chiffre	d’affaires,	les	résultats	 
et	 les	 autres	 événements	 importants	 de	 la	 vie	 de	 la	
Société ou du Groupe.

Des	informations	sur	la	Société	sont	disponibles	sur	le	
site internet www.maureletprom.fr, lequel permet aux 
actionnaires,	aux	salariés	et	à	 l’ensemble	du	public	
d’accéder	à	une	présentation	générale	du	Groupe	et	à	
l’essentiel de son information financière, telle que les 
résultats, communiqués, rapports annuels, présentations 
aux	analystes,	cours	de	l’action,	chiffres	clés,	informations	
relatives	à	 l’actionnariat	et	au	gouvernement	d’entre-
prise	 ainsi	 que	 tous	 autres	 événements	 importants	
concernant la Société et le Groupe maurel & prom.

agence de communication financière : 

influenceS 

tél : 01 42 72 46 76
Email	:	communication@agence-influences.fr

Le	document	d’information	annuel	2009,	établi	confor-
mément aux dispositions de l’article 222-7 du règlement 
général	de	l’Autorité	des	marchés	financiers	est	joint	 
en 9.8.

8autreS inFormationS Sur le Groupe
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8.7  orGaniGramme

établiSSementS maurel & prom

AMÉRiqUE LATiNE

Pebercan	Inc. 
(Canada)

CUBA

m&p venezuela 
S.a.S. 
(France)

Seplat 
petroleum 
Development	 
Cy	Ltd	(Nigeria)

VEnEzUELA

lagopetrol 
(Venezuela)

m&p tanzania 
	(succursale
Tanzanie)

m&p  
latin america b.v. 

(Pays-Bas)

m&p peru S.a. 
(Pérou)

PéROU

m&p nigéria 
S.a.S.  
(France)

nIGéRIA

m&p oleo  
Gas do brazil 
Ltda	(Brésil)

BRéSIL

AFRiqUE

100 %

100 %

99 %

100 %

100 %

19,15 %

26,35 %

M&P	Colombia	BV 
(Pays-Bas)

COLOMBIE

m&p international S.a. 
(Suisse)

new Gold mali 
(Mali)

SUISSE

MALI

Panther	Eureka	Srl 
(Sicile)

SICILE

caroil S.a.S. france 
Présente	au	Gabon,	
congo, cameroun, 
Tanzanie,	Colombie

FRAnCE

m&p Sénégal 
(succursale	
Sénégal)

SénéGAL

m&p Syrie  
(succursale	Syrie)

SyRIE

renaissance energy 
(Suisse)

LIByE

Raba	Xprom	Energy	
(Hongrie)

hOnGRIE

M&P	Etekamba 
(Gabon)

GABOn

m&p assistance 
Technique	S.A.S. 

(France)

COnGO

m&p tanzanie ltd. 
(Tanzanie)

TAnzAnIE

quartier Général  
M&P	Gabon	(Gabon)

m&p exploration 
Production	Gabon	S.A.

m&p volney 2 S.a.S. 
(France)

m&p volney 4 S.a.S. 
(France)

m&p volney 5 S.a.S. 
(France)

M&P	Développement	
Gabon	(Gabon)

m&p west africa  
S.A.S.	(France)

m&p congo S.a.  
(Congo)

Zetah	M&P	Congo	 
S.A.	(Congo)

Zetah	Noumbi	Ltd.	
(Bahamas)

Zetah	Kouilou	Ltd.	
(Bahamas)

m&p exploration 
production  

tanzanie ltd.
(Tanzanie)

banque congolaise  
de	l’Habitat	(Congo)

M&P	Gabon	S.A.	
(Gabon)

prestoil kouilou 
(Congo)

100 %

100 %

100 % 100 %

100 %

100 %

100 %

60 %

45 %

35 %

34,3 %

26 %

99
,9

9 
%

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

99,99 %

99,99 %

99,9 %

99,9 %

49 %

15 %

10 %

	Société	sans	activité	immédiate

 Filiale	engagée	dans	l’activité	d’exploration	 
	 et	production	d’hydrocarbures	liquides	ou	gazeux

	Filiale	engagée	dans	l’activité	de	forage	pétrolier

	Filiale	engagée	dans	des	activités	diverses

 en cours de liquidation

DivERS

au	31/01/2010
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8.8  autreS activitéS  
 du Groupe

8.8.1 Pôle aurifère

Par	Joint	Venture	Agreement	(JVA)	en	date	du	5	sep-
tembre	 2002	 conclu	 avec	 la	 société	 New	Gold	Mali	
(ci-après	 NGM),	 la	 société	 Afriore	 s’était	 engagée	 à	
investir	la	somme	de	2,5	M$	dans	un	projet	d’explo-
ration	d’un	permis	aurifère	au	Mali	 et	à	produire	une	
étude	de	 faisabilité	 du	projet.	 En	 contrepartie	 de	 cet	
investissement,	 la	société	Afriore	aurait	obtenu	 la	
possibilité	de	devenir	propriétaire	de	60	%	du	projet.

Par	contrat	en	date	du	4	septembre	2005,	 la	société	
Afriore,	ayant	décidé	de	se	retirer	du	projet,	a	cédé	
ses	 droits	 et	 obligations	 au	 titre	 du	 JVA	à	 la	 société	
pacifico S.a.

La	société	Pacifico	S.A.,	ayant	rempli	ses	obligations	
contractuelles,	est	devenue	titulaire	en	2007	de	60	%	
des actions composant le capital de nGm et ce par 
acquisition auprès des actionnaires de nGm dont 
ceab, filiale de la Société. 

L’étude	de	faisabilité	semble	aboutir	à	la	possibilité	de	
créer	une	petite	mine	(qualification	légale	au	Mali)	pour	
exploiter la partie superficielle de la ressource.

8.8.2 Siège

Les	équipes	du	siège	ont	été	fortement	mobilisées,	
pour	les	équipes	techniques,	sur	les	opérations	de	mise	
en production d’onal et sur le programme d’explora-
tion	et	pour	les	équipes	de	la	direction	administrative	
et financière, sur les opérations de restructuration de la 
dette	du	Groupe	et	les	arbitrages	d’actifs	(cession	de	
Hocol	et	acquisition	de	Seplat).	

8.8.3 Maurel & Prom International  
 (anciennement Maurel & Prom  
 Suisse S.A.)

la Société maurel & prom international se consacre 
entièrement	à	 la	gestion	d’une	partie	du	personnel	
dédié	à	l’activité	internationale.

8autreS inFormationS Sur le Groupe
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9.1  GloSSaire
Le	tableau	ci-après	contient	une	liste	des	principaux	termes,	sigles	ou	abréviations	utilisés	dans	le	document	 
de référence :

annexeS

bbl (baril) Désigne	l’unité	de	mesure	volumique	du	pétrole	brut,	soit	159	litres	 
(42	gallons	américains).	Une	tonne	de	pétrole	contient	environ	7,5	barils.

bbl/j Barils	par	jour.

boepd Barrel	of	oil	equivalent	per	day	(baril	de	pétrole	équivalent	par	jour).

Kboe Thousands	of	barrels	of	oil	equivalent	(milliers	de	barils	équivalents	pétrole).

Mboe Millions	of	barrels	of	oil	equivalent	(millions	de	barils	équivalents	pétrole).

$ uS dollar.

$/bbl Dollar	par	baril.

K$ milliers d’uS dollars.

M$ millions d’uS dollars.

M euro.

KM milliers d’euros.

MM millions d’euros.

CPP
Contrat de Partage  
de Production

désigne le contrat passé entre l’état et la société exploitant le permis ;  
ce	contrat	détermine	l’ensemble	des	droits	et	obligations	de	l’exploitant,	 
et	notamment	le	pourcentage	de	cost	oil	(permettant	à	l’exploitant	 
de	se	rembourser	des	dépenses	d’exploration	et	de	développement	 
supportées	par	la	société	exploitante)	et	le	niveau	de	profit	oil	(rémunération).	

CEPP désigne le contrat d’exploration et de partage de production.

Forage Forer	consiste	à	créer	un	passage	à	travers	la	couche	terrestre	afin	de	prélever	 
des	échantillons	dans	le	sous-sol	ou	d’extraire	des	substances	fluides.	 
À	l’origine,	les	forages	se	faisaient	toujours	à	la	verticale.	Mais	aujourd’hui,	
quand on ne peut pas procéder ainsi, on fore des trous inclinés,  
orientés	ou	non	vers	des	objectifs	précis,	comme	dans	un	forage	dévié.	

hSE Hygiène,	Sécurité	et	Environnement.

Oléoduc Désigne	une	canalisation	pour	le	transport	des	fluides.

Opérateur Désigne	la	compagnie	en	charge	des	opérations	sur	un	champ	pétrolier.

Production annuelle Désigne	la	production	disponible	à	la	vente	(après	fiscalité	pétrolière).

Production opérée Désigne	la	production	totale	d’un	champ,	avant	partage	de	la	production.

Production en part  
Maurel & Prom /  
en part propre

désigne la production opérée moins la part des partenaires.

Production en part  
Maurel & Prom  
nette de redevances

désigne la production en part maurel & prom  
déduction	faite	des	redevances/royalties.
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Production disponible  
à la vente après fiscalité 
pétrolière/Entitlement)

Désigne	la	production	nette	en	part	Maurel	&	Prom	après	redevances/royalties	
et	fiscalité	pétrolière.	Il	s’agit	de	la	production	vendue,	hors	effet	de	stocks.

Redevances/royalties Taxes	pétrolières	en	nature	correspondant	à	un	pourcentage	 
de	la	production	d’un	champ.

Réserves certifiées Les	réserves	certifiées	par	DeGolyer	and	Mac	Naughton	correspondent	 
aux	réserves	en	part	Maurel	&	Prom	après	déduction	des	redevances	en	nature.

Réserves nettes Correspondent	à	la	proportion	de	réserves	totales	des	champs	revenant	 
à	la	Société	(en	fonction	de	sa	part	d’intérêts)	et	prenant	en	compte	 
les stipulations de l’accord de partage de production pour le cost oil et le profit oil.

Réserves nettes  
de redevances/royalties

correspondent	aux	réserves	totales	d’un	champ,	déduction	faite	 
des	redevances/royalties.

Réserves P1
 

Les	réserves	prouvées	sont	les	quantités	d’hydrocarbure	contenues	 
dans	des	réservoirs	et	des	blocs	reconnus	par	des	puits	et	qui,	d’après	 
les	analyses	géologiques	et	réservoir,	peuvent	avec	une	grande	certitude	être	
commercialement	récupérables	dans	les	conditions	économiques	du	moment.	
Une	partie	des	réserves	prouvées	peut	être	non	développée	et	nécessiter	 
des	investissements	supplémentaires	pour	pouvoir	être	produite.

Réserves P2 Les	réserves	probables	sont	les	réserves	non	prouvées	mais	que	l’on	espère	
pouvoir	produire	notamment	(1)	par	des	forages	d’extension	à	l’intérieur	 
du	périmètre	défini	par	le	contact	huile-eau,	(2)	par	la	mise	en	place	de	méthodes	
de récupération secondaire qui n’ont pas encore été testées  
dans	le	même	réservoir.

Réserves P3 Les	réserves	possibles	sont	les	réserves	non	prouvées	qui	sur	la	base	 
des	interprétations	géologiques	(1)	pourraient	exister	au-delà	des	zones	définies	
comme	probables,	(2)	apparaissent	séparées	de	la	zone	prouvée	par	une	faille	
majeure,	(3)	sont	situées	en	position	plus	basse	que	la	zone	prouvée	 
mais	au-dessus	de	la	fermeture	structurale	du	champ.

Ressources Sont	qualifiées	de	ressources	les	réserves	qui	n’ont	pas	encore	de	débouchés	
commerciaux contractualisés.

Rig désigne un appareil de forage.

Sismique 2D/3D 
Désigne	la	méthode	de	géophysique	consistant	à	émettre	des	ondes	 
dans	le	sous-sol	et	à	enregistrer	leur	propagation	permettant	ensuite	d’obtenir	
des renseignements sur la structuration du sous-sol.
elle peut être en 2 ou 3 dimensions.

WTI West	Texas	Intermediate,	prix	de	référence	par	rapport	à	une	qualité	d’huile	 
aux états-unis. 
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actif

 i  bilan du Groupe

en milliers d’euros notes 31/12/2009 31/12/2008

actifs incorporels 4 457 731 681 766

actifs corporels 5 547 432 728 294

actifs financiers non courants 6 21 030 21 000

Titres	mis	en	équivalence 7 32 508 37 701

Instruments	dérivés	non	courants 10 37 912 -

Impôts	différés	actifs 21 10 647 18 979

ACTIF nOn COURAnT 1 107 260 1 487 740

Stocks 8 4 095 10 123

Clients	et	comptes	rattachés 9 33 434 39 003

autres actifs financiers courants 9 31 671 23 220

autres actifs courants 9 39 432 72 482

Actif	d'impôts	exigibles 21 1 518 417

Instruments	dérivés	courants 10 162 70 734

Trésorerie	et	équivalents	de	trésorerie 12 427 576 191 544

ACTIF COURAnT 537 888 407 523

TOTAL ACTIF 1 645 148 1 895 263
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passif

en milliers d’euros notes 31/12/2009 31/12/2008

capital social 13  93 364  92 839 

primes d'émission, de fusion et d'apport 13  221 607  199 113 

Réserves	consolidées 13  753 972  768 005 

actions propres 13 (78	664) (86	016)

résultat Groupe 13 (50	650)  62 505 

CAPITAUX PROPRES GROUPE  939 629  1 036 446 

intérêts minoritaires  1  1 

CAPITAUX PROPRES TOTAUX  939 630  1 036 447 

Provisions	non	courantes 14  15 346  42 830 

Emprunts	obligataires	non	courants 15  260 770  - 

autres emprunts et dettes financières non courants 15  -  3 656 

Instruments	dérivés	non	courants 10 14 976  4 500 

Impôts	différés	passifs 21  27 339  157 005 

PASSIF nOn COURAnT  318 431  207 991 

Emprunts	obligataires	courants 15  195 682  375 024 

autres emprunts et dettes financières courants 15  53  16 008 

Fournisseurs	et	comptes	rattachés 16  89 165  104 395 

Passif	d'impôts	exigibles 21  3 849  29 644 

Autres	créditeurs	et	passifs	divers 16  45 277  60 708 

Instruments	dérivés	courants 10  40 395  14 861 

Provisions	courantes 14  12 666  50 185 

PASSIF COURAnT  387 087  650 825 

TOTAL PASSIF  1 645 148  1 895 263 
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variation des capitaux propres

en milliers d’euros

Capital Actions 
propres Primes Instruments 

dérivés
Autres 

réserves
écart de 

conversion

Résultat  
de 

l’exercice

Capitaux 
propres 

part 
Groupe

Intérêts 
minoritaires

Capitaux 
propres 
totaux

01/01/2008	  92 811 (54 296)  201 139 (12 518)  170 740 (105 837)  766 096  1 058 135 (342)  1 057 793 

résultat net  62 505  62 505  1  62 506 

autres éléments  
du	résultat	global  22 992  62 039  85 031  342  85 373 

TOTAL  
du résultat global  22 992  62 039  62 505  147 536  343  147 879 

affectation du résultat 
–	Dividendes  629 016 (766 096) (137 080) (137 080)

Augmentation /
diminution de capital  28  34  62  62 

Stock options  
– actions gratuites  1 677  1 677  1 677 

Mouvements	 
sur actions propres (31 720) (2 060) (104) (33 884) (33 884)

TOTAL  
transactions  
avec les actionnaires

 28 (31 720) (2 026)  630 589 (766 096) (169 225) (169 225)

31/12/2008	  92 839 (86 016)  199 113  10 474  801 329 (43 798)  62 505  1 036 446  1  1 036 447 

01/01/2009	  92 839 (86 016)  199 113  10 474  801 329 (43 798)  62 505  1 036 446  1  1 036 447 

résultat net (50 650) (50 650) (50 650)

autres éléments  
du	résultat	global (61 314)  24 613 (36 701) (36 701)

TOTAL  
du résultat global (61 314)  24 613 (50 650) (87 351) (87 351)

affectation du résultat 
–	Dividendes  22 460 (62 505) (40 045) (40 045)

Juste	valeur	 
des oceane 16 714 16 714 16 714

Augmentation /
diminution  
de capital

 525  5 780 (84)  6 221  6 221 

Stock options 
– actions gratuites  2 060  2 060  2 060 

Mouvements	 
sur actions propres  7 352 (1 767)  5 585  5 585 

TOTAL  
transactions  
avec les actionnaires

 525  7 352  22 494  22 669 (62 505) (9 466) (26 180)

31/12/2009  93 364 (78 664)  221 607 (50 840)  823 998 (19 185) (50 650)  939 629  1  939 630 
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résultat net de la période

 ii  compte de réSultat Groupe

en milliers d’euros notes 31/12/2009 31/12/2008 *

Chiffre	d'affaires  183 249  92 968 

autres produits  848  8 630 

Achats	et	variations	de	stocks (26	439) (22	028)

Autres	achats	et	charges	d'exploitation (56	801) (39	092)

Impôts	&	taxes (6	620) (3	387)

Charges	de	personnel 17 (20	297) (14	165)

dotations aux amortissements (35	258) (16	222)

dépréciations d'actifs d'exploitation et d'exploration (56	472) (24	859)

Dotations	aux	provisions	et	dépréciation	d'actifs	courants (7	738) (27	547)

Reprises	de	provisions	d'exploitation  3 913  11 662 

résultat cession d'actifs  3 068  19 024 

Autres	charges (9	708)  5 332 

RéSULTAT OPéRATIOnnEL 19 (28 255) (9 684)

Coût	de	l'endettement	financier	brut (35	669) (27	093)

produits de trésorerie  1 922  12 378 

Gains	et	pertes	nets	sur	instruments	dérivés  36 200  63 596 

coût de l'endettement financier net  2 453  48 881 

Autres	produits	et	charges	financiers (27	419) (66	985)

RéSULTAT FInAnCIER 20 (24 966) (18 104)

Résultat	avant	impôt (53 221) (27	788)

Impôts	sur	les	résultats 21 (	2	906)	 (3	916)

RéSULTAT nET DES SOCIéTéS InTéGRéES (56 127) (31 704)

total part résultat net mee 7  10 121  9 694 

RéSULTAT nET DES ACTIVITéS POURSUIVIES (46 006) (22 010)

Résultat	net	des	activités	abandonnées 18 (4	644)  84 515 

RéSULTAT nET DE L'EnSEMBLE COnSOLIDé (50 650)  62 505 

résultat net - part du groupe (50	650)  62 504 

intérêts minoritaires  -  1 

RéSULTAT PAR ACTIOn 22

De	base -0,44 0,55

dilué -0,44 0,55

RéSULTAT PAR ACTIOn DES ACTIVITéS ABAnDOnnéES

De	base -0,04 0,74

dilué -0,04 0,74

RéSULTAT PAR ACTIOn DES ACTIVITéS POURSUIVIES

De	base -0,40 -0,19

dilué 0,40 -0,19

* Retraité des activités cédées.
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Résultat	global	de	la	période

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

RéSULTAT nET DE LA PéRIODE (50 650)  62 506 

AUTRES éLéMEnTS DU RéSULTAT GLOBAL

écart	de	conversion  24 613  62 381 

Instruments	dérivés (61	314)  22 992 

-	Juste	valeur	des	nouvelles	couvertures	de	l'exercice	comptabilisé	 
   en capitaux propres (50	817)  7 482 

-	Juste	valeur	de	la	part	des	couvertures	recyclées	au	compte	de	résultat (15	943)  20 668 

-	Impôts	sur	les	instruments	dérivés  5 446 (5	158)

TOTAL DU RéSULTAT GLOBAL POUR LA PéRIODE (87 351)  147 879 

  - part du Groupe (87	351)  147 536 

  - part des intérêts minoritaires -  343 
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en milliers d’euros notes 31/12/2009 31/12/2008 *

Résultat	consolidé	des	activités	poursuivies	avant	impôts (43 100) (18 094)

Dotations	(reprises)	nettes	des	amortissements	et	provisions  10 450  73 712 

Gains	et	pertes	latents	liés	aux	variations	de	juste	valeur (471) (14	665)

Exploration	passée	en	charge  53 823  14 072 

Charges	et	produits	calculés	liés	aux	stock-options	et	assimilés  2 060  1 677 

Autres	produits	et	charges	calculés (547)  25 477 

Plus	et	moins-values	de	cession  167 (24	488)

Quote-part	de	résultat	des	sociétés	mises	en	équivalence  7 (10	121) (9	694)

autres éléments financiers  778  301 

CAPACITé D'AUTOFInAnCEMEnT AVAnT IMPôT  13 040  48 298 

Décaissement	de	l'impôt	exigible (4	662) (4	266)

Variation	du	B.F.R.	lié	à	l'activité  44 965  5 497 

- clients (19	318) (707)

- fournisseurs  39 553  10 935 

- Stocks (988) (1	130)

- autres  25 718 (3	601)

FLUX nET DE TRéSORERIE GénéRé PAR L’ACTIVITé OPéRATIOnnELLE  53 343  49 529 

Décaissements	liés	aux	acquisitions	d’immobilisations	 
corporelles et incorporelles  (384	556) (381	297)

Encaissements	liés	aux	cessions	d'immobilisations	 
incorporelles et corporelles  77 739  7 

Décaissements	liés	aux	acquisitions	d'immobilisations	financières	 
(titres	non	consolidés) (15	135) (919)

Encaissements	liés	aux	cessions	d'immobilisations	financières	 
(titres	non	consolidés) (399)  - 

acquisition de filiales (13	933) (18)

Augmentations	de	participation	dans	les	sociétés	mises	en	équivalence  6 861  8 932 

Variation	des	prêts	et	avances	consentis  840 (5	583)

Autres	flux	liés	aux	opérations	d'investissement  573  300 

Encaissement	net	sur	activités	cédées 18 457 240 (35	306)

FLUX nET DE TRéSORERIE LIé AUX OPéRATIOnS D'InVESTISSEMEnT 129 230 (413 884)

Sommes reçues des actionnaires lors d'augmentations de capital  6 222  439 

Dividendes	versés (40	045) (56	812)

Encaissements	liés	aux	nouveaux	emprunts  285 829  1 086 

intérêts payés (778) (301)

Remboursement	d'emprunts (211	176) (51	071)

acquisitions d'actions propres  7 352 (33	884)

FLUX nET DE TRéSORERIE LIé AUX OPéRATIOnS DE FInAnCEMEnT  47 404 (140 543)

Incidence	des	variations	des	cours	des	devises  8 872 (713)

VARIATIOn DE LA TRéSORERIE nETTE  238 849 (505 611)

Trésorerie	à	l'ouverture  188 695  694 306 

TRéSORERIE ET éQUIVALEnTS DE TRéSORERIE nETTE à LA CLôTURE  12 427 544   188 695 

* Retraité des activités cédées.

 iii  tableau deS flux de tréSorerie
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note 1   GénéralitéS

L’année	 2009	 a	 débuté	 dans	 un	 environnement	
économique et financier complexe marqué par la 
volatilité	 des	 matières	 premières	 et	 des	 cours	 de	
change,	par	des	niveaux	de	valorisation	 très	bas	ainsi	
que	par	un	marché	bancaire	quasiment	inexistant.	

dans ce contexte, le Groupe s’est doté des moyens 
suffisants afin de garantir son autonomie financière : 

n cession des actifs productifs et d’une partie de l’ex-
ploration	en	Colombie	pour	740	M$	(+	compléments	
de	prix	pouvant	atteindre	115	M$)	tout	en	conser-
vant	un	pôle	d’exploration	significatif	;

n	 restructuration	 de	 la	 dette	 de	 la	 Société	 avec	 la	
signature	d’une	dette	bancaire	non	encore	tirée	de	
255	M$	sous	forme	de	RBL	(Reserve	Based	Loan),	
le	 lancement	 d’une	 nouvelle	 dette	 convertible	 sous	
forme d’oceane 2014 d’un montant de 298 me et 
le	remboursement	d’une	partie	de	 l’OCEANE	2010.

Au	 cours	 de	 l’année,	 la	 Société	 a	 ainsi	 continué	 à	
investir	dans	 la	 recherche	pétrolière	en	 forant	12	puits	
d’exploration. la campagne de forage a permis de 
mettre	en	évidence	des	découvertes	d’huile	au	Gabon,	
dans	 la	 région	 d’Onal	 avec	 les	 succès	 des	 puits	
omoc-1 et omGw-1. le Groupe a aussi entrepris 
des	campagnes	d’acquisition	sismique	au	Gabon,	en	
Tanzanie	et	en	Colombie.

En	parallèle,	 le	Groupe	a	poursuivi	 l’élargissement	de	
son	domaine	d’exploration	en	rachetant	des	intérêts	
d’Artumas	en	Tanzanie	et	au	Mozambique	ainsi	qu’en	
augmentant sa participation dans le permis de marine iii au 
congo.

Du	point	de	vue	de	la	production,	le	Groupe	a	procédé	
à	la	mise	en	production	du	champ	d’Onal,	moins	de	
3 ans après le premier puits d’exploration du Groupe 
dans	cette	région	du	Gabon.	Le	champ	d’Omko,	décou-
vert	en	juillet	2008,	a	été	mis	en	production	de	manière	
simultanée	et	a	fait	 l’objet	d’une	Autorisation	Exclusive	
d’Exploitation	le	28	septembre	2009	:

n	 sur	Onal,	 les	travaux	de	construction	des	 installa-
tions	ont	démarré	fin	janvier	2008	et	la	première	huile	
a été produite le 9 mars 2009. dans le même temps, 
le	 forage	 des	 puits	 producteurs	 et	 injecteurs	 s’est	
poursuivi.	Fin	2009,	les	20	puits	producteurs	et	les	
15	 injecteurs	 du	 schéma	 de	 développement	 initial	
avaient	 été	 forés.	 Les	 travaux	 de	 construction	 des	
installations	d’injection	et	de	 traitement	d’eau	ont	
démarré	en	mai	2009	et	se	sont	achevés	en	décem-
bre	2009.	L’injection	d’eau	dans	les	puits	a	effective-
ment	démarré	le	20	décembre	2009.

La	production	du	champ	d’Onal	a	atteint	un	premier	
plateau	de	10	000	bbl/j	en	production	opérée	entre	fin	
juillet	et	début	décembre.

les puits forés sur la plate-forme pf-1000 au dernier 
trimestre	2009	ont	mis	en	évidence	la	présence	d’un	
niveau	géologique	réservoir	supplémentaire	(Kissenda)	
imprégné	d’hydrocarbure	et	testé	à	huile.	Cette	décou-
verte	 a	 nécessité	 d’aménager	 le	 plan	 de	développe-
ment initial dans cette zone. il a en effet été décidé de 
mettre	 ces	 puits	 (initialement	 injecteurs	 aux	Grès	 de	
Base)	en	production	dans	ce	nouveau	réservoir.	Leur	
démarrage	est	prévu	au	début	du	second	semestre	
2010.

Une	nouvelle	plate-forme	(PF-1400)	dédiée	à	l’injection	a	
donc	été	construite	plus	au	sud	pour	pouvoir	forer	les	
injecteurs	initiaux.

de la même façon, le forage des puits de la plate-forme 
PF-1200	 a	montré	 une	 extension	 de	 la	 zone	 à	 huile	
au-delà	de	la	limite	nord	initialement	prévue.	Une	plate-
forme supplémentaire pf-1600 a donc été également 
construite	pour	délinéer	cette	partie	du	champ.

n	Sur	Omko,	le	puits	de	découverte	Omko-101	(2008)	a	
été	connecté	en	 test	de	 longue	durée	 le	20	 février	
2009. les deux autres puits omko-102 et omko-103 
ont également été connectés courant 2009 après 
l’obtention	d’une	Autorisation	Exclusive	d’Exploitation	
le	28	septembre.	Le	champ	a	démarré	avec	un	débit	
de	3	500	bbl/j	et	avait	décliné	à	1	500	bbl/j	fin	2009.	
Il	est	prévu	que	 les	puits	Omko-102	et	Omko-103	
soient	convertis	en	injecteurs	en	2010.	

La	stratégie	du	Groupe	qui	consistait	à	surdimensionner	
les installations d’onal afin que ce centre de production 
puisse	recevoir	les	productions	futures	de	ses	satellites	
(à	 savoir	 OMGW,	 OMBG,	 OMOC	 et	 OMKO)	 s’avère	
pertinente. au cours de l’exercice 2010, ces différents 
satellites	vont	être	mis	en	production	et	pourront	ainsi	
être	directement	connectés	à	Onal.

Le	forage	du	puits	Mafia	Deep,	qui	a	débuté	le	4	août	
2008, s’est terminé le 30 août 2009. 3 zones d’intérêt 
ont	 été	mises	 en	 évidence.	 Les	 tests	 ont	 débuté	 en	
décembre	2009.

La	 zone	 profonde	 n’a	 pu	 être	 testée	 à	 cause	 des	
conditions	 techniques	 rencontrées	 dans	 le	 puits	 à	
cette	profondeur	(5	632	m).	La	zone	intermédiaire,	qui	
a	prouvé	l’existence	de	gaz,	est	en	cours	d’évaluation	
par un expert indépendant. la zone supérieure est 
toujours	en	cours	de	tests.

Cette	phase	d’étude	et	d’analyse	ainsi	que	la	finalisation	
des	tests	permettront	de	conclure	définitivement	quant	
au statut du puits. le montant des actifs d’exploration 
engagés	sur	ce	puits	s’élève	à	83,5	Me	à	la	clôture	de	
l’exercice 2009.

En	application	de	la	méthode	du	full	cost,	ce	montant	a	
été	maintenu	à	l’actif	à	la	clôture.

Les	détails	techniques	du	puits	Mafia	Deep	sont	men-
tionnés	dans	la	note	27	«	événements	postclôture	».
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note 2  méthodeS 
 comptableS

Les	comptes	consolidés	sont	établis	selon	la	conven-
tion	du	coût	historique	à	 l’exception	de	certaines	
catégories d’actifs et de passifs conformément aux 
normes ifrS.

En	application	du	règlement	européen	1606/2002	du	
19	 juillet	 2002	 sur	 les	 normes	 internationales,	 les	
comptes consolidés du Groupe maurel & prom au titre 
de	 l’exercice	 clos	 le	 31	 décembre	 2009	 sont	 établis	
selon	les	normes	comptables	internationales	IAS/IFRS	
applicables	 au	 31	 décembre	 2009	 telles	 qu’approu-
vées	par	l’union	européenne	et	disponibles	sur	le	site	
http//ec.europa.eu/internal	 market/accounting/ias	 fr.
htm#adopted-commission.

Les	normes	comptables	internationales	comprennent	les	
IFRS	(International	Financial	Reporting	Standards),	les	IAS	
(International	Accounting	Standards)	et	 leurs	 interpréta-
tions	(Standing	Interpretations	Committee	et	International	
Financial	Reporting	Interpretations	Committee).

Il	a	été	tenu	compte	des	nouveaux	textes	ou	amende-
ments adoptés par l’union européenne et d’application 
obligatoire	à	compter	du	1er	janvier	2009	décrits	dans	
la note 2.24 de l’annexe aux comptes consolidés du 
Groupe	au	31	décembre	2009.	Deux	nouvelles	normes	
ont	un	impact	sur	les	comptes	du	Groupe	:	IAS1	révisée,	
ifrS8.

En	application	d’IAS1	Révisée	 (présentation	des	états	
financiers),	 un	 état	 du	 résultat	 global	 consolidé	 est	
présenté	en	annexe	au	tableau	de	variation	des	capitaux	
propres.

Conformément	à	 la	norme	 IFRS8,	 l’information	secto-
rielle	 qui	 était	 auparavant	 communiquée	 sur	 la	 base	
des	implantations	géographiques	puis	par	activités	est	
dorénavant	présentée	par	métiers	et	reflète	l’informa-
tion sectorielle interne définie pour gérer et mesurer 
les performances du Groupe. trois secteurs sont dis-
tingués : l’exploration, la production et le forage.

Les	 principaux	 nouveaux	 textes	 ou	 amendements	
adoptés	par	 l’union	européenne	et	d’application	obli-
gatoire	 à	 compter	 du	 1er	 janvier	 2009	 ne	 présentant	
pas d’effet significatif sur les comptes consolidés au 
31	décembre	2009	sont	les	suivants	:	

- iaS23r, capitalisation des coûts d’emprunt,

-	 IAS32,	 amendée	 (instruments	 financiers	 remboursa-
bles	au	gré	du	porteur	et	obligations	à	 la	suite	d’une	
liquidation),	

-	IFRIC	11	(actions	propres	et	transactions	intragroupe),	
IFRIC	14	(plafonnement	de	l’actif	au	titre	des	régimes	
à	prestations	définies,	exigences	de	financement	mini-
mal	et	interactions),	

-	 IFRS2	 amendée	 (paiement	 en	 actions,	 conditions	
d’acquisition	et	d’annulation),

-	Amendement	 IFRS7	 relatif	 à	 l’amélioration	des	
informations communiquées au titre des instruments 
financiers.

le Groupe n’a pas anticipé de normes et interprétations 
dont	l’application	n’est	pas	obligatoire	au	1er	janvier	2009,	
telles	que	IFRS	3	révisée	(regroupement	d’entreprises),	
IAS27	révisée	(états	financiers	consolidés	et	individuels),	
amendement	à	IAS39	(expositions	éligibles	à	la	comp-
tabilité	de	couverture),	IFRIC16	(couverture	d’un	inves-
tissement	net	dans	une	activité	à	 l’étranger),	 IFRIC17	
(distribution	d’actifs	non	monétaires	aux	actionnaires).

par ailleurs, ces principes ne diffèrent pas des normes 
IFRS	telles	que	publiées	par	l’IASB	dans	la	mesure	où	
l’application	des	normes	ou	 interprétations,	obligatoires	
aux	exercices	ouverts	à	compter	du	1er janvier	2009	et	
non encore endossées par l’union européenne sont sans 
incidence sur les comptes du Groupe.

les normes ifrS ont été appliquées par le Groupe de 
manière	 homogène	 pour	 toutes	 les	 périodes	 pré-
sentées.

L’établissement	des	états	financiers	consolidés	selon	les	
normes	IFRS	implique	que	le	Groupe	effectue	des	choix	
comptables,	procède	à	un	certain	nombre	d’estimations	
et	retienne	certaines	hypothèses	qui	affectent	le	mon-
tant des actifs et passifs, les notes sur les actifs et pas-
sifs	potentiels	à	la	date	d’arrêté,	ainsi	que	les	produits	
et	charges	enregistrés	sur	la	période.	Des	changements	
de	faits	et	circonstances	peuvent	amener	le	Groupe	à	
revoir	ces	estimations.	

Les	résultats	réalisés	peuvent	différer	significativement	de	
ces	estimations	lorsque	des	circonstances	ou	hypo-
thèses	différentes	s’appliquent.

par ailleurs, lorsqu’une transaction spécifique n’est 
traitée par aucune norme ou interprétation, la direction 
du	Groupe	applique	son	 jugement	à	 la	définition	et	à	
l’application	de	méthodes	comptables	qui	permettent	
de	fournir	une	information	pertinente	et	fiable.	Les	états	
financiers donnent une image fidèle de la situation 
financière,	de	la	performance	et	des	flux	de	trésorerie	
du	Groupe.	Ils	reflètent	la	substance	des	transactions,	
sont préparés de manière prudente et sont complets 
sous tous leurs aspects significatifs.

les principales estimations faites par la direction lors de 
l’établissement	des	états	financiers	portent	notamment	
sur :

•	les	tests	de	dépréciation	des	actifs	pétroliers	;

•	les	provisions	pour	remise	en	état	des	sites	;

•	la	comptabilisation	des	portages	pétroliers	;

•	 le	traitement	comptable	des	instruments	dérivés	 
 souscrits par le Groupe ;

•	et	la	reconnaissance	des	impôts	différés	actifs.
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2.1 Méthodes de consolidation

Les	 entreprises	 contrôlées	 par	Maurel	 &	 Prom	 sont	
consolidées	par	 intégration	globale.	Le	contrôle	est	
présumé	quand	 le	 pourcentage	des	 droits	 de	 vote	
est	supérieur	à	50%	ou	établi	quand	la	Société	a	
le	 contrôle	 effectif	 au	 travers	 d’accords	 avec	 les	
partenaires.

Les	 soldes,	 les	 transactions,	 les	produits	 et	 les	charges	
intragroupe sont éliminés en consolidation.

les entreprises dans lesquelles maurel & prom a une 
influence	notable	sont	consolidées	par	mise	en	équiva-
lence.	L’influence	notable	est	présumée	quand	le	pour-
centage	 des	 droits	 de	 vote	 est	 supérieur	 ou	 égal	 à	
20%,	sauf	si	l’absence	de	participation	à	la	gestion	de	
la	 Société	 démontre	 l’absence	 d’influence	 notable.	
quand le pourcentage est inférieur, la consolidation 
par	mise	 en	 équivalence	 s’applique	dans	 les	 cas	où	
l’influence	notable	peut	être	démontrée.

les coentreprises sont consolidées par intégration 
proportionnelle.

2.2 Regroupements d’entreprises  
 et écarts d’acquisition

Les	 regroupements	 d’entreprises	 sont	 comptabilisés	
selon	la	méthode	de	l’acquisition.	Ainsi,	lors	de	la	prise	
de	contrôle	d’une	entreprise,	les	actifs,	passifs	et	pas-
sifs	 éventuels	 de	 l’entreprise	 acquise	 sont	 évalués	 à	
leur	 juste	valeur	conformément	aux	prescriptions	des	
ifrS. 

Les	écarts	d’évaluation	dégagés	à	cette	occasion	sont	
comptabilisés	 dans	 les	 actifs	 et	 passifs	 concernés,	 y	
compris pour la part des minoritaires. 

l’écart résiduel représentatif de la différence entre le 
coût d’acquisition et la quote-part de l’acquéreur dans 
les	actifs	nets	évalués	à	leur	juste	valeur,	est	comptabi-
lisé en écart d’acquisition. 

Si	le	coût	d’une	acquisition	est	inférieur	à	la	juste	valeur	
des	actifs	nets	de	la	filiale	acquise,	l’identification	et	l’éva-
luation	des	éléments	identifiables	de	l’actif	et	du	passif	
font	l’objet	d’une	analyse	complémentaire.

l’écart d’acquisition négatif résiduel doit être compta-
bilisé	directement	en	résultat	opérationnel	net.

l’analyse des écarts d’acquisition est finalisée dans 
un	délai	d’un	an	à	compter	de	la	date	d’acquisition.

ces écarts d’acquisition ne sont pas amortis mais 
font	l’objet	de	tests	de	dépréciation	systématiques	
à	chaque	clôture	;	 les	éventuelles	pertes	de	valeur	
constatées sur les écarts d’acquisition ont un carac-
tère	irréversible.

les écarts d’acquisition relatifs aux sociétés mises en 
équivalence	sont	comptabilisés	en	titres	mis	en	équiva-
lence. 

Lorsque	les	critères	de	perte	de	valeur	tels	que	définis	par	
IAS	39	«	instruments	financiers	–	comptabilisation	et	
évaluation	 »	 indiquent	 que	 des	 titres	mis	 en	 équiva-
lence	ont	pu	perdre	de	 la	valeur,	 le	montant	de	cette	
perte est déterminé selon les règles définies par iaS 36 
«	dépréciation	d’actifs	».

par ailleurs, les acquisitions d’intérêts minoritaires sont 
comptabilisées	en	utilisant	la	«	parent	entity	extension	
method	»	par	laquelle	la	différence	entre	le	prix	payé	et	
la	 valeur	 comptable	 de	 la	 quote-part	 des	 actifs	 nets	
acquis	est	comptabilisée	en	écart	d’acquisition.	

2.3 Immobilisations de l’activité  
 pétrolière

Maurel	&	Prom	mène	son	activité	d’exploration	et	de	
production pour partie dans le cadre de contrats de 
Partage	de	Production	(CPP).	Ce	type	de	contrat,	signé	
avec	l’état-hôte,	fixe	les	règles	de	coopération	(en	asso-
ciation	avec	d’éventuels	partenaires),	de	partage	de	pro-
duction	avec	l’état ou la société nationale qui le représente 
et	définit	les	modalités	d’imposition	de	l’activité.

En	vertu	de	ces	accords,	la	Société	s’engage,	à	hauteur	
de	ses	intérêts,	à	financer	les	opérations	d’exploration	
et de production et reçoit en contrepartie une quote-
part	de	 la	production	dite	cost	oil	 ;	 la	vente	de	cette	
part	 de	 production	 doit	 permettre	 de	 se	 rembourser	
des	investissements	ainsi	que	des	coûts	opérationnels	
engagés	;	le	solde	de	la	production	(profit	oil)	est	alors	
partagé	dans	des	proportions	variables	avec	l’état ; la 
Société acquitte ainsi en nature sa part d’imposition 
sur	les	revenus	de	ses	activités.

dans le cas de ces contrats de partage de production 
(CPP),	la	Société	comptabilise	sa	quote-part	d’actifs,	de	
revenus	et	de	résultat	par	application	de	son	pourcen-
tage de détention dans le permis concerné.

Les	 principales	 méthodes	 de	 comptabilisation	 des	
coûts	de	l’activité	pétrolière	sont	les	suivantes	:	

droitS de recherche  
et d’exploitation pétrolière

n Permis miniers

Les	 coûts	 relatifs	 à	 l’acquisition	 et	 à	 l’attribution	 de	
permis miniers sont inscrits en actifs incorporels et, 
durant	la	phase	d’exploration,	amortis	linéairement	sur	
la	durée	estimée	du	permis,	puis,	dans	 la	phase	de	
développement,	au	rythme	des	amortissements	des	
installations de production pétrolière.

En	cas	de	retrait	du	permis	ou	d’échec	des	recherches,	
l’amortissement	 restant	 à	 courir	 est	 constaté	 en	une	
seule fois.
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n Acquisitions de réserves

Les	acquisitions	de	réserves	pétrolières	sont	 inscrites	
en	actifs	incorporels	et	amorties	selon	la	méthode	de	
l’unité	de	production	sur	la	base	des	réserves	prou-
vées	et	probables.

le taux d’amortissement est égal au rapport de la pro-
duction	d’hydrocarbures	du	champ	pendant	l’exercice	
sur	 les	 réserves	d’hydrocarbures	au	début	du	même	
exercice,	réestimées	sur	la	base	d’une	expertise	indé-
pendante.

coûtS d’exploration

le Groupe	 applique	 la	 norme	 IFRS	 6	 relative	 à	 la	
comptabilisation	des	coûts	d’exploration.	La	compta-
bilisation	des	droits	et	actifs	de	production	d’hydro-
carbures	est	réalisée	conformément	à	la	méthode	des	
«	coûts	complets	»	(full	costs).

Les	 études	 et	 travaux	 d’exploration,	 y	 compris	 les	
coûts	de	géologie	et	de	géophysique,	sont	 inscrits	à	
l’actif	du	bilan	en	actifs	incorporels.

Les	 charges	 encourues	 antérieurement	 à	 la	 déli-
vrance	du	permis	d’exploration	sont	comptabilisées	en	
charges.	

Les	 charges	 encourues	 postérieurement	 à	 cette	 date	
sont	 capitalisées	 et	 elles	 sont	 amorties	 à	 compter	 du	
début	de	l’exploitation.

Les	dépenses	de	forage	n’ayant	pas	abouti	à	une	
découverte	commerciale	sont	comptabilisées	en	charges	
à	hauteur	des	coûts	engagés	dès	lors	qu’il	est	décidé	
d’abandonner	définitivement	 les	 travaux	 sur	 la	 zone	
concernée	ou	sur	la	zone	de	rattachement.

Au	moment	 de	 la	 découverte,	 ces	 coûts	 deviennent	
alors des coûts d’exploitation, dont une partie est trans-
férée en actifs corporels, selon leur nature. 

Dès	qu’un	indice	de	perte	de	valeur	surgit	(échéance	
d’un	 permis,	 dépenses	 ultérieures	 non	 budgétées…),	
un	 test	de	dépréciation	est	 réalisé	pour	vérifier	que	 la	
valeur	 comptable	 des	 dépenses	 engagées	 n’excède	
pas	 la	 valeur	 recouvrable,	 ce	 test	 étant	 réalisé	 au	
moins annuellement. 

En	dehors	d’indices	de	perte	de	 valeur,	 concernant	
les coûts d’exploration, les tests de dépréciation sont 
effectués dès lors que le Groupe maurel & prom dis-
pose	des	données	suffisantes	 (basées	sur	 le	 résultat	
des	 puits	 d’appréciation	 ou	 des	 travaux	 d’études	
sismiques…)	pour	déterminer	 la	 faisabilité	 technique	
et	la	viabilité	commerciale	;	ces	tests	sont	effectués	au	
niveau	du	champ.

immobiliSationS de production  
pétrolière

L’actif	immobilisé	de	production	pétrolière	comprend	
tous	 les	coûts	 liés	à	 l’exploration	 transférés	en	coûts	
d’exploitation	à	la	suite	de	découvertes	et	ceux	liés	au	
développement	 des	 champs	 (forage	 d’exploitation,	
installations	de	surface,	systèmes	d’évacuation	de	
l’huile…).

Cet	actif	figure	dans	 la	rubrique	 installations	techniques	
(voir	note	5).

Les	immobilisations	non	terminées	à	la	clôture	de	l’exer-
cice	sont	inscrites	en	immobilisations	en	cours.	

Les	 immobilisations	 terminées	sont	amorties	selon	 la	
méthode	de	l’unité	de	production.	Le	taux	d’amortis-
sement	est	égal	au	rapport	de	la	production	d’hydro-
carbures	du	champ	pendant	l’exercice	sur	les	réserves	
d’hydrocarbures	au	début	du	même	exercice	réestimées	
sur	la	base	d’une	expertise	indépendante.

Pour	 les	 immobilisations	qui	concernent	 la	 totalité	d’un	
champ	(oléoducs,	unités	de	surface.),	les	réserves	esti-
mées	sont	les	réserves	prouvées	et	probables	«	2P	»	
rapportées	à	la	quote-part	du	Groupe.

Pour	celles	dédiées	à	des	zones	spécifiques	d’un	champ,	
le	niveau	estimé	des	réserves	est	celui	des	réserves	
prouvées	développées	de	la	zone.

Les	réserves	prises	en	compte	sont	les	réserves	déter-
minées	à	partir	d’analyses	menées	par	des	organismes	
indépendants	dans	la	mesure	où	elles	sont	disponibles	
à	la	date	d’arrêté	des	comptes.	

Conformément	à	IAS23R	dont	l’application	est	obliga-
toire depuis le 1er	 janvier	2009,	 les	coûts	d’emprunts	
directement	 imputables	à	 l’acquisition	d’un	actif	éligi-
ble	sont	capitalisés	lorsque	les	conditions	définies	par	
la norme sont remplies. dans le cas contraire, les coûts 
d’emprunts	ne	sont	pas	incorporés	au	prix	de	revient	
d’une	immobilisation	en	période	de	construction.

coûtS de remiSe en état deS SiteS

Des	 provisions	 pour	 remise	 en	 état	 des	 sites	 sont	
constituées	dès	lors	que	le	Groupe	a	une	obligation	de	
démanteler	et	de	remettre	en	état	les	sites	(voir	note	2.18).	

le coût actualisé de remise en état des sites est capi-
talisé	 et	 rattaché	 à	 la	 valeur	 de	 l’actif	 sous-jacent	 et	
amorti	au	même	rythme	que	celui-ci.	

financement deS coûtS pétrolierS 
pour le compte de tierS

le financement des coûts pétroliers pour le compte de 
tiers est une opération qui consiste, dans le cadre 
d’une	association	pétrolière,	à	se	substituer	à	un	autre	
membre	 de	 l’association	 pour	 le	 financement	 de	 sa	
part	dans	le	coût	de	travaux.
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lorsque les conditions contractuelles lui confèrent des 
caractéristiques	similaires	à	celles	des	autres	actifs	
pétroliers, le financement des coûts pétroliers pour le 
compte de tiers est traité comme un actif pétrolier.

En	 conséquence	 et	 conformément	 au	 paragraphe	
47 (d)	du	FAS	19	usuellement	appliqué	dans	 le	secteur	
pétrolier,	 les	 règles	 de	 comptabilisation	 sont	 celles	
applicables	aux	dépenses	de	même	nature	que	la	part	
propre	 du	 Groupe	 (immobilisations,	 amortissements,	
dépréciation,	frais	d’exploitation	en	charges)	:

n enregistrement des coûts d’exploration financés en 
actifs	incorporels	(part	des	associés	portés	compta-
bilisée	comme	la	part	Maurel	&	Prom)	;

n	dans	le	cas	de	recherche	n’ayant	pas	abouti	à	une	
mise en production : inscription de la totalité des 
coûts	en	charges	;

n dans le cas de mise en production : transfert des 
coûts inscrits en actifs incorporels en actifs corpo-
rels	(installations	techniques)	;	

n	 la	 part	 des	 hydrocarbures	 revenant	 aux	 associés	
portés	et	servant	au	remboursement	du	portage	est	
considérée	comme	un	chiffre	d’affaires	chez	l’asso-
cié qui porte ;

n	 les	 réserves	 correspondant	 aux	 coûts	 portés	 sont	
ajoutées	aux	réserves	de	l’associé	qui	porte	les	coûts	;

n	 amortissement	des	installations	techniques	(y	com-
pris	la	part	des	associés	portés)	selon	la	méthode	de	
l’unité de production en intégrant au numérateur la 
production	 de	 la	 période	 affectée	 aux	 rembourse-
ments des coûts portés et au dénominateur la part 
des	 réserves	 servant	 à	 rembourser	 la	 totalité	 des	
coûts portés.

2.4 Autres actifs incorporels

Les	autres	actifs	incorporels	sont	comptabilisés	à	leur	
coût	d’acquisition	et	figurent	au	bilan	pour	cette	valeur,	
après déduction des amortissements cumulés et des 
éventuelles	dépréciations.	

les amortissements sont calculés sur un mode linéaire 
et la durée d’amortissement est fondée sur la durée 
d’utilité estimée des différentes catégories d’actifs 
incorporels	amortis	sur	une	durée	allant	de	un	à	trois	ans.

2.5 Autres actifs corporels

La	valeur	brute	des	autres	actifs	corporels	correspond	
à	leur	coût	d’acquisition	ou	de	production.	Elle	ne	fait	
l’objet	d’aucune	 réévaluation.	Les	coûts	d’emprunt	
sont capitalisés lorsque l’actif concerné remplit les 
conditions	d’éligibilité	 telles	que	définies	par	 IAS23R.

les amortissements sont calculés sur un mode linéaire et 
la durée d’amortissement est fondée sur la durée d’utilité 
estimée des différentes catégories d’actifs corporels, 
dont	les	principales	sont	les	suivantes	:

•	constructions	:	10	ans	;

•	ouvrages	d’infrastructure	:	8	à	10	ans	;

•	appareils	de	forage	:	3	à	20	ans	;

•	installations	techniques	:	3	à	10	ans	;

•	agencements	et	installations	:	4	à	10	ans	;

•	matériel	de	transport	:	3	à	8	ans	;

•	matériel	de	bureau	et	informatique	:	2	à	5	ans	;	et

•	mobilier	de	bureau	:	3	à	10	ans.

les contrats de location financement sont ceux qui ont 
pour effet de transférer la quasi-totalité des risques et 
des	 avantages	 inhérents	 à	 la	 propriété	 de	 l’actif	 du	
bailleur	au	preneur.	Ces	contrats	sont	comptabilisés	à	
l’actif	du	bilan	à	la	juste	valeur,	ou	si	elle	est	plus	faible,	
à	 la	valeur	actualisée	des	loyers	minimaux	au	titre	du	
contrat.	La	dette	correspondante	est	comptabilisée	au	
passif	du	bilan	dans	les	dettes	financières.	Ces	actifs	
sont amortis selon les durées d’utilité appliquées par 
le Groupe.

les contrats de location, qui ne sont pas des contrats 
de location financement tels que définis ci-dessus, 
sont	 comptabilisés	 comme	 des	 contrats	 de	 location	
simple.

2.6 Dépréciation des actifs

Lorsque	des	événements	indiquent	un	risque	de	perte	
de	valeur	des	actifs	incorporels	et	corporels,	et	à	défaut	
au	moins	une	 fois	par	an,	celles-ci	 font	 l’objet	d’une	
analyse	détaillée	afin	de	déterminer	si	leur	valeur	nette	
comptable	est	inférieure	à	leur	valeur	recouvrable,	cette	
dernière	étant	définie	comme	la	plus	élevée	de	la	juste	
valeur	(diminuée	des	coûts	de	cession)	et	de	la	valeur	
d’utilité.	La	valeur	d’utilité	est	déterminée	par	actualisa-
tion	des	flux	de	trésorerie	futurs	attendus	de	l’utilisation	
du	bien	et	de	sa	cession.

Les	flux	de	trésorerie	sont	déterminés	en	fonction	des	
réserves	identifiées,	du	profil	de	production	associé	et	
des	prix	de	vente	escomptés	après	prise	en	compte	de	
la	fiscalité	applicable	selon	les	Contrats	de	Partage	de	
production.

le taux d’actualisation retenu tient compte du risque lié 
à	l’activité	et	à	sa	localisation	géographique.	

Le	champ	est	généralement	retenu	comme	étant	l’unité	
génératrice	 de	 trésorerie	 (UGT).	 Une	 UGT	 est	 un	
ensemble	homogène	d’actifs	dont	l’utilisation	continue	
génère des entrées de trésorerie largement indépen-
dantes des entrées de trésorerie générées par d’autres 
groupes d’actifs.

Dans	le	cas	où	le	montant	recouvrable	est	inférieur	à	la	
valeur	nette	comptable,	une	perte	de	valeur	est	comp-
tabilisée	pour	 la	différence	entre	ces	deux	montants.
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Cette	perte	de	valeur	peut	éventuellement	être	reprise	
dans	 la	 limite	 de	 la	 valeur	 nette	 comptable	 qu’aurait	
eue	l’actif	à	la	même	date	s’il	n’avait	pas	été	déprécié.	
Les	pertes	de	valeur	constatées	sur	les	écarts	d’acqui-
sition	ont	un	caractère	irréversible.

2.7 Autres actifs financiers non courants

les prêts et créances financiers sont initialement 
comptabilisés	à	la	juste	valeur	et	figurent	au	bilan	pour	
leur	 coût	 amorti.	 Ils	 font	 l’objet	 d’une	 dépréciation	 s’il	
existe	une	indication	objective	de	perte	de	valeur.	Cette	
dépréciation, enregistrée en résultat, peut ultérieurement 
être	reprise	en	résultat	si	les	conditions	qui	ont	conduit	à	
cette dépréciation ont cessé d’exister.

les titres de participation non consolidés sont classés 
dans	 la	 catégorie	 Actifs	 Financiers	 Disponibles	 à	 la	
Vente	(voir	note	6)	et	évalués	initialement	et	en	date	
d’arrêté	à	leur	juste	valeur.	Pour	les	titres	cotés,	cette	
juste	valeur	correspond	au	cours	de	bourse	représen-
tatif	d’un	marché	liquide	et	ouvert	;	pour	les	titres	non	
cotés,	des	modèles	d’évaluation	sont	utilisés	;	si	la	
juste	valeur	n’est	pas	déterminable	de	façon	fiable,	les	
titres	sont	comptabilisés	à	leur	coût.

Les	variations	de	juste	valeur	sont	comptabilisées	
directement en capitaux propres. en cas d’indication 
objective	de	perte	durable	de	valeur,	une	dépréciation	
est enregistrée en résultat. cette dépréciation n’est 
reprise	en	 résultat	qu’à	 la	date	de	cession	des	 titres	
considérés.

2.8 Stocks

Les	stocks	sont	 valorisés	au	coût	d’acquisition	ou	de	
production. le coût de production inclut les consomma-
tions et les coûts directs et indirects de production.

Les	stocks	sont	valorisés	selon	la	méthode	FIFO	(«	First	In	
First	Out	»	ou	«	premier	entré,	premier	sorti	»).

Les	stocks	d’hydrocarbures	sont	valorisés	au	coût	de	
production	comprenant	 les	frais	de	champ,	le	trans-
port	et	l’amortissement	des	biens	concourant	à	la	
production.

Une	provision	est	constituée	lorsque	la	valeur	nette	de	
réalisation	est	inférieure	à	la	valeur	brute	des	stocks.

2.9 Créances clients

Les	créances	commerciales	sont	comptabilisées	initia-
lement	à	leur	juste	valeur.

à	la	clôture,	des	dépréciations	sont	constituées	en	cas	
de	risque	d’irrécouvrabilité	avéré.

2.10 Opérations en devises

Les	 charges	 et	 produits	 en	 devises	 sont	 enregistrés	
pour	leur	contre-valeur	de	la	devise	fonctionnelle	pour	
l’entité	concernée	à	la	date	de	l’opération.	Les	dettes,	

financements	externes,	créances	et	disponibilités	en	
devises	figurent	au	bilan	pour	 leur	contre-valeur	de	la	
devise	fonctionnelle	pour	l’entité	concernée	au	cours	de	
clôture.	Les	différences	 résultant	de	 la	conversion	en	
devises	à	ce	dernier	cours	sont	portées	au	compte	de	
résultat	en	autres	produits	financiers	ou	autres	charges	
financières.

Toutefois,	lorsque	la	trésorerie	en	devises	est	unique-
ment	affectée	au	financement	d’un	investissement	étran-
ger	dans	 la	même	devise,	 l’impact	de	 la	 réévaluation	
de	 l’investissement	 concerné	 est	 porté	 en	 capitaux	
propres.

2.11 Conversion des comptes annuels  
 des filiales étrangères

les comptes des filiales étrangères dont la monnaie 
fonctionnelle	 n’est	 pas	 l’euro	 sont	 convertis	 selon	 la	
méthode	du	cours	de	clôture.	

les éléments d’actifs et de passifs, y compris les écarts 
d’évaluation	et	d’acquisition	sur	les	filiales	étrangères,	
sont	convertis	au	taux	de	change	en	vigueur	à	la	date	
de	clôture	de	l’exercice.	Les	produits	et	les	charges	sont	
convertis	au	taux	moyen	de	la	période.

Les	écarts	de	conversion	constatés,	 tant	sur	 le	bilan	
d’ouverture	que	sur	le	résultat,	sont	portés,	pour	la	part	
revenant	à	l’entreprise	consolidante,	dans	ses	capitaux	
propres	au	poste	«	écarts	de	conversion	»	et	pour	 la	
part	des	minoritaires	au	poste	«	intérêts	minoritaires	».

Les	 écarts	 de	 conversion	 afférents	 à	 un	 investisse-
ment	net	dans	une	activité	à	l’étranger	sont	imputés	
directement en capitaux propres.

2.12 Instruments dérivés

Afin	de	couvrir	le	prix	de	vente	du	pétrole	ou	le	risque	
de	change,	la	Société	Maurel	&	Prom	utilise	des	ins-
truments	 de	 couverture	 de	 flux	 de	 trésorerie	 futurs	
constitués essentiellement d’options et de swaps. ces 
opérations	sont	comptabilisées	de	la	façon	suivante	:

n initialement, l’instrument financier est enregistré pour 
sa	juste	valeur	;

n	 à	la	date	de	clôture,	la	variation	de	juste	valeur	cor-
respondant	 à	 la	 partie	 efficace	 (valeur	 intrinsèque	
de	l’option)	est	enregistrée	en	capitaux	propres	
recyclables	;	la	variation	de	juste	valeur	correspon-
dant	à	la	partie	inefficace	(valeur	temps	de	l’option)	
est	enregistrée	en	charges	et	produits	financiers	;	et

n	 la	 variation	de	 juste	 valeur	 enregistrée	en	capitaux	
propres	est	 recyclée	en	 résultat	 (autres	charges	
et	produits	opérationnels)	soit	lorsque	l’élément	cou-
vert	 impacte	 le	 résultat	 soit	 à	 l’arrivée	 à	 terme	 du	
contrat.
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La	juste	valeur	des	instruments	contractés	par	le	Groupe	
est	déterminée	par	les	évaluations	d’expert	externes	
indépendants.

2.13 Trésorerie/Équivalents de trésorerie

Les	équivalents	de	trésorerie	correspondent	à	des	
placements	à	court	terme	d’excédents	de	trésorerie.

Les	achats	et	ventes	de	ces	actifs	sont	comptabilisés	
à	la	date	de	leur	règlement.

Les	OPCVM	de	trésorerie	gérés	en	valeur	 liquidative	
sont	évalués	à	la	juste	valeur	par	le	résultat	conformé-
ment	aux	principes	de	suivi	de	ces	actifs	en	gestion.

Les	 certificats	 de	 dépôt	 bancaire	 court	 terme	 sont	
classés	en	prêts	et	créances	et	comptabilisés	au	coût	
amorti.

2.14 Emprunts convertibles

Certains	 instruments	 financiers	 contiennent	 à	 la	 fois	
une composante de dette financière et une compo-
sante de capitaux propres. c’est le cas des emprunts 
OCEANE	émis	par	 le	Groupe	en	mars	2005	et	 juillet	
2009.	Conformément	à	IAS	32	«	instruments	financiers	
–	informations	à	fournir	et	présentation	»,	ces	deux	
composantes	 sont	 comptabilisées	 séparément	 et	
déterminées comme suit :

n	 la	 composante	 dette	 correspond	 à	 la	 valeur	 des	
cash-flow	futurs	contractuels	 (incluant	 les	coupons	
et	 le	 remboursement)	 actualisés	 au	 taux	 de	marché	
(tenant	compte	du	risque	de	crédit	à	l’émission)	d’un	
instrument similaire présentant les mêmes conditions 
(maturité,	 flux	de	 trésorerie)	mais	sans	option	de	
conversion,	majorée	de	l’impact	des	frais	d’émission	
(taux	d’intérêt	effectif)	;

n la composante capitaux propres représente la 
valeur	 de	 l’option	 de	 conversion	 des	 obligations	
en actions. elle est déterminée par différence entre 
le produit d’émission de l’emprunt et la composante 
dette calculée selon les modalités décrites ci-dessus ; 
et 

n	 un	impôt	différé	passif	est	constaté	au	titre	de	l’écart	
entre	 la	valeur	comptable	et	 la	valeur	fiscale	de	 la	
dette	;	cet	impôt	différé	est	constitué	par	prélèvement	
sur la composante capitaux propres.

La	 conversion	 des	 OCEANE	 est	 inscrite	 dans	 les	
comptes	 lors	 de	 la	 conversion	 des	 obligations	 et	 de	
l’échange	des	actions.

2.15 Autres emprunts

Les	 autres	 emprunts	 sont	 enregistrés	 initialement	 à	
leur	juste	valeur.	Ils	sont	inscrits	au	bilan	pour	leur	coût	
amorti. cette disposition a pour effet de porter les frais 
d’émission	en	déduction	de	 la	 juste	 valeur	 initiale	de	
l’emprunt. par ailleurs, les frais financiers sont calculés 

sur	 la	base	du	taux	d’intérêt	effectif	de	 l’emprunt	
(c’est-à-dire	du	taux	actuariel	tenant	compte	des	frais	
d’émission).

2.16 Juste valeur

Pour	les	besoins	de	présentation	selon	la	norme	IFRS7	
(voir	note	11	Juste	valeur)	:

n	 la	 juste	 valeur	des	prêts	et	créances	est	déterminée	
par	actualisation	des	flux	de	trésorerie	attendus	au	
taux	de	marché	en	vigueur	à	la	date	d’arrêté	;	pour	
les	créances	d’une	durée	 inférieure	à	6	mois,	 la	
valeur	au	bilan	représente	une	bonne	approximation	
de	leur	juste	valeur.

n	 la	juste	valeur	des	passifs	financiers	est	déterminée	
en	actualisant	les	flux	de	trésorerie	restant	à	décais-
ser	au	taux	du	marché,	à	la	date	d’arrêté,	pour	une	
dette de même maturité résiduelle. pour les dettes 
fournisseurs,	 la	valeur	au	bilan	constitue	une	bonne	
approximation	de	leur	juste	valeur.

2.17 Actions propres

les actions propres sont enregistrées en diminution 
des	capitaux	propres	sur	 la	base	de	 leur	coût	d’ac-
quisition. 

Les	variations	de	 juste	valeur	ultérieures	ne	sont	pas	
prises en compte. de même, le résultat de cession des 
actions propres n’affecte pas le résultat de l’exercice. 

2.18 Provisions pour risques et charges

Conformément	à	 la	norme	 IAS	37	«	provisions,	passifs	
éventuels	et	actifs	éventuels	»,	des	provisions	sont	
comptabilisées	lorsque,	à	la	clôture	de	l’exercice,	il	
existe	une	obligation	du	Groupe	à	l’égard	d’un	tiers	
résultant	d’un	événement	passé	dont	 le	règlement	
devrait	se	traduire	par	une	sortie	de	ressources	consti-
tutives	d’avantages	économiques.

Les	provisions	sont	actualisées	lorsque	l’effet	de	
l’actualisation est significatif.

L’obligation	de	remise	en	état	des	sites	est	comptabili-
sée	 pour	 la	 valeur	 actualisée	 du	 coût	 estimé	 ou	 de	
l’obligation	contractuelle	de	démantèlement	;	l’impact	
du passage du temps est mesuré en appliquant au 
montant	de	la	provision	un	taux	d’intérêt	sans	risque.

l’effet de la désactualisation est enregistré dans le 
poste	«	autres	charges	financières	».

2.19 Retraites et autres avantages  
 postérieurs à l’emploi

Les	obligations	du	Groupe	en	matière	de	 retraites	et	
avantages	assimilés	se	limitent	au	paiement	de	cotisa-
tions	à	des	régimes	généraux	à	caractère	obligatoire	et	
au règlement d’indemnités de départ en retraite ; celles-ci 
sont	définies	par	les	conventions	collectives	applicables.
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les indemnités de départ en retraite correspondent 
à	des	régimes	à	prestations	définies.	Elles	sont	provi-
sionnées	de	la	façon	suivante	:	

n	 la	méthode	 actuarielle	 utilisée	 est	 la	méthode	 dite	
des	unités	de	crédits	projetées	qui	stipule	que	chaque	
période	de	service	donne	 lieu	à	constatation	d’une	
unité	de	droit	à	prestation.	Ces	calculs	intègrent	des	
hypothèses	de	mortalité,	de	rotation	du	personnel	et	
de	projection	des	salaires	futurs	;	et

n	 la	méthode	dite	du	corridor	est	appliquée.	Ainsi	seuls	
les	écarts	actuariels	représentant	plus	de	10	%	du	
montant	des	engagements	ou	de	la	valeur	de	marché	
des	placements	sont	comptabilisés	et	amortis	sur	la	
durée	résiduelle	moyenne	de	vie	active	des	salariés	
du régime.

Pour	les	régimes	de	base	et	autres	régimes	à	cotisa-
tions	définies,	 le	Groupe	comptabilise	en	charges	 les	
cotisations	 à	 payer	 lorsqu’elles	 sont	 dues	 et	 aucune	
provision	 n’est	 comptabilisée,	 le	Groupe	 n’étant	 pas	
engagé	au-delà	des	cotisations	versées.

2.20 Chiffre d’affaires pétrolier

vente d’hydrocarbureS

Le	chiffre	d’affaires	correspondant	à	la	vente	de	la	pro-
duction sur les gisements opérés par la Société dans le 
cadre de contrats de partage de production com-
prend la seule quote-part de maurel & prom dans la 
production	 vendue,	 à	 l’exclusion	 des	 redevances	 de	
production	et	des	impôts.

Un	produit	est	comptabilisé	en	chiffre	d’affaires	lorsque	
l’entreprise	a	transféré	à	l’acheteur	les	risques	et	avan-
tages	inhérents	à	la	propriété	des	biens,	c’est-à-dire	au	
moment	de	l’enlèvement	du	pétrole	dans	les	terminaux	
pétroliers.

preStation de foraGe

Le	chiffre	d’affaires	est	constaté	selon	l’avancement	de	
la	prestation	de	forage,	avancement	mesuré	selon	la	
profondeur	de	forage	et	le	temps	de	mobilisation	passé.

2.21 Paiements en actions

les options de souscription d’actions ainsi que les 
actions	 gratuites	 attribuées	 par	 la	 société	 Maurel	 &	
Prom	à	ses	salariés	sont	comptabilisées	en	charges	de	
personnel lors de leur octroi et étalées sur la durée 
d’acquisition des droits ; le mode d’étalement dépend 
des	conditions	d’acquisition	respectives	de	chaque	plan.	

Le	montant	estimé	de	 la	 juste	valeur	des	options	de	
souscription	est	déterminé	selon	la	méthode	Black	and	
Scholes.

La	juste	valeur	des	actions	gratuites	est	déterminée	en	
fonction	 du	 cours	 boursier	 du	 jour	 de	 l’attribution	
auquel	est	appliquée	une	décote	le	cas	échéant	selon	
les conditions du plan afin de tenir compte de l’indis-
ponibilité	liée	à	la	durée	obligatoire	de	conservation	de	
ces titres.

2.22 Impôts sur les résultats

La	 charge	 d’impôt	 présentée	 au	 compte	 de	 résultat	
comprend	la	charge	(ou	le	produit)	d’impôt	courant	et	
la	charge	(ou	le	produit)	d’impôt	différé.

Des	impôts	différés	sont	constatés	sur	les	différences	
temporaires	entre	les	valeurs	comptables	des	actifs	et	
des	passifs	et	leurs	bases	fiscales.	Les	impôts	différés	
ne	sont	pas	actualisés.	Les	actifs	et	passifs	d’impôts	
différés	sont	évalués	en	fonction	des	taux	d’imposition	
votés	à	la	date	de	clôture.	

Les	actifs	d’impôts	différés,	résultant	notamment	de	
pertes	reportables	ou	d’amortissements	différés,	ne	sont	
pris	en	compte	que	si	leur	recouvrement	est	probable.

Pour	apprécier	la	capacité	du	Groupe	à	récupérer	
ces actifs, il est notamment tenu compte des éléments 
suivants	:

n	 existence	de	différences	temporelles	taxables	suffi-
santes auprès de la même autorité fiscale pour la 
même	entité	imposable,	qui	engendreront	des	mon-
tants	 imposables	sur	 lesquels	 les	pertes	fiscales	et	
crédits	d’impôt	non	utilisés	pourront	s’imputer	avant	
qu’ils n’expirent ; et 

n	prévisions	de	résultats	fiscaux	futurs	permettant	d’im-
puter les pertes fiscales antérieures.

2.23 Résultat par action 

deux résultats par action sont présentés : le résultat 
net	de	base	et	 le	 résultat	dilué.	Le	nombre	d’actions	
retenu pour le calcul du résultat dilué tient compte de 
la	conversion	en	actions	des	instruments	donnant	un	
accès différé au capital et ayant un effet dilutif. le 
résultat	dilué	est	calculé	à	partir	du	résultat	net	part	
du	Groupe,	corrigé	du	coût	financier	net	d’impôt	des	
instruments dilutifs donnant un accès différé au capital. 

les actions propres ne sont pas prises en compte 
dans le calcul.

2.24 Nouveaux principes appliqués

(i) iAS1 révisée « présentation des états financiers ».

IAS1	révisée	a	été	publiée	en	septembre	2007	pour	
une	application	obligatoire	à	partir	du	1er janvier	2009.	
Le	compte	de	résultat	devient	l’état	du	résultat	global	
et	inclut	à	la	fois	le	résultat	net	et	les	autres	éléments	
du	résultat	global.
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les informations nécessaires seront reprises dans 
l’état	de	variation	de	capitaux	propres	et	dans	l’état	de	
présentation	du	résultat	global.

(ii) iFRS8 « secteurs opérationnels »

ifrS8 remplace la norme iaS14. le Groupe a adapté sa 
présentation de l’information sectorielle pour répondre 
à	IFRS8	qui	 impose	de	présenter	 l’information	sec-
torielle	en	adéquation	avec	 les	 formats	de	 reporting	
utilisés en interne pour les prises de décision par la 
direction générale.

cette information est présentée en annexe 25 des 
comptes consolidés.

2.25 Nouveaux principes  
 non encore applicables

Les	 normes	 ou	 interprétations	 publiées	 respective-
ment	par	 l’IASB	(International	Accounting	Standards	
Board)	et	 l’IFRIC	 (International	Financial	Reporting	
Interpretations	Committee)	non	encore	en	vigueur	au	
31	 décembre	 2009	mais	 qui	 seraient	 susceptibles	
d’impacter les comptes du Groupe concernent ifrS 
3	révisée	«	regroupement	d’entreprise	»	et	IAS27	révisée	
«	états	financiers	consolidés	et	individuels	».

(i) iFRS3 « regroupement d’entreprise ».

Les	changements	apportés	à	IFRS3	affectent	l’évalua-
tion	des	intérêts	minoritaires,	la	comptabilité	des	coûts	
de transaction et la reconnaissance initiale du goodwill 
en	cas	de	regroupement	par	étape.	Ces	évolutions	sont	
susceptibles	 d’impacter	 le	Groupe	 lors	 de	 sa	 recon-
naissance de goodwill, en cas d’opération de regrou-
pement d’entreprise.

(ii) iAS27 révisée « états financiers consolidés  
et individuels ».

IAS	27	révisée	impose	que	des	modifications	de	la	part	
d’intérêt	d’une	société	mère	dans	une	filiale	qui	n’abou-
tissent	pas	à	une	perte	de	contrôle	sont	comptabilisées	
comme des transactions portant sur des capitaux pro-
pres	(par	exemple,	des	transactions	effectuées	avec	
des	propriétaires	agissant	en	cette	qualité).

Les	 changements	 d’IFRS3	 et	 IAS27	 affecteront	 ainsi	
toute	acquisition	future	ou	perte	de	contrôle	d’une	filiale	
et	transaction	avec	des	intérêts	minoritaires.
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Société Siège Méthode  
de consolidation

% de contrôle

31/12/2009 31/12/2008

établissements	Maurel	&	Prom	 paris Société consolidante Société consolidante

ACTIVITéS PéTROLIèRES ET GAzIèRES

caroil paris Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

Panther	Eureka	Srl raguse, Sicile Intégration	globale 60,00	% 30,00	%

maurel & prom west africa S.a.S. france Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

Maurel	&	Prom	Gabon	Ltd	(ex	Rockover	Oil	and	Gas) British	Virgin	Islands Intégration	globale - 100,00	%

M&P	Gabon	(ex	Nyanga	Mayombe) Port-Gentil,	Gabon Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

M&P	Gabon	Omoueyi	* Libreville,	Gabon Intégration	globale - 100,00	%

M&P	Etekamba	Gabon Port-Gentil,	Gabon Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

Quartier	General	M&P	Gabon	 Port-Gentil,	Gabon Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

hocol petroleum ltd bermudes non consolidée - 100,00	%

hocol ltd bermudes non consolidée - 100,00	%

hocol S.a. iles cayman non consolidée - 100,00	%

hocol cayman inc iles cayman non consolidée - 100,00	%

Oleoducto	de	Colombia	S.A. Colombie non consolidée - 21,82	%

m&p peru pérou Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

m&p venezuela SaS france Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

Hocol	(UK)	Petroleum	Holdings	Ltd royaume uni Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

Maurel	&	Prom	Colombia	BV pays bas Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

maurel & prom latin america bv pays bas Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

lagopetrol venezuela Mise	en	équivalence 26,35	% 26,35	%

Zetah	M&P	Congo congo Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

Zetah	Kouilou	Ltd Nassau,	Bahamas intégration proportionnelle 15,00	% 15,00	%

Zetah	Noumbi	Ltd Nassau,	Bahamas intégration proportionnelle 49,00	% 49,00	%

maurel & prom congo S.a. pointe noire, congo Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

maurel & prom tanzanie ltd tanzanie Intégration	globale 100,00	% 100,00	%

Raba	Xprom	Energia	Kft hongrie Mise	en	équivalence 34,30	% 34,30	%

renaissance energy Suisse non consolidée 35,00	% 35,00	%

prestoil kouilou congo Intégration	globale 100,00	% -

Maurel	&	Prom	Assistance	Technique	(ex	Prestoil	S.A.S.) paris, france Intégration	globale 100,00	% -

maurel & prom exploration production tanzania ltd dar el Salam, tanzanie Intégration	globale 100,00	% -

M&P	Developpement	Gabon	 Libreville,	Gabon Intégration	globale 100,00	% -

ACTIVITéS DIVERSES

New	Gold	Mali	(NGM) bamako, mali Mise	en	équivalence 26,00	% 26,00	%

maurel & prom international S.a. Genève,	Suisse Intégration	globale 99,99	% 99,99	%

* Regroupement des actifs gabonais au sein de la Société Maurel & Prom Gabon en 2009.

note 3  variationS de la compoSition du Groupe


M&P
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Les	principales	évolutions	du	périmètre	du	Groupe	au	
cours	 de	 l’exercice	 2009	 concernent	 les	 événements	
suivants	:

•	la	cession	d’actifs	colombiens	à	Ecopetrol	en	date	
du 28 mai 2009. l’opération est décrite en note 18 
«	résultat	sur	cession	d’actifs	»	et	a	été	traitée	confor-
mément	à	IFRS5	dans	les	comptes	consolidés	du	
Groupe ;

•	conformément	au	contrat	d’exploitation	et	de	partage	
de production omoueyi, maurel & prom a rétrocédé 
15%	de	 sa	 participation	 sur	 les	 champs	d’Onal	 et	
d’omko. le partenaire de maurel & prom sur onal et 
omko est la société tulip oil, filiale du groupe tullow, 
conformément	aux	dispositions	applicables	dans	 le	
cepp ;

•	suite	à	une	prise	de	participation	complémentaire	de	
Maurel	 &	 Prom	 dans	 la	 société	 Panther	 Euréka,	 le	
pourcentage	d’intérêts	a	été	porté	de	30%	à	60%	
donnant	 le	 contrôle	 à	Maurel	 &	Prom	et	 entraînant	
une	modification	de	la	méthode	d’intégration	de	mise	
en	équivalence	à	intégration	globale	;

•	 la	Société	Maurel	&	Prom	West	Africa	a	vocation	à	
porter	 les	 titres	des	entités	gabonaises	du	Groupe.	
Maurel	&	Prom	Gabon	Ltd	a	par	voie	de	conséquence	
été	liquidée	en	novembre	2009	;

•	les	établissements	Maurel	&	Prom	ont	pris	le	contrôle	
de	 la	 société	Prestoil	SAS	et	de	sa	 filiale	 à	100%	
prestoil kouilou, opérationnelle au congo. le pour-
centage	de	détention	est	de	100	%	à	compter	du	
29	juillet	2009.

Cette	opération	conduit	à	renforcer	les	intérêts	de	Maurel	
& prom dans le permis marine iii au congo dans lequel 
prestoil kouilou était partenaire opérateur de maurel & 
prom et de la Snpc. dans le même temps, les intérêts 
détenus dans le permis tilapia ont été rétrocédés. 
Maurel	&	Prom	en	reste	opérateur	via	sa	filiale	Prestoil	
kouilou.

•	la	société	Renaissance	Energy,	en	cours	de	liquidation,	
a	été	déconsolidée	dans	les	comptes	au	31	décembre	
2009, sans impact sur les comptes consolidés du 
Groupe, compte tenu du caractère non significatif de 
l’entité ;

•	la	Société	Maurel	 &	Prom	Exploration	Production	
tanzania ltd a été constituée afin de porter les intérêts 
pris en tanzanie dans le permis de mnazi bay.

9



p.131DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM

c
om

ptes consolidés

1
2

9annexeS

note 4  actifS incorporelS

évolution des actifs incorporels

en milliers d’euros

écarts  
d’acquisition

Droits de recherche 
et d’exploitation  

pétrolière

Coûts  
d’exploration

Autres Total

VALEUR BRUTE AU 01/01/2008 - 519 005 130 548 13 360 662 914

Investissements	d'exploration - 1 830 206 138 11 193 219 161

Cessions	/	Diminutions - - (1	488) - (1 488)

Exploration	passée	en	charges - (2	719) (53	254) (233) (56 206)

variations de périmètre - 1 158 (2	341) (876) (2 059)

Ecarts	de	conversion - 28 452 9 377 (224) 37 605

échange - (22	867) - - (22 867)

transferts - (58) (19	745) (4) (19 807)

VALEUR BRUTE AU 31/12/2008 - 524 801 269 235 23 216 817 253

Investissements	d'exploration	(1) - 1 685 248 554 433 250 672

Cessions/Diminutions	(2) - - (5	927) (3	281) (9 208)

Exploration	passée	en	charges - - (53	657) (438) (54 095)

acquisitions de filiales 6 403 5 325 948 44 12 720

cessions de filiales - (408	527) (88	322) (7	221) (504 070)

écarts	de	conversion	(3) - (2	125) (6	763) (12) (8 900)

transferts (4) - 1 058 (2	180) (10	817) (11 939)

VALEUR BRUTE AU 31/12/2009 6 403 122 217 361 888 1 925 492 433

AMORTISSEMEnTS ET DéPRéCIATIOnS 
CUMULéS AU 01/01/2008 80 677 24 538 2 777 107 992

dotations aux amortissements - 19 971 2 983 973 23 927

Cessions	/	Reprises - - - - -

Exploration	passée	en	charges - (242) - (145) (387)

écarts	de	conversion - 5 283 1 436 (122) 6 597

variations de périmètre - - (1	124) (8) (1 132)

échange - (953) - - (953)

transferts - (7	029) - 6 472 (557)

AMORTISSEMEnTS ET DéPRéCIATIOnS 
CUMULéS AU 31/12/2008 - 97 707 27 833 9 947 135 487

dotations aux amortissements - 3 828 - 386 4 214

Cessions/Reprises - - - (3	281) (3 281)

Exploration	passée	en	charges - - - (438) (438)

écarts	de	conversion	(3) - 309 (894) (1) (586)

acquisition de filiales - - - 2 2

cessions de filiales - (95	529) - (5	138) (100 667)

transferts - - - (29) (29)

AMORTISSEMEnTS ET DéPRéCIATIOnS 
CUMULéS AU 31/12/2009 - 6 315 26 939 1 448 34 702

VALEUR nETTE COMPTABLE AU 31/12/2009 6 403 115 902 334 949 478 457 731

Valeur	nette	comptable	au	31/12/2008 - 427 094 241 402 13 269 681 766

Dont mouvements liés aux entités colombiennes cédées : 
(1) 21 023 K€ d’acquisitions sur les coûts d’exploration. (2) - 5 927 K€ de diminutions sur les coûts d’exploration.
(3) 1 201 K€ sur les écarts de conversion.  (4) - 3 420 K€ de transferts liés au reclassement des coûts d’exploration en actifs corporels.
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InVESTISSEMEnTS D’EXPLORATIOn

Les	 acquisitions	 d’actifs	 incorporels	 s’élèvent	 au	 31	
décembre	2009	à	250	672	Ke, soit une progression 
de	14	%	par	rapport	à	l’an	dernier	reflétant	la	continuité	
de l’effort consenti par le Groupe maurel & prom en 
matière d’exploration. 

Les	principaux	investissements	concernent	:

•	 les	 investissements	 réalisés	au	Gabon	s’élèvent	à	
98 753 ke	et	concernent	essentiellement	les	travaux	
d’exploration effectués sur le permis d’omoueyi pour 
91150 ke ; 

•	 les	 travaux	 sismiques	 et	 de	 forage	 engagés	 en	
tanzanie pour l’essentiel sur le permis bigwa – 
Rufiji	–	Mafia	pour	62	057	Ke ;

•	 les	 investissements	réalisés	en	Colombie	 jusqu’à	 la	
date	 de	 cession	 fin	 mai	 sur	 les	 permis	 Guarrojo,	
Lince,	Tangara	qui	s’élèvent	à	21	023	Ke ;

•	les	dépenses	d’exploration	réalisées	chez	Maurel	&	
Prom	Colombia	BV	pour	18	821	Ke ; elles corres-
pondent principalement aux dépenses d’exploration 
sur	le	puits	Cascabel	1	(association	Tangara)	et	à	des	
travaux	sismiques	et	de	génie	civil	sur	les	permis	de	
Muisca,	Sabanero	et	SSJN9	;	

•	les	travaux	de	forage	sur	le	puits	de	Draco	en	Syrie	
pour 12 608 ke ;

•	les	 dépenses	 d’exploration	 engagées	 au	 Mozam-
bique	sur	le	permis	Rovuma	pour	10	278	Ke.

EXPLORATIOn PASSéE En ChARGES 

L’exploration	passée	en	charge	 se	détaille	 comme	suit	
(cumul	des	coûts	engagés	par	puits	au	31/12/2009)	:

L’estimation	de	 l’ensemble	des	coûts	engagés	sur	ces	
puits	pour	l’exercice	2010	s’élève	à	13,7	M$,	soit	9,5	Me 
au	taux	de	clôture	du	31	décembre	2009.

ACQUISITIOn DE FILIALES, PRISES D’InTéRêTS 
ET VARIATIOn DE PéRIMèTRE 

Le	Groupe	a	pris	le	contrôle	et	est	devenu	opérateur	au	
1er	décembre	2009	du	permis	de	Mnazi	Bay	en	Tanzanie.	
l’entité portant les actifs est maurel & prom exploration  
Production	Tanzania	Ltd.	La	valeur	du	permis	minier	à	la	
date	d’entrée	dans	le	périmètre	a	été	évaluée	à	6	596	Ke.

Panther,	qui	était	auparavant	consolidée	par	mise	en	
équivalence,	est	dorénavant	 intégrée	globalement.	Ce	
changement	de	méthode	de	consolidation	conduit	à	 la	
comptabilisation	d’un	écart	d’acquisition	de	6	403	Ke.

CESSIOnS DE FILIALES

La	valeur	nette	des	actifs	incorporels	colombiens	cédés	
s’élève	à	403	404	Ke	(soit	504	070	Ke	en	valeur	brute	
et 100 667 ke	d’amortissements).	Cette	opération	de	
cession est expliquée en note 18 « résultat sur cession 
d’actifs	».

TRAnSFERTS

Les	transferts,	pour	une	valeur	brute	de	-11	939	Ke sont 
principalement liés :

•	au	reclassement	des	coûts	d’exploration	sur	le	puits	
NZamo-1	transférés	en	immobilisations	corporelles	pour	
3 858 ke ;

•	au	 reclassement	des	coûts	d’exploration	en	actifs	
corporels	sur	les	activités	cédées	en	Colombie	pour	
3 420 ke ;

•	 au	 reclassement	 des	 actifs	 d’exploration	 d’Omko	 en	
développement	pour	6	588	Ke.

AMORTISSEMEnTS ET DéPRéCIATIOnS

Les	 dotations	 aux	 amortissements	 et	 provisions	 de	 la	
période	concernent	principalement	la	déplétion	à	hauteur	
de 2 337 ke	des	réserves	d’Onal	et	Omko	sur	le	permis	
d’Omoueyi	dont	la	production	a	démarré	respectivement	
en	mars	2009	et	février	2009	(AEE	d’Omko	en	septembre	
2009).

éCARTS DE COnVERSIOn

La	réévaluation	des	actifs	détenus	en	dollars	au	taux	de	
clôture	conduit	à	la	constatation	d’un	écart	de	conversion	
négatif de 8 314 ke	en	valeur	nette.

TEST DE PERTE DE VALEUR

le Groupe a par ailleurs procédé aux tests de perte de 
valeur	sur	ses	principaux	actifs	incorporels	affectés	à	ses	
UGT,	sans	que	les	résultats	aient	conduit	à	constater	des	
dépréciations	(voir	note	5	«	actifs	corporels	»).

9

Minangu	(complément	2009) 166

draco - Syrie 10 556

Rovuma	-	Mozambique 10 278

Mohoro	-	Tanzanie 13 465

Mihambia	-	Tanzanie	-	Dominion 6 332

kokorong 1 - Sénégal 3 775

m'bafou - congo 4 334

tié-tié - congo 4 748

TOTAL 53 657
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préSentation deS actifS incorporelS par permiS

A B C=A+B D E F=C+D+F

en milliers d’euros

Permis

Forage G&G Total  
dépenses 

d’exploration

Droits de recherche  
et d’exploitation 

pétrolières /écarts 
d’acquisition

Autres Total  
actifs  

incorporels

omoueyi 68 49 117 101 217

Etekamba 8 10 18 2 20

Nyanga	Mayombe - 4 4 2 6

Bigwa	Rufiji	Mafia	(BRM)* 116 25 141 1 142

Colombie 8 12 19 19

alasi - 12 12 2 14

kouilou 5 2 8 8

marine 3 - 6 6 6

autres permis  8 10 15 - 26

TOTAL 206 127 335 123 - 458

en milliers d’euros Forage G&G Total dépenses 
d’exploration

VALEURS BRUTES

mafia deep 83 - 83

m'kuranga 20 6 26

m'bezi 13 - 13

coûts communs du permis brm - 19 19

TOTAL 116 25 141
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9
note 5  actifS corporelS

évolution des actifs corporels

en milliers d’euros

Terrains et 
constructions

Installations 
techniques

Acomptes et 
immobilisations 

en cours

Autres  
immobilisations Total

VALEUR BRUTE AU 01/01/2008 7 516 397 616 69 244 8 064 482 441

acquisitions 161 310 812 4 147 4 720 319 840

actifs de démantèlement 24 020 24 020

Cessions/Diminutions - (2	688) - (247) (2 935)

Mise	au	rebut (4) (2	307) - (34) (2 345)

variations de périmètre (38) (88) - (159) (285)

écarts	de	conversion 227 35 280 18 1 122 36 647

transferts (3	755) 49 266 (68	731) 11 303 (11 917)

VALEUR BRUTE AU 31/12/2008 4 107 811 911 4 678 24 769 845 466

Investissements	de	développement/prod.	(1) 991 165 668 20 717 1 098 188 474

actifs de démantèlement 2 219 2 219

Cessions/Diminutions	(2) - (77	831) - (541) (78 372)

Mise	au	rebut - (1	005) - (166) (1 171)

variations de périmètre 80 - - 207 287

cessions de filiales (4	827) (328	080) - (6	717) (339 624)

Ecarts	de	conversion	(3) (29) (20	962) (600) (334) (21 924)

transferts (4) 3 000 20 751 (6	803) (3	680) 13 268

VALEUR BRUTE AU 31/12/2009 3 322 572 671 17 992 14 638 608 623

AMORTISSEMEnTS ET DéPRéCIATIOnS 
CUMULéS AU 01/01/2008

2 557 84 752 - 5 179 92 488

dotations aux amortissements 255 53 567 - 1 331 55 153

Cessions/Reprises - (2) - (216) (218)

Mise	au	rebut (3) (1	632) - 93 (1 542)

écarts	de	conversion 160 2 346 - 181 2 687

variations de périmètre (38) (88) - (154) (280)

Cessions	sur	variations	de	périmètre - - - - -

transferts - (29	653) - (1	463) (31 116)

AMORTISSEMEnTS ET DéPRéCIATIOnS 
CUMULéS AU 31/12/2008

2 931 109 290 - 4 951 117 172

dotations aux amortissements 181 30 911 - 1 181 32 273

Cessions/Reprises - (451) - (419) (870)

Mise	au	rebut - (862) - (143) (1 005)

Ecarts	de	conversion	(3) 12 (1	614) - (18) (1 620)

variations de périmètre 23 - - 71 94

cessions de filiales (2	931) (78	530) - (2	702) (84 163)

transferts - (680) - (10) (690)

AMORTISSEMEnTS ET DéPRéCIATIOnS 
CUMULéS AU 31/12/2009

216 58 064 - 2 911 61 191

VALEUR nETTE COMPTABLE  
AU 31/12/2009

3 107 514 606 17 992 11 727 547 432

Valeur	nette	comptable	au	31/12/2008 1 176 702 621 4 678 19 818 728 294

Dont mouvements liés aux entités colombiennes cédées : (1) 30 294 K€ d’acquisitions d’installations techniques (2) - 605 K€ de diminutions d’installations 
techniques (3) - 682 K€ de valeur nette d’écarts de conversion (4) 3 420 K€ de transferts liés au reclassement des coûts d’exploration en actifs corporels.
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InVESTISSEMEnTS 
DE DéVELOPPEMEnT/PRODUCTIOn

Les	acquisitions	de	la	période	qui	s’élèvent	à	188	474	Ke 
concernent	pour	 l’essentiel	 le	développement	des	
champs	d’Onal	au	Gabon	et	d’Ocelote	en	Colombie.	

•	les	investissements	de	production	réalisés	sur	Omoueyi	
s’élèvent	à	140	129	Ke. ces acquisitions correspondent 
principalement	à	des	travaux	d’installations	sur	le	
système	de	«	pipe	export	»	Onal-Coucal,	à	la	construction	
d’un	oléoduc	destiné	à	acheminer	le	gaz	nécessaire	
au	fonctionnement	des	stations	de	réchauffage	et	aux	
travaux	entrepris	en	vue	de	la	phase	d’injection	d’eau	;

•	les	 investissements	 réalisés	en	Colombie	 jusqu’à	 la	
date	de	cession	fin	mai	s’élèvent	à	31	141	Ke, dont 
30 294 ke	relatifs	aux	installations	techniques	;

•	les	investissements	réalisés	par	Caroil	s’élèvent	à	
15 405 ke sur l’année 2009. ils concernent prin-
cipalement les rigs opérant au congo et portent sur 
l’acquisition	de	divers	 équipements	pour	 les	moteurs	
des	rigs,	les	tanks	à	boue	et	des	tubulaires	notamment.	

CESSIOn/DIMInUTIOnS

La	cession	des	immobilisations	corporelles	en	valeur	
brute	se	monte	à	78	372	Ke et concerne principale-
ment	la	sortie	des	actifs	immobilisés	consécutive	à	la	
rétrocession	par	la	République	du	Gabon	de	sa	partici-
pation	de	15	%	sur	 le	champ	Onal	au	bénéfice	de	 la	
société tulip oil pour 76 786 ke.

CESSIOn DE FILIALES 

Les	cessions	de	filiales	s’élèvent	à	255	461	Ke	en	valeur	
nette	au	31	décembre	2009	(soit	339	624	Ke	en	valeur	
brute	déduction	faite	de	84	163	Ke	d’amortissements).	

Elles	correspondent	à	hauteur	de	257	514	Ke	à	la	valeur	
comptable	des	actifs	colombiens	cédés	(soit	319	697	Ke 
en	valeur	brute	déduction	faite	de	62	183	Ke d’amor-
tissements),	et	à	hauteur	de	21	979	Ke au permis tilapia 
(totalement	déprécié).

ACTIFS DE DéMAnTèLEMEnT

les actifs de démantèlement enregistrés en contrepar-
tie	de	la	provision	pour	remise	en	état	des	sites	de	pro-
duction	s’élèvent	à	2	219	Ke au titre du permis omoueyi 
(Onal	et	Omko)	au	Gabon.	

TRAnSFERTS

Les	 transferts,	 pour	 une	 valeur	 nette	 de	 13	 958	Ke 
(soit	13	268	Ke	en	valeur	brute	et	-690	Ke d’amortis-
sements)	sont	principalement	liés	:

•	au	reclassement	des	coûts	d’exploration	sur	le	puits	
NZamo-1	 transférés	 en	 immobilisations	 corporelles	
pour 3 858 ke ;

•	au	 reclassement	 des	 coûts	 d’exploration	 en	 actifs	
corporels	sur	les	activités	cédées	en	Colombie	pour	
3 420 ke ;

•	au	reclassement	des	actifs	d’exploration	d’Omko	en	
développement	pour	6	588	Ke. 

AMORTISSEMEnTS ET DéPRéCIATIOnS

les dotations de 32 273 ke de la période concernent 
essentiellement l’amortissement des rigs de caroil pour 
14 546 ke	et	la	déplétion	des	immobilisations	d’Onal	
et omko pour 16 281 ke suite au démarrage de la 
production. 

éCARTS DE COnVERSIOn

La	réévaluation	des	actifs	détenus	en	dollars	au	taux	
de	 clôture	 conduit	 à	 la	 constatation	 d’un	 écart	 de	
conversion	négatif	de	20	304	Ke	en	valeur	nette.

TEST DE PERTE DE VALEUR

Les	 tests	 de	 contrôle	 de	 la	 valorisation	 des	 actifs	
pétroliers	effectués	confirment	l’absence	de	perte	de	
valeur.	Ces	tests	ont	en	particulier	porté	sur	les	actifs	
gabonais	 (permis	 d’Omoueyi	 et	 de	 Banio)	 dont	 la	
valeur	comptable	s’élève	à	656,7Me et accessoire-
ment	sur	les	actifs	vénézuéliens,	consolidés	par	mise	
en	équivalence.		

Pour	réaliser	ces	tests,	le	Groupe	applique	la	méthodo-
logie	suivante	:

les actifs sont regroupés en unités génératrices de 
trésorerie	(UGT).	Au	Gabon,	le	regroupement	se	fait	au	
niveau	des	permis.	Les	UGT	 incluent	 l’ensemble	des	
actifs,	corporels	et	incorporels,	concourant	à	la	géné-
ration	des	flux	de	trésorerie	(réserves,	goodwills,	dépen-
ses	d’exploration,	 équipements	 industriels).	 Ainsi,	 les	
incorporels	 testés	 dans	 le	 cadre	 de	 ces	 évaluations	
représentent 217 me	 (Omoueyi),	soit	47%	des	actifs	
incorporels. les autres actifs incorporels sont compta-
bilisés	et	évalués	selon	la	méthode	du	full	cost	telle	que	
décrite	en	note	2	«	principes	et	méthodes	comptables	».

Les	 flux	 de	 trésorerie	 futurs	 sont	 déterminés	 à	 partir	
des	profils	de	production	des	réserves	certifiés	par	 le	
cabinet	 DeGolyer	 Mac	 Naughton.	 Le	 Groupe	 retient	
une	 probabilité	 de	 100%	 de	 produire	 les	 réserves	
prouvées	 (P1)	 et	 de	 50%	 de	 produire	 les	 réserves	
probables	(P2).	S’agissant	du	cours	du	baril	à	terme,	la	
direction	du	Groupe	a	privilégié	un	cours	de	75	$	et	a	
considéré	2	hypothèses	:	60 $	(soit	 le	cours	moyen	
2009)	et	90	$.	Un	cours	du	baril	 inférieur	de	25%	à	
l’hypothèse	 privilégiée	 (75 $)	 n’entraînerait	 pas	 de	
perte	 de	 valeur.	Un	 taux	d’actualisation	 supérieur	de	
25%	n’entraînerait	pas	de	perte	de	valeur.
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Les	taux	d’actualisation	sont	déterminés	sur	la	base	du	
coût	moyen	pondéré	du	capital	 du	Groupe	estimé	à	
partir	de	données	de	marché	et	des	risques	spécifiques	
aux	actifs	testés.	Au	Gabon,	un	taux	d’actualisation	de	
13	%	a	été	retenu.

LOCATIOnS

Les	biens	pris	en	location	financement	et	les	biens	en	
location simple sont non significatifs.

ACTIFS FInAnCIERS DISPOnIBLES à LA VEnTE

Les	titres	disponibles	à	la	vente	correspondent	à	une	
participation	de	19,10	%	dans	la	société	Pebercan	dont	
l’activité	 consiste	 à	 opérer	 des	 champs	 pétroliers	 à	
Cuba	via	sa	filiale	Peberco.	Cette	société	avait	annoncé	
en	février	2009	son	intention	de	mettre	fin	à	ses	activi-
tés	 commerciales	 et	 de	 distribuer	 à	 ses	 actionnaires	
son actif résiduel. la participation du Groupe dans 

Pebercan	 avait	 en	 conséquence	 été	 évaluée	 au	 31	
décembre	2008	en	valeur	 liquidative	à	11	992	Ke. 
Cette	participation	a	été	ramenée	à	9	254	Ke au 
31	décembre	2009	suite	à	 l’annonce	de	Pebercan	
concernant	l’obtention	d’une	ordonnance	autorisant	
une	première	distribution	d’un	montant	maximal	de	
1,01 cad par action ordinaire diluée.

9

note 6  autreS actifS financierS non courantS

en milliers d’euros Actifs financiers  
disponibles à la vente

Prêts  
et créances Total

VALEUR AU 01/01/2008 21 924 6 292 28 216

variations de périmètre (85) (1) (86)

augmentation 18 7 795 7 813

diminution - (236) (236)

dépréciations (9	084) - (9	084)

Juste	valeur - - -

reprises de dépréciation - - -

écarts	de	conversion - 15 15

transferts - (5	638) (5	638)

VALEUR AU 31/12/2008 (1) 12 773 8 227 21 000

variations de périmètre - - -

augmentation 168 9 499 9 667

diminution - (10	418) (10	418)

dépréciations (2	739) (130) (2	869)

Juste	valeur - - -

reprises de dépréciation - 3 659 3 659

écarts	de	conversion - (9) (9)

transferts - - -

VALEUR AU 31/12/2009 10 202 10 828 21 030

(1) Dont activités colombiennes cédées sur prêts et créances : 77 K€
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PRêTS ET CRéAnCES nOn COURAnTS

l’augmentation de ce poste résulte essentiellement 
des	 dépôts	 versés	 en	 garantie	 de	 la	 réalisation	 des	
engagements	de	travaux	sur	les	permis	conservés	en	
Colombie	et	au	Pérou	(9	111)	Ke.

en 2008, une somme de 5 030 ke	avait	été	déposée	
dans	le	cadre	d’un	litige	avec	un	établissement	bancaire	
concernant des opérations sur instruments financiers 
complexes	que	le	groupe	contestait.	Suite	à	un	accord	
intervenu	 entre	 les	 parties	 en	 2009,	 le	 dépôt	 a	 été	
soldé.	Ce	litige	est	décrit	dans	la	note	14	«	provisions	
pour	risques	et	charges	»	de	la	présente	annexe.

note 7  titreS miS  
 en équivalence

Sont	mises	en	équivalence	les	sociétés	RabaXProm	
energia kft, new Gold mali et lagopetrol.

Maurel	&	Prom	a	accru	en	avril	2009	son	pourcentage	
de	détention	dans	Panther,	le	portant	de	30%	à	60%.	
Du	fait	de	cette	prise	de	contrôle,	Panther	est	doréna-
vant	consolidée	par	 intégration	globale,	 expliquant	 la	
variation	du	poste	sur	la	période.

la société renaissance energy est sortie du périmètre 
de	consolidation,	voir	note	3	«	variation	de	la	compo-
sition	du	Groupe	».

9annexeS

en milliers d’euros

Au 31/12/2008

Valeur 
au bilan

Dont quote-part  
de résultat dans l’exercice

lagopetrol 33 159 8 502

new Gold mali (0) (119)

Panther	Eureka	Srl 6 403 1 497

Raba	Xprom	Energia	Kft (1	827) (166)

renaissance energy (34) (20)

TOTAL 37 701 9 694

en milliers d’euros

Au 31/12/2009

Valeur 
au bilan

Dont quote-part  
de résultat dans l’exercice

lagopetrol 34 543 10 422

new Gold mali (115) (188)

Raba	Xprom	Energia	Kft (1	920) (113)

TOTAL 32 508 10 121

en milliers d’euros

Informations financières au 31 décembre 2009

Lagopetrol new Gold 
Mali

Raba Xprom 
Energia Kft

actifs 257 913 3 608 113

passifs* 166 714 11 808 3 130

Chiffre	d'affaires 121 454 - -

RéSULTAT nET 39 552 (723) (178)

 * Hors situation nette.
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La	valeur	nette	des	stocks	au	31	décembre	2009	a	connu	une	baisse	de	3	363	Ke	par	rapport	à	l’exercice	précédent,	
essentiellement	liée	à	la	cession	de	Hocol.

les créances clients s’analysent comme suit :

L’encours	 clients	 relatif	 aux	 ventes	 d’hydrocarbures	
correspond essentiellement aux créances sur la Socap 
(Groupe	 Total)	 à	 qui	 est	 vendue	 la	 production	 des	
champs	d’Onal	et	d’Omko	sur	le	permis	d’Omoueyi,	

pour un montant de 16 413 ke.	Les	créances	clients	à	
fin	2008	correspondaient	aux	ventes	d’Hocol	à	hauteur	
de 23 040 ke. 

9

note 8  StockS

note 9   clientS et autreS actifS courantS

en milliers d’euros 2009 2008

Stocks	hydrocarbures 751 4 188

encours - -

Consommables 3 344 8 164

TOTAL 4 095 12 352

à déduire dépréciation - (2	229)

VALEUR nETTE 4 095 10 123

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

Créances	clients	-	activité	pétrolière	et	gazière 17 821 26 218

Créances	clients	-	activité	forage 16 870 13 487

autres 207 278

TOTAL 34 898 39 983

à déduire dépréciation (1	464) (980)

VALEUR nETTE 33 434 39 003
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CRéAnCES SUR PARTICIPATIOnS  
ET ASSOCIATIOnS 

Au	31	décembre	2009,	ce	poste	est	constitué	princi-
palement :

•	des	comptes	courants	filiales	des	sociétés	mises	en	
équivalence	(9804	Ke pour new Gold mali, 2161 ke 
pour	Raba	Xprom),	intégralement	dépréciés	(voir	infra)	;

•	d’un	compte	courant	sur	le	permis	Tilapia	devenu	hors	
groupe	suite	à	la	rétrocession	des	intérêts	le	29	avril	
2009, pour un montant de 16 025 ke. ce compte 
courant est intégralement déprécié ;

•	du	dividende	à	recevoir	de	la	société	Lagopétrol	comp-
tabilisé	pour	7	007	Ke dans les comptes de la société 
maurel & prom venezuela.

Les	principales	variations	de	ce	poste	sont	les	suivantes	:

•	les	dividendes	à	recevoir	de	Lagopétrol	mentionnés	
ci-dessus	(+7	007)	Ke ;

•	l’entrée	 de	 la	 société	 Maurel	 &	 Prom	 Assistance	
Technique	(ex	Prestoil	SAS)	dans	le	périmètre	du	
Groupe	(+16	276)	Ke ;

•	l’abandon	 des	 créances	 en	 compte	 courant	 de	 la	
Société	Panther	pour	-22	437	Ke. 

PRêTS ET AUTRES 

Au	31	décembre	2009,	ce	poste	est	essentiellement	
constitué de 3 686 ke	de	dépôt	et	cautionnements	
dont 3 279 ke	de	dépôt	de	garantie	sur	la	Syrie.

La	principale	variation	de	ce	poste	est	due	à	la	sortie	
de la société hocol Sa au cours de l’année 2009 qui 
engendre	 une	 variation	de	 -1 922	Ke	 par	 rapport	 à	
l’exercice	précédent	(dont	-1 845	Ke	de	prêts).	

DéBITEURS DIVERS 

La	variation	du	poste	des	débiteurs	divers	(+15	911	Ke)	
s’explique principalement par :

•	l’augmentation	des	débiteurs	divers	sur	Omoueyi	qui	
varient	de	12	308	Ke.	Cette	évolution	est	directement	
liée	à	la	mise	en	production	des	puits	Onal	et	Omko	
au cours de l’année ainsi que par la reprise progres-
sive	de	projets	et	travaux	d’exploration	;

•	la	sortie	du	périmètre	des	sociétés	colombiennes	
cédées	au	cours	du	premier	semestre	2009	(impact	
de -9 090 ke)	;

•	la	comptabilisation	sur	 le	siège	Maurel	&	Prom	des	
créances	de	Panther	sur	ses	principaux	partenaires	
pour 9 024 ke	faisant	suite	à	un	abandon	de	créance	

Les	autres	actifs	financiers	et	non	financiers	courants	se	composent	des	éléments	suivants	:

9annexeS

en milliers d’euros

Autres actifs financiers courants
31/12/2009 31/12/2008

Avoirs	à	recevoir 8 -

créances sur participations et associations 37 887 36 648

prêts et autres 4 018 5 585

Débiteurs	divers 32 048 16 137

VALEUR BRUTE 73 961 58 370

à déduire dépréciation (42	290) (35	150)

VALEUR nETTE 31 671 23 220

Autres actifs courants 31/12/2009 31/12/2008

Avances	et	acomptes 1 512 1 659

Charges	constatées	d'avance 2 177 2 845

Créances	fiscales	et	sociales	(hors	IS) 29 173 67 993

autres actifs 6 570 (15)

VALEUR BRUTE 39 432 72 482

à déduire dépréciation - -

VALEUR nETTE 39 432 72 482
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à	hauteur	de	la	participation	du	groupe	Maurel	&	Prom	
dans	la	société	Panther.	Cette	créance	ainsi	que	les	
intérêts	courus	(527	Ke)	qui	y	sont	rattachés	ont	été	
dépréciés en totalité. 

Au	31	décembre	2009,	le	solde	de	ce	poste	est	princi-
palement	composé	des	éléments	suivants	:

•	des	créances	diverses	détenues	par	la	société	Maurel	
&	Prom	Gabon	Omoueyi	pour	12	521	Ke ;

•	des	créances	de	Maurel	&	Prom	sur	les	partenaires	
de	la	société	Panther	pour	9	551	Ke ;

•	des	créances	diverses	de	la	société	Prestoil	Kouilou	
acquise au cours du troisième trimestre 2009 pour 
un montant de 4 119 ke.

DéPRéCIATIOn DES AUTRES ACTIFS  
FInAnCIERS COURAnTS

ce poste concerne :

•	la	dépréciation	des	créances	et	intérêts	vis-à-vis	des	
partenaires	de	Maurel	&	Prom	sur	la	société	Panther	
(9	551)	Ke,	suite	à	l’abandon	de	créance	de	Maurel	
&	Prom	au	profit	de	Panther	ayant	entraîné	par	ailleurs	
une reprise de 22 438 ke ;

•	le	provisionnement	des	créances	diverses	(3	699)	Ke 
et	compte	courant	Tilapia	(16	025)	Ke détenus essen-
tiellement	par	Maurel	&	Prom	Assistance	Technique	;

•	un	solde	de	9	085	Ke	au	titre	de	provisions	sur	les	
comptes	courants	détenus	avec	 les	sociétés	mises	
en	équivalence.

CRéAnCES FISCALES ET SOCIALES 

la diminution de 38 820 ke des créances fiscales et 
sociales s’explique principalement par l’impact de la 
cession	des	actifs	colombiens	(-	50	290)	Ke, et l’aug-
mentation des créances de t.v.a. de maurel & prom 
Gabon	Omoueyi	 (+6	382)	Ke compte tenu de l’aug-
mentation	des	investissements.

Au	31	décembre	2009,	le	solde	des	créances	fiscales	de	
29 169 ke comprend essentiellement les créances 
de	T.V.A.	des	sociétés	gabonaises	(14	684)	Ke et tan-
zaniennes	(5	379)	Ke.

AUTRES ACTIFS 

L’évolution	des	autres	actifs	s’explique	par	la	compta-
bilisation	en	charges	à	 répartir	 (6	417)	Ke des coûts 
relatifs	à	la	mise	en	place	du	RBL	«	Reserve	Based	
Loan	»	conclu	en	2009.	L’accord	sur	le	RBL	est	détaillé	
dans	la	note	24	«	engagements	hors	bilan	».

9
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Le	Groupe	a	 recours,	dans	 le	 cadre	de	 ses	activités	
courantes,	à	des	instruments	financiers	pour	diminuer	
son	exposition	au	risque	de	fluctuation	des	cours	du	
pétrole	et	des	cours	de	change	des	devises.

différents instruments sont utilisés parmi lesquels des 
contrats	sur	les	marchés	organisés	ou	de	gré	à	gré	tels	
que	futures,	opérations	à	terme,	swaps	et	options.	

La	variation	de	juste	valeur	des	instruments	dérivés	est	
enregistrée en résultat ou en capitaux propres confor-
mément aux normes ifrS, notamment iaS 32&39. 

En	vue	du	démarrage	de	la	production	au	Gabon,	le	
Groupe	a	souscrit	fin	2008	et	début	2009	des	instru-

ments	dérivés	(ventes	de	swaps)	sur	le	pétrole	de	qua-
lité brent dont le cours est fortement corrélé au cours 
du	brut	produit	localement	de	qualité	Rabi	light.

Ces	dérivés	n’ont	été	 traités	comptablement	comme	
des	instruments	de	couverture	qu’à	compter	du	1er mai, 
les	ventes	de	pétrole	en	provenance	des	champs	Onal	
et	 Omko	 ayant	 débuté	 en	 avril.	 Les	 gains	 qu’ils	 ont	
générés sur la période précédant la mise en place de la 
couverture,	soit	13	Me, ont été enregistrés en résultat 
financier. 

Les	caractéristiques	de	la	couverture	mise	en	place	
sont	détaillées	dans	le	tableau	ci	après	:

9annexeS

note 10  inStrumentS dérivéS et autreS inStrumentS financierS

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

Courant non courant Total Total

InSTRUMEnTS DéRIVéS (ACTIFS) 162 37 912 38 074 70 734

instruments de taux - - - -

Instruments	de	change - - - 403

Instruments	sur	hydrocarbures 162 37 912 38 074 70 331

InSTRUMEnTS DéRIVéS (PASSIFS) 40 395 14 976 55 371 19 361

instruments de taux - - - -

Instruments	de	change - - - 12 317

Instruments	sur	hydrocarbures 40 395 14 976 55 371 7 044

TOTAL (40 233) 22 936 (17 297) 51 373

Dont	instruments	dérivés	actifs 162 37 912 38 074 4 516

dont autres instruments financiers actifs 0 66 218 70 331

Dont	instruments	dérivés	passifs 40 395 14 976 55 371 19 361

dont autres instruments financiers passifs - - 70 331

(40 233) 22 936 (17 297) 51 373
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La	réévaluation	au	prix	de	marché	de	ces	diverses	opé-
rations	au	31	décembre	2009	a	conduit	à	enregistrer	un	
passif de 55,3 me. 

Par	ailleurs,	la	Société	a	acquis	en	décembre	2009	un	call	
sur	hydrocarbure	capé	à	140	$	portant	sur	1	042	780	bbl,	
à	 échéance	 fin	décembre	2011.	La	 juste	 valeur	de	
cet	 instrument	dérivé	s’élevait	à	368	K$,	soit	255	Ke 
au	31	décembre	2009.

Les	 dérivés	 destinés	 à	 couvrir	 les	 ventes	 du	 pôle	
Colombie	jusqu’à	sa	cession	fin	mai	2009	présentaient	
à	fin	décembre	2008	une	valeur	de	12,5	M$,	soit	9	Me 
(voir	note	18),	maintenue	en	capitaux	propres	confor-
mément	 à	 IAS	 39	 (couverture	 des	 flux	 de	 trésorerie	
futurs).	Ce	montant	a	été	recyclé	en	résultat	des	activités	
abandonnées	sur	2009.

L’impact	sur	les	capitaux	propres	des	dérivés	de	cou-
verture	est	présenté	dans	le	tableau	ci-après	:

9

Date 
départ

Date fin bbl/j Cours  
de vente 2009 1er semestre

2010
2e semestre 

2010 2011 MTM
31/12 Me

01/04/09 30/06/10 1 500 71,0 1 500 750  -1,0

01/04/09 31/12/10 500 63,4 500 500 500 -2,4

01/01/09 31/12/10 1 000 57,0 1 000 1 000 1 000 -6,6

01/03/09 31/12/10 2 250 58,8 2 250 2 250 2 250 -13,7

01/01/09 31/12/09  500 58,3 500   -0,2

01/01/09 31/12/09  500 58,3 500 500 500 -3,6

01/01/09 31/12/11 500 62,0 500 500 500 500 -5,6

01/05/09 31/12/11 2 000 62,2 2 000 2 000  2 000 2 000 -22,3

    8 750 7 500 6 750 2 500  -55,3 

Cours moyen en $  61,7 60,9  59,8  62,1  

en milliers d’euros

Impact des instruments financiers sur les capitaux propres
31/12/2009 31/12/2008

RéSERVE DE LA JUSTE VALEUR à L'OUVERTURE 11 618 (11 652)

Variation	de	la	part	des	couvertures	non	échues	(en	vie	à	l’exercice	précédent)   

Juste	valeur	des	nouvelles	couvertures	de	l'exercice	comptabilisé	 
en capitaux propres (50	817) 7 482

Juste	valeur	de	la	part	des	couvertures	recyclées	au	compte	de	résultat (15	943)	(1) 20 668

Impôt	différé 5 446 (2) (5	158)

Effet	change (1	143) 278

RéSERVE DE LA JUSTE VALEUR à LA CLôTURE (50 840) 11 618

MOUVEMEnT DE LA PéRIODE En CAPITAUX PROPRES  
(hors effet de change) (61 314) 22 992

Taux	de	clôture	31/12/2008 1,3917  

Taux	moyen	31/12/2009 1,3942

Taux	de	clôture	31/12/2009 1,4406  

Dont impact sur les actifs colombiens cédés :
(1) -17 362 K€ concernant la « juste valeur de la part des couvertures recyclées au compte de résultat ». 
(2) 5 446 K€ au titre des impôts différés.
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Les	dérivés	non	qualifiés	en	couverture	concernent	la	
clause	de	complément	de	prix	sur	le	cours	du	baril	prévue	
au	contrat	de	cession	des	actifs	colombiens.	La	valeur	
de	marché	de	cet	actif	à	la	clôture	s’élève	à	37,9	Me 
(54,6	M$).	On	rappelle	que	ce	complément	de	prix	est	
plafonné	à	65	M$.

S’agissant	des	positions	de	change,	le	Groupe	détient	
des	liquidités	(trésorerie	et	placements	à	vue)	en	dollars	
américains pour un montant de 302 m$.

Des	opérations	de	change	à	terme	et	d’options	de	
change	 visant	 à	 réduire	 partiellement	 l’exposition	 au	
risque	de	 change	 résultant	 de	 cette	 position	 ont	 été	
initiées durant l’exercice. aucune opération de ce type 
n’était	en	cours	à	la	clôture.

note 11  juSte valeur

ACTIFS FInAnCIERS éVALUéS à LA JUSTE VALEUR PAR RéSULTAT

Les	différentes	catégories	d’actifs	financiers	(hors	instruments	dérivés)	au	31	décembre	2009	et	au	31	décembre	2008	
sont	présentées	dans	les	tableaux	suivants	:

9annexeS

en milliers d’euros 31/12/2009

Actifs 
financiers 

disponibles 
à la vente

Prêts  
et  

créances

Actifs  
financiers à 

la juste valeur 
par le résultat

Total  
Bilan

Juste 
valeur

autres actifs financiers non courants 10 202 10 828 - 21 030 21 030

Clients	et	comptes	rattachés - 33 434 - 33 434 33 434

autres actifs financiers courants - 31 671 - 31 671 31 671

Trésorerie	et	équivalents	de	trésorerie - 427 576 - 427 576 427 576

TOTAL VALEUR BILAn 10 202 503 509 - 513 711 513 711

TOTAL JUSTE VALEUR 10 202 503 509 - 513 711 513 711

en milliers d’euros 31/12/2008

Actifs 
financiers 

disponibles 
à la vente

Prêts  
et  

créances

Actifs  
financiers à 

la juste valeur 
par le résultat

Total  
Bilan

Juste 
valeur

autres actifs financiers non courants 12 773 8 227 - 21 000 21 000

Clients	et	comptes	rattachés - 39 003 - 39 003 39 003

autres actifs financiers courants - 23 220 - 23 220 23 220

Trésorerie	et	équivalents	de	trésorerie - 191 544 - 191 544 191 544

TOTAL VALEUR BILAn 12 773 261 994 - 274 767 274 767

TOTAL JUSTE VALEUR 12 773 261 994 - 274 767 274 767
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9

PASSIFS FInAnCIERS (hORS DéRIVéS ET LOCATIOn FInAnCEMEnT) ET JUSTE VALEUR

Les	différentes	catégories	de	passifs	financiers	(hors	instruments	dérivés)	au	31	décembre	2009	et	au	31	décembre	2008	
sont	les	suivantes	:

en milliers d’euros                              31/12/2009

Courant non courant Total Bilan Juste valeur

Emprunts	obligataires 195 682 260 770 456 451 456 451

autres emprunts et dettes financières 53 - 53 53

dettes fournisseurs 89 165 - 89 165 89 165

Autres	créditeurs	et	passifs	financiers	divers 45 277 - 45 277 45 277

Total 329 827 260 770 590 947 590 947

en milliers d’euros                              31/12/2008

Courant non courant Total Bilan Juste valeur

Emprunts	obligataires 375 024  375 024 364 231

autres emprunts et dettes financières 16 008 3 656 19 664 19 664

dettes fournisseurs 104 395  104 395 104 395

Autres	créditeurs	et	passifs	financiers	divers 60 708 - 60 708 60 708

Total 556 135 3 656 559 791 548 998

hyPOThèSES RETEnUES

Au	31	décembre	2009,	 la	 juste	 valeur	des	emprunts	
oceane	est	égale	à	sa	valeur	bilantielle	:

•	l’emprunt	relatif	à	l’oceane	2010	est	à	échéance	
1er janvier	2010	;

•	la	 juste	valeur	de	 l’emprunt	oceane 2014 a été 
déterminée	au	moment	de	son	émission	le	7	juillet	2009	

sur	 la	base	d’un	 taux	de	marché	de	9,41	%	per-
mettant de déterminer un taux d’intérêt effectif 
(TIE)	de	10,42	%.	Au	31	décembre	2009,	les	conditions	
de	marché	 n’ont	 pas	 subi	 d’évolution	 significative	
depuis	l’émission,	si	bien	que	la	juste	valeur	de	l’em-
prunt	déterminée	 lors	de	 l’émission	 reflète	 la	 juste	
valeur	au	31	décembre	2009.
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Au	31	décembre	2009,	Maurel	&	Prom	affiche	une	
trésorerie nette de 427,5 me	(dont		209,5	Me,	équivalent	
de	 301,8	M$,	 liés	 à	 l’encaissement	 du	produit	 de	 la	
cession	des	actifs	colombiens	fin	mai),	en	augmentation	
de 238,8 me	par	rapport	au	31	décembre	2008	du	fait	
notamment :

•	de	 l’encaissement	 du	 prix	 de	 cession	 des	 actifs	
colombiens	de	457,2	Me ; 

•	d’un	effort	soutenu	d’investissements	 (-439,2)	Me 
sur	l’ensemble	des	activités	du	Groupe	:	exploration	
(-250,7)	Me),	développement	(-173,1)	Me et forage 
(-15,4)	Me,	intégrant	un	montant	brut	d’acquisitions	
de 51 me	d’actifs	colombiens	cédés	ultérieurement	
à	Ecopetrol	;	

•	de	la	rétrocession	à	Tulip	de	15	%	des	intérêts	sur	les	
champs	d’Onal	et	d’Omko	(+77,7)	Me ;

•	de	la	différence	entre	le	produit	d’émission		de	l’oceane 
2014	et	le	remboursement	partiel	de	l’oceane 2010 
(+84)	Me ;

•	de	l’encaissement	de	la	vente	des	dérivés	affectés	à	
la	couverture	des	risques	relatifs	aux	activités	colom-
biennes	cédées	(66,2)	Me ;

•	des	dividendes	versés	aux	actionnaires	(-40)	Me.

Les	équivalents	de	trésorerie	à	l’actif	(titres	de	placement)	
se composent de liquidités et placements dont le terme 
est	inférieur	à	3	mois.

note 13  capitaux propreS

Au	31	décembre	2009,	le	capital	social	se	composait	
de	 121	252	271	 actions	 d’une	 valeur	 nominale	 de	
0,77 e soit un capital total de 93 364 248,67 e.

InSTRUMEnTS DOnnAnT ACCèS AU CAPITAL

options de souscription d’actions

Par	l’assemblée	générale	extraordinaire	du	11	septembre	
2001,	la	gérance	a	été	autorisée	à	consentir	à	ses	salariés	
et	dirigeants	des	options	de	 souscription	ou	d’achat	
d’actions maurel & prom. 

Ainsi,	au	25	octobre	2001	la	gérance	a	attribué	154	000	
options de souscription d’actions au prix de 12,15 e 
l’une,	 exerçables	 à	 compter	 du	 26	 octobre	 2004	 et	
sans	condition	de	délai	au	bénéfice	de	12	personnes	et	
le	16	juin	2003	à	un	salarié,	26	000	options	de	sous-
cription au prix d’exercice de 19,98 e ;	ces	nombres	
sont	 respectivement	devenus	1	579	030	et	266	540	
suite	à	l’ajustement	opéré	après	émission	des	BSAR	
et	à	la	division	par	10	du	nominal	de	l’action,	les	nouveaux	
prix	d’exercice	étant	ramenés	respectivement	à	1,185	e 

et 1,949 e l’action. 

par amendement  en date du 23 mai 2005 du règlement 
des	plans	des	25	octobre	2001	et	du	16	juin	2003,	les	
options	de	souscription	correspondantes	sont	devenues	
exerçables	immédiatement.

Selon	autorisation	de	l’assemblée	générale	du	26	juin	
2003,	la	gérance	a	attribué	le	29	juillet	2003,	123	000	
options de souscription d’actions au prix d’exercice de 
17,82 e	réparties	sur	5	bénéficiaires,	exerçables	immé-
diatement	dans	un	délai	de	5	ans	;	ce	nombre	a	été	porté	
à	1	261	160	options	exerçables	au	prix	de	1,738	e après 
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Les	équivalents	de	trésorerie	se	composent	des	liquidités	et	placements	dont	le	terme	est	inférieur	à	3	mois.

note 12   tréSorerie et équivalentS de tréSorerie

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 *

Liquidités,	banques	et	caisses	 77 342 130 899

Dépôts	bancaires	à	court	terme 231 761 60 645

titres de placement 118 473 -

TOTAL 427 576 191 544

Concours	bancaires 32 2 849

TRéSORERIE ET éQUIVALEnTS DE TRéSORERIE nETTE à LA CLôTURE 427 544 188 695

 * Dont activités colombiennes cédées : 
- Liquidités, banques et caisses : 27,5 M€

- Dépôts bancaires à court terme : 46,4 M€
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l’ajustement	occasionné	par	l’émission	des	BSAR	et	la	
division	du	nominal	par	10	de	l’action.

Sur	la	base	de	l’autorisation	de	même	date,	soit	le	26	
juin	2003,	la	gérance	a	attribué,	le	22	juin	2004,	13	500	
options	de	souscriptions	d’actions	à	des	salariés	de	la	
Société	(3	bénéficiaires),	exerçables	immédiatement	et	
dans un délai de 5 ans au prix de 66,94 e.	Ce	nombre	
a	été	porté	à	138	420	et	 le	prix	d’exercice	ramené	à	
6,529 e	 l’action	suite	à	 l’émission	des	BSAR	et	à	 la	
division	par	10	du	nominal	de	l’action.

Par	autorisation	de	l’assemblée	générale	du	28	décembre	
2004,	le	directoire	a	attribué	le	16	mars	2005,	220	000	
options	de	souscription	d’actions	à	un	salarié	(devenu	
ultérieurement	mandataire	social)	au	prix	d’exercice	de	
13,59 e,	options	exerçables	immédiatement	dans	un	
délai	de	5	ans	;	en	vertu	de	la	même	autorisation	et	
exerçables	dans	les	mêmes	conditions,	le	6	avril	2005,	
430 000 options de souscription d’actions ont été 
attribuées	à	8	salariés	pour	un	prix	d’exercice	de	13,44		e 
l’option	et	le	21	décembre	2005,	170	000	options	de	
souscription	ont	été	attribuées	pour	un	prix	d’exercice	
de 12,91 e	à	2	personnes	dont	un	mandataire	social.

9

MOUVEMEnTS SUR PLAnS Plan Plan Plan Plan Plan Plan Plan Plan Plan Total

DATE ATTRIBUTIOn 25/10/2001 16/06/2003 29/07/2003 22/06/2004 16/03/2005 06/04/2005 21/12/2005 03/01/2006 10/04/2006  

Prix d'exercice 1,185 1,949 1,738 6,529 13,59 13,44 12,91 12,86 14,72  

Date échéance néant 16/06/2008 29/07/2008 22/06/2009 16/03/2010 06/04/2010 21/12/2010 03/01/2011 10/04/2011  

Cours moyen des levées 2005 16,84 15,45 17,14 18,52 19,92 20,18    17,06

Cours moyen des levées 2006 15,95  17,04  19,20     17,75

Cours moyen des levées 2007 15,61   16,59  16,60    16,21

Cours moyen des levées 2008   13,67     13,67

Nombre options           

AU 01/01/2006 95 300 97 410 123 040 47 000 430 000 170 000 962 750

Attribuées en 2006        80 000 80 000 160 000

Attribuées en 2007          

Annulées en 2007          

Exercées en 2007 71 270 123 040 150 000 344 310

En circulation au 31/12/2007 10 760 35 890 280 000 170 000 80 000 80 000 656 650

EXERçABLES AU 31/12/2007 10 760 35 890 280 000 170 000 80 000 80 000 656 650

Attribuées en 2008          

Annulées en 2008          

Exercées en 2008 35 890 35 890

En CIRCULATIOn AU 31/12/2008 10 760 280 000 170 000 80 000 80 000 620 760

EXERçABLES AU 31/12/2008 10 760 280 000 170 000 80 000 80 000 620 760

EXERçABLES AU 31/12/2009 10 760 280 000 170 000 80 000 80 000 620 760
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au cours de l’année 2006, 160 000 options de sous-
cription	d’actions	ont	été	attribuées	à	deux	salariés,	
à	savoir	80	000	options	attribuées	le	3	janvier	2006	
au prix d’exercice de 12,86 e et 80 000 options attri-
buées	le	10	avril	2006	au	prix	d’exercice	de	14,72	e.

Par	ailleurs,	121	790	options	ont	été	levées,	générant	
la création de 121 790 actions, soit une augmentation 
de capital de 94 ke	et	une	prime	d’émission	brute	de	
668 ke.

En	2007,	344	310	options	ont	été	levées	générant	la	
création de 344 310 actions, soit une augmentation 

de capital de 265 ke	et	une	prime	d’émission	brute	
de 2 638 ke.

au cours de l’année 2008, 35 890 options ont été 
levées	générant	la	création	de	35	890	actions,	une	aug-
mentation de capital de 28 ke et une prime d’émission 
brute	de	35	Ke.

Au	31	décembre	2009,	620	760	options	restent	à	
exercer,	 susceptibles	de	donner	 lieu	à	 la	création	de	
620	760	actions	nouvelles.	
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MOUVEMEnTS SUR PLAnS Plan Plan Plan Plan Plan Plan Plan Plan Plan Total

DATE ATTRIBUTIOn 25/10/2001 16/06/2003 29/07/2003 22/06/2004 16/03/2005 06/04/2005 21/12/2005 03/01/2006 10/04/2006  

Prix d'exercice 1,185 1,949 1,738 6,529 13,59 13,44 12,91 12,86 14,72  

Date échéance néant 16/06/2008 29/07/2008 22/06/2009 16/03/2010 06/04/2010 21/12/2010 03/01/2011 10/04/2011  

Cours moyen des levées 2005 16,84 15,45 17,14 18,52 19,92 20,18    17,06

Cours moyen des levées 2006 15,95  17,04  19,20     17,75

Cours moyen des levées 2007 15,61   16,59  16,60    16,21

Cours moyen des levées 2008   13,67     13,67

Nombre options           

AU 01/01/2006 95 300 97 410 123 040 47 000 430 000 170 000 962 750

Attribuées en 2006        80 000 80 000 160 000

Attribuées en 2007          

Annulées en 2007          

Exercées en 2007 71 270 123 040 150 000 344 310

En circulation au 31/12/2007 10 760 35 890 280 000 170 000 80 000 80 000 656 650

EXERçABLES AU 31/12/2007 10 760 35 890 280 000 170 000 80 000 80 000 656 650

Attribuées en 2008          

Annulées en 2008          

Exercées en 2008 35 890 35 890

En CIRCULATIOn AU 31/12/2008 10 760 280 000 170 000 80 000 80 000 620 760

EXERçABLES AU 31/12/2008 10 760 280 000 170 000 80 000 80 000 620 760

EXERçABLES AU 31/12/2009 10 760 280 000 170 000 80 000 80 000 620 760
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ACTIOnS RéSERVéES AUX SALARIéS  
ET ACTIOnS GRATUITES

L’assemblée	générale	du	20	juin	2006	a	délégué	com-
pétence au directoire, pour une période de 38 mois, 
pour	décider	de	procéder,	en	une	ou	plusieurs	fois,	à	
l’attribution	gratuite	au	profit	des	salariés	et/ou	manda-
taires	sociaux	d’actions	ordinaires	existantes	ou	à	émet-
tre.	Le	nombre	total	des	actions	attribuées	gratuitement	
ne	pourra	représenter	plus	de	0,5	%	du	capital	au	jour	
de	l’assemblée,	ou	la	contre-valeur	de	ce	montant,	le	
cas	échéant,	étant	précisé	que	 le	montant	nominal	 de	
toute augmentation de capital réalisée en application 
de la présente délégation par incorporation de primes, 
réserves	ou	bénéfices	pour	procéder	à	l’émission	d’ac-
tions gratuites ne pourra excéder 1 m e.	L’attribution	
des	actions	à	leurs	bénéficiaires	sera	définitive	au	terme	
d’une période d’acquisition minimale de deux ans et la 
durée	 minimale	 de	 conservation	 des	 actions	 par	 les	
bénéficiaires	est	fixée	à	deux	ans	à	compter	de	l’attri-
bution	définitive	desdites	actions.

Le	directoire	a	fait	usage	de	ces	autorisations	et	a	attribué	
70	000	actions	gratuites	le	3	octobre	2006,	et	66	800	
le	14	décembre	soit	un	 total	de	136	800	actions	sur	
l’année	 représentant	0,11%	du	nombre	d’actions	
composant le capital, la durée d’acquisition des droits 
étant	fixée	à	2	ans,	ce	droit	étant	subordonné	à	la	pré-
sence	du	salarié	à	l’issue	de	cette	période,	et	la	durée	
de	conservation	étant	de	2	ans	à	compter	de	la	date	
d’acquisition.

L’assemblée	générale	mixte	du	14	juin	2007	a	délégué	
compétence au conseil d’administration, pour une pé-
riode	de	26	mois,	de	procéder	à	 l’émission	d’actions	
nouvelles	(dans	la	limite	d’un	nominal	de	2	M	e)	réser-
vées	aux	salariés	de	 la	Société	avec	suppression	du	
droit	 préférentiel	 et	 lui	 a	 donné	 tous	 pouvoirs	 pour	
déterminer les conditions de souscription.

le conseil d’administration a reçu également, lors de 
cette	même	assemblée,	délégation	de	compétence	
pour	attribuer	aux	salariés	et/ou	mandataires	sociaux	
des	actions	gratuites	existantes	ou	à	émettre,	dans	la	
limite	de	1%	du	capital	au	jour	de	l’assemblée.	L’attribution	
des	actions	à	leurs	bénéficiaires	sera	définitive	au	terme	
d’une période d’acquisition minimale de deux ans et la 
durée	minimale	de	conservation	des	actions	par	les	béné-
ficiaires	est	 fixée	à	deux	ans	à	compter	de	 l’attribution	
définitive	des	dites	actions.

le conseil d’administration a fait usage de cette autori-
sation	 et	 a	 attribué	 116	 524	 actions	 gratuites	 le	 21	
décembre	2007,	la	durée	d’acquisition	des	droits	étant	
fixée	à	2	ans	et	la	durée	de	conservation	étant	de	2	ans	
à	compter	de	la	date	d’acquisition.

Le	25	avril	2008,	il	a	également	décidé	d’attribuer	46	750	
actions gratuites, la durée d’acquisition des droits étant 
fixée	à	2	ans	et	la	durée	de	conservation	étant	de	2	ans	
à	compter	de	la	date	d’acquisition.

L’assemblée	générale	mixte	du	12	juin	2008	a	délégué	
compétence au conseil d’administration, pour une 
période de 38 mois, pour décider, en une ou plusieurs 
fois,	l’attribution	gratuite,	dans	la	limite	de	1%	du	capi-
tal	social	au	12	juin	2008,	au	profit	des	salariés	ou	de	
certains	d’entre	eux	et/ou	des	mandataires	sociaux	ou	
de	certains	d’eux	de	la	Société	et/ou	des	sociétés	et	
groupements d’intérêt économique qui lui sont liés. 
Cette	délégation	du	12	juin	2008	a	mis	fin,	avec	effet	
immédiat,	pour	la	fraction	non	utilisée,	à	la	délégation	
donnée	le	14	juin	2007.		

Le	conseil	d’administration	a	fait	usage	de	cette	nouvelle	
autorisation	et	a	attribué	93	892	actions	gratuites	le	15	
octobre	2008,	et	102	750	actions	gratuites	le	16	décem-
bre	2008	soit	un	total	de	196	642	actions	représentant	
0,16	%	du	nombre	d’actions	composant	le	capital.	Pour	
ces	deux	attributions,	 la	durée	d’acquisition	des	droits	
étant	fixée	à	2	ans	et	la	durée	de	conservation	étant	de	
2	ans	à	compter	de	la	date	d’acquisition.

9

Les	hypothèses	retenues	pour	l’évaluation	de	la	juste	valeur	des	options	dans	l’application	du	modèle	Black	&	Scholes	
sont	les	suivantes	:

hyPOThèSES B&S 16/06/2003 16/03/2005 06/04/2005 21/12/2005 03/01/2006 10/04/2006

prix exercice 1,949 13,59 13,44 12,91 12,86 14,72

volatilité 41	% 44	% 42	% 38	% 38	% 38	%

maturité 3 ans 1 an 1 an 1 an 1 an 1 an

taux d'intérêt 4	% 4	% 4	% 4	% 4	% 4	%

cours de référence 22,98 16,52 17,28 16,14 16,08 18,40

Dividendes	attendus - - - - - -
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L’assemblée	générale	ordinaire	et	extraordinaire	du	24	
février	2009	a	délégué	compétence	au	conseil	d’admi-
nistration, pour une période de 38 mois, pour décider, 
en	une	ou	plusieurs	fois,	 l’attribution	gratuite,	dans	la	
limite	de	1	%	du	capital	social	au	24	février	2009,	au	
profit	des	salariés	ou	de	certains	d’entre	eux	et/ou	des	
mandataires sociaux ou de certains d’eux de la Société 
et/ou	des	sociétés	et	groupements	d’intérêt	écono-
mique	qui	 lui	sont	 liés.	Cette	délégation	du	24	février	
2009	 a	mis	 fin,	 avec	 effet	 immédiat,	 pour	 la	 fraction	
non	utilisée,	à	la	délégation	donnée	le	12	juin	2008.		

le conseil d’administration a fait usage de cette auto-
risation	et	a	attribué	57	500	actions	gratuites	le	19	juin	
2009,	et	120	500	actions	gratuites	le	15	décembre	
2009 soit un total de 178 000 actions représentant 
0,15	 %	 du	 nombre	 d’actions	 composant	 le	 capital.	
Pour	ces	deux	attributions,	la	durée	d’acquisition	des	
droits	est	fixée	à	2	ans	et	la	durée	de	conservation	à	
2	ans	à	compter	de	la	date	d’acquisition.

PROGRAMME DE RAChAT D’ACTIOnS

Suite	à	l’autorisation	donnée	par	l’assemblée	générale	
mixte	du	28	décembre	2004,	 le	directoire	a	 lancé	et	
fixé	les	modalités	d’un	plan	de	rachat	d’actions	le	12	
janvier	2005	:	rachat		limité	à	10	%	du	capital	et		prix	
unitaires	maximum	d’achat	et	minimum	de	vente		fixés	
respectivement	à	17	e et 11 e.

Dans	le	cadre	de	ce	programme	de	rachat,	au	19	juin	
2006,	308	994	actions	ont	été	achetées	pour	un	prix	
moyen de 16,08 e	et	31	829	actions	ont	été	vendues		
pour un prix moyen de 15,98 e et aucune action n’a 
été annulée.

Suite	à	l’autorisation	donnée	par	l’assemblée	générale	
mixte	du	20	juin	2006,	le	directoire	a	modifié	les	modalités	
du	plan	de	rachat	d’actions	du	12	janvier	2005	:	rachat		
limité	à	10%	du	capital	et	prix	unitaires	maximum	
d’achat	et	minimum	de	vente	 fixés	 respectivement	à	
25 e et 15 e.

Dans	le	cadre	de	ce	programme	de	rachat,	à	partir	du	
20	juin	2006,	756	333	actions	ont	été	achetées	pour	
un prix moyen de 16,97 e et 615 702 actions ont été 
vendues	pour	un	prix	moyen	de	17,21	e et aucune 
action n’a été annulée.

Concernant	les	actions	achetées,	794	064	l’ont	été	
dans le cadre du contrat de liquidité, 265 000 dans le 
cadre	de	remise	aux	salariés	et	6	263	ont	servis	à	 la	
conversion	des	OCEANE.

Concernant	 les	actions	vendues,	641	268	 l’ont	été	
dans le cadre du contrat de liquidité et 6 263 pour la 
conversion	des	OCEANE.

Au	 31	 décembre	 2006	 le	 nombre	 d’actions	 propres	
détenu par la société était donc de 657 477 pour une 
valeur	d’acquisition	totale	de	10	483	Ke.

Suite	à	l’autorisation	donnée	par	l’assemblée	générale	
mixte	du	14	juin	2007	pour	une	durée	de	18	mois	le	conseil	
d’administration	a	autorisé	Maurel	&	Prom	à	racheter	
ses	propres	actions	dans	les	conditions	suivantes	:	
rachat	limité	à	10%	du	capital	à	un	prix	unitaire	maxi-
mum	d’achat	de	22	e	et	minimum	de	vente	de	12	e.

Dans	le	cadre	de	ce	programme	de	rachat,	3	274	710	
actions	ont	été	achetées	en	2007	pour	un	prix	moyen	
de 13,79 e	et	15	739	actions	ont	été	remises	(15	000	
au	titre	des	actions	gratuites	et	739	pour	des	conver-
sions d’oceane);	aucune	action	n’a	été	annulée.

Les	achats	concernant	le	contrat	de	liquidité	représentent	
au cours de la même période 4 185 707 actions, les 
ventes	4	236	399	actions.	

Au	31	décembre	2007,	la	société	détenait	en	propre	
3	 865	756	 actions	 (soit	 3,22	%	du	 capital	 pour	 une	
valeur	de	54,3	Me	à	la	fin	2007)	dont	102	104	actions	
au titre du contrat de liquidité.  

Suite	à	l’autorisation	donnée	par	l’assemblée	générale	
du	12	juin	2008	pour	une	durée	de	18	mois	le	conseil	
d’administration	a	autorisé	Maurel	&	Prom	à	acheter	
ses	propres	actions,	dans	la	limite	de	10	%	du	montant	
du	capital	social,	dans	 les	conditions	suivantes	 :	prix	
unitaire	maximum	d’achat	de	24	e	et	minimum	de	vente	
de 13 e.

Dans	le	cadre	de	ce	programme	de	rachat,	2	527	168	
actions	ont	été	achetées	en	2008	pour	un	prix	moyen	
de 12,73 e	et	135	728	actions	ont	été	remises	(135	300	
au	titre	des	actions	gratuites	et	428	pour	des	conver-
sions d’oceane)	;	du	fait	de	l’attribution	d’actions	gra-
tuites aux salariés, 135 300 actions ont été annulées.

Les	achats	concernant	le	contrat	de	liquidité	représentent	
au cours de la même période 2 969 634 actions, les 
ventes	2	790	422	actions.	

Au	31	décembre	2008,	la	Société	détenait	en	propre	
6	436	408	actions	(soit	5,34	%	du	capital	pour	une	
valeur	 totale	 de	 86	Me	 à	 la	 fin	 2008)	 dont	 281	316	
actions au titre du contrat de liquidité.  

Au	31	décembre	2008,	conformément	au	tableau	de	
mouvements	sur	capital	ci	dessous,	le	nombre	d’actions	
de la société est de 120 569 807 et le capital social 
s’élève	à	92	838	751,39	e.

Suite	à	l’autorisation	donnée	par	l’assemblée	générale	
du	24	février	2009	pour	une	durée	de	18	mois	le	conseil	
d’administration	 a	 autorisé	Maurel	 &	Prom	à	 acheter	
ses	propres	actions,	dans	la	limite	de	10	%	du	montant	
du	capital	social,	dans	les	conditions	suivantes	:	prix	
unitaire	maximum	d’achat	de	18	e.

Dans	le	cadre	de	ce	programme	de	rachat,	aucune	
action	n’a	été	achetée	en	2009	et	241	127	actions	ont	
été	remises	(239	751	au	titre	de	la	rémunération	du	prix	
de cession pour l’acquisition des actions émises par 
prestoil SaS détenues par Sister holding SaS dans le 
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cadre	du	rachat	de	Prestoil	SAS	par	Maurel	&	Prom	SA	
et	1	376	pour	des	conversions	d’Oceane).

Les	achats	concernant	le	contrat	de	liquidité	représentent	
au cours de la même période 2 885 311 actions, les 
ventes	3	053	353	actions.	

Au	31	décembre	2009,	la	Société	détenait	en	propre	
6	029	739	actions	(soit	4,97%	du	capital)	dont	113	274	
actions au titre du contrat de liquidité.  

Au	31	décembre	2009,	conformément	au	tableau	de	
mouvements	sur	capital	ci-dessous,	 le	nombre	d’ac-
tions de la société est de 121 252 271 et le capital 
social	s’élève	à	93	364	248,67	e.

9

Distribution

L’assemblée	générale	du	18	juin	2009	avait	décidé	du	
versement	 d’un	dividende	 total	 de	0,35e par action 
sur	la	base	du	nombre	d’actions	existant	à	cette	date.

L’assemblée	a	décidé	d’accorder	à	chaque	actionnaire	
la	possibilité	d’opter	pour	un	paiement	du	dividende,	
soit	en	numéraire,	soit	en	actions	nouvelles.	

le prix d’émission des actions maurel & prom remises 
en	paiement	a	été	fixé	à	11,48	e.

Le	 dividende	 a	 été	 mis	 en	 paiement	 le	 20	 juillet	
2009 pour un montant total de 40 044 275,60 e 
dont  7 834 686,72 e	ont	été	réinvestis	en	actions	
nouvelles.

SynThèSE DES MOUVEMEnTS SUR CAPITAL

 nombres d’actions Actions propres

Au 31/12/2007 120 533 917 3 865 756

- émission par exercice d’options de souscription d’actions 35 890

-	Rachat	actions	propres 2 570 652

Au 31/12/2008 120 569 807 6 436 408

- émission	pour	paiement	en	actions	du	dividende 682 464

-	Rachat	actions	propres -406 669

Au 31/12/2009 121 252 271 6 029 739

note 14  proviSionS

en milliers d’euros Remise en état 
des sites

Avantages  
du personnel Autres Total

SOLDE AU 01/01/2008 6 545 9 710 36 215 52 471

écarts	de	conversion 1 825 548 (1	749) 623

variations de périmètre (162) - - (162)

dotation de la période - 713 41 712 42 425

utilisation (132) (1	176) (4	558) (5	866)

autres constitutions et reprises 23 567 - (21	345) 2 222

effet de la désactualisation 477 825 - 1 302

SOLDE AU 31/12/2008 32 120 10 620 50 275 93 015

partie courante 1 765 424 47 996 50 185

partie non courante 30 355 10 196 2 279 42 830
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Variations de périmètre

Les	importantes	variations	de	périmètre	de	la	période	
(38	624)	Ke	sont	essentiellement	liées	à	la	cession	des	
sociétés	colombiennes	fin	mai	2009.	

Remise en état des sites

La	 constitution	 d’un	 complément	 de	 provisions	 pour	
remise	en	état	des	sites	au	Gabon	pour	2	219	Ke, sur 
le permis omoueyi principalement, et le reclassement 
de	la	provision	pour	remise	en	état	des	sites	Panther		
pour un montant de 1 356 ke,	expliquent	les	variations	
de la période.

Retraites et autres avantages postérieurs à l’emploi 

Suite	à	la	cession	des	sociétés	colombiennes	au	28	mai	
2009,	les	provisions	relatives	aux	retraites	et	autres	
avantages	postérieurs	à	l’emploi	ont	 largement	diminué	
au	31	décembre	2009	et	s’élèvent	à	688	Ke.	Le	chiffrage 
du passif est réalisé par un actuaire indépendant.

Autres provisions 

Les	autres	provisions	pour	 risques	et	charges	sont	
analysées	dans	le	tableau	ci	après	:

9annexeS

en milliers d’euros Remise en état 
des sites

Avantages  
du personnel Autres Total

SOLDE AU 01/01/2009 32 120 10 620 50 275 93 015

écarts	de	conversion (401) (59) (133) (593)

variations de périmètre (22	085) (12	043) (4	496) (38	624)

dotation de la période (1) (13) 1 865 10 219 12 071

utilisation (259) - (40	442) (40	701)

autres constitutions et reprises 3 575 - (2	344) 1 231

effet de la désactualisation (2) 1 308 305 - 1 613

SOLDE AU 31/12/2009 14 245 688 13 079 28 012

partie courante 1 112 484 11 069 12 666

partie non courante 13 132 204 2 010 15 346

Dont mouvements liés aux entités colombiennes cédées :
(1) 1 059 K€ pour la dotation aux avantages du personnel et 131 K€ d’autres provisions 
(2) 824 K€ sur l’effet de la désactualisation des provisions pour remise en état des sites et 305 K€ sur les avantages du personnel.
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9

en milliers d’euros Décembre 2008 var. Décembre 2009

Litige	avec	établissement	financier 36 849 -36 849 - (1)

risques sur opérations au congo 1 500 1 500 (2)

coûts de démantèlement Sicile 3 851 -3 851 - (3)

Risques	sur	mises	en	équivalence 1 929 73 2 002 (4)

Litiges	divers	en	Colombie 4 139 -4 139 -

Litige	Caroil /Panafrican	 2 104 2 104 (5)

rapatriement des rigs caroil 3 910 3 910 (6)

autres 2 007 1 556 3 563

AUTRES PROVISIOnS POUR RISQUES ET ChARGES 50 275 -37 196 13 079

(1) Les reprises de provisions pour autres risques et charges s’élèvent à hauteur de 36 849 K€ à la reprise de la totalité de la provision constituée  
 en 2008 par les établissements Maurel & Prom pour couvrir le risque afférent à un litige avec un établissement bancaire portant sur des opérations  
 sur dérivés structurés contestés par le Groupe. Dans cette affaire, les parties ont abouti à un accord qui a conduit à enregistrer en autres créditeurs  
 une dette de 20 936 K€.
(2) La provision dotée en 2007 pour couvrir un ensemble de risques suite à la cession de l’essentiel des activités du Groupe au Congo à ENI figure  
 toujours dans les comptes pour un montant de 1 500 K€.
(3) La provision de 3 851 K€ constituée au titre des coûts de fin travaux de Panther a été comptabilisée en coûts de remise en état des sites.
(4) Le groupe provisionne, le cas échéant, les situations nettes négatives des sociétés qu’il consolide par mise en équivalence conformément à IAS 28.  
 La provision dotée concerne NGM.
(5) Dans le cadre du litige Caroil avec Panafrican (voir annexe Engagements hors bilan), un complément de provision a été constitué pour un montant de 2 104 K€.
(6) Chez Caroil Congo, une dotation aux provisions pour risques et charges a été comptabilisée pour 3 910 K€. Elle correspond principalement  
 aux coûts qui seront à la charge de Caroil dans le cadre du nouveau contrat signé avec ENI, mentionnant l’absence de refacturation des coûts  
 de démobilisation des rigs en fin de contrat.

note 15  empruntS obliGataireS, autreS empruntS  
 et detteS financièreS

en milliers d’euros
Devise

31/12/2009 31/12/2008

Courant non courant Total Total

EMPRUnTS OBLIGATAIRES 195 682 260 770 456 451 375 024

autres emprunts et dettes 2 - 2 12 659 (1)

Banco	Colombia	(crédit	syndiqué) USD/COP - - - 12 655 (1) 

dettes sur location financement USD/COP 19 - 19 4 156 (1)

Concours	bancaires 32 - 32 2 849 (1)

TOTAL DES AUTRES EMPRUnTS  
ET DETTES FInAnCIèRES  53 - 53 19 664

(1) Dont activités colombiennes cédées :  
– Autres emprunts et dettes : 12 655 K€.   
– Dettes sur location financement : 4 129 K€.

Les	emprunts	obligataires,	autres	emprunts	et	dettes	financières	sont	détaillés	ci-après	:
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Emprunts obligataires

Le	9	mars	2005,	la	Société	a	émis	16	711	229	obligations	
à	 option	 de	 conversion	 et/ou	 d’échange	 en	 actions	
nouvelles	 ou	 existantes	 (OCEANE)	 pour	 un	 montant	
total de 374 999 ke.	Les	obligations	portent	intérêt	à	
3,5	%	 l’an	 (coupons	 payables	 le	 1er	 jour	 de	 chaque	
année)	et	seront	amorties	en	totalité	par	remboursement	
au pair le 1er	janvier	2010.	La	conversion	ou	l’échange	
peut	être	exercé	à	tout	moment	à	raison	de	1,1	action	
pour	une	obligation.	Toutes	les	obligations	ont	été	
souscrites.

Initialement,	l’emprunt	obligataire	a	été	porté	en	dette	
financière pour son coût amorti soit 327 658 ke. ce 
coût	amorti	a	été	déterminé	en	actualisant	le	cash-flow	
futur	contractuel	au	taux	d’intérêt	effectif	de	7,17	%.

les capitaux propres ont parallèlement été crédités de 
la	 valeur	 de	 l’option	 de	 conversion	 pour	 44	 003	Ke 
brut,	soit	29	115	Ke	net	d’impôt	différé.

Afin	de	faire	face	à	des	besoins	de	financement,	notam-
ment	le	remboursement	des	OCEANE	2010	pour	375	Me, 
le	Groupe	a	décidé	de	procéder	à	la	restructuration	de	
son	emprunt	obligataire	en	plusieurs	étapes	:

Offre de rachat des OCEANE 2010

Le	Groupe	a	ouvert	une	période	de	rachat	des	OCEANE	
2010,	à	la	valeur	nominale	majorée	d’une	prime	de	1,6	%	
(soit	un	prix	de	rachat	de	22,80	e)	en	contrepartie	d’un	
désintéressement sur les intérêts de l’exercice 2009. 
la prime dégagée a été enregistrée en résultat financier 
pour 3 176 ke,	voir	annexe	«	résultat	financier	».

Ce	 rachat	a	porté	 sur	8	820	635	OCEANE,	pour	un	
montant total de 201 110 478 e.

Le	montant	résiduel	à	rembourser	au	1er	 janvier	2010	
s’élève	à	176	844	Ke	auquel	s’ajoutent	les	intérêts	sur	
les oceane restantes pour 6 191 ke.

Compte	tenu	de	l’échéance	de	l’emprunt	au	1er	janvier	
2010,	 la	prime	 implicite	à	 l’origine	a	été	 totalement	
passée	en	charge	pour	un	montant	de	12	790	Ke.

L’emprunt	a	été	remboursé	au	1er janvier	2010.

Émission d’un nouvel emprunt OCEANE 2014

Le	Groupe	a	émis	le	7	juillet	2009	19	074	519	OCEANE	
à	15,60	e	à	échéance	du	31	 juillet	2014	au	 taux	de	
7,125	%,	pour	un	montant	total	de	297	562	496,40	e, 
dont 11 733 ke de frais d’émission.

Les	obligations	portent	intérêt	à	7,125	%	l’an	(coupons	
payables	le	31	juillet	de	chaque	année)	et	seront	amor-
ties	en	totalité	par	remboursement	au	pair	le	31	juillet	
2014.	La	conversion	ou	l’échange	peuvent	être	exercés	
à	tout	moment	à	raison	de	1	action	pour	1	obligation.	

Initialement,	l’emprunt	obligataire	a	été	porté	en	dette	
financière pour son coût amorti soit 260 760 ke. ce 
coût	amorti	a	été	déterminé	en	actualisant	le	cash-flow	
futur	contractuel	au	taux	d’intérêt	effectif	de	10,42	%.

les capitaux propres ont parallèlement été crédités de 
la	valeur	de	l’option	de	conversion	pour	25	070	Ke	brut,	
soit 16 714 ke	net	d’impôt	différé	(voir	état	de	variation	
des	capitaux	propres	du	Groupe).

Autres emprunts et dettes financières

Le	Groupe	a	conclu	le	29	mai	2009	avec	un	consortium	
de	4	banques	associant	BNP	Paribas,	Calyon,	Natixis	et	
Standard	Bank	une	facilité	bancaire	de	255	M$	garantie	
par	le	nantissement	des	réserves	pétrolières	au	Gabon	
(emprunt	de	type	«	Reserve	Based	Loan	»	dit	RBL).	
Cette	facilité	n’a	à	ce	jour	pas	été	utilisée.	Le	montant	
disponible	au	31	décembre	2009	s’élève	à	255	M$.

La	mise	à	disposition	de	cette	facilité	repose	sur	des	
covenants	à	respecter	semestriellement	pour	garantir	
les conditions de tirage :

-	ratio	financier	endettement	consolidé	/	fonds	propres	
(hors	effet	de	change	et	 instruments	dérivés	de	cou-
verture)	<	1

- current ratio >1,1, ce ratio désignant le ratio financier 
actif	courant	/	passif	courant	(hors	instruments	dérivés).

Ces	covenants	sont	respectés.

La	Société	s’est	aussi	engagée	à	:

•	actualiser	périodiquement	 le	plan	de	trésorerie	et	 le	
soumettre	à	approbation	;

•	ne	pas	consentir	de	sûretés	ou	de	garanties	sur	certains	
actifs	d’un	membre	du	Groupe	;

•	ne	 pas	 procéder	 à	 une	 cession	 de	 certains	 actifs	
pétroliers	 du	 Groupe	 sur	 la	 base	 desquels	 le	 RBL	
2009	 a	 été	 établi,	 notamment	 de	 certains	 champs	
pétroliers	situés	au	Gabon	et	en	Colombie	;

•	ne	pas	souscrire	d’endettement	financier	supplé-
mentaire, sauf au titre des emprunts en cours, d’une 
nouvelle	émission	d’OCEANE	susceptible	d’être	réa-
lisée	avant	le	30	juin	2009,	d’emprunts	subordonnés	
et	à	maturité	plus	tardive	que	celle	du	Reserve	Based	
loan 2009, de certains prêts intragroupe, et d’autres 
endettements	dans	la	limite	de	50	M$	pour	l’ensemble	
du Groupe ; et

•	ne	pas	consentir	de	prêts	à	des	tiers,	en	dehors	des	
opérations	commerciales	courantes	liées	à	son	activité.
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Fournisseurs et comptes rattachés

Au	31	décembre	2009,	 la	baisse	de	23	009	Ke du 
solde des comptes fournisseurs s’explique par :

•	la	 cession	 des	 actifs	 colombiens	 à	 hauteur	 de	
50 287 ke ;

•	la	mise	en	production	des	champs	d’Onal	et	Omko	
et	 la	poursuite	des	 travaux	d’exploration	au	Gabon	
pour 19 857 ke.

Au	31	décembre	2009,	l’augmentation	des	charges	à	
payer pour 7 779 ke	est	d’une	part	 liée	à	la	cession	
des	 actifs	 colombiens	 pour	 4	 852	 Ke, compensée 
d’autre	part	par	l’accroissement	des	charges	à	payer	
sur	le	Gabon.

Le	solde	du	compte	des	fournisseurs	au	31	décembre	
2009 est constitué principalement :

•	des	dettes	fournisseurs	de	31175	Ke directement 
liées	 aux	 besoins	 générés	 par	 le	 champ	Omoueyi	 au	
Gabon	;

•	des	dettes	fournisseurs	de	8	251	Ke	de	l’établisse-
ment	Tanzanie	générées	par	le	champ	de	Bigwa	Rufiji	
mafia.

Le	solde	du	compte	de	charges	à	payer	au	31	décembre	
2009	est	constitué	principalement	des	charges	à	payer	
de 20 218 ke	directement	liées	aux	besoins	générés	
sur	le	champ	Omoueyi	au	Gabon.

Autres créditeurs et passifs divers

la diminution de 15 431 ke des autres créditeurs et 
passifs	divers	provient	essentiellement	:

•	de	l’impact	relatif	à	la	cession	des	actifs	colombiens	
(-24	165)	Ke ;

•	de	la	diminution	de	la	retenue	de	garantie	comptabilisée	
en	fournisseurs	d’immobilisation	(-14	764)	Me compte 
tenu	de	règlements	effectués	dans	le	cadre	du	rachat	
par maurel & prom de la clause de retour des anciens 
actionnaires	de	Rockover.	Cet	accord	en	date	du	
13	juillet	2007	est	détaillé	dans	la	note	24	«	engage-
ments	hors	bilan	»	;

•	de	la	comptabilisation	de	dette	actualisée	à	échéance	
2011 de 20 936 ke	consécutive	à	l’accord	entre	les	
parties	au	sujet	du	 litige	de	2008	avec	un	établisse-
ment	bancaire	portant	sur	des	opérations	sur	dérivés	
structurés contestées par le Groupe. cet accord est 
détaillé	dans	la	note	24	«	engagements	hors	bilan	»	;

•	des	créditeurs	divers	de	4	060	Ke	de	dettes	vis-à-vis	
des	tiers	en	relation	avec	la	Société	Maurel	&	Prom	
exploitant	le	champ	Omoueyi.	

Ainsi,	au	31	décembre	2009,	le	solde	des	créditeurs	
divers	se	monte	à	30	298	Ke et comprend principale-
ment la dette de 20 936 ke	constatée	suite	à	l’accord	
des	parties	sur	 le	 litige	avec	 l’établissement	bancaire	
(voir	note	24	«	engagements	hors	bilan	»).

9

note 16   detteS fourniSSeurS – autreS créditeurS  
 et paSSifS financierS diverS

31/12/2009 31/12/2008

en milliers d’euros < à 1 an > à 1 an Total < à 1 an > à 1 an Total

FOURnISSEURS  
ET COMPTES RATTAChéS 89 165 - 89 165 104 395 - 104 395

fournisseurs 60 733 - 60 733 83 742 - 83 742

Charges	à	payer 28 432 - 28 432 20 653 - 20 653

AUTRES CRéDITEURS  
ET PASSIFS DIVERS 45 277 - 45 277 60 708 - 60 708

dettes sociales 4 293 - 4 293 5 468 - 5 468

dettes fiscales 3 837 - 3 837 12 810 - 12 810

Fournisseurs	d'immobilisation 6 849 - 6 849 19 258 - 19 258

Créditeurs	divers 30 298 - 30 298 23 172 - 23 172
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note 18  réSultat Sur  
 ceSSion d’actifS

maurel & prom et ecopetrol ont signé le 9 mars 2009 
un protocole d’accord portant sur la cession de hocol 
Petroleum	Ltd	(Hocol	Colombie),	détenue	à	100	%	par	
Maurel	&	Prom	pour	un	prix	provisoire	de	748	M$,	à	
effet 1er	janvier	2009.	

la cession ne porte pas sur la totalité des actifs colom-
biens	du	Groupe	qui	conserve	les	actifs	suivants	:

•	100	%	du	permis	d’exploration	Muisca	;

•	50	%	des	droits	de	Hocol	sur	le	permis	d’exploration		 
		Tangara	(en	partenariat	avec	Ecopetrol	et	Talisman)	;

•	100	%	du	permis	d’exploration	Sabanero	;

•	100	%	du	permis	d’exploration	SN-9	;

•	100	%	du	bloc	116	au	Pérou	;

•	l’ensemble	de	ses	droits	au	Venezuela	;

•	les	droits	éventuels	au	Brésil	(en	attente	de	signature).

L’opération	 a	 été	 définitivement	 conclue	 le	 28	 mai	
2009, lors du paiement de la transaction par ecopetrol, 
signifiant	 le	 transfert	 du	contrôle	des	entités	 cédées.	
Les	entités	cédées	ont	de	ce	fait	été	déconsolidées	à	
cette date.

le montant de la transaction, réglé en numéraire, 
s’élève	à	742,2	M$.	Ce	montant	est	devenu	définitif	à	
l’issue de l’audit mené par ecopetrol des éléments 
de nature financière composant le prix de cession. 
L’ajustement	de	prix	en	résultant	s’est	élevé	à	1,3	Me. 
L’ajustement	sur	le	prix	principal	résulte	de	l’application	
des	deux	clauses	suivantes	:

•	ajustement	en	fonction	des	réserves	2P	certifiées	sur	 
	 l’éventuel	champ	Huron	sur	le	permis	de	Niscota	;

•	ajustement	en	fonction	du	niveau	des	prix	du	baril	de	 
 pétrole.

La	clause	de	complément	de	prix	relative	aux	réserves	du	
champ	Huron	sur	le	permis	de	Niscota	n’est	pas	valorisée	
à	ce	stade	puisqu’elle	dépend	notamment	d’une	évalua-
tion	par	un	certificateur	indépendant	de	ces	réserves	au	
31	décembre	2010.	Elle	est	plafonnée	à	50	M$.

La	 clause	 de	 complément	 de	 prix	 basée	 sur	 le	 prix	
moyen	du	baril	de	pétrole	sur	2010	est	valorisée	à	 la	
valeur	de	marché	à	fin	décembre	2009,	soit	37,8	Me. 
Le	montant	de	cet	ajustement	de	prix	dont	le	montant	
définitif	n’est	pas	connu	est	plafonné	à	65	M$.

cette cession et sa présentation ont été traitées confor-
mément	à	la	norme	IFRS	5	«	actifs	non	courants	détenus	
en	vue	de	la	vente	et	activités	abandonnées	».

En	conséquence,	les	états	de	synthèse	sont	présentés	
de	façon	à	dégager	de	manière	distincte	le	résultat	net	
des	activités	cédées	du	01	janvier	2009	au	28	mai	2009,	
ainsi	que	les	flux	de	trésorerie	qui	s’y	rattachent	:	

n le compte de résultat consolidé des exercices 2008  
	 et	2009	regroupe	sur	une	seule	ligne	l’ensemble	des	 
	 produits,	charges,	résultat	après	impôt	des	activités	 
	 cédées,	ainsi	que	la	plus-value	sur	les	éléments	d’actifs	 
 cédés ;

n	 Le	tableau	de	flux	de	2009	présente	séparément	 
	 tous	 les	 flux	 de	 trésorerie	 nets	 se	 rapportant	 aux	 
	 activités	cédées	;

n	 les	actifs	cédés	ont	cessé	d’être	amortis	à	compter	 
	 de	février	2009,	la	cession	devenant	alors	hautement	 
	 probable.

les transactions intragroupe réalisées entre les entités 
conservées	et	les	entités	cédées	jusqu’à	la	perte	effective	
de	contrôle	le	28	mai	2009	ont	été	éliminées	en	application	
des	principes	de	consolidation	prévus	par	IAS	27.

ceci concerne en particulier les prestations de forage 
facturées	par	Caroil	à	Hocol	Colombie.	Le	chiffre	d’af-
faires et la marge nette réalisés dans le cadre de cette 
activité	se	sont	respectivement	élevés	en	2008	à	19,4	Me 
et 1,0 me.

9annexeS

elles s’analysent comme suit :

note 17  charGeS de perSonnel

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008*

Salaires 12 895 8 989

intéressement 665 -

Stock options et actions gratuites 2 060 1 677

Charges	sociales	et	autres	charges	liées	au	personnel 4 677 3 499

TOTAL 20 297 14 165

   * Retraité des activités HOCOL cédées en 2009
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COMPTE DE RéSULTAT DE LA PéRIODE InTERCALAIRE 1ER JAnVIER – 28 MAI 2009

Tableau de flux de trésorerie des activités cédées

en milliers d’euros

Chiffre	d'affaires	net	de	prélèvements	en	nature 106 399

Charges	d'exploitation -42 062

résultat opérationnel 64 337

résultat financier 11 075

Impôts	sur	les	résultats -14 971

Recyclage	en	résultat	d'instruments	dérivés	de	couverture	(c) 6 319

TOTAL 66 760

Prix	de	vente	(a) 534 282

Complément	de	prix	basé	sur	le	cours	du	baril	(b) 37 912

Gains	de	change	 5 444

actifs nets consolidés au 28 mai 2009 des entités cédées -594 055

Solde	des	écarts	de	conversion -53 628

autres éléments -1 359

RéSULTAT DES ACTIVITéS CéDéES -4 644

 (a) soit 742 M$ convertis au cours de conclusion définitive de l’opération le 28 mai 2009. Ce montant est devenu définitif à l’issue de l’audit mené 
  par Ecopetrol des éléments de nature financière composant le prix de cession, dégageant un complément de prix de 1,3 M€.

(b) Le montant retenu à ce stade correspond à la valeur de marché à la date de clôture de l’exercice 31/12/2009 de la clause de complément de prix  
 basée sur le prix moyen du baril de pétrole en 2010. Le montant de cet ajustement de prix dont le montant définitif n’est pas connu est plafonné à 65 M$.

(c) Ce montant correspond au recyclage en résultat sur l’exercice 2009 d’instruments de couverture (swaps vendeurs de brut) des flux de trésorerie  
 attendus des entités colombiennes. 

en milliers d’euros

encaissement sur prix de cession 534 282

Flux	nets	provenant	des	activités	opérationnelles 23 321

Flux	nets	provenant	des	activités	d'investissement -137 165

-	dont	cash	cédés -85 725

Flux	nets	provenant	des	activités	de	financement -7 423

Incidence	des	variations	des	cours	des	devises 44 225

FLUX nETS DE TRéSORERIE 457 240
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La	marge	brute	 correspond	 au	CA	net	 d’achats	 de	
matières	et	consommables,	de	prestations	services.

L’excédent	brut	d’exploitation	correspond	à	 la	marge	
brute	nette	d’impôts	et	taxes	(hors	IS)	et	de	charges	de	
personnel. 

Ces	deux	 indicateurs	 fournissent	une	bonne	visuali-
sation	de	 la	performance	 réalisée	sur	 les	activités	de	
production	et	services	pétroliers.	

Les	coûts	d’exploration	en	charge	sont	présentés	dans	la	
note	4	«	actifs	Incorporels	»	et	se	détaillent	comme	suit	:	

à	 ces	coûts	vient	 s’ajouter	 la	dépréciation	constatée	
sur	les	titres	Pebercan	pour	2	737Ke.

Le	résultat	comptable	sur	cession	d’actifs	provient	de	
la	rétrocession	de	15	%	des	intérêts	pétroliers	du	Groupe	
sur	le	champ	d’Onal	en	application	du	CEPP	Omoueyi.	
le partenaire de maurel & prom sur onal est la société 
Tulip	Oil,	filiale	du	groupe	Tullow,	qui	a	racheté	à	l’état 
sa	participation.	Le	résultat	comptable	dégagé	sur	ce	
transfert d’actifs résulte du fait que certains coûts sup-
portés	ne	peuvent	être	immobilisés	sur	le	plan	comptable	
alors	qu’il	s’agit	de	coûts	pétroliers	récupérables.	C’est	
le	cas	en	particulier	des	charges	financières.	

Le	résultat	sur	cession	d’actifs	réalisé	à	fin	décembre	
2008	correspondait	à	l’impact	positif	de	la	1ère mise en 
équivalence	de	la	société	d’économie	mixte	Lagopetrol,	
au venezuela pour 19,2 me.

9annexeS

note 19  réSultat opérationnel

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 *

Chiffre	d'affaires 183 249 92 968

Marge	brute 100 857 40 478

Excédent	brut	d'exploitation 73 940 22 926

Amortissements	à	la	déplétion (35	258) (16	222)

RéSULTAT SUR ACTIVITéS DE PRODUCTIOn  
ET SERVICES PéTROLIERS 38 682   6 704

dépréciation des actifs d’exploration et d’exploitation (56	472) (24	859)

RéSULTAT SUR ACTIVITéS DE PRODUCTIOn,  
D’EXPLORATIOn ET SERVICES PéTROLIERS       (17 790)     (18 155)   

résultat de cession d'actifs 3 068 19 024

autres éléments opérationnels (13	533) (10	553)

RéSULTAT OPéRATIOnnEL (28 255) (9 684)

  * Retraité des activités HOCOL cédées en 2009.

draco - Syrie 10 556

Rovuma	-	Mozambique 10 278

Mohoro	-	Tanzanie 13 465

Mihambia	-	Tanzanie	-	Dominion 6 332

kokorong 1 - Sénégal 3 775

m'bafou - congo 4 334

tié-tié - congo 4 748

TOTAL 53 488
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La Société a émis en juillet 2009 un emprunt Oceane 
7,125 % à échéance 2014 d’un montant brut de 297 Me. 
elle a parallèlement procédé au rachat partiel – pour un 
montant de 201,1 Me – d’une partie de l’emprunt 
Oceane 3,5 % de 375 Me à échéance 2010. 

ces opérations sont exposées dans la note 15 « emprunts 
obligataires » de la présente annexe.

Les charges d’intérêts sur ces emprunts sont récapitulées 
ci après :

Les taux d’intérêts extrêmement bas pratiqués sur le 
marché en 2009 se traduisent par une forte baisse de la 

rémunération des dépôts à terme malgré l’importance 
des fonds placés.

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 * 

Intérêts sur découverts (706) (468)

Intérêts Oceane (34 963) (25 012)

Intérêts sur autres emprunts (1) (1 613)

Coût de l'endettement brut (35 669) (27 093)

Produits de trésorerie 1 922 12 378

Gains et pertes nets sur instruments dérivés 36 200 63 596

Coût de l'endettement net 2 453 48 881

Autres produits et ChArges finAnCiers nets (27 419) (66 985)

écarts de change nets (30 786) (28 930)

autres 3 367 (38 055)

résultAt opérAtionnel (24 965) (18 104)

  * La période décembre 2008 est retraitée des activités cédées en 2009.

en milliers d’euros 31/12/2009

oCeAne 
2010

oCeAne 
2014

Charges 
oCeAne

rappel oCeAne
2010

Prime de rachat 3 175 3 175 (1)  

charges d'intérêts 6 191 10 281 16 472 (2) 13 125

étalement de la prime d’émission implicite 12 790 2 526 15 316 (3) 11 887

22 156 12 807 34 963 25 012

(1) Rachat de 8 820 635 Oceane 2010 à un prix de 22,80 € soit une prime de rachat de 1,6 % par rapport au  prix de remboursement à l’échéance de 22,44 €.

(2) Il s’agit des charges d’intérêts calculées au taux nominal des emprunts et versées à chaque échéance annuelle.

(3) La décomposition des emprunts obligataires lors de leur émission en une composante capitaux propres et une composante dette en application  
 du référentiel IFRS conduit à l’étalement via le taux d’intérêt effectif (TIe) de l’écart entre la valeur comptable d’origine de la composante passif  
 et le montant remboursable in fine.

nOTe 20  RéSULTaT FInancIeR
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En	2008,	les	gains	sur	instruments	dérivés	étaient	élevés	
du	fait	de	la	liquidation	des	couvertures	de	brut	affectées	
aux	 ventes	de	 la	Colombie	préalablement	 à	 la	 cession	
des	actifs	colombiens.

En	2009,	 les	 gains	 sur	 instruments	 dérivés	 s’élèvent	 à	
42,0 me	s’analysant	comme	suit	(en	Me)	:

Au	31	décembre,	 la	 trésorerie	et	 les	placements	en	
dollars	américains	s’élèvent	à	301,8	M$	du	fait	de	
l’encaissement du produit de la cession des actifs 
colombiens	fin	mai.	

Les	 autres	 produits	 et	 charges	 financiers	 (+3,4)	 Me 
s’expliquent essentiellement par :

•	Une	reprise	de	provision	de	9,8	Me	suite	à	l’accord	
intervenu	entre	le	Groupe	et	un	établissement	financier	
pour mettre fin au litige qui les opposait. le différend 

portait	sur	une	créance	de	la	banque	de	51,2	M$	(soit	
36,8 me)	contestée	par	Maurel	&	Prom.	Ce	risque	avait	
été	provisionné	en	totalité	en	2008.

•	des	frais	et	commissions	bancaires	liés	à	la	mise	en	
place	du	RBL	(-3)	Me.

9annexeS

Profits	sur	instruments	dérivés	sur	hydrocarbures	* 13,0

Gains	sur	opérations	de	change	** 22,2

Divers 1,0

GAInS SUR InSTRUMEnTS FInAnCIERS 36,2

 * En vue du démarrage de la production au Gabon, le Groupe a souscrit fin 2008 et début 2009 des instruments dérivés sur le pétrole  
 (swaps vendeurs de brut) destinés à limiter son exposition au risque d’une baisse du cours des hydrocarbures. Ces dérivés n’ont été qualifiés  
 d’instruments de couverture des flux de trésorerie de la filiale gabonaise qu’à compter du 1er mai les premières ventes ayant été réalisées en avril. 

 Ces dérivés qui portent sur un volume d’environ 7 000 bbl/j sur le 1er trimestre garantissent un prix de vente de 61 $ à comparer au cours moyen du brent  
 de l’ordre de 50 $ sur cette période. Les gains qu’ils ont générés jusqu’à fin avril, soit 13 M€, ont été enregistrés en résultat financier. 

** Le résultat sur instruments dérivés de change (22,2 M€) résulte principalement d’opérations courantes de gestion de trésorerie réalisées  
 en vue de limiter les pertes de change dégagées par la société (-31M€) du fait de sa forte position en dollar dans un contexte d’érosion de la valeur  
 de cette devise sur le second semestre.
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NOTE 21  IMPÔT SUR  
 LES RéSULTATS

La charge exigible d’impôt sur les sociétés correspond 
principalement à la taxation de Caroil Congo. 

La variation des impôts différés résulte de la compta-
bilisation :

• du produit d’impôt différé relatif à l’activation de la 
quote-part de déficit correspondant à la composante 

capitaux propres de la valeur IFRS de l’emprunt obliga-
taire suite à l’émission des OCEANE 2014 le 7 juillet 
2009 (8,5) Me ;

• d’un impôt différé sur amortissements des rigs Caroil 
en Tanzanie (-2,1) Me ;

• au Gabon, d’un impôt différé relatif à l’écart entre la 
reconnaissance des coûts récupérables dans le CEPP 
(base fiscale) et dans les comptes consolidés (4,3) Me.

9

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 *

Charge d'impôt exigible au titre de l'exercice 5 456 5 924

Activation de déficits fiscaux antérieurs

5 456 5 924

Produit ou charge d'impôt différé -2 550 -2 008

Ajustement impôt différé résultant du changement de taux

Produit d'impôt différé résultant d'un déficit antérieur

-2 550 -2 008

ToTal 2 906 3 916

 * La période décembre 2008 est retraitée des sociétés colombiennes (cédées en 2009).

VariaTion de l’impôT couranT

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

Impôt exigible actif 1 518 417

Impôt exigible passif 3 849 29 644

La diminution de 25,8 Me des dettes d’impôt exigibles au niveau du Groupe s’explique essentiellement par la 
cession des entités colombiennes (27,5) Me.
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La	 cession	 des	 actifs	 colombiens	 entraîne	 une	 forte	
diminution	des	impôts	différés.	Les	montants	subsis-
tants portent sur :

•	les	 amortissements	 accélérés	 des	 rigs	Caroil	 en	
Tanzanie	(2,0)	Me ;

•	les	réserves	de	Lagopetrol	(10,5)	Me ;

•	l’écart	entre	la	reconnaissance	des	coûts	récupérables	
en	base	fiscale	et	dans	les	comptes	consolidés	sur	le	
permis	d’Omoueyi	(4,3)	Me.

Les	 impôts	 différés	 actifs	 liés	 aux	 reports	 déficitaires	
des établissements	Maurel	&	Prom	ne	sont	pas	recon-
nus	au-delà	des	 impôts	différés	passifs	en	 l’absence	
de	probabilité	suffisante	de	bénéfices	imposables	futurs	
sur lesquels les pertes pourraient être imputées. le 
montant	 des	 reports	 déficitaires	 concernés	 s’élève	 à	
307 391 584 e.

9annexeS

ORIGInE DES IMPôTS DIFFéRéS ACTIFS ET PASSIFS

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 

déficits fiscaux 7 959 3 668

Provisions	pour	démantèlement - 7 007

Provisions	retraite - 3 310

Impôt	différé	sur	instrument	financier 2 688 4 863

autres - 131

TOTAL IMPôT DIFFéRé ACTIF 10 648 18 979

écart	d'évaluation	réserves	pétrolières 120 441

IDP	sur	titres	mis	en	équivalence 10 512 12 085

écart	d'évaluation	immobilisations	corporelles	et	incorporelles 4 153

amortissements accélérés 2 027 11 467

Impôt	différé	sur	instrument	financier 2 688 5 299

composante capitaux propres oceane 7 959 3 668

autres - 4 045

TOTAL IMPOT DIFFéRé PASSIF 27 339 157 005

nET 16 691 138 025
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RAPPROChEMEnT EnTRE LA ChARGE D’IMPôT ET LE RéSULTAT AVAnT IMPôT

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 

Résultat	avant	impôt	des	activités	conservées -43 100 -18 094

-	Résultat	net	des	sociétés	mises	en	équivalence 10 121 9 694

RéSULTAT AVAnT IMPôT hORS SOCIéTéS MISES En éQUIVALEnCE - 53 221 - 27 788

Charge	d'impôt	théorique	33,33% -17 738 -9 262

Rapprochement

-	Impôt	liquidé	en	nature

-	Divergence	de	taux	d'impôt -1 545 -5 091

-	Différence	fiscale	sur	coûts	récupérables	Omoueyi 4 291

-	Activation	de	déficits	antérieurs

-	Déficits	non	activés 17 898 18 269

ChARGE RéELLE D’IMPôT 2 906 3 916

* La période décembre 2008 est retraitée des sociétés colombiennes (cédées en 2009).

note 22  réSultat par action

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 

résultat net part du Groupe -50 650 62 504

Résultat	net	des	activités	abandonnées -4 644 84 515

Résultat	net	des	activités	conservées -46 006 -22 010

Nombre	moyen	d'action	en	circulation 114 883 122 114 683 940

Stock	options	et	actions	gratuites	(nombre	pondéré) 1 009 127 828 272

OCEANE	(nombre	pondéré) 21 675 706 18 374 244

Nombre	moyen	d'action	dilué 137 567 955 133 886 457

RéSULTAT PAR ACTIOn

De	base -0,44 0,55

dilué -0,44 0,55

RéSULTAT PAR ACTIOn DES ACTIVITéS ABAnDOnnéES

De	base -0,04 0,74

dilué -0,04 0,74

RéSULTAT PAR ACTIOn DES ACTIVITéS POURSUIVIES

De	base -0,40 -0,19

dilué -0,40 -0,19
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les actions ordinaires potentielles sont traitées 
comme	dilutives	si,	 et	 seulement	si,	 leur	conversion	
en actions ordinaires a pour effet de réduire le résultat 
par	action	des	activités	ordinaires	poursuivies.

à ce titre les oceane, actions gratuites et stock 
options ont en 2009 un caractère anti dilutif et le résul-
tat	par	action	de	2009	est	calculé	hors	impact	de	l’effet	
de	la	conversion	des	OCEANE	et	actions	gratuites	tant	
sur la dilution potentielle que sur le résultat.

9annexeS

note 23  partieS liéeS

TRAnSACTIOnS COMMERCIALES ET FInAnCIèRES

31/12/2008 
en milliers d’euros Revenus Charges

Montants dus 
par les parties 

liées (net)

Montants dus 
aux parties 

liées

1) SOCIéTéS MISES En éQUIVALEnCE

lagopetrol -

New	Gold	Mali	(NGM) 202 2 363

Panther	Euréka	Srl 1 396 24

Raba	Xprom	Energia	Kft 119 1 293 13

renaissance energy 5 29

2) AUTRES PARTIES LIéES

pacifico 254 1 438 - 196

31/12/2009 
en milliers d’euros Revenus Charges

Montants dus 
par les parties 

liées (net)

Montants dus 
aux parties 

liées

1) SOCIéTéS MISES En éQUIVALEnCE     

 lagopetrol -  7 007 -

New	Gold	Mali	(NGM) 442  2 876 -

Raba	Xprom	Energia	Kft 98  1 375 13

2) AUTRES PARTIES LIéES     

pacifico 214 1 103 57 236

Le	montant	dû	par	Lagopetrol	correspond	aux	dividendes	
à	verser.

Maurel	&	Prom	a	conclu	avec	Pacifico,	actionnaire	à	
23,82%,	une	convention	de	sous-location	de	locaux.	
Par	ailleurs,	la	société	Pacifico	fournit	à	Maurel	&	Prom	
depuis août 2005 une prestation d’assistance en matière 
technique	et	financière.	La	convention	de	prestation	de	
service	avec	Pacifico	a	fait	l’objet	d’un	avenant	approuvé	
par	le	conseil	de	surveillance	de	Maurel	&	Prom	le	29	

mai	2007	et	signé	le	11	juin	2007	(avec	prise	d’effet	au	
1er février	2007).	Cet	avenant	porte	essentiellement	
sur	 l’actualisation	 des	 honoraires	 correspondant	 aux	
prestations fournies.

Rémunération des principaux dirigeants

les principaux dirigeants s’entendent d’une part, des 
directeurs	(responsables	de	département)	et	d’autre	part	
des	membres	du	conseil	d’administration	et	du	PDG.
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en milliers d’euros 2009 2008

Avantages	à	court	terme 2 835 2 891

Indemnités	de	fin	de	contrat	de	travail - 448

Indemnités	postérieures	à	l'emploi 403 305

paiement en actions 255 650

TOTAL 3 493 4 294

à la connaissance de maurel & prom, il n’existe pas de 
faits exceptionnels, litiges, risques ou engagements 
hors	bilan	autres	que	ceux	mentionnés	dans	les	notes	1	
«	généralités	»	et	26	«	événements	postclôture	»,	

susceptibles	 d’influer	 sensiblement	 sur	 la	 situation	
financière,	le	patrimoine,	le	résultat	ou	les	activités	du	
Groupe.

EnGAGEMEnTS DOnnéS

Cautions en douane données

les cautions données en douane représentent les 
garanties émises par le Groupe afin de répondre aux 
exigences des autorités locales pour les importations 
de matériels. elles comprennent notamment les cautions 
douanières	émises	au	Gabon	pour	une	valeur	de	813	Ke.

Garanties données sur emprunts

dans le cadre des opérations de refinancement du 
Groupe, maurel & prom a contracté en 2006, auprès 
d’un	 pool	 bancaire	 comprenant	 Natixis	 et	 BNP,	 un	
emprunt	«	Reserve	Based	Loan	»	de	350	M$	affecté	
au	financement	des	opérations	au	Congo	à	hauteur	
de	200	M$	et	en	Colombie	à	hauteur	de	150	M$.

la facilité de 200 m$ a été annulée dans le cadre de la 
cession de actifs congolais en 2007 et il en a été de 
même	pour	la	facilité	de	150	M$	affectée	aux	réserves	
colombiennes	dans	 le	cadre	de	 la	cession	des	actifs	
colombiens	en	2009.

Le	Groupe	a	conclu	le	29	mai	2009	avec	un	consortium	
de	4	banques	associant	BNP	Paribas,	Calyon,	Natexis	
et	 Standard	 Bank	 une	 facilité	 bancaire	 de	 255	M$,	
soit 177 me, garantie par le nantissement des réser-
ves	pétrolières	au	Gabon	(emprunt	de	type	«	Reserve	
Based	Loan	»,	dit	RBL).	Cette	facilité	n’a,	à	ce	jour,	pas	
été utilisée.

en outre, maurel & prom s’est engagée pour la durée 
du	prêt	à	respecter	certains	covenants	techniques	et	
financiers,	voir	note	15	«	emprunts	obligataires,	autres	
emprunts	et	dettes	financières	».

note 24  enGaGementS horS bilan

en milliers d’euros 2009 2008

cautions en douane 813 610

Garanties données sur emprunts 177 010 53 891

Engagements	de	travaux	 96 789 54 691
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Les	 engagements	 de	 travaux	 pétroliers	 sont	 évalués	
sur	la	base	des	budgets	approuvés	avec	les	partenaires.	
Ils	 font	 l’objet	de	multiples	 révisions	en	cours	d’exer-
cice	en	fonction	notamment	des	résultats	des	travaux	
pétroliers réalisés.

Les	 engagements	 de	 travaux	 au	Congo	 sont	 liés	 au	
permis marine iii et portent sur les puits mbafou et 
NGoumba.

Au	Gabon,	les	engagements	se	décomposent	comme	
suit :

•	permis	de	Kari	:	500	km	de	sismique	2D,	valorisés	à	
15 m$ ;

•	Omko,	GWedidi	et	Omoc	:	1	puits	ferme	par	champ	
et les connexions, pour un total de 14 409 k$ ;

•	Nyanga	Mayombe	 :	2	puits	 fermes	et	 le	génie	civil	
afférent, pour 14 372 k$ ;

•	Onal	:	40	173	K$,	correspondant	à	la	finalisation	des	
engagements	sur	la	phase	2	du	champ	(mise	en	pro-
duction	et	injection	d’eau)	pour	16	970	K$	et	à	la	phase	
3	(extension	du	champ)	budgetée	pour	30	293	K$.

en Syrie, sur le permis d’alasi, les engagements de 
travaux	s’élèvent	à	6	500	K$,	correspondant	notam-
ment	à	5	000	K$	de	tests	et	de	complétion	et	1	500	K$	
de forage.

En	Colombie,	les	engagements	du	Groupe	correspondent	
au forage d’un puits sur tangara, d’un puits sur muisca 
et	d’un	puits	sur	Sabanero,	ainsi	que	le	génie	civil	afférent.

le Groupe n’a pas d’engagement ferme en tanzanie, 
les	obligations	liées	aux	contrats	ayant	déjà	été	remplies.

Autres engagements donnés

caroil

le 1er	juillet	2009,	Maurel	&	Prom	a	signé	un	engagement	
de	caution	solidaire	et	indivisible	en	faveur	de	Caroil	
pour un montant de 8 m$ au profit du crédit industriel 
et	Commercial.	La	caution	couvre	les	éventuels	défauts	

de	paiements	de	Caroil	vis-à-vis	de	 la	banque	et	ce,	
quels qu’en soient les motifs.

rockover

Le	 contrat	 d’achat	 de	 la	 société	Rockover	 en	 février	
2005	 prévoyait	 une	 clause	 de	 retour	 des	 anciens	
actionnaires	à	hauteur	de	10	%	en	cas	de	découverte	
sur	l’un	des	permis	cédés	(Ofoubou/Ankani,	Omoueyi,	
Nyanga	Mayombe,	Kari)	et	de	50	%	sur	le	permis	de	
banio. 

à	l’initiative	de	Maurel	&	Prom,	un	accord	de	rachat	de	
cette	clause	a	été	signé	le	13	juillet	2007.	Cet	accord	
prévoit	 le	 paiement	 par	Maurel	 &	 Prom	 aux	 anciens	
actionnaires	de	55	M$	(payés	à	ce	jour)	assorti	d’une	
redevance	de	2	%	lorsque	la	production	cumulée	dépas-
sera	39	millions	de	barils	sur	 l’ensemble	des	champs	
cédés	à	Maurel	&	Prom	en	2005	(hors	Banio),	ainsi	que	
d’une	redevance	de	10	%	sur	 la	production	 issue	du	
champ	de	Banio	lorsque	la	production	cumulée	de	ce	
champ	dépassera	3,9	millions	de	barils.

Par	ailleurs	les	engagements	suivants	ont	été	maintenus	:

•	Maurel	&	Prom	devra	payer	aux	vendeurs	une	rede-
vance	totale	d’un	montant	de	1,30	$	par	baril	produit	
à	compter	de	la	date	à	laquelle	la	production	cumulée	
dans	 l’ensemble	des	zones	de	 licences	dépasse	
80	Mb	;

•	Maurel	&	Prom	devra	verser	à	l’un	des	deux	vendeurs	
une	 redevance	 équivalant	 à	 2	 %	 de	 la	 production	
totale	disponible	jusqu’à	un	seuil	de	30	Mboe	et	1,5	%	
au-delà	de	ce	seuil,	sur	la	production	provenant	des	
permis d’exploitation issus du permis d’exploration 
MT	2000-Nyanga	Mayombe.	

tranSworld

Suite	au	rachat	des	droits	résiduels	de	Transworld	sur	
le	permis	d’Etekamba	le	18	mars	2008,	un	«	net	profit	
interest	agreement	»	a	été	signé,	selon	lequel	Maurel	&	
Prom	devra	reverser	10	%	du	profit	oil	et	8	%	du	profit	
gaz	à	la	société	Transworld	Exploration	Ltd.

9annexeS

EnGAGEMEnTS DE TRAVAUX

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

congo 18 483 12 812

Gabon 58 277 719

Colombie 15 517 24 956

tanzanie  14 874

autres 4 512 1 330

TOTAL 96 789 54 691
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cepp omoueyi

à	 partir	 de	 la	mise	 en	production	du	 champ	d’Onal,	
l’état	gabonais	participe	de	plein	droit	à	concurrence	
de	15	%	aux	droits	et	obligations	découlant	du	CEPP	
d’Omoueyi	 relatifs	au	développement	et	 l’exploitation	
de	la	zone	d’exploitation	d’Onal,	à	moins	d’une	renon-
ciation	expresse	à	cette	participation	dans	un	délai	
de	120	jours	suivant	 la	date	de	mise	en	production	
du	 permis.	 Le	 13	 décembre	 2006,	 une	 Autorisation	
Exclusive	d’Exploitation	a	été	accordée	pour	 la	 zone	
d’onal située sur ce permis. dans ce cadre, l’état 
gabonais	a	cédé	sa	participation	à	Tulip	Oil	pour	 la	
totalité	des	15	%	sur	le	champ	d’Onal,	ainsi	que	sur	le	
champ	d’Omko,	mis	 en	production	 le	 28	 septembre	
2009 dans lequel l’état	participait	 de	plein	droit	 à	
concurrence	de	15	%	selon	les	mêmes	conditions.

l’état	gabonais	bénéficie	de	ce	droit	d’entrée	sur	l’en-
semble	des	champs	du	permis	Omoueyi	dans	les	mêmes	
conditions	que	décrites	ci-avant	pour	Onal	et	Omko,	
mais	 également	 sur	 l’ensemble	 des	 permis	 détenus	
par	Maurel	&	Prom	au	Gabon,	dans	les	termes	et	condi-
tions	prévus	dans	chacun	des	CEPP.

Par	ailleurs	Maurel	&	Prom	est	redevable	d’un	droit	de	
douane	de	5	%	sur	les	immobilisations	d’exploration	et	
de	production	qui	ont	été	admises	en	franchise	d’im-
pôt	jusqu’alors.	Ces	droits	de	douane	ne	sont	exigibles	
que	 lorsque	 la	 production	 sur	 les	 champs	 d’Onal	 et	
d’Omko	dépassera	10	000	tonnes	(env.	75	000	bbls).

ecopetrol

Dans	le	cadre	de	la	cession	de	Hocol	Colombie	à	
Ecopetrol,	Maurel	&	Prom	a	concédé	à	cette	dernière	
une garantie de passifs d’usage en la matière.

EnGAGEMEnTS REçUS

Litiges

meSSier partnerS

Messier	Partners,	société	de	conseils	financiers,	à	qui	la	
Société	avait	confié	une	mission	d’assistance	financière,	
a	engagé	en	2007	une	procédure	 judiciaire	contre	 la	
Société	en	vue	d’obtenir	le	versement	d’une	commis-
sion	de	succès	faisant	suite	à	la	conclusion	du	proto-
cole	de	cession	avec	ENI.	L’ensemble	des	demandes	
formulées par messier partners dans le cadre de cette 
procédure	s’élevait	à	14,7	Me. il a été donné partielle-
ment	raison	à	Messier	Partners	en	première	instance	et	
la	Société	a	été	condamnée	à	verser	à	Messier	Partners	
la somme de 5,6 me. la Société a fait appel de ce 
jugement.	Cette	 somme	a	 été	provisionnée	dans	 les	
comptes de la Société. la cour d’appel de paris a, par 
un	arrêt	rendu	le	5	mars	2009,	infirmé	l’ensemble	des	
dispositions	 du	 jugement	 prononcé	 le	 18	 décembre	
2007	par	le	tribunal	de	commerce	de	Paris,	d’une	part	
en	déboutant	Messier	Partners	de	 l’intégralité	de	ses	

demandes et d’autre part en condamnant messier 
partners aux dépens liés aux frais de procédure en 
première	 instance	et	en	appel,	ainsi	qu’au	versement	
de 50 000 e	au	titre	des	frais	irrépétibles.

Messier	Partners	a	notifié	son	pourvoi	en	cassation	le	
6	mai	2009.	La	procédure	devant	la	cour	de	cassation	
est actuellement en cours.

AGRICHER/TRANSAGRA

De	son	activité	ancienne,	subsiste	une	assignation	en	
responsabilité	contractuelle	datant	de	1996	dont	Maurel	
&	Prom	a	 fait	 l’objet	 dans	 le	 cadre	du	 redressement	
judiciaire	de	la	société	Transagra	et	dans	la	déconfiture	
de	 la	coopérative	Agricher.	La	Société	estime	cette	
action,	portant	sur	un	montant	d’environ	33	Me, non 
fondée	et	n’a	pas	constitué	de	provision	à	ce	 titre.	
toutes les parties au litige ayant manifesté par écrit leur 
intention	de	ne	pas	poursuivre	la	procédure,	ce	litige	a	
fait	 l’objet	 d’une	 ordonnance	 de	 retrait	 du	 rôle	 de	 la	
part du tGi de bourges.

ARBITRAGE	CAROIL/PANAFRICAN	ENERGY	
tanzania ltd

Dans	le	cadre	de	ses	activités	de	forage	à	terre,	Caroil	
a	 signé	 en	 février	 2007	 un	 contrat	 avec	 la	 société	
panafrican energy tanzania ltd portant sur l’exécution 
en tanzanie de prestations de forage, incluant la four-
niture d’un appareil de forage et celle du personnel 
adéquat	pour	la	réalisation	d’un	puits	ferme,	avec	option	
sur un second puits. 

Fin	septembre	2008,	Panafrican	Energy	Tanzania	Ltd	a	
engagé	une	procédure	d’arbitrage	devant	la	Chambre	
de	 commerce	 internationale	 afin	 d’obtenir	 la	 somme	
de	6,4	M$,	 plus	 intérêts,	 au	 titre	 du	 remboursement	
des frais directs et indirects liés, selon panafrican 
energy tanzania ltd, au prétendu dysfonctionnement 
de l’appareil de forage. caroil conteste les demandes 
de panafrican energy tanzania ltd, et demande que 
Panafrican	 Energy	 Tanzania	 Ltd	 soit	 condamnée	 à	
payer	ses	 factures	et	 la	T.V.A	avancée,	d’un	montant	
total de 2,3 m$, plus intérêts. par ailleurs, caroil a 
réclamé que panafrican energy tanzania ltd soit 
condamnée	à	payer	1,5	M$,	plus	intérêts,	pour	les	
dommages supportés en raison des retards dans 
l’exécution	des	travaux	de	forage	du	fait	de	Panafrican	
energy tanzania ltd, ainsi que 0,5 m$, plus intérêts, 
pour	le	préjudice	d’image	subi	par	Caroil.	La	procédure	
d’arbitrage	suit	son	cours.	

litiGe etabliSSement bancaire

Ce	litige	est	décrit	dans	la	note	14	«	provisions	»	de	la	
présente annexe.

Le	 26	 novembre	 2008,	 un	 établissement	 bancaire	 a	
engagé	 contre	 la	 Société	 une	 procédure	 judiciaire	
devant	le	tribunal	de	commerce	de	Paris,	afin	de	voir	
constatée	 la	 validité	d’une	convention	cadre	conclue	
avec	la	Société.	Cette	demande	vise	à	ce	qu’il	soit	

9
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déclaré que les instruments financiers complexes 
conclus	en	vertu	de	cette	convention	cadre	au	cours	
de	l’été	2008,	ont	été	valablement	émis,	afin	d’obtenir	
le paiement par la Société des sommes dues au titre 
du	débouclement	de	ces	 instruments,	soit	 la	somme	
de	51	M$	(soit	36,8)	Me.

La	 Société	 qui	 a	 communiqué	 sur	 cette	 opération	 à	
l’occasion	de	la	publication	de	ses	comptes	semestriels	
et annuels 2008 conteste ces opérations, considérant 
que	la	banque	a	agi	en	violation	des	règles	et	procédures	
applicables	en	 la	matière.	Des	négociations	entre	 les	
parties	ont	permis	de	trouver	une	solution	amiable	à	ce	
litige,	clos	au	31	décembre	2009.

25.1. InFORMATIOn PAR ACTIVITé

les données présentées ci-après sont issues des comptes ifrS.

note 25  SecteurS  
 opérationnelS

Conformément	à	IFRS8,	entrée	en	vigueur	à	compter	du	
1er	janvier	2009,	l’information	sectorielle	est	présentée	
selon	des	principes	identiques	à	ceux	du	reporting	
interne et reproduit l’information sectorielle interne définie 
pour gérer et mesurer les performances du Groupe. 
Les	activités	de	Maurel	&	Prom	sont	divisées	en	3	secteurs	:	
exploration, production et forage.

Les	autres	activités	recouvrent	principalement	les	activités	
fonctionnelles	et	financières	des	holdings.

le résultat opérationnel et les actifs sont répartis entre 
chaque	secteur	à	partir	des	comptes	contributifs	des	
entités qui incluent les retraitements de consolidation.

9annexeS

Décembre	2009 
en milliers d’euros

Exploration Production Forage 
pétrolier

Autres  
activités

Ajustements 
et  

éliminations 
intragroupe

Total

Chiffre	d'affaires	inter	secteur  55 429 (1	684) (53	745)  - 

ChIFFRE D'AFFAIRES  5 167  110 550  83 458 (15 926) *  183 249 

Write-off	sur	immobilisations	
incorporelles (53	657)  -  -  - (53	657)

Write-off	sur	immobilisations	
corporelles (23)  - (143)  - (166)

RéSULTAT OPéRATIOnnEL (89 286)  55 662  13 851 (8 482) (28 255)

IMMOBILISATIOnS  
InCORPORELLES (BRUT)

Investissements	 
de la période  137 929  112 173  18  552  250 672 

Investissements	 
cumulés fin de période  265 475  225 886  191  881  492 433 

IMMOBILISATIOnS  
CORPORELLES (BRUT)

Investissements	 
de la période  1 363  171 586  15 405  120  188 474 

Investissements	 
cumulés fin de période  7 027  448 662  150 929  2 005  608 623 

TOTAL ACTIFS (40 852)  226 205  37 772  1 422 021  1 645 147 

   * Impact des couvertures sur le cours du baril souscrites par la maison mère sur les ventes de brut de la production gabonaise.
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Décembre	2008	 
en milliers d’euros

Exploration Production Forage 
pétrolier

Autres  
activités

Ajustements 
et  

éliminations 
intragroupe

Total

Chiffre	d'affaires	 
inter secteur *  19 706  708 (20	414)  - 

ChIFFRE D'AFFAIRES *  7 418  -  84 818  732  92 968 

Write-off	sur	immobilisations	
incorporelles * (13	602)  -  -  - (13	602)

Write-off	sur	immobilisations	
corporelles * (440)  - (29)  - (470)

RESULTAT 
OPERATIOnnEL * (3 339) (2 250)  18 146 (22 241) (9 684)

IMMOBILISATIOnS  
InCORPORELLES (BRUT)

Investissements	 
de la période  73 131  123 785 (1)  95  22 151  219 162 

Investissements	 
cumulés fin de période  280 446  530 863 (2)	  3 902  2 041  817 252 

IMMOBILISATIOnS  
CORPORELLES (BRUT)

Investissements	 
de la période  6 273  285 555 (3)  27 604  407  319 840 

Investissements	 
cumulés fin de période  28 650  673 106 (4)	  141 726  1 983  845 465 

TOTAL ACTIFS (17 615)  469 027  41 768  1 402 083  1 895 263 

* Retraité des activités cédées.

(1) Dont 85 900 K€ au titre des activités cédées en 2009.

(2) Dont 490 836 K€ au titre des activités cédées en 2009.

(3) Dont 73 430 K€ au titre des activités cédées en 2009.

(4) Dont 286 244 K€ au titre des activités cédées en 2009.
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9annexeS

25.2. ChIFFRE D’AFFAIRES PAR zOnE GéOGRAPhIQUE

en milliers d’euros
Congo Gabon Colombie Venezuela Tanzanie Syrie Autres Total

compte  
de résultat  
au	31/12/2009

   

ventes  
de pétrole 245 115 438 (1)          -        33,00            -             -     115 715

prestations  
de	services 63 359 2 218 17 435          -     446        -     (13	200) 70 258

ventes  
interzones        -            -             -             -              -             -     (2	725) (2	725)

TOTAL  
ChIFFRE  
D’AFFAIRES

63 604 117 656 17 434             -     479           -     (15 925) 183 249

compte  
de résultat  
au	31/12/2008

ventes  
de pétrole 521 6 897   292 887          -             -            -             -     300 305

prestations  
de	services 64 793 50,00   17 920 -     2 055        -     11 234 96 052

ventes  
interzones         -             -             -             -             -             -     (11	144) (11	144)

TOTAL  
ChIFFRE  
D’AFFAIRES

65 314 6 947 310 807             -     2 055           -     90 385 213


M&P
Pièce jointe
tableau 47.jpg



p.170

9

Risques de crédit

le Groupe est exposé au risque de crédit au titre :

•	des	prêts	et	créances	consentis	à	des	tiers	dans	le	 
cadre	de	ses	activités	opérationnelles	;

•	des	dépôts	à	court	 terme	consentis	à	des	établisse-
ments	bancaires	et	des	instruments	dérivés	présentant	
une	juste	valeur	positive.

note 26  riSqueS

en milliers d’euros 2009 2008

Exposition  
maximale  

au risque de crédit

Encours 
Bilan

Exposition  
maximale  

au risque de crédit

Encours 
Bilan

autres actifs financiers non courants 10 828 21 030 8 228 21 000

Clients	et	comptes	rattachés 33 434 33 434 39 003 39 003

autres actifs financiers courants 31 671 31 671 23 220 23 220

Instruments	financiers	dérivés 38 074 38 074 70 734 70 734

Trésorerie	et	équivalents	de	trésorerie 427 576 427 576 191 544 191 544

TOTAL 541 583 551 785 332 729 345 501

L’exposition	maximale	correspond	à	l’encours	bilan	net	
de	provisions.

le Groupe considère ne pas encourir de risque de 
contrepartie	 dans	 la	mesure	 où	 la	 production	 gabo-
naise	est	vendue	à	la	Socap,	société	du	groupe	Total.

au venezuela, comme pour tout opérateur pétrolier, la 
production	de	 la	filiale	est	vendue	à	PdVSA,	société	
nationale	pétrolière	vénézuélienne.

Créances échues mais non dépréciées 

Seules	les	créances	clients	présentent	à	la	date	d’arrêté	
des retards de paiements.

Les	provisions	s’élèvent	à	1,5Me	 (1Me	en	2008)	et	
concernent essentiellement une créance de caroil sur 
la société panafrican en tanzanie. 

en milliers d’euros 31/12/2009

Actifs échus non dépréciés Actifs 
dépréciés

Actifs ni 
échus ni 

dépréciés
Total

0-1 mois 1-3 
mois 3-12 mois au delà 

d’1 an Total Total Total

clients et comptes  
rattachés 18 994 51 19 045 1 464 12 925 33 434
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Risques de liquidité

la liquidité du Groupe	 est	 appréhendée	 au	 travers	
d’états	de	trésorerie	confectionnés	hebdomadairement	
et	communiqués	à	la	direction	générale.

Une	position	de	 trésorerie	consolidée	 (emprunts	et	
excédents)	en	devises	à	partir	de	ces	états	est	établie	
ainsi	 que	 son	 évolution	 prévisible	 à	 7	 jours	 et	 à	 des	
horizons	mensuels	et	trimestriels.

Les	réalisations	sont	comparées	aux	prévisions	grâce	
à	ces	états	qui,	outre	la	liquidité,	permettent	d’appré-
hender	la	position	de	change.

La	trésorerie	prévisionnelle	est	suivie	à	7	jours,	à	fin	de	
mois	et	à	3	mois.	Les		réalisations	sont	systématiquement	
comparées	aux	prévisions.

Le	service	trésorerie	du	siège	est	composé	d’un	pro-
fessionnel	directement	rattaché	à	la	direction	financière	
du Groupe. ce professionnel est assisté par des res-
ponsables	dans	chaque	entité.	La	mission	de	la	trésorerie	
centrale	est	de	gérer	 les	 risques	de	change,	de	 taux	
d’intérêt et de matières premières.

Au	31	décembre	2009	et	au	31	décembre	2008,	 les	
flux	contractuels	(principal	et	intérêts)	non	actualisés	sur	
l’encours des passifs financiers, par date de maturité, 
sont	les	suivants	:

9annexeS

en milliers d’euros 31/12/2008

Actifs échus non dépréciés Actifs 
dépréciés

Actifs ni 
échus ni 

dépréciés
Total

0-1 mois 1-3 
mois 3-12 mois au-delà 

d’1 an Total Total Total

clients et comptes  
rattachés 25 881 3 022 1 028 - 29 931 37 9 035 39 003

Au	31	décembre	2009	 
en milliers d’euros 2010 2011 2012 2013 2014 > 5 ans Total des flux 

contractuels

Total 
Valeur      

   bilan (1)

Emprunts	obligataires 205 634 21 201 21 259 21 201 318 763 588 058 456 452

AUTRES EMPRUnTS ET DETTES FInAnCIèRES

crédipar 2 2 2

Emprunts	en	crédit-bail 5 5 5 5 18 18

Au	31	décembre	2008	 
en milliers d’euros 2009 2010 2011 2012 2013 > 5 ans Total des flux 

contractuels

Total 
Valeur      

   bilan (1)

Emprunts	obligataires 388 125 388 125 375 024

AUTRES EMPRUnTS ET DETTES FInAnCIèRES

Banco	Colombia	
(Crédit	Syndiqué) 14 252 14 252 12 655

Banco	Colombia

EMPRUnTS  
En CRéDIT-BAIL 937 937 937 937 937 373 5 058 4 156

(1) Comprend les encours courants et non courants.


M&P
Pièce jointe
tableau 49.jpg
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L’endettement du Groupe consiste en :

• une émission obligataire convertible de 177 Me 
au taux fixe de 3,5 % à échéance janvier 2010. Cet 
emprunt d’un montant initial de 375 Me a fait l’objet 
d’un rachat partiel de 198 Me en juillet 2009 ;

• une émission obligataire convertible de 297,6 Me au 
taux fixe de 7,125 % à échéance juillet 2014.

Les liquidités qui, à la date d’arrêté, s’élèvent à 427,6 Me, 
sont placées en dépôts bancaires à vue.

Le portefeuille de placements financiers couvre à hau-
teur de 94 % l’endettement du Groupe. Par ailleurs, le 
Groupe dispose de lignes de crédit bancaire confir-
mées et non utilisées de 255 M$ dans le cadre de la 
facilité de « Reserve Based Loan » lié aux nantissements 
des réserves en hydrocarbures au Gabon.

Risques de marché

Les résultats du Groupe sont sensibles à différents risques 
de marché. Les plus significatifs étant le cours des hydro-
carbures exprimé en dollar, et le taux de change e/$. 
La devise opérationnelle du Groupe est le dollar dans la 
mesure où les ventes, une majeure partie des dépenses 
opérationnelles et une part significative des investisse-
ments sont libellées dans cette devise.

Risques de change

La Société est exposée au risque de change à plusieurs 
niveaux.

Les variations du taux de change e/$ impactent le résultat 
net du Groupe  compte tenu du fait qu’une partie signifi-
cative de celui-ci est générée en dollar.

Le Groupe subit par ailleurs un risque de change lié à la 
réévaluation au taux de clôture des éléments monétaires 
en devises étrangères détenues par les sociétés dont la 
devise de présentation de compte est l’euro. 

Afin de minorer ce risque, Maurel & Prom a procédé durant 
l’exercice à des opérations de change à terme et à des 
achats et ventes d’options de change portant sur l’euro 
et le dollar. Aucune opération de ce type n’était en cours 
à la clôture.

Le Groupe détient par ailleurs des liquidités en dollars 
américains destinées à financer ses dépenses d’investis-
sement prévisionnelles dans cette devise. 

Au 31 décembre 2009, la position de change du Groupe 
était de 266 M$.

Sur la base d’une parité e/$ de 1,4406 au 31 décembre 
2009, la variation défavorable de 1 centime du dollar US 
par rapport à l’euro aurait une incidence de 1,3 Me sur 
la position nette dans la devise.

Dérivés de change

Les dérivés de change sont présentés ci-après :

Risque de variation des taux d’intérêts

Les emprunts en cours au 31 décembre 2009 dans le 
Groupe ainsi que les lignes disponibles font l’objet d’un 
descriptif en note 15. Cette note permet de mesurer 
l’éventuel risque de liquidité et de taux. 

Les liquidités détenues par le Groupe sont placées en 
dépôts à très court terme rémunérés à taux variable. 
Nous rappelons que ces liquidités s’élèvent au 31 

décembre 2009 à 427,5 Me. En cas de variation de 1 % 
des taux d’intérêt, la Société court un risque de perte 
d’opportunité de 4,3 Me en cas de baisse, se transfor-
mant en gain d’opportunité en cas de hausse.  

Risque de taux

Au 31 décembre 2009, le risque de taux peut être évalué 
comme suit :  

9

En milliers d’euros
31/12/2009 

Total
Juste valeur

31/12/2008 
Total

Juste valeur

Couverture de juste valeur  

Couverture des flux de trésorerie  

Couverture d'investissement net  

Dérivés non qualifiés de couverture - -12 089

ToTal - -12 089
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DETTE BRUTE

Les	montants	ci-dessous	reprennent	les	emprunts	obligataires	et	les	autres	emprunts	et	dettes	financières	:

ACTIFS FInAnCIERS EXPOSéS AU RISQUE DE TAUX En REPRéSEnTATIOn DE LA DETTE

La	rémunération	des	placements	a	procuré	à	la	Société	
1,9 me	d’intérêts	en	2009.	Une	baisse	des	taux	d’in-
térêts	de	100	points	de	base	aurait	ramené	ces	produits	
à	un	montant	voisin	de	0.

Les	 emprunts	 en	 cours	 au	 31	 décembre	 2009	 ainsi	
que	les	lignes	disponibles	font	l’objet	d’un	descriptif	en	
note	15	des	comptes,	permettant	de	mesurer	l’éven-
tuel	 risque	 de	 liquidité	 et	 de	 taux	 sachant	 que	 les	
emprunts	en	cours	sont	à	taux	fixe.		

Exposition aux risques hydrocarbures

la Société a pour politique de protéger une partie de 
sa	production	future	contre	une	baisse	éventuelle	des	
cours	 profitant	 ainsi	 de	 la	 hausse	 éventuelle	 de	 ces	
derniers	sur	la	partie	non	couverte	de	la	production.	

Cette	politique	de	couverture	s’inscrit	dans	le	cadre	de	
la	gestion	des	lignes	de	crédit	bancaires	mises	à	la	dis-
position du Groupe	dont	le	montant	serait	majoré	si	le	
cours de la protection était supérieur au cours retenu 
par	les	établissements	pour	la	détermination	de	la	
«	Borrowing	base	».	

Les	couvertures	mises	en	place	sur	2009	sont	recen-
sées	dans	la	note	10	«	instruments	dérivés	».

La	juste	valeur	des	couvertures	au	31	décembre	2009	
s’établit	à	-55,4	Me.	Une	diminution	de	10	%	du	cours	
du	brut	à	fin	décembre	aurait	conduit	à	réduction	de	ce	
passif latent de l’ordre de 5 me. ce calcul ne tient pas 
compte	de	 l’écart	entre	 le	cours	spot	et	 le	cours	à	
terme	des	instruments	dérivés.

RISQUES ACTIOn

Exposition au risque action et gestion

Les	seuls	actifs	financiers	théoriquement	exposés	
au	risque	action	sont	les	titres	disponibles	à	la	vente	
qui contiennent principalement une participation de 
19,15	%	dans	la	société	Pebercan	comptabilisée	au	
bilan	pour	une	valeur	de	9,3	Me	actuellement	en	phase	
de liquidation. cette participation est décrite dans la 
note	6	«	autres	actifs	financiers	non	courants	».	

9annexeS

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

Avant

Impact des 
dérivés de 
couverture 
comptable

Après Avant

Impact des 
dérivés de 
couverture 
comptable

Après

Variable	 - - 12 655 12 655

fixe 456 470 456 470 379 180 379 180

TOTAL 456 470 - 456 470 391 835 - 391 835

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

Avant

Impact des 
dérivés de 
couverture 
comptable

Après Avant

Impact des 
dérivés de 
couverture 
comptable

Après

Variable	 427 576 427 576 191 544 191 544

fixe - - - -

TOTAL 427 576 - 427 576 191 544 - 191 544


M&P
Pièce jointe
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note 27  événementS  
 poStérieurS  
 à la clôture

SuccèS du puitS omoc-n-1 : débit minimum  
DE	1	700	B/J

le puits d’exploration omoc-n-1, foré sur le permis 
d’exploitation	d’Onal,	a	mis	en	évidence	une	colonne	
d’huile	de	111m.	Les	tests	ont	permis	d’établir	en	
pompage	un	débit	minimum	de	1700	b/j	d’une	huile	
similaire	à	celle	d’Onal	qui	sera	traitée	et	évacuée	en	
utilisant les installations existantes.

(Voir	le	communiqué	06-10	du	1er	mars		2010).

Suite au succès du puits omoc-n-1, situé sur l’aee 
d’Onal	au	Gabon	(M&P	opérateur,	85	%),	Maurel	&	Prom	
a	demandé	à	l’auditeur	indépendant	DeGolyer	&	Mac	
Naughton	une	première	évaluation	du	potentiel	de	
réserves	lié	à	ce	nouveau	champ.	

après l’analyse des résultats du puits et de la sismique 
présente	dans	cette	zone,	DGMN	a	identifié	2,8		Mboe	
de	réserves	P1	nettes	de	redevances	et	3,9	Mboe	de	
réserves	P2	nettes	de	redevances,	portant	à	6,7	Mboe	
les	réserves	2P	en	part	M&P	nettes	de	redevances	
pour	le	champ	d’OMOC-N.

Ces	réserves	évaluées	en	mars	2010	seront	certifiées	au	
1er	 janvier	2011	par	DGMN	après	revues	suite	aux	diffé-
rents	travaux	de	forage	et	de	sismique	effectués	durant	
l’année	2010	sur	ce	champ.

entrée de maurel & prom au niGéria : 
un mouvement StratéGique

le Groupe maurel & prom a pris une participation de 
45	%	dans	la	société	de	droit	nigérian	Seplat,	les	55	%	
d’intérêts restant étant partagés entre les sociétés nigé-
rianes	Shebah	Petroleum	Development	Company	Ltd	et	
platform petroleum ltd. 

Seplat	a	par	ailleurs	signé	un	accord	avec	Shell,	Agip	et	
Total	pour	l’acquisition	de	45	%	des	intérêts	dans	les	
permis	OML	4,	38	et	41	dans	l’on	shore	nigérian.

La	 transaction	porterait	sur	des	 réserves	2P	 (P1+P2)	
avant	déduction	des	redevances	évaluées	par	Gaffney,	
Cline	and	Associates	à	76	Mboe	pour	la	part	Seplat(huile	
et	condensat),	soit	27	Mboe	en	part	nette	de	redevan-
ces pour maurel & prom. en complément, il existe des 
champs	 découverts	 nécessitant	 des	 travaux	 supplé-
mentaires	 pour	 permettre	 la	 certification	 de	 réserves	
additionnelles	 (évaluées	à	53	Mboe	en	part	 nette	de	
redevances	pour	M&P),	ainsi	qu’un	potentiel	d’exploration	
non	quantifié	à	ce	jour	et	supporté	par	un	ensemble	de	
lignes sismiques 2d et 3d.

(Voir	 les	 communiqués	 01-10	 du	 29	 janvier	 2010	 et	
03-10	du	3	février	2010).

extenSion du domaine minier en tanzanie

maurel & prom et dominion ont signé un accord portant 
sur	la	cession	par	Dominion	des	intérêts	suivant	en	
tanzanie :

•	40	 %	 dans	 le	 permis	 d’exploration	 de	 Mandawa,	
portant	ainsi	la	part	de	Maurel	&	Prom	à	90	%	et	celle	
de	Dominion	à	10	%	;

•	35	%	d’intérêts	portés	financièrement	dans	le	permis	
d’exploration de kisangire, opéré par heritage oil.

(Voir	le	communiqué	05-10	du	15	février	2010).	

point Sur le foraGe de mafia deep

Historique

le forage du puits mafia deep a démarré le 4 août 
2008.	L’objectif	initial	se	situait	à	une	profondeur	maximum	
de 4 600 m. au cours du forage, l’interprétation des 
données	du	puits	a	conduit	à	 réviser	 l’interprétation	
sismique	et	à	redéfinir	l’objectif	à	une	profondeur	d’environ	
5 600 m. 

Conditions techniques et forage

La	profondeur	de	3	050	m	a	été	atteinte	le	22	novembre	
2008. ensuite, le Groupe a entrepris une série de trois 
side-tracks pour atteindre la profondeur finale de 5 632 m 
le 30 août 2009.

au cours du forage l’approfondissement du puits a 
conduit	 les	équipes	à	 faire	 face	à	des	 températures	
exceptionnelles	pour	l’industrie	pétrolière	(plus	de	255°C	
soit	plus	de	500°F)	et	à	des	pressions	de	10	000	psi,	
imposant	de	longs	délais	à	chaque	opération.	

Zones d’intérêt et tests

Trois	zones	d’intérêt	ont	été	mises	en	évidence	durant	le	
forage :

-	 la	zone	profonde	(à	partir	de	5	519	m)	a	été	atteinte	une	
première fois le 5 mai 2009. les conditions de forage ont 
rendu	le	contrôle	du	puits	difficile	et	il	n’a	donc	pas	été	
possible	de	tester	cette	zone	dont	le	potentiel	demeure	
intact et inconnu ;

- les logs de la zone intermédiaire ont confirmé d’une 
part une colonne de gaz de 600 m d’épaisseur dans 
une formation fracturée et d’autre part une colonne 
de gaz d’une épaisseur cumulée de 110 m dans des 
réservoirs	gréseux	de	faible	porosité.	Comme	ce	gaz	
apparaissait	à	travers	un	réseau	de	failles	qui	n’était	
pas	l’objectif,	elles	ont	été	systématiquement	colmatées	
avec	d’importantes	quantités	de	produits	 adaptés	et	
de	barytes	lors	du	forage.

il n’en demeure pas moins que la somme des différentes 
hauteurs	imprégnées	permettrait	de	quantifier	le	gaz	
en	place	dans	cette	 zone	à	environ	4	TCF.	Afin	de	
confirmer	 la	qualité	de	ces	 ressources,	 le	Groupe	va	
mandater	un	expert	 indépendant	qui	évaluera	 les	

9
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quantités	de	gaz	récupérables	dans	des	conditions	
économiques satisfaisantes.

- les tests réalisés dans la zone supérieure ont montré 
un	réservoir	de	bonne	qualité,	faiblement	éruptif	(100	à	
160	bbl/j	de	filtrat)	suite	à	l’envahissement	de	la	formation	

au cours du forage. à ce stade le Groupe n’a pas encore 
évalué	l’extension	de	l’éventuel	réservoir.

(Voir	le	communiqué	07-10	du	17	mars	2010).  

9annexeS

note 28  honoraireS d’audit

Les	honoraires	perçus	par	les	commissaires	aux	comptes	s’élèvent	en	2009	à	1	776	Ke  
(y	compris	les	membres	de	leurs	réseaux)	s’analysent	comme	il	suit	:

en milliers d’euros ERnST & yOUnG DAnIEL DE BEAUREPAIRE 

Montant % Montant    %

 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008

audit

*	Commissariat	aux	comptes,	certification,	examen	des	comptes	individuels	et	consolidés	:

- émetteur * 742 1 140 68	% 85	% 238 322 55	% 69	%

-	Filiales	intégrées	globalement 158 181 10	% 13	% 156 145 36	% 31	%

*	Autres	diligences	et	prestations	directement	liées	à	la	mission	du	commissaire	aux	comptes	:

- émetteur * 288 22 13	% 2	% 96 9	% -

-	Filiales	intégrées	globalement - - - - - -

SOUS-TOTAL 1 188 1 343 91% 100 % 490 467 100 % 100 %

Autres	prestations	rendues	par	les	réseaux	aux	filiales	intégrées	globalement	:

* juridique, fiscal, social 98 9	% - - -

*	Autres	(à	préciser	si	>	10	%	
des	honoraires	d'audit) - - - 1 - -

SOUS-TOTAL 12 - 9 % - - 1 - -

TOTAL 1 286 1 343 100 % 100 % 490 468 100 % 100 %

* En 2008, montant TTC, l’émetteur n’ayant pas d’activité taxable en France.
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aux actionnaires,

en exécution de la mission qui nous a été confiée par 
votre	assemblée	générale,	nous	vous	présentons	notre	
rapport	relatif	à	l’exercice	clos	le	31	décembre	2009,	sur	:	

•	le	contrôle	des	comptes	consolidés	de	la	société	
établissements	Maurel	&	Prom,	tels	qu’ils	sont	joints	
au présent rapport ;

•	la	justification	de	nos	appréciations	;

•	la	vérification	spécifique	prévue	par	la	loi.

les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil 
d’administration.	Il	nous	appartient,	sur	la	base	de	notre	
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

i. opinion sur les comptes consolidés

Nous	 avons	 effectué	 notre	 audit	 selon	 les	 normes	
d’exercice	 professionnel	 applicables	 en	 France	 ;	 ces	
normes	 requièrent	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 diligences	
permettant	 d’obtenir	 l’assurance	 raisonnable	que	 les	
comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies 
significatives.	Un	audit	consiste	à	vérifier,	par	sondages	
ou	au	moyen	d’autres	méthodes	de	sélection,	les	élé-
ments	 justifiant	des	montants	et	 informations	figurant	
dans	les	comptes	consolidés.	Il	consiste	également	à	
apprécier	les	principes	comptables	suivis,	les	estima-
tions	 significatives	 retenues	 et	 la	 présentation	 d’en-
semble	des	comptes.	Nous	estimons	que	les	éléments	
que	nous	avons	collectés	sont	suffisants	et	appropriés	
pour fonder notre opinion.

nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice 
sont, au regard du référentiel ifrS tel qu’adopté dans 
l’union européenne, réguliers et sincères et donnent 
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, 
ainsi	que	du	résultat	de	l’ensemble	constitué	par	les	
personnes et entités comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, 
nous	attirons	votre	attention	sur	:

•	la	note	2	«	méthodes	comptables	»	qui	 indique	 les	
changements	de	méthodes	comptables	résultant	de	
l’application,	à	compter	du	1er	janvier	2009,	des	nou-
velles	normes	 IFRS	8	 «	secteurs	opérationnels	 »	et	
IAS	1	révisée	«	présentation	des	états	financiers	»	;

•	les	notes	1	«	généralités	»,	4	«	actifs	incorporels	»	et	27	
«	événements	postérieurs	à	la	clôture	»	qui	décrivent	
la situation du forage d’exploration du puits mafia 
deep en cours de test et indiquent les montants 
engagés	et	comptabilisés	à	 l’actif	du	bilan	de	votre	
Société	à	la	clôture	de	l’exercice	2009.

ii. justification des appréciations

en application des dispositions de l’article l. 823-9 du 
Code	de	commerce	 relatives	à	 la	 justification	de	nos	
appréciations,	nous	portons	à	votre	connaissance	les	
éléments	suivants	:

•	comme	indiqué	dans	les	notes	2.3	«	immobilisation	de	
l’activité	pétrolière	»,	4	«	actifs	incorporels	»	et	5	«	actifs	
corporels	»,	votre	Société	amortit	ses	immobilisations	
incorporelles	(droits	de	recherche	et	dépenses	d’ex-
ploration	capitalisées)	et	corporelles	(immobilisations	
de	production	pétrolière)	et	comptabilise,	le	cas	échéant,	
des	dépréciations	sur	celles-ci	en	fonction	de	la	valeur	
économique	 des	 réserves	 pétrolières	 récupérables.	
Dans	ce	cadre,	notre	appréciation	sur	l’évaluation	des	
actifs correspondants s’est fondée sur les conclu-
sions	de	 l’expert	 indépendant	mandaté	par	 votre	
Société	ou,	en	l’absence	de	réserves,	sur	les	hypo-
thèses	de	poursuite	des	travaux	d’exploration	;

•	votre	Société	 comptabilise	 des	provisions	pour	 ris-
ques	 et	 charges	 dans	 les	 conditions	 et	 selon	 les	
méthodes	décrites	dans	les	notes	2.18	«	provisions	
pour	risques	et	charges	»,	2.19	«	retraites	et	autres	
avantages	postérieurs	à	l’emploi	»	et	14	«	provisions	»	
de l’annexe. S’agissant de processus d’estimations 
complexes, nos appréciations ont été fondées sur un 
examen	 du	 caractère	 raisonnable	 des	 hypothèses	
retenues	par	 la	direction	de	votre	Société	pour	ces	
estimations ;

•	comme	indiqué	dans	la	note	18	«	résultat	sur	cession	
d’actif	»	de	 l’annexe,	votre	Société	a	cédé	en	mars	
2009	la	quasi-totalité	de	ses	actifs	colombiens.	Dans	
le cadre de notre appréciation des principes compta-
bles	 retenus	pour	 l’arrêté	des	comptes,	nous	nous	
sommes	assurés	du	correct	traitement	comptable	de	
l’opération et du caractère pertinent de l’information 
donnée en annexe.

Les	appréciations	ainsi	portées	s’inscrivent	dans	le	cadre	
de	notre	démarche	d’audit	 des	comptes	consolidés,	
pris	dans	leur	ensemble,	et	ont	donc	contribué	à	la	
formation de notre opinion exprimée dans la première 
partie de ce rapport.

iii. vérification spécifique

Nous	avons	également	procédé,	conformément	aux	nor-
mes	d’exercice	professionnel	applicables	en	France,	à	
la	vérification	spécifique	prévue	par	la	loi	des	informations	
relatives	au	Groupe,	données	dans	le	rapport	de	gestion.

Nous	n’avons	pas	d’observation	à	formuler	sur	leur	sin-
cérité	et	leur	concordance	avec	les	comptes	consolidés.

Paris	et	Paris-La	Défense,	le	16	avril	2010

les commissaires aux comptes

 daniel de beaurepaire ernSt & younG audit
  patrick cassoux
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aCtif

en milliers d’euros Notes 31/12/2009 31/12/2008

Concessions, brevets, licences             6 124    6 284   

autres immobilisations incorporelles  126 566    168 198   

IMMObILIsAtIONs INCORPORELLEs 3.1 132 690   174 482

installations techniques                139   367 854   

autres immobilisations corporelles                905   13 424   

immobilisations en cours               -   57  

IMMObILIsAtIONs CORPORELLEs 3.1 1 044 381 336

titres de participation  102 083 476 371   

autres immobilisations financières  16 003      13 060   

IMMObILIsAtIONs fINANCIèREs 3.2 118 087   489 431   

ACtIf IMMObILIsé 251 821   1 045 249   

Stocks 3.3 1 528 1 032   

Clients et comptes rattachés 3.5/6 15 675   3 284   

autres créances 3.4/5/6 746 500   155 817   

actions propres et autres titres de placement 3.7 185 384    53 262   

instruments de trésorerie 3.7                -        66 219   

Disponibilités 3.7 272 447   76 076   

ACtIf CIRCULANt 1 221 535 355 688

Charges constatées d'avance  450              1 047   

Charges à répartir 3.8 17 245              2 148   

ecart de conversion actif 3.16 10 205              3 836   

ACtIf 1 501 255   1 407 968   
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PaSSif

en milliers d’euros Notes 31/12/2009 31/12/2008

Capital         93 364          92 839   

Primes d'émission, de fusion, d'apport        185 931         180 151   

réserve légale           9 281            9 281   

autres réserves                29                 29   

report à nouveau        398 701         495 584   

Bénéfice (perte) de l'exercice  143 466 -41 702

CAPItAUX PROPREs 3.9 830 773   736 182

PROVIsIONs POUR RIsQUEs Et CHARGEs 3.10       13 578       105 516   

emprunts obligataires convertibles 3.11/15       490 917         387 990   

emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 3.12/15                3      2 848   

emprunts et dettes financières divers 3.13/15               19          15 226   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3.14/15        18 985          41 087   

Dettes fiscales et sociales 3.15          3 680            5 361   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 3.15          4 519          19 280   

autres dettes 3.14        78 644          66 730   

instruments de trésorerie 3.7        55 371          18 192   

DEttEs      652 137   556 714

ecarts de conversion passif 3.16          4 768            9 557   

PAssIf        1 501 255         1 407 968   

p.179DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM
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en milliers d’euros Notes 31/12/2009 31/12/2008

Chiffre d'affaires 3.18 12 280 31 933

Production stockée 793 231

reprises sur provisions, transferts de charges 3.19 84 771 242 120

autres produits 3.20 10 395 9 906

PRODUIts D’EXPLOItAtION 108 238 284 190

achats consommés et charges externes 3.19 -98 932 -240 086

impôts, taxes et versements assimilés -1 696 -1 911

Salaires et charges sociales -10 767 -12 593

Dotations aux amortissements et provisions 3.21 -66 710 -63 150

autres charges -2 163 -1 121

CHARGEs D’EXPLOItAtION -180 267 -318 860

RésULtAt D’EXPLOItAtION -72 030 -34 670

Charges et produits financiers -32 114 15 878

Dividendes 84 930 80 351

Dotations et reprises de provisions 147 582 -90 731

Différences de change -19 234 -21 568

autres

Dotations nettes exceptionnelles sur éléments financiers - 10 392

RésULtAt fINANCIER 3.22 181 163 -5 678

RésULtAt COURANt AVANt IMPôts 109 133 -40 348

Produits exceptionnels 538 166 2 057

Charges exceptionnelles 503 875 3 017

RésULtAt EXCEPtIONNEL 3.23 34 291 -960

impôts sur les sociétés 42 -393

RésULtAt NEt 143 466 -41 702

ComPte De réSultat
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1.1  maintien De l’inDéPenDanCe  
 finanCière

l’année 2009 a débuté dans un environnement écono-
mique et financier complexe marqué par la volatilité 
des matières premières et des cours de change, par 
des niveaux de valorisation boursière très bas ainsi que 
par un marché bancaire quasiment inexistant. 

la volonté de maintenir son indépendance financière 
dans ce contexte difficile a conduit le Groupe à céder 
sa participation dans Hocol Petroleum ltd, sous-holding 
portant l’ensemble des actifs du Groupe en Colombie. 
l’opération a été réalisée pour un prix de vente de 
740,2 m$. à l’issue de l’audit des éléments de nature 
financière mené par ecopetrol, un ajustement de prix 
de 2 m$ a été versé à l’acquéreur.

le prix principal pouvait être majoré de compléments 
de prix (pouvant atteindre 115 m$) résultant de l’appli-
cation des deux clauses suivantes :

• ajustement en fonction des réserves 2P certifiées sur 
l’éventuel champ Huron sur le permis de niscota ;

• ajustement en fonction du niveau des prix du baril de 
pétrole.

Cette cession a dégagé une plus-value sociale de 
146,2 m€ (hors éléments de change).

Par ailleurs, l’endettement a été restructuré. un emprunt 
oCeane 2014 d’un montant de 298 m€ a été émis en 
juillet. le même mois, l’emprunt oCeane de 375 m€ 
qui arrivait à échéance en janvier 2010, a fait l’objet 
d’un remboursement partiel anticipé à hauteur de 198 m€. 

enfin, une ligne de crédit de 255 m$ a été mise en 
place. Cette facilité non tirée à ce jour est garantie sur 
les réserves en hydrocarbures du Groupe au Gabon.

1.2  PourSuite De l’effort  
 D’inveStiSSement

maurel & Prom a poursuivi en 2009 une stratégie d’in-
vestissements soutenue en matière d’exploration et de 
développement, que ce soit sous la forme d’investis-
sements directs en tanzanie, en Syrie ou au Sénégal 
ou via le financement des filiales principalement au 
Gabon mais aussi en Colombie où la Société dispose 
toujours d’un domaine minier significatif par le truche-
ment de sa filiale m&P Colombia Bv. 

les dépenses d’exploration ont été particulièrement 
significatives en tanzanie sur le puits mafia-Deep1 dont 
le forage qui avait débuté en août 2008 s’est achevé 
en mars 2010. 

3 zones d’intérêt ont été mises en évidence. la zone 
profonde n’a pu être testée à cause des conditions 
techniques rencontrées dans le puits à cette profon-
deur (5 632 m). la zone intermédiaire, qui a prouvé 
l’existence de gaz, est en cours d’évaluation par un 
expert indépendant. la zone supérieure est toujours 
en cours de tests.

Cette phase d’étude et d’analyse ainsi que la finalisation 
des tests permettront de conclure définitivement quant 
au statut du puits.

à fin 2009, les coûts engagés sur ce puits s’élevaient 
à 120 m$ (dont 78 m$ sur 2009, incluant la part des 
partenaires portés). 

le Groupe a en outre poursuivi l’élargissement de son 
domaine d’exploration en rachetant des intérêts d’ar-
tumas en tanzanie et au mozambique. Ces intérêts sont 
portés par la société m&P exploration Production 
tanzania ltd spécialement créée à cet effet. enfin, la 
Société a pris une participation majoritaire dans Prestoil 
Kouilou qui lui a permis d’augmenter son pourcentage 
d’intérêts dans le permis marine iii au Congo.

1.3  réorGaniSation juriDique  
 DeS aCtivitéS au GaBon

les activités du Groupe au Gabon étaient organisées 
jusqu’à fin 2007 dans le cadre juridique d’une sous-
holding, maurel & Prom Gabon ltd, détenant via des 
filiales ou des succursales les 4 permis de la Société 
(omoueyi, nyanga mayombe, Kari, etekamba).

à la demande du ministère des hydrocarbures du Gabon, 
cette organisation juridique a été modifiée en 2008, 
l’ensemble des activités étant regroupé au sein d’un 
établissement gabonais de maurel & Prom spécialement 
créé à cet effet.

le ministère des Hydrocarbures a précisé sa vision de 
l’organisation juridique des activités au Gabon en 2009. 
Ceci a conduit à une nouvelle réorganisation et à l’adop-
tion du schéma suivant :

• constitution d’une société holding filiale de Maurel & 
Prom france : maurel & Prom West africa qui détient 
la société maurel & Prom Gabon ;

• transfert de l’ensemble des actifs et passifs de l’éta-
blissement gabonais de maurel & Prom à la société  
maurel & Prom Gabon. 

anneXe auX ComPteS SoCiauX

1. faitS CaraCtériStiqueS De l’eXerCiCe
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1.4  miSe en ServiCe  
 DeS inStallationS  
 et DémarraGe  
 De la ProDuCtion  
 au GaBon

la mise en valeur du domaine minier au Gabon, notam-
ment sur le permis omoueyi (champs d’onal et d’omko), 
reste un axe majeur de la stratégie de développement 
du Groupe. 

la production a débuté sur onal et omko en mars 2009 
moins de 3 ans après le premier puits d’exploration du 
Groupe dans cette région. elle a atteint un premier pla-
teau de 10 000 bbl/j entre fin juillet et début décembre.

les installations de production, de stockage et de trans-
port d’onal, intégralement financées par la maison mère, 
étaient achevées à fin 2009 et le projet est entré dans 
sa phase d’extension qui prévoit le forage de puits de 
production et d’injection supplémentaires sur 2010. 

la stratégie du Groupe qui consistait à sur-dimensionner 
les installations d’onal afin que ce centre de production 
puisse recevoir les productions futures de ses satellites 
(à savoir omGW, omBG, omoC et omKo) s’avère 
pertinente. au cours de l’exercice 2010, ceux-ci vont 
être mis en production et pourront ainsi être directement 
connectés à onal.

2. rèGleS et métHoDeS  
    ComPtaBleS

les comptes annuels ont été établis en conformité 
avec les principes comptables généralement admis en 
france et notamment avec les dispositions du Plan 
comptable homologué en avril 1999 par le règlement 
99-03 du comité de la réglementation comptable.

les conventions comptables ont été appliquées dans 
le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :

• continuité de l’exploitation ;

• permanence des méthodes comptables ;

• indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d’établissement 
et de présentation des comptes annuels.

la méthode de base retenue pour l’évaluation des 
éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.

les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

2.1  immoBiliSationS  
 inCorPorelleS

les immobilisations incorporelles sont comptabilisées 
à leur coût d’acquisition. les amortissements sont 
calculés sur le mode linéaire.

2.2  oPérationS PétrolièreS

les méthodes de comptabilisation des coûts de cette 
activité sont les suivantes :

PermiS minierS

les coûts relatifs à l’acquisition et à l’attribution de 
permis miniers sont inscrits en actifs incorporels et, 
durant la phase d’exploration, amortis linéairement sur 
la durée estimée du permis, puis, dans la phase de 
développement, au rythme des amortissements des 
installations de production pétrolière.

en cas de retrait du permis ou d’échec des recherches, 
l’amortissement restant à courir est constaté en une 
seule fois.

aCquiSitionS De réServeS

les acquisitions de réserves pétrolières sont inscrites 
en actifs incorporels et amorties selon la méthode de 
l’unité de production sur la base des réserves prouvées 
et probables.

le taux d’amortissement est égal au rapport de la pro-
duction d’hydrocarbures du champ pendant l’exercice 
sur les réserves d’hydrocarbures au début du même 
exercice, réestimées sur la base d’une expertise indé-
pendante.

DéPenSeS D’eXPloration

les études et travaux d’exploration, y compris les 
dépenses de géologie et de géophysique, sont inscrits 
à l’actif du bilan en immobilisations incorporelles.

au moment de la découverte, ces coûts deviennent 
alors des coûts d’exploitation, dont une partie est trans-
férée en actifs corporels, selon leur nature.

les charges encourues postérieurement à cette date 
sont capitalisées et elles sont amorties à compter du 
début de l’exploitation.

les dépenses de forage n’ayant pas abouti à une 
découverte commerciale sont comptabilisées en charges 
à hauteur des coûts engagés dès lors qu’il est décidé 
d’abandonner définitivement les travaux sur la zone 
concernée ou sur la zone de rattachement.
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Des provisions pour dépréciation ou des amortisse-
ments exceptionnels sont comptabilisés lorsque les 
coûts accumulés sont supérieurs aux estimations des 
cash-flow futurs actualisés ou lorsque des difficultés 
techniques sont rencontrées. les dépréciations sont 
déterminées par permis d’exploration.

l’amortissement des dépenses d’exploration est différé 
jusqu’à leur transfert en immobilisations corporelles.

immoBiliSationS De ProDuCtion Pétrolière

l’actif immobilisé de production pétrolière comprend 
tous les coûts liés à l’exploration transférés en coûts 
d’exploitation à la suite de découvertes et ceux liés au 
développement des champs (forage d’exploitation, ins-
tallations de surface, systèmes d’évacuation de l’huile…).

les immobilisations non terminées à la clôture de 
l’exercice sont inscrites en immobilisations au cours. 

les immobilisations terminées sont amorties selon la 
méthode de l’unité de production. le taux d’amortis-
sement est égal au rapport de la production d’hydro-
carbures du champ pendant l’exercice sur les réserves 
d’hydrocarbures au début du même exercice réesti-
mées sur la base d’une expertise indépendante.

Pour les immobilisations qui concernent la totalité d’un 
champ (oléoducs, unités de surface…), les réserves esti-
mées sont les réserves prouvées et probables « 2P ».

Pour celles dédiées à des zones spécifiques d’un 
champ, le niveau estimé des réserves est celui des 
réserves prouvées développées de la zone.

les réserves prises en compte sont les réserves déter-
minées à partir des analyses menées par des organismes 
indépendants dans la mesure où elles sont disponibles 
à la date d’arrêté des comptes. 

Des provisions pour dépréciation ou des amortisse-
ments exceptionnels sont comptabilisés lorsque les 
coûts accumulés sont supérieurs aux estimations des 
cash-flows futurs actualisés ou lorsque des difficultés 
techniques sont rencontrées. les dépréciations sont 
déterminées par permis d’exploitation.

CoûtS De remiSe en état DeS SiteS

Des provisions pour remise en état des sites sont consti-
tuées en provisions pour risques et charges au rythme 
des amortissements des installations de production 
pétrolière des lors que la société à une obligation de 
démanteler et de remettre en état les sites. elles sont 
estimées par pays et par champ.

2.3  immoBiliSationS  
 CorPorelleS

les immobilisations corporelles sont comptabilisées à 
leur coût d’acquisition.

les amortissements sont calculés sur la durée de vie 
estimée des immobilisations selon les méthodes linéaire 
(l) ou dégressive (D) suivantes :

• agencements et installations : L sur 5 à 10 ans ;

• matériel de bureau et informatique : L ou D,  
   sur 3 à 5 ans ;

• Mobilier de bureau : L sur 10 ans.

2.4  PartiCiPationS  
 et titreS immoBiliSéS

les titres de participation figurent au bilan à leur coût 
d’acquisition.

une provision est constituée lorsque la valeur d’inven-
taire est inférieure au coût d’acquisition. la valeur 
d’inventaire est déterminée en fonction des capitaux 
propres et des perspectives de rentabilité des sociétés 
concernées.

lorsque les perspectives de rentabilité ne sont pas 
assurées, les créances sur les filiales et participations 
sont dépréciées à hauteur des capitaux propres de ces 
dernières. lorsque les pertes dépassent les créances, 
une provision pour risques est constatée à due concur-
rence.

les autres titres immobilisés sont évalués au plus bas 
de leur valeur d’acquisition ou de leur valeur de marché. 
il s’agit notamment des actions propres de la société 
ayant fait l’objet d’une affectation précise.

2.5  StoCKS

les stocks d’hydrocarbures sont valorisés au coût de 
production comprenant les frais de champs, le trans-
port et l’amortissement des biens concourant à la pro-
duction.

les stocks sont valorisés selon la méthode fifo (premier 
entré, premier sorti).

une provision est constituée lorsque la valeur de réali-
sation est inférieure à la valeur brute des stocks.

2.6  CréanCeS

les créances sont comptabilisées à leur valeur nominale. 
une provision pour dépréciation est constatée s’il existe 
un risque de non-recouvrement.
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2.7  valeurS moBilièreS  
 De PlaCement

les valeurs mobilières de placement sont évaluées au 
plus bas de leur valeur d’acquisition ou de leur valeur 
de marché.

2.8  CHarGeS à réPartir

les primes de remboursement des emprunts obligataires 
sont amorties sur la durée de l’emprunt.

2.9  oPérationS en DeviSeS

les charges et produits exprimés en devises sont 
enregistrés pour leur contre-valeur en euros à la date 
de l’opération. 

les dettes, financements externes et créances en 
devises figurent au bilan pour leur contre-valeur en 
euros au cours de clôture. les différences résultant de 
la conversion des dettes et créances en devises à ce 
dernier cours sont portées au bilan sur la ligne « écarts 
de conversion ». les pertes latentes non compensées 
font l’objet d’une provision pour risques.

les disponibilités en devises sont converties au cours 
de clôture et les écarts de conversion sont inscrits au 
compte de résultat. lorsque la trésorerie en devises 
est uniquement affectée à des investissements futurs 
(contrats spécifiques) et isolée comme telle, il est consi-
déré que les encaissements et décaissements futurs 
constituent une sorte de couverture naturelle du profit 
ou de la perte de change. 

2.10  ProviSionS  
 Pour riSqueS et CHarGeS

les provisions pour risques et charges sont consti-
tuées en couverture d’éventualités diverses, notamment 
les risques sur les filiales, les litiges et les risques de 
pertes de change.

la Société, en matière de retraite et avantages assimilés, 
se limite au paiement des cotisations à des régimes 
généraux à caractère obligatoire et au règlement d’in-
demnités de départ en retraite définis par la convention 
collective applicable.

Ces indemnités correspondent à un régime de presta-
tions définies et sont provisionnées de la façon suivante : 

• la méthode actuarielle utilisée est la méthode dite 
des unités de crédits projetés qui stipule que chaque 
période de service donne lieu à constatation d’une 
unité de droit à prestation. Ces calculs intègrent des 
hypothèses de mortalité, de rotation du personnel et 
de projection des salaires futurs ;

• la méthode du corridor est appliquée. Ainsi seuls les 
écarts actuariels représentant plus de 10 % du montant 
des engagements ou de la valeur de marché des pla-
cements sont comptabilisés et amortis sur la durée 
résiduelle moyenne de vie active des salariés du régime.

2.11  CHiffre D’affaireS  
 Pétrolier

le chiffre d’affaires correspondant à la vente de la pro-
duction sur les gisements opérés par la Société dans le 
cadre de Contrats de Partage de Production comprend 
la livraison de pétrole brut au titre des redevances de 
production et des impôts.

2.12  ConverSion  
 DeS ComPteS annuelS  
 DeS étaBliSSementS

les établissements de maurel & Prom au Gabon dont 
la monnaie de fonctionnement est le dollar américain 
ont acquis un degré d’autonomie important sur les 
plans opérationnel, financier, et comptable. les comptes 
sont par conséquent convertis dans la monnaie de 
présentation de la société, soit l’euro, en appliquant les 
principes suivants :

• conversion au taux de clôture à l’exception des comptes 
de liaison financement qui restent au taux historique ;

• conversion des postes du résultat au taux moyen de 
la période. 

les autres établissements ne peuvent pas être consi-
dérés à ce jour comme des établissements autono-
mes. leurs opérations comptables dont la devise de 
transaction est principalement le dollar, sont converties 
selon les mêmes règles que les opérations réalisées 
par l’établissement français.

2.13  inStrumentS finanCierS

afin de couvrir le risque de change, la société maurel & 
Prom utilise des instruments de couverture de flux de 
trésorerie futurs constitués essentiellement d’options, 
de change à terme et de swaps de change. Ces opé-
rations sont comptabilisées de la façon suivante :

n  opérations dont le caractère de couverture ne peut 
être démontré :

• initialement, elles sont enregistrée pour leur juste valeur ;

• à la date de clôture la variation de juste valeur (gains 
et pertes) est constatée en résultat si l’instrument est 
conclu sur un marché organisé (ou assimilé comme 
tel du fait de sa grande liquidité). Dans les autres cas 
(marché de gré à gré peu liquide) seules les pertes 
sont constatées. 
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n opérations dont le caractère de couverture peut être 
démontré :

• si la réalisation de l’opération couverte est certaine, 
l’instrument reste comptabilisé à sa valeur d’acquisition ;

• si la réalisation de l’opération couverte n’est pas cer-
taine, la juste valeur de l’instrument est recherchée ; 
en cas de perte latente une provision pour risque ou 

une dépréciation est constituée ; en cas de gain latent 
ce dernier n’est pas comptabilisé l’instrument reste 
comptabilisé à sa valeur d’acquisition ;

n la juste valeur des instruments contractés par le Groupe 
est déterminée par des experts externes. 

3. Compléments d’information sur le bilan  
    et le Compte de résultat

3.1  immobilisations

l’évolution de l’actif immobilisé et des amortissements se présente ainsi :

en milliers d’euros 31/12/2008 Augmentations Diminutions Autres 
 variations * 31/12/2009

immobilisations incorporelles 235 157 83 021 - -119 917 198 261

à déduire : amortissements -4 954 -906 - 313 -5 546

à déduire : dépréciations -55 720 -42 191 -  37 887 -60 024

VALEUR nEttE 174 482 39 925 - -81 717 132 690

immobilisations corporelles 387 930 237 5 704 -380 202 2 262

à déduire : amortissements  -988 -326 -95 - -1 218

à déduire : dépréciations  -5 606 - -5 606 - -

VALEUR nEttE 381 336 -89 2 -380 202 1 044

tOtAL VALEUR bRUtE 623 087 83 258 5 704 -500 119 200 522

à déduire : amortissements -5 942 -1 231 -95 313 -6 764

à déduire : dépréciations -61 327 -42 191 -5 606 37 887 -60 024

tOtAL VALEUR nEttE 555 818 39 836 2 -461 919 133 734

   * Suite à la réorganisation juridique des activités au Gabon.


M&P
Pièce jointe
tableau 54.jpg
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Les immobilisations diminuent très significativement 
sur l’exercice en raison du transfert des actifs à la société 
Maurel & Prom Gabon dans le cadre de la réorganisation 
juridique des activités au Gabon, voir supra paragra-
phe 1 « faits marquants de l’exercice ».

Les principales dépenses de la période concernent les 
coûts de forage des puits Mafia-Deep (41,5) Me et 
Mandawa en Tanzanie (6) Me, Draco en Syrie (12,6) Me, 

Rovuma au Mozambique (10,3) Me, Tié-Tié (5,6) Me 
et M’Bafou (0,9) Me au Congo et Kokorong au Sénégal 
(3,8) Me.

Sur Mafia-Deep, les tests sont toujours en cours. Sur les 
autres puits, les dépenses n’ont pas abouti à des décou-
vertes commercialisables et ceux-ci ont été fermés et 
abandonnés ce qui a conduit à enregistrer en résultat 
une perte globale de 42,2 Me. 

3.1.1  Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles se ventilent comme suit :

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

Valeur brute Valeur nette Valeur brute Valeur nette

LogicieLs 1 172 68 1 117 199

Permis miniers 9 015 6 056 8 637 6 085

Gabon 4 190 2 744 4 780 3 305

Hongrie 283 - 283 -

Syrie 2 761 1 956 2 761 2 232

Mozambique 968 890   

Tanzanie 812 467 812 548

Acquisition de réserVes - - - -

Congo   - -

Gabon   - -

FrAis d’exPLorAtion PétroLière 188 074 126 566 225 402 168 197

Congo 31 375 25 731 22 352 22 352

Gabon - -  117 982           80 095

France 707 707 229 229

Hongrie 1 767 - 1 767 -

Syrie 16 718 8 801 7 083 7 083

Tanzanie 119 410 91 320 71 952 58 438

Mozambique 10 278 -             

Autres pays 7 819 8 4 036 -

immobiLisAtions PétroLières 197 089 132 622 234 039 174 283

totAL 198 261 132 690 235 157 174 482
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3.1.2  Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles se présentent comme suit :

3.2  IMMoBILISATIonS FInAnCIèRES

VAriAtion des immobiLisAtions FinAncières

En milliers d’euros 2009 2008

VALeur brute 2 262 387 930

Amortissements et dépréciation -1 218 -6 594

VALeur nette 1 044 381 336

En milliers d’euros 31/12/2008 Augmentations diminutions Autres 
 variations 31/12/2009

Titres de participation 593 699 16 140 -503 179 106 660

à déduire : provisions -117 327 -2 414 115 165  -4 576

VALeur nette 476 372 13 726 -388 014 - 102 084

Autres immobilisations financières 19 720 9 207 -11 992 -104 16 831

à déduire : provisions -6 659 - 5 832 - -827

VALeur nette 13 060 9 207 -6 160 -104 16 004

totAL VALeur brute 613 418 25 347 -515 171 -104 123 491

à déduire : provisions -123 986 -2 414 120 997 - -5 403

VALeur nette 489 432 22 933 -394 174 -104 118 088

   * Suite à la réorganisation juridique des activités au Gabon.
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titreS HPl (HoCol)

maurel & Prom et ecopetrol ont signé le 9 mars 2009 un 
protocole d’accord sur la cession de Hocol Petroleum 
ltd (Hocol Colombie), détenue à 100 % par maurel & 
Prom.

le montant total de la transaction, payable en numéraire, 
s’élève à 740,2 m$ américains et pourra être majoré 
du complément de prix résultant de l’application des 
deux clauses suivantes :

• ajustement en fonction des réserves 2P certifiées sur  
   l’éventuel champ Huron sur le permis de niscota ;

• ajustement en fonction du niveau des prix du baril  
   de pétrole.

maurel & Prom conserve par ailleurs les actifs suivants :

• 100 % du permis d’exploration Muisca ;

• 50 % des droits de Hocol sur le permis d’exploration  
  tangara (en partenariat avec ecopetrol et talisman) ;

• 100 % du permis d’exploration Sabanero ;

• 100 % du permis d’exploration SN-9 ;

• 100 % du bloc 116 au Pérou ;

• l’ensemble de ses droits au Venezuela ;

• les droits éventuels au Brésil (en attente de signature).

Cette opération a dégagé une plus-value sociale de 
146,2 me.

titreS maurel & Prom GaBon ltD

la Société a acquis en 2005 100 % des titres de rockover 
oil and Gas (depuis renommée maurel & Prom Gabon 
ltd) ; société détenant un ensemble de permis d’ex-
ploration au Gabon. Cette acquisition a donné lieu à 
des compléments de prix pour un montant de 55 m$.

Cette participation de 115 me avait été dépréciée en 
totalité fin 2007 compte tenu de la décision prise par le 
groupe de regrouper à compter du 1er janvier 2008 les 
actifs détenus par maurel & Prom Gabon ltd et ses 
filiales au sein d’un établissement de la société mère 
créé à cet effet. Cette participation a été définitivement 

tItREs DE PARtICIPAtION

les titres de participation s’analysent comme suit :

en milliers d’euros 2008 Variation 2009

VALEURs bRUtEs

titres HPl 388 014 -388 014 -

titres maurel & Prom Gabon ltd 115 165 -115 165 -

titres maurel & Prom assistance technique - 15 805 15 805

titres Panther 8 379 77 8 456

titres Pebercan 11 992 11 992

titres Caroil 42 285 42 285

titres maurel & Prom Colombia 26 537 26 537

 autres 1 327 258 1 584

tOtAL 593 699 -487 039 106 660

DéPRéCIAtIONs

titres maurel & Prom Gabon ltd -115 165 115 165 -

titres Panther -1 976 -77 -2 053

titres Pebercan - -2 337 -2 337

autres -186 - -186

tOtAL -117 327 112 751 -4 576

VALEURs NEttEs 476 372 -374 288 102 084
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soldée cette année, maurel & Prom Gabon ltd ayant 
été liquidée. Cette liquidation a impacté le résultat 
financier à hauteur de +113,34 me (reprises de provisions 
sur titres et comptes courants) et le résultat exceptionnel 
à hauteur de -114,01 me (valeur nette comptable des 
titres). 

titreS maurel & Prom aSSiStanCe 
teCHnique

la société maurel & Prom assistance technique porte 
les intérêts (55 % de participation) repris en 2009 par 
maurel & Prom sur le permis marine iii au Gabon. 

les droits de la Société sur ce permis s’élèvent à 75 % 
en tenant compte des 20 % qu’elle détenait déjà 
directement.

titreS PantHer eureKa Srl

maurel & Prom détenait 30 % de cette filiale titulaire d’un 
permis d’exploration en Sicile. Conformément à un accord 
avec les autres actionnaires, maurel & Prom a accru 
son pourcentage de participation dans Panther en le 
portant à 60 %.Dans le même temps, les avances en 
compte courant sur la filiale qui s’élevaient à 22,4 me 
et qui étaient intégralement dépréciées ont été aban-
données à hauteur de 12 me et pour le reste (10) me 
transférées sur les actionnaires minoritaires.

l’activité a été réduite en 2009 et la valeur d’inventaire 
des titres Panther reste inchangée à 6,4 me.

titreS PeBerCan

maurel & Prom détient une participation de 19,15 % 
dans la société Pebercan dont l’activité consistait à 
opérer des champs pétroliers à Cuba via sa filiale 

Peberco. Cette société avait annoncé en février 2009 
son intention de mettre fin à ses activités commerciales 
et de distribuer à ses actionnaires son actif résiduel. 
la participation du groupe dans Pebercan avait en 
conséquence été évaluée au 31 décembre 2008 en 
valeur liquidative à 12 me. Cette participation a fait 
l’objet d’une dépréciation complémentaire de 2,3 me 
au 31 décembre 2009 pour être valorisée 9,7 me suite 
à la décision du liquidateur de procéder à une première  
distribution d’un montant de 1,01 CaD par action ordi-
naire diluée. un montant de 10,3 me a finalement été 
reçu en mars 2010.

titreS maurel & Prom ColomBia Bv

Cette filiale porte les activités du Groupe en Colombie, 
au Brésil et au Pérou.

Autres immobilisations financières

Ce poste qui s’élève à 16 me est principalement 
composé :

n des dépôts versés en garantie des engagements de 
travaux pris dans le cadre de contrats de partage de 
production s’élevant à 13,2 me (4,1 me en Syrie et 
9,1 me en Colombie) ;

n d’actions propres de la société pour 2,9 me. à la 
clôture, la société détenait 191 360 actions propres 
destinées à être annulées dans le cadre des program-
mes d’attribution d’actions gratuites. 

3.3  StoCKS
les stocks se composent essentiellement de matériels 
de forage (tubings et casings).

3.4  autreS CréanCeS
les autres créances (en valeur brute) incluent les éléments suivants :

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

avances aux filiales du Groupe 708 156 151 399

Créances sur associés pétroliers 73 186 56 973

Créances sur la cession des titres Stcpa Bois et transagra 2 573 4 102

acomptes fournisseurs et notes de débit aux filiales 11 093 260

Créances diverses 5 997 11 239

tOtAL bRUt 801 005 223 973

DéPRéCIAtION 54 505 68 156

tOtAL NEt 746 500 155 817
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notre Société porte les emprunts du Groupe et assure 
en tant que de besoin le financement des investissements 
et de l’activité de ses filiales. les avances en compte 
courant qui s’élèvent à 708,1 me à la clôture concernent 
à hauteur de 573,8 me les filiales gabonaises, à hauteur 
de 69,6 me la filiale de forage Caroil, et pour le reste 
les filiales d’exploration en tanzanie (9,9) me, au Congo 
(12,7) me et en Colombie (21,5) me.

les créances sur associés pétroliers portés s’élèvent :

• sur le permis Bigwa-Rufiji-Mafia en Tanzanie à 65,7 Me  
  (dépréciées à hauteur de 5,4 me). Sur ce permis, la  
   part portée s’élève à 40 %,

• sur le permis Alasi en Syrie à 5,5 Me (dépréciées à  
   hauteur de 2,6 me).

le poste Créances diverses correspond essentiellement 
à de la t.v.a. déductible en tanzanie (5,3) me du fait de 
l’importance des investissements réalisés.

3.5  ProviSionS Pour  
 DéPréCiation DeS CréanCeS  
 ClientS et autreS CréanCeS

les provisons pour dépréciation des créances ont 
évolué comme suit :

en milliers d’euros 31/12/2008 Augmentations Reprises 31/12/2009

CRéANCEs CLIENts 818 - -164 654

avances aux filiales 48 153 12 769 -28 505 32 417

autres créances 20 002 18 426 -16 341 22 088

tOtAL AUtREs CRéANCEs 68 156 31 195 -44 845 54 505

la Société a consenti un abandon de créance au pro-
fit de sa filiale Panther à hauteur de 12,1 me puis a 
transféré 9 me de sa créance aux autres partenaires 
au prorata de leur participation au capital de la société 
Panther. la créance sur Panther, provisionnée à 100 % 
les années précédentes, a donc fait l’objet d’une 
reprise à hauteur de 17,7 me. la créance sur les autres 
actionnaires a également été dépréciée à 100 %.

Suite à la liquidation de la société maurel & Prom Gabon 
limited, la Société a effectué une reprise de provision 
à hauteur de 9 me.

l’augmentation de la provision sur avances aux filiales 
provient principalement de la dotation effectuée sur la 
filiale Prestoil (renommée maurel & Prom assistance 
technique).

la reprise de provision sur autres créances provient 
essentiellement du fait que le partenaire Prestoil au 
Congo, ayant été racheté par maurel & Prom Sa, n’est 
plus considéré comme un partenaire mais comme une 
filiale. De ce fait, la Société a effectué une reprise de 
provision sur autres créances pour faire une dotation 
sur avances aux filiales (voir paragraphe précédent).

les créances sur les différents partenaires en tanzanie 
et en Syrie ont fait l’objet respectivement d’une provision 
de 5,4 me et 2,6 me.

la valeur d’inventaire des créances sur les filiales est 
déterminée en fonction des capitaux propres des filiales 
et des perspectives d’évolution de leur activité.
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au 31 décembre 2009, maurel & Prom détient 6 029 739 
actions propres dont 5 729 333 inscrites en titres de 
placements pour une valeur brute de 75,8 me.

la comparaison du coût moyen d’acquisition des 
actions propres et de leur cours moyen sur décembre 
(11,9) e a conduit la Société à doter une provision de 
7,9 me ramenant la valeur nette bilantielle de ces actions 
propres à 67,9 me.

les fonds déposés sur des SiCav sont immédiatement 
mobilisables de même que les dépôts. 

3.7.2 instruments dérivés et  
 autres instruments financiers
le Groupe a recours, dans le cadre de ses activités 
courantes, à des instruments financiers pour diminuer 
son exposition au risque de fluctuation des cours du 
pétrole et des cours de change des devises.

Différents instruments sont utilisés parmi lesquels des 
contrats sur les marchés organisés ou de gré à gré tels 
que futures, opérations à terme, swaps et options. 

la variation de juste valeur des instruments dérivés est 
enregistrée en résultat ou en capitaux propres confor-
mément aux normes ifrS, notamment iaS 32&39. 

 

3.6  état DeS éCHéanCeS DeS CréanCeS

3.7  état DeS éCHéanCeS DeS CréanCeS

3.7.1 actions propres, placements et disponibilités
Ces postes s’analysent comme suit (en valeurs nettes) : 

en milliers d’euros

Créances nettes

Montant  
total

A un an  
au plus

A plus  
d’un an 

A plus  
de cinq ans

CRéANCEs DE L’ACtIf IMMObILIsé

Prêts - - - -

Dépôts et cautionnement 16 003 15 608 395 -

CRéANCEs DE L’ACtIf CIRCULANt

Créances clients et comptes rattachés 15 675 15 675 - -

autres créances 746 500 746 500 - -

tOtAL 778 178 777 783 395 -

M€ Dont en M$

actions propres 67,9

SiCav et fCP (a) 117,5 134

titres de placements 185,4

Dépôts à court terme rémunérés 231,7 70

Comptes courants bancaires et autres 40,7 53,7

Disponibilités (b) 272,4 123,7

sICAV et disponibilités (a+b) 389,9 257,7



9

p.192

Instruments actIfs :

à fin 2008, une somme de 92,2 m$ (66,2) me corres-
pondant à des fonds à recevoir sur des swaps de brut 
liquidés fin décembre était enregistrée dans ce poste. 
cette somme a été effectivement encaissée début janvier.

Instruments passIfs :

en vue du démarrage de la production au Gabon, les 
établissements maurel & prom ont souscrit fin 2008 et 
début 2009 des instruments dérivés (ventes de swaps) 
sur le pétrole de qualité Brent dont le cours est fortement 
corrélé au cours du brut produit localement de qualité 
rabi light.

ces dérivés n’ont pu été traités comptablement dans 
les comptes sociaux de la holding comme des instru-
ments de couverture de flux de trésorerie à défaut d’une 
convention établie avec la filiale portant l’activité. en 
conséquence, les liquidations mensuelles de ces swaps 

(impact résultat proche de 0) et la réévaluation du porte-
feuille en valeur de marché à la clôture (passif de 55,4 me) 
ont été enregistrées en contrepartie du résultat financier. 

s’agissant de la couverture du risque de change, le 
groupe détient des liquidités en dollars américains en 
vue de financer les dépenses d’investissement prévi-
sionnelles dans cette devise. 

par ailleurs, des opérations de change à terme et d’op-
tions de change visant à réduire l’exposition au risque 
de change ont été initiées durant l’exercice. aucune 
opération de ce type n’était en cours à la clôture.

3.8  charGes à répartIr  
 et charGes comptaBIlIsées  
 d’avance

les charges à répartir ont évolué comme suit :

les charges à répartir correspondent aux différents frais 
sur emprunts obligataires et bancaires amortis sur la 
durée de remboursement du principal.

au 31 décembre 2009, le capital social se composait de 121 252 271 actions d’une valeur nominale  
de 0,77e soit un capital total de 93 364 248,67 e.

la forte augmentation de ce poste (+19,9 me en 
valeur brute) provient des frais de mise en place de 
l’emprunt oceane 2014 (11,9) me et de l’emprunt 
rBl de 255 m$ (7,9) me

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

Charges à répartir au 1er janvier 2 148 4 297

augmentation de l’exercice 19 875 -

amortissement de l’exerCiCe -4 778 -2 148

total 17 245 2 148

3.9  capItaux propres
les capitaux propres ont évolué comme suit :

en milliers 
d’euros 2008 affectation  

du résultat
résultat de  
l’exercice

reclass 
vte sWap

réduction 
de capital

écart de 
conversion

augmentation 
de capital 2009

capital 92 839 -84 609 93 364

primes 180 151 -1 529 7 309 185 931

réserve légale 9 281 9 281

autres réserves 29 29

report  
à nouveau 495 584 -81 747 -9 007 -6 045 -84 398 701

résultat -41 702 41 702 143 466 143 466

total 736 183 -40 045 143 466 -9 007 -1 613 -6 045 7 834 830 772
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INstRUMENts DONNANt ACCès AU CAPItAL

Options de souscription d’actions

Par l’assemblée générale extraordinaire du 11 septembre 
2001, la gérance a été autorisée à consentir à ses 
salariés et dirigeants des options de souscription ou 
d’achat d’actions maurel & Prom. 

ainsi, au 25 octobre 2001 la Gérance a attribué 154 000 
options de souscription d’actions au prix de 12,15 e 
l’une, exerçables à compter du 26 octobre 2004 et sans 
condition de délai au bénéfice de 12 personnes et le 
16 juin 2003 à un salarié, 26 000 options de souscrip-
tion au prix d’exercice de 19,98 e ; ces nombres sont 
respectivement devenus 1 579 030 et 266 540 suite 
à l’ajustement opéré après émission des BSar et à la 
division par 10 du nominal de l’action, les nouveaux prix 
d’exercice étant ramenés respectivement à 1,185 e et 
1,949 e l’action. 

Par amendement en date du 23 mai 2005 du règlement 
des plans des 25 octobre 2001 et du 16 juin 2003, les 
options de souscription correspondantes sont devenues 
exerçables immédiatement.

Selon autorisation de l’assemblée générale du 26 juin 
2003, la gérance a attribué le 29 juillet 2003 123 000 
options de souscription d’actions au prix d’exercice 
de 17,82 e réparties sur 5 bénéficiaires, exerçables 
immédiatement dans un délai de 5 ans ; ce nombre a 
été porté à 1 261 160 options exerçables au prix de 
1,738 e après l’ajustement occasionné par l’émission 
des BSar et la division du nominal par 10 de l’action.

Sur la base de l’autorisation de même date, soit le 26 juin 
2003, la gérance a attribué, le 22 juin 2004, 13 500 
options de souscriptions d’actions à des salariés de la 
Société (3 bénéficiaires), exerçables immédiatement et 
dans un délai de 5 ans au prix de 66,94 e. Ce nombre 
a été porté à 138 420 et le prix d’exercice ramené à 
6,529 e l’action suite à l’émission des BSar et à la 
division par 10 du nominal de l’action.

Par autorisation de l’assemblée générale du 28 décembre 
2004, le directoire a attribué, le 16 mars 2005, 220 000 
options de souscription d’actions à un salarié (devenu 
ultérieurement mandataire social) au prix d’exercice de 
13,59 e, options exerçables immédiatement dans 
un délai de 5 ans ; en vertu de la même autorisation et 
exerçables dans les mêmes conditions, le 6 avril 2005, 
430 000 options de souscription d’actions ont été 
attribuées à 8 salariés pour un prix d’exercice de 13,44 e 
l’option et le 21 décembre 2005, 170 000 options de 
souscription ont été attribuées pour un prix d’exercice 
de 12,91 e à 2 personnes dont un mandataire social. 

au cours de l’année 2006, 160 000 options de sous-
cription d’actions ont été attribuées à deux salariés, à 
savoir 80 000 options attribuées le 3 janvier 2006 au 
prix d’exercice de 12,86 e et 80 000 options attribuées 
le 10 avril 2006 au prix d’exercice de 14,72 e.

Par ailleurs, 121 790 options ont été levées, générant 
la création de 121 790 actions, soit une augmentation 
de capital de 94 Ke et une prime d’émission brute de 
668 Ke.

en 2007, 344 310 options ont été levées générant la 
création de 344 310 actions, soit une augmentation de 
capital de 265 Ke et une prime d’émission brute de 
2 638 Ke.

au cours de l’année 2008, 35 890 options ont été 
levées générant la création de 35 890 actions, une 
augmentation de capital de 28 Ke et une prime d’émission 
brute de 35 Ke.

en 2009, aucune option n’a été levée.

au 31 décembre 2009, 620 760 options restent à exercer, 
susceptibles de donner lieu à la création de 620 760 
actions nouvelles. 

Actions réservées aux salariés et actions gratuites

l’assemblée générale du 20 juin 2006 a délégué com-
pétence au directoire, pour une période de 38 mois, 
pour décider de procéder, en une ou plusieurs fois, 
à l’attribution gratuite au profit des salariés et/ou 
mandataires sociaux d’actions ordinaires existantes 
ou à émettre. le nombre total des actions attribuées 
gratuitement ne pourra représenter plus de 0,5 % du 
capital au jour de l’assemblée, ou la contre-valeur 
de ce montant, le cas échéant, étant précisé que le 
montant nominal de toute augmentation de capital 
réalisée en application de la présente délégation par 
incorporation de primes, réserves ou bénéfices pour 
procéder à l’émission d’actions gratuites ne pourra 
excéder 1 m e. l’attribution des actions à leurs béné-
ficiaires sera définitive au terme d’une période d’ac-
quisition minimale de deux ans et la durée minimale de 
conservation des actions par les bénéficiaires est fixée 
à deux ans à compter de l’attribution définitive desdites 
actions.

le directoire a fait usage de ces autorisations et a 
attribué 70 000 actions gratuites le 3 octobre 2006 et 
66 800 le 14 décembre soit un total de 136 800 actions 
sur l’année représentant 0,11 % du nombre d’actions 
composant le capital , la durée d’acquisition des droits 
étant fixée à 2 ans, ce droit étant subordonné à la 
présence du salarié à l’issue de cette période, et la 
durée de conservation étant de 2 ans à compter de la 
date d’acquisition.

l’assemblée générale mixte du 14 juin 2007 a délégué 
compétence au conseil d’administration, pour une 
période de 26 mois, de procéder à l’émission d’actions 
nouvelles (dans la limite d’un nominal de 2 000 000 e) 
réservées aux salariés de la Société avec suppression 
du droit préférentiel et lui a donné tous pouvoirs pour 
déterminer les conditions de souscription.



9

p.194

le conseil d’administration a reçu également, lors de 
cette même assemblée, délégation de compétence 
pour attribuer aux salariés et/ou mandataires sociaux 
des actions gratuites existantes ou à émettre, dans 
la limite de 1 % du capital au jour de l’assemblée. 
l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera 
définitive au terme d’une période d’acquisition mini-
male de deux ans et la durée minimale de conservation 
des actions par les bénéficiaires est fixée à deux ans 
à compter de l’attribution définitive des dites actions.

le conseil d’administration a fait usage de cette 
autorisation et a attribué 116 524 actions gratuites le 
21 décembre 2007 représentant 0,1 % du nombre 
d’actions composant le capital, la durée d’acquisition 
des droits étant fixée à 2 ans et la durée de conserva-
tion étant de 2 ans à compter de la date d’acquisition.

le 25 avril 2008, il a également décidé d’attribuer 
46 750 actions gratuites, la durée d’acquisition des 
droits étant fixée à 2 ans et la durée de conservation 
étant de 2 ans à compter de la date d’acquisition.

l’assemblée générale mixte du 12 juin 2008 a délégué 
compétence au conseil d’administration, pour une 
période de 38 mois, pour décider, en une ou plusieurs 
fois, l’attribution gratuite, dans la limite de 1 % du capital 
social au 12 juin 2008, au profit des salariés ou de 
certains d’entre eux et/ou des mandataires sociaux ou 
de certains d’eux de la Société et/ou des sociétés et 
groupements d’intérêt économique qui lui sont liés. 
Cette délégation du 12 juin 2008 a mis fin, avec effet 
immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation 
donnée le 14 juin 2007.  

le conseil d’administration a fait usage de cette nouvelle 
autorisation et a attribué 93 892 actions gratuites le 
15 octobre 2008, et 102 750 actions gratuites le 16 
décembre 2008 soit un total de 196 642 actions 
représentant 0,16 % du nombre d’actions composant 
le capital. Pour ces deux attributions, la durée d’acquisition 
des droits est fixée à 2 ans et la durée de conservation 
à 2 ans à compter de la date d’acquisition.

l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 24 
février 2009 a délégué compétence au conseil d’admi-
nistration, pour une période de 38 mois, pour décider, 
en une ou plusieurs fois, l’attribution gratuite, dans la 
limite de 1 % du capital social au 24 février 2009, au 
profit des salariés ou de certains d’entre eux et/ou des 
mandataires sociaux ou de certains d’eux de la Société 
et/ou des sociétés et groupements d’intérêt écono-
mique qui lui sont liés. Cette délégation du 24 février 
2009 a mis fin, avec effet immédiat, pour la fraction 
non utilisée, à la délégation donnée le 12 juin 2008.  

le conseil d’administration a fait usage de cette auto-
risation et a attribué 57 500 actions gratuites le 19 juin 
2009, et 120 500 actions gratuites le 15 décembre 
2009 soit un total de 178 000 actions représentant 
0,15 % du nombre d’actions composant le capital. 

Pour ces deux attributions, la durée d’acquisition des 
droits est fixée à 2 ans et la durée de conservation à 
2 ans à compter de la date d’acquisition.

Programme de rachat d’actions

Suite à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 28 décembre 2004, le directoire a lancé et fixé 
les modalités d’un plan de rachat d’actions le 12 janvier 
2005 : rachat limité à 10 % du capital et prix unitaires 
maximum d’achat et minimum de vente fixés respecti-
vement à 17 e et 11 e.

Dans le cadre de ce programme de rachat, au 19 juin 
2006, 308 994 actions ont été achetées pour un prix 
moyen de 16,08 e et 31 829 actions ont été vendues  
pour un prix moyen de 15,98 e et aucune action n’a 
été annulée.

Suite à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 20 juin 2006, le directoire a modifié les modalités 
du plan de rachat d’actions du 12 janvier 2005 : rachat  
limité à 10 % du capital et prix unitaires maximum 
d’achat et minimum de vente fixés respectivement à 
25 e et 15 e.

Dans le cadre de ce programme de rachat, à partir du 
20 juin 2006, 756 333 actions ont été achetées pour 
un prix moyen de 16,97 e et 615 702 actions ont été 
vendues pour un prix moyen de 17,21 e et aucune 
action n’a été annulée.

Concernant les actions achetées, 794 064 l’ont été 
dans le cadre du contrat de liquidité, 265 000 dans le 
cadre de remise aux salariés et 6 263 ont servi à la 
conversion des oCeane.

Concernant les actions vendues, 641 268 l’ont été 
dans le cadre du contrat de liquidité et 6 263 pour la 
conversion des oCeane.

au 31 décembre 2006 le nombre d’actions propres 
détenu par la société était donc de 657 477 pour une 
valeur d’acquisition totale de 10 483 Ke.

Suite à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 14 juin 2007 pour une durée de 18 mois le 
conseil d’administration est autorisé à racheter des 
actions de la société dans les conditions suivantes : 
rachat limité à 10 % du capital à un prix unitaire maximum 
d’achat de 22 e et minimum de vente de 12 e.

Dans le cadre de ce programme de rachat, 3 274 710 
actions ont été achetées en 2007 pour un prix moyen 
de 13,79 e et 15 739 actions ont été remises (15 000 
au titre des actions gratuites et 739 pour des conversions 
d’oCeane) ; aucune action n’a été annulée.

les achats concernant le contrat de liquidité représentent 
au cours de la même période 4 185 707 actions, les 
ventes 4 236 399 actions. 
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au 31 décembre 2007, la Société détenait en propre 
3 865 756 actions (soit 3,22 % du capital pour une 
valeur de 54,3 me à la fin 2007) dont 102 104 actions 
au titre du contrat de liquidité.  

Suite à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
du 12 juin 2008 pour une durée de 18 mois le conseil 
d’administration est autorisé à acheter ses propres actions, 
dans la limite de 10 % du montant du capital social, 
dans les conditions suivantes : prix unitaire maximum 
d’achat de 24 e et minimum de vente de 13 e.

Dans le cadre de ce programme de rachat, 2 527 168 
actions ont été achetées en 2008 pour un prix moyen 
de 12,73 € et 135 728 actions ont été remises (135 300 
au titre des actions gratuites et 428 pour des conversions 
d’oCeane) ; du fait de l’attribution d’actions gratuites 
aux salariés, 135 300 actions ont été annulées.

les achats concernant le contrat de liquidité représentent 
au cours de la même période 2 969 634 actions, les 
ventes 2 790 422 actions. 

au 31 décembre 2008, la Société détenait en propre 
6 436 408 actions (soit 5,34 % du capital pour une 
valeur brute de 86 me à la fin 2008) dont 281 316 
actions au titre du contrat de liquidité.  

Suite à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
du 24 février 2009 pour une durée de 18 mois le conseil 
d’administration est autorisé à acheter ses propres 
actions, dans la limite de 10 % du montant du capital 
social, dans les conditions suivantes : prix unitaire 
maximum d’achat de 18 e.

Dans le cadre de ce programme de rachat, aucune 
action n’a été achetée en 2009 et 241 127 actions ont 
été remises (239 751 au titre de la rémunération du prix 
de cession pour l’acquisition des actions émises par 
Prestoil SaS détenues par Sister Holding SaS dans le 
cadre du rachat de Prestoil SaS par maurel & Prom Sa 
et 1 376 pour des conversions d’oCeane).

les achats concernant le contrat de liquidité représentent 
au cours de la même période 2 885 311 actions, les 
ventes 3 053 353 actions. 

au 31 décembre 2009, la Société détenait en propre 
6 029 739 actions (soit 4,97 % du capital pour une 
valeur brute de 80 me à la fin 2009) dont 113 274 
actions au titre du contrat de liquidité.  

au 31 décembre 2009, conformément au tableau de 
mouvements sur capital ci-dessous, le nombre d’actions 
de la société est de 121 252 271 et le capital social 
s’élève à 93 364 248,67 e.

Distribution

l’assemblée générale du 18 juin 2009 a décidé la dis-
tribution d’un dividende de 0,35 e par action au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008 avec possibilité 
de paiement en actions sur 100 % du dividende et 
décote de 5 % pour le calcul du prix d’émission appliqué 

à la moyenne des cours d’ouverture des vingt séances 
de bourse précédant cette assemblée, après l’avoir 
diminué du montant net du dividende.

le dividende a été mis en paiement le 20 juillet 2009 pour 
un montant total de 40 044 275,60 e dont 7 834 686,72 e 
ont été réinvestis en actions.

syNtHèsE DEs MOUVEMENts sUR CAPItAL

en euros Nombres d’actions Actions propres

Au 31/12/2007 120 533 917 3 865 756

- émission par exercice d’options de souscription d’actions 35 890

- rachat actions propres 2 570 652

soit au 31/12/2008 120 569 807 6 436 408

- émission pour paiement du dividende 682 464

- rachat actions propres -406 669

soit au 31/12/2009 121 252 271 6 029 739
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3.10  Provisions Pour risques et charges
Les provisions pour risques et charges ont évolué comme suit :

en milliers d’euros 2008 Dotation  
de l’exercice

Reprise  
de l’exercice 

(provision utilisée)

Reprise  
de l’exercice 

(provision  
non utilisée)

Autres  
variations 2009

risque de change 3 836 10 205 -2 567 -1 278 10 196

remise en état des sites 10 885 - - - -10 885 * -

Litiges 37 349 200 -300 -37 049 200

autres 53 447 71 -50 336 3 182

ToTAl Des pRovisions 105 515 10 476 -50 636 -39 616 -12 163 13 578

résultat d’exploitation 71 -2 799

résultat financier 10 205 -47 180 -39 416

résultat exceptionnel 200 -657 -200

   * Suite à la réorganisation juridique des activités au Gabon.

•	la	 réévaluation	au	 taux	de	clôture	des	dettes	et	
créances en devises a conduit à doter une provision 
pour perte de change de 10,2 Me ;

•	les	provisions	pour	remise	en	état	des	sites	concer-
naient le gabon. elles ont été transférées à la société 
Maurel & Prom gabon dans le cadre de la réorga-
nisation juridique des activités du groupe dans ce 
pays, voir supra paragraphe 1 « faits marquants de 
l’exercice » ;

•	la	provision	pour	 litige	de	36,8	Me dotée en 2008 
pour couvrir le risque afférent à un litige avec un 
établissement bancaire portant sur des opérations 
sur dérivés structurés contestées par le groupe a été 
reprise en totalité. 
Dans cette affaire, les parties ont abouti à un accord 
qui a conduit à enregistrer en autres créditeurs 
une dette de 23 Me ;

•		les	autres	provisions	pour	 risques	et	charges	
concernaient à hauteur de 47 Me une garantie accor-
dée par Maurel & Prom à sa filiale hocol. Dans le 
cadre de la mise en place d’une gestion centralisée 
des politiques de couverture des risques sur le cours 
des hydrocarbures, Maurel & Prom avait racheté à 
sa filiale en octobre 2008 les swaps de brut que 
celle-ci détenait. Parallèlement à ce rachat, Maurel 
& Prom avait mis en place au profit d’hocol une 
garantie d’un montant de 28 $ par baril sur la base 
d’une production de 5 000 barils par jour ; ceci pour 
une durée de 18 mois à compter du 15 octobre 
2008. cette garantie qui se calculait mensuellement 

s’appliquait tant que le cours moyen du baril était 
inférieur à 88 $. Le passif découlant de cet enga-
gement avait été provisionné en totalité à fin 2008 
pour un montant de 47 Me. ce passif a été soldé 
sur 2009 par compensation avec un dividende voté 
par hocol ;

•		la	provision	pour	indemnités	de	fin	de	carrière	a	fait	
l’objet d’une dotation de 71 Ke pour atteindre 630 Ke 
à fin 2009. La charge de l’année 2009 s’élève à 143 Ke 
et le cout des services passés à 558 Ke.

3.11  eMPrunts obLigataires  
 convertibLes

Le 9 mars 2005, la société a émis 16 711 229 obligations 
à option de conversion et/ou d’échange en actions 
nouvelles ou existantes (oceane) pour un montant 
total de 374 999 Ke. Les obligations portent intérêt à 

en milliers d’euros

Dette actuarielle au 31/12/2008 558

- coût des services 2009 122

- coût financier 2009 21

Charge de l’année 2009 143

- Prestations payées -71

DeTTe ACTuARielle Au 31/12/2009 630
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3,5 % l’an et ont été amorties en totalité par rembour-
sement au pair le 1er janvier 2010. la conversion ou 
l’échange peut être exercé à tout moment à raison de 
1,1 action pour une obligation. toutes les obligations 
ont été souscrites.

afin de faire face à des besoins de financement, notam-
ment le remboursement des oCeane 2010, la Société 
a décidé de procéder à la restructuration de son emprunt 
obligataire en plusieurs étapes : 

offre De raCHat

la Société a ouvert une période de rachat des 
oCeane 2010 à la valeur nominale majorée d’une 
prime de 1,6 % (soit un prix de rachat de 22,80 e) en 
contrepartie d’un désintéressement sur les intérêts 
de l’exercice 2009.

Ce rachat a porté sur 8 820 635 oCeane pour un 
montant total de 201 110 Ke. Ce rachat a dégagé une 
prime de rachat de 3 175 Ke, prime portée en charge 
financière.

le montant résiduel à rembourser au 1er janvier 2010 
s’élève à 176 844 Ke auquel s’ajoutent les intérêts sur 
oCeane restantes pour 6 191 Ke.

émiSSion D’un nouvel emPrunt oCeane 2014

le 7 juillet 2009, la société a émis 19 074 519 oCeane 
pour un montant total de 297 562 Ke. les obligations 
portent intérêt à 7,125 % l’an et seront amorties en 
totalité par remboursement au pair le 31 juillet 2014. 
la conversion ou l’échange peuvent être exercés à tout 
moment à raison de 1 action pour une obligation. toutes 
les obligations ont été souscrites.

au 31 décembre 2009, 1 266 obligations ont été converties, 
réduisant l’emprunt obligataire à 297 542 Ke. la livraison 
s’est faite par prélèvement sur les actions propres ; le 
nombre d’obligations restant au 31 décembre 2009 
est de 19 073 253. les montants des intérêts courus 
au 31 décembre 2009 s’élève à 10 339 Ke.

3.12  emPruntS auPrèS DeS étaBliSSementS De CréDit
les emprunts auprès des établissements de crédit se ventilent comme suit :

3.13  emPruntS et DetteS finanCièreS DiverS
les emprunts et dettes financières divers s’analysent comme suit :

en milliers d’euros 2009 2008

intérêts courus 3 27

Banques créditrices - 2 820

DEttE ACtUARIELLE AU 31/12/2009 3 2 848

en milliers d’euros 2009 2008

emprunt à la filiale Hocol - 14 124

intérêts courus - 1 083

autres 19 20

tOtAL 19 15 226

en 2007, la Société avait contracté auprès de sa filiale 
Hocol un emprunt de 100 m$ au taux libor plus 1/8e. 
Cet emprunt a été entièrement remboursé suite au 

règlement par compensation de créance des dividendes 
votés par Hocol en décembre 2008. 
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3.15  état DeS éCHéanCeS DeS DetteS

3.14  DetteS fourniSSeurS  
 et autreS DetteS

la dette fournisseur diminue du fait du transfert des 
actifs et passifs gabonais à la société maurel & Prom 

Gabon dans le cadre de la réorganisation juridique des 
activités du Groupe dans ce pays, voir supra paragraphe 
1 « faits marquants de l’exercice ».

les autres dettes correspondent essentiellement au solde 
des comptes courants avec les filiales.

3.16  éCartS De ConverSion
les écarts de conversion, tant actif que passif, corres-
pondent à la revalorisation au cours de clôture des dettes 
et créances en devises (essentiellement sur les comptes 
courants et les prêts avec les filiales).

la perte de change latente de 10,2 me (2008 : 3,8 me) 
est intégralement provisionnée.

3.17  inStrumentS De tréSorerie  
 PaSSifS

le passif enregistré correspond à la réévaluation au 
prix de marché des instruments dérivés en portefeuille 
à la clôture. Ce point est décrit dans la note 3.7.2 de la 
présente annexe.

le chiffre d’affaires correspond exclusivement à des prestations de services et d’études fournies aux filiales de la 
Société pour 12,3 me.

en milliers d’euros Montant  
total

à un an  
au plus

à plus  
d’un an 

à plus  
de cinq ans

emprunts obligataires 490 917 193 374 297 543

emprunts auprès des établissements  
de crédit 3 3

emprunts et dettes financières divers 19 19

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 18 985 18 985

Dettes fiscales et sociales 3 680 3 680

Dettes sur immobilisations  
et comptes rattachés 4 519 4 519

autres dettes 78 644 78 644

tOtAL 596 767 299 224 297 543

3.18  CHiffre D’affaireS
le chiffre d’affaires se compose des éléments suivants :

en milliers d’euros 2009 2008

ventes huile Congo - 521

ventes huile Gabon - 6 897

Prestations de services 12 280 24 516

tOtAL 12 280 31 933


M&P
Pièce jointe
tableau 60.jpg



C
om

ptes sociaux

1
2

9Annexes

p.199DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM

les dépréciations d’actifs enregistrées sur les puits secs 
s’élèvent à 42,2 me concernant pour l’essentiel :

• le Congo avec les puits de M’Bafou (0,9) Me et tié tié 
(4,7) me ;

• le Mozambique avec le puits de Mecupa (10,3) Me ;

• la Syrie avec le puits Draco pour 7,9 Me ;

• le Sénégal avec le puits Kokorong 1 pour 3,8 Me ;

• la Tanzanie avec les puits de Mohoro (8,2) Me  
et mihambia (6,3) me.

3.19  rePriSeS De ProviSionS D’eXPloitation et tranSfertS  
 De CHarGeS

en milliers d’euros 2009 2008

Capitalisation des investissements au Gabon - 161 596

Capitalisation des investissements en tanzanie 76 815 64 099

Capitalisation des investissements au Congo 1 680 2 517

reprises de provisions pour risques et charges 2 799 11 785

autres 3 477 2 123

tOtAL 84 771 242 120

les dépenses engagées dans le cadre des activités 
d’exploration et de développement de la Société ont 
été portées à l’actif. le montant des transferts de charges 

(78,5) me est à comparer au montant des achats et 
charges externes (98,9 me sur 2009). la filialisation des 
activités au Gabon explique la diminution du poste.

en milliers d’euros 2009 2008

amortissements des immobilisations 1 244 1 444

Dépréciation des immobilisations 42 191 52 973

Charges à répartir 4 777 2 148

Créances 18 426 2 719

Provisions pour risques et charges 71 3 866

tOtAL 66 710 63 150

3.20  autreS ProDuitS
les autres produits correspondent essentiellement au recyclage en résultat 2009 d’instruments dérivés affectés 
à la couverture des ventes d’Hocol jusqu’à fin 2008.

3.21  DotationS auX amortiSSementS et ProviSionS
les dotations aux amortissements et provisions d’exploitation se détaillent comme suit :
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(1) les intérêts facturés à omoueyi en rémunération des 
sommes avancées en comptes courants expliquent 
l’essentiel du poste.

(2) les charges d’intérêts sur les oCeane 2010 et 
2014 s’élèvent respectivement à 6,1 me et 10,3 me.

(3) les taux d’intérêts extrêmement bas pratiqués sur 
le marché en 2009 se traduisent par une forte baisse de 
la rémunération des dépôts à terme malgré l’importance 
des fonds placés.

(4) les pertes sur instruments dérivés s’élèvent à 
-27,5 me. elles s’analysent en pertes sur instruments 
dérivés sur hydrocarbures (-52,9) me et en gains sur 
opérations de change (25,4) me.

les instruments dérivés sur hydrocarbures (ventes de 
swaps de brut de qualité Brent) ont été souscrits en 
vue de limiter l’exposition du Groupe aux variations du 
chiffre d’affaires sur les ventes d’huile au Gabon impu-
tables à la fluctuation des cours.

Ces dérivés qui s’inscrivent dans une stratégie de cou-
verture Groupe n’ont pu être traités comptablement 
dans les comptes sociaux de la holding comme des 
instruments de couverture de flux de trésorerie à défaut 
d’une convention établie avec la filiale portant l’activité. 
en conséquence, les liquidations mensuelles de ces 
swaps (impact résultat proche de 0) et la réévaluation 
du portefeuille en valeur de marché à la clôture (passif  
de 53 me) ont été enregistrées en résultat financier. 

les gains sur opérations de change (25,4) me résultent 
d’opérations courantes de gestion de trésorerie réalisées 

en vue de limiter les pertes de change dégagées par la 
société (-19,2) me du fait de sa forte position en dollar 
dans un contexte d’érosion de la valeur de cette devise 
sur le second semestre.

(5) les dividendes reçus en 2009 concernent Caroil 
(10,4) me, maurel & Prom venezuela SaS pour (8,5) me 
et Hocol (88 m$ équivalant à 66 me). 

(6) les autres produits financiers (+4,2) me correspondent 
essentiellement :

• à un gain de 8 Me suite à l’accord conclu entre la 
société et un établissement bancaire pour solutionner 
le litige qui les opposait ;

• à la reprise de provision nette de 22,6 Me sur les 
actions propres compte tenu des cours de bourse de 
décembre 2009 ;

• à l’abandon de créance de 12 Me consenti à la filiale 
Panther. 

• à un mali de 10,8 Me dégagé sur la liquidation de la 
filiale maurel & Prom Gabon ltd.

• à la prime de rachat des OCEANE 2010 de 3,1 Me 
(8 820 635 oCeane 2010 ont été rachetées en juillet 
à un prix de 22,80 e par obligation soit une prime de 
rachat de 1,6 % par rapport au prix de remboursement 
à l’échéance de 22,44 e).

(7) les provisions sur titres (115) me et sur créances 
(9) me constituées sur maurel & Prom Gabon ltd ont été 
reprises suite à la liquidation de cette filiale. la provision sur 
les créances en compte courant sur Panther a été reprise 
suite à l’abandon de créance consenti à cette filiale. 

3.22  réSultat finanCier
le résultat financier 2009 est présenté dans le tableau ci après :

en milliers d’euros 2009 2008

intérêts comptes courants filiales 12 493 5 789 (1)

intérêts sur oCeane -16 494 -13 155 (2)

intérêts sur autres emprunts - -2 274

Produits (charges) de trésorerie nets -622 9 483 (3)

Gains et (pertes) nets sur instruments financiers -27 492 16 035 (4)

Charges et produits financiers -32 115 15 878

Dividendes 84 930 80 351 (5)

autres produits et (charges) 4 182 -66 214 (6)

reprises (dotations) aux provisions nettes sur titres et comptes courants 143 400 -24 517 (7)

Différences de change (y compris provision pour perte de change) -19 234 -21 568 (8)

Dotations nettes exceptionnelles sur titres et comptes courants - 10 392

tOtAL 181 163 -5 678
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(8) les différences de change, qui excluent dans les 
comptes sociaux les profits latents, s’élèvent à 19,2 me. 
elles résultent de la baisse du cours du dollar à une 
époque où la société disposait d’une très importante 
trésorerie dans cette devise.

le dollar dont la parité s’établissait à 1,3856 le 28 mai 
– date d’encaissement du prix de cession des actifs 
colombiens – s’est ensuite régulièrement déprécié 
jusqu’à atteindre un plancher de 1,5120 début décembre 
avant de se stabiliser à fin décembre à 1,4406. à cette 
date, la trésorerie et les placements en dollar avait été 
ramenés à 255 m$.

3.23  réSultat eXCePtionnel
le résultat exceptionnel (+34,3) me est essentiellement 
dû à la plus-value comptable de 153,1 me dégagée  
sur la cession des titres HPl (pôle Colombie) et à l’élimi-
nation des titres maurel & Prom Gabon ltd (-115) 
mesuite à la liquidation de l’entité. 

3.24  imPôt Sur leS SoCiétéS
la charge d’impôt sur les sociétés se compose d’un 
produit d’intégration fiscale de 75 Ke et d’une charge 
d’impôt forfaitaire annuel de 33 Ke. 

une convention d’intégration fiscale a été signée entre 
maurel & Prom et sa filiale française Caroil prenant effet 
à partir de l’exercice 2004. maurel & Prom venezuela 
SaS est entrée dans le périmètre d’intégration fiscale à 
compter de l’exercice 2008.

le résultat fiscal 2009 du Groupe d’intégration est défi-
citaire et aucun impôt sur les sociétés n’est dû au titre 
de l’exercice 2009 pour le groupe fiscal.

les pertes fiscales du groupe d’intégration reportables 
au 31 décembre 2009 sans limite s’élèvent à 307 me.

3.25  eXPoSition au riSque  
 De CHanGe et au riSque  
 Sur leS CourS  
 Du Pétrole Brut

riSqueS De marCHé

les résultats de la Société sont sensibles à différents 
risques de marché. les plus significatifs sont le cours 
des hydrocarbures exprimé en dollar, et le taux de 
change E/$. il faut noter que la devise opérationnelle 
du Groupe est le dollar puisque les ventes, une majeure 
partie des dépenses opérationnelles et une part signi-
ficative des investissements sont libellés dans cette 
devise.

riSqueS relatifS au marCHé  
DeS HyDroCarBureS

la Société a pour politique de protéger une partie de sa 
production future contre une baisse éventuelle des cours 
du pétrole profitant ainsi de la hausse éventuelle de ces 
derniers sur la partie non couverte de la production, 
cette politique de couverture s’inscrivant par ailleurs dans 
le cadre de la gestion des lignes de crédits bancaires 
(reserves Based loan « rBl ») mises à la disposition du 
Groupe.

Sur la partie non couverte de la production, la Société 
est donc exposée aux fluctuations des cours du pétrole. 
le Groupe utilise à titre d’instrument de couverture des 
produits dérivés du pétrole (Swaps, futures, floors), en 
utilisant les cotations du Wti, sur le marché du nymeX, 
et les cotations du Brent.

les couvertures mises en place en 2009 sont décrites 
dans les notes sur les instruments dérivés et le résultat 
financier de la présente annexe. 

riSqueS De CHanGe

Bien que le dollar soit la devise opérationnelle de la 
Société (par l’intermédiaire de ses filiales) la variation du 
cours E/$ impacte le résultat de la Société lors de la 
réévaluation des liquidités détenues dans cette devise 
lors de l’arrêté des comptes. 

afin de minorer ce risque, la Société a recours à des 
stratégies de couverture au moyen d’instruments dérivés 
(opérations de change à terme et options de change). 

les dépenses d’investissement prévisionnelles en dollar 
sont couvertes par le maintien de liquidités dans cette 
devise spécialement dédiées à ces débours.

la Société a mis en place des instruments de couver-
ture de change, principalement des opérations d’achat 
et de vente d’options de change et des forwards E/$ 
sur une période allant jusqu’en décembre 2009, visant à 
diminuer l’exposition à la baisse du dollar américain. 
aucune opération de ce type n’était en cours à la 
clôture.

riSqueS De tauX et De liquiDité 

l’endettement de la Société est constitué de deux 
émissions obligataires à taux fixe. un emprunt oCeane 
à échéance 2014 de 297 me rémunéré au taux de 
7,125 % et un emprunt oCeane à échéance janvier 
2010 d’un montant résiduel de 176 me rémunéré au 
taux de 3,5 %.

les liquidités, qui à la date d’arrêté s’élèvent à 389,9 me, 
sont toutes placées en dépôts bancaires sur des pério-
des inférieures à trois mois. le risque encouru en cas de 
variation de taux d’intérêts est une perte d’opportunité en 
cas de baisse et un gain d’opportunité en cas de hausse.
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riSqueS aCtion

au 31 décembre 2009, les titres Pebercan sont valorisés 
à leur valeur liquidative et ne génèrent pas de risque 
action.

Des plans de rachat d’actions propres successifs 
ont été mis en place depuis le 12 janvier 2005. au 31 
décembre 2009, la Société détenait 6 029 739 actions 
propres pour une valeur comptable de 78,7 me à com-
parer à une valeur de marché de 70,2 me. une provision 
de 8,5 me a été dotée.

riSque De ContrePartie

la Société n’a plus en 2009 de créances significatives 
autres que celles sur ses filiales opérationnelles et sur 
des partenaires pétroliers engagés dans les mêmes 
opérations que la société elle-même et portés dans la 
phase d’exploration et/ou de développement des infras-
tructures de production. il ne s’agit donc pas de risque 
de contrepartie en tant que tel mais plutôt de risques 
inhérents à l’exploration production.

à la connaissance de maurel & Prom, il n’existe pas de 
faits exceptionnels, litiges, risques ou engagements 
hors bilan, susceptibles de mettre en cause la situation 
financière, le patrimoine, le résultat ou les activités du 
Groupe.

ENGAGEMENts DONNés

CautionS en Douane DonnéeS

les cautions données en douane représentent les 
garanties émises par le Groupe afin de répondre aux 
exigences des autorités locales pour les importations de 
matériels. le montant 2008 concernait des garanties 
données au Gabon qui sont maintenant gérées en filiale. 

GarantieS DonnéeS Sur emPruntS

Dans le cadre des opérations de refinancement du Groupe, 
maurel & Prom a contracté en 2006, auprès d’un pool 
bancaire comprenant natixis et BnP, un emprunt « reserve 
Based loan » de 350 m$ affecté au financement des 
opérations au Congo à hauteur de 200 m$ et en Colombie 
à hauteur de 150 m$.

la facilité de 200 m$ a été annulée dans le cadre de la 
cession de actifs congolais en 2007 et il en a été de même 
pour la facilité de 150 m$ affectée aux réserves colom-
biennes dans le cadre de la cession des actifs colombiens 
en 2009.

le Groupe a conclu le 29 mai 2009 avec un consortium 
de 4 banques associant BnP Paribas, Calyon, natixis et 
Standard Bank une facilité bancaire de 255 m$, garantie 
par le nantissement des réserves pétrolières au Gabon, 
emprunt de type « reserve Based loan », dit rBl. Cette 
facilité n’a, à ce jour, pas été utilisée.

en outre, maurel & Prom s’est engagé pour la durée du prêt 
à respecter certains covenants techniques et financiers.

autreS enGaGementS

Engagements de travaux

Dans le cadre des opérations courantes des établisse-
ments maurel & Prom et en accord avec les pratiques 
habituelles de l’industrie, la Société prend part à de nom-
breux accords avec des tiers. Ces engagements sont 
souvent pris à des fins commerciales, à des fins régle-
mentaires ou pour d’autres contrats opérationnels. 

les engagements de travaux pétroliers sont évalués sur 
la base des budgets approuvés avec les partenaires. ils 
font l’objet de multiples révisions en cours d’exercice en 
fonction notamment des résultats des travaux pétro-
liers réalisés.

les engagements de travaux concernent principalement 
le permis alasi en Syrie et marine iii au Congo. ils s’élè-
vent à 33,1 m$, correspondant notamment à 9 m$ de 
tests et de complétion et 24,1 m$ de forage.

le Groupe n’a pas d’engagement ferme en tanzanie, les 
obligations liées aux contrats ayant déjà été remplies.

3.26  enGaGementS HorS Bilan

en milliers d’euros 2009 2008

Cautions en douane - 610

Garanties données sur emprunts 177 000 53 981

autres engagements donnés 22 995 44 628

tOtAL 199 995 99 129
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Instruments financiers

voir note 3.7.2.

Autres engagements

Caroil
le 1er juillet 2009, maurel & Prom a signé un engage-
ment de caution solidaire et indivisible en faveur de 
Caroil pour un montant de 8 m$ au profit du Crédit 
industriel et Commercial. la caution couvre les éven-
tuels défauts de paiements de Caroil vis-à-vis de la 
banque et ce, quels qu’en soient les motifs.

roCKover
le contrat d’achat de la société rockover en février 2005 
prévoyait une clause de retour des anciens actionnaires à 
hauteur de 10 % en cas de découverte sur l’un des permis 
cédés (ofoubou/ankani, omoueyi, nyanga mayombe, 
Kari) et de 50 % sur le permis de Banio. 

à l’initiative de maurel & Prom, un accord de rachat de 
cette clause a été signé le 13 juillet 2007. Cet accord 
prévoit le paiement par maurel & Prom aux anciens 
actionnaires de 55 m$ (payés à ce jour) assorti d’une 
redevance de 2 % lorsque la production cumulée dépas-
sera 39 millions de barils sur l’ensemble des champs 
cédés à maurel & Prom en 2005 (hors Banio), ainsi que 
d’une redevance de 10 % sur la production issue du 
champ de Banio lorsque la production cumulée de ce 
champ dépassera 3,9 millions de barils.

Par ailleurs les engagements suivants ont été maintenus :

maurel & Prom devra payer aux vendeurs une redevance 
totale d’un montant de 1,30 $ par baril produit à compter 
de la date à laquelle la production cumulée dans l’ensemble 
des zones de licences dépasse 80 mb ;

maurel & Prom devra verser à l’un des deux vendeurs 
une redevance équivalant à 2 % de la production totale 
disponible jusqu’à un seuil de 30 mboe et 1,5 % au-delà 
de ce seuil, sur la production provenant des permis 
d’exploitation issus du permis d’exploration mt 2000-
nyanga mayombe. 

tranSWorlD
Suite au rachat des droits résiduels de transworld sur 
le permis d’etekamba le 18 mars 2008, un « net profit 
interest agreement » a été signé, selon lequel maurel & 
Prom devra reverser 10 % du profit oil et 8 % du profit 
gaz à la société transworld exploration ltd.

CePP omoueyi
à partir de la mise en production du champ d’onal, 
l’état gabonais participe de plein droit à concurrence 
de 15 % aux droits et obligations découlant du CePP 
d’omoueyi relatifs au développement et l’exploitation 
de la zone d’exploitation d’onal, à moins d’une renon-
ciation expresse à cette participation dans un délai de 
120 jours suivant la date de mise en production du 
permis. le 13 décembre 2006, une autorisation exclusive 
d’exploitation a été accordée pour la zone d’onal située 

sur ce permis. Dans ce cadre, l’état gabonais a cédé 
sa participation à tulip oil pour la totalité des 15 % sur 
le champ d’onal, ainsi que sur le champ d’omko, mis 
en production le 28 septembre 2009 dans lequel l’état 
participait de plein droit à concurrence de 15 % selon 
les mêmes conditions.

l’état gabonais bénéficie de ce droit d’entrée sur l’en-
semble des champs du permis omoueyi dans les 
mêmes conditions que décrites ci-avant pour onal 
et omko, mais également sur l’ensemble des permis 
détenus par maurel & Prom au Gabon, dans les termes 
et conditions prévus dans chacun des CePP. 

Par ailleurs maurel & Prom est redevable d’un droit de 
douane de 5 % sur les immobilisations d’exploration 
et de production qui ont été admises en franchise 
d’impôt jusqu’alors. Ces droits de douane ont été réglés 
en 2009, puisque la production sur les champs d’onal et 
d’omko a dépassé 10 000 tonnes (env. 75 000 bbls). Sur 
ce permis, les investissements réalisés sur chaque nou-
veau puits sont passibles d’un droit de douane de 5 %.

eCoPetrol
Dans le cadre de la cession de Hocol Colombie à 
ecopetrol, maurel & Prom a concédé à cette dernière 
une garantie de passifs d’usage en la matière.

3.27  litiGeS

meSSier PartnerS

messier Partners, société de conseils financiers, à qui la 
Société avait confié une mission d’assistance finan-
cière, a engagé en 2007 une procédure judiciaire contre 
la Société en vue d’obtenir le versement d’une com-
mission de succès faisant suite à la conclusion du pro-
tocole de cession avec eni. l’ensemble des demandes 
formulées par messier Partners dans le cadre de cette 
procédure s’élevait à 14,7 me. il a été donné partielle-
ment raison à messier Partners en première instance et 
la Société a été condamnée à verser à messier Partners 
la somme de 5,6 m€. la Société a fait appel de ce 
jugement. Cette somme a été provisionnée dans les 
comptes de la Société. la cour d’appel de Paris a, par 
un arrêt rendu le 5 mars 2009, infirmé l’ensemble des 
dispositions du jugement prononcé le 18 décembre 
2007 par le tribunal de commerce de Paris, d’une part 
en déboutant messier Partners de l’intégralité de ses 
demandes et d’autre part en condamnant messier 
Partners aux dépens liés aux frais de procédure en 
première instance et en appel, ainsi qu’au versement 
de 50 000 e au titre des frais irrépétibles.

messier Partners a notifié son pourvoi en cassation 
le 6 mai 2009. la procédure devant la cour de cassation 
est actuellement en cours.
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aGriCHer/tranSaGra

De son activité ancienne, subsiste une assignation en 
responsabilité contractuelle datant de 1996 dont maurel 
& Prom a fait l’objet dans le cadre du redressement 
judiciaire de la société transagra et dans la déconfiture 
de la coopérative agricher. la Société estime cette 
action, portant sur un montant d’environ 33 me, non 
fondée et n’a pas constitué de provision à ce titre. 
toutes les parties au litige ayant manifesté par écrit leur 
intention de ne pas poursuivre la procédure, ce litige a 
fait l’objet d’une ordonnance de retrait du rôle de la 
part du tGi de Bourges.

litiGe étaBliSSement BanCaire

le 26 novembre 2008, un établissement bancaire a 
engagé contre la Société une procédure judiciaire 
devant le tribunal de commerce de Paris, afin de voir 
constatée la validité d’une convention cadre conclue 
avec la Société. Cette demande vise à ce qu’il soit 
déclaré que les instruments financiers complexes 
conclus en vertu de cette convention cadre au cours 
de l’été 2008, ont été valablement émis, afin d’obtenir 
le paiement par la Société des sommes dues au titre 
du débouclement de ces instruments, soit la somme 
de 51 m$ (soit 36,8 me).

la Société qui a communiqué sur cette opération à 
l’occasion de la publication de ses comptes semestriels 
et annuels 2008 conteste ces opérations, considérant 
que la banque a agi en violation des règles et procédures 

applicables en la matière. Des négociations entre les 
parties ont permis de trouver une solution amiable à 
ce litige, qui est donc clos au 31 décembre 2009, voir 
paragraphe 3.10.

3.28  environnement

Du fait de ses activités, aujourd’hui principalement 
pétrolières et gazières, le Groupe maurel & Prom veille 
à respecter les contraintes réglementaires des pays 
où il est présent et en particulier à effectuer des études 
d’impact systématiques avant d’engager des travaux 
spécifiques. 

Dans le cadre de ses travaux d’exploration, de production 
et de développement, le Groupe maurel & Prom peut 
être amené à causer des dommages environnementaux. 
Ceux-ci sont couverts par des contrats d’assurance 
ad hoc. 

en raison de la nature de son activité, le Groupe 
supportera les frais pour la remise en état des sites 
d’exploitation comme des dispositifs d’évacuation. 
une provision de ces coûts de remise en état des sites 
est, le cas échéant, constatée dans les comptes.

3.29  effeCtifS

le personnel salarié de la Société s’élevait à 45 personnes 
au 31 décembre 2009 contre 49 au 31 décembre 2008.

3.30  rémunérationS allouéeS à la DireCtion, et auX memBreS  
 Du ConSeil D’aDminiStration

en milliers d’euros 2009 2008

rémunération allouée à la direction * 1 723 2 063

Conseil d’administration (jetons de présence et rémunération des comités) ** 450 450

tOtAL 2 173 2 513

    * La direction comprend le directeur général et les directeurs de départements soit 5 membres en 2009 et 7 membres en 2008.
 ** Le président du conseil d’administration ayant renoncé à percevoir les jetons de présence qui lui avaient été alloués, les sommes effectivement versées   
    à ce titre s’élèvent à 405 K€.
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3.32  événementS PoStérieurS  
 à la Clôture

SuCCèS Du PuitS omoC-n-1 : DéBit minimum 
De 1 700 B/j

le puits d’exploration omoC-n-1, foré sur le permis 
d’exploitation d’onal, a mis en évidence une colonne 
d’huile de 111 m. les tests ont permis d’établir en 
pompage un débit minimum de 1700 b/j d’une huile 
similaire à celle d’onal. Cela permettra de la traiter 
et de l’évacuer en utilisant les installations existantes.

la découverte de cette accumulation d’huile confirme 
l’extension des grès du Kissenda sur le permis d’onal 
et l’importance de ce nouveau thème d’exploration pour 
toute la bordure orientale du bassin côtier du Gabon 
où le Groupe possède un important domaine minier.

(Voir le communiqué 06-10 du 1er mars 2010).

entrée De maurel & Prom au niGéria :  
un mouvement StratéGique

le Groupe maurel & Prom a pris une participation de 
45 % dans la société de droit nigérian Seplat. 

Cette société a, par ailleurs, signé un accord avec 
SHell, aGiP et total pour l’acquisition de 45 % des 
intérêts des oml 4, 38 et 41 dans l’on shore nigérian.

Ce mouvement stratégique a été initié suite à l’addition 
de plusieurs facteurs favorables, conduisant le Groupe 
maurel & Prom à infléchir sa position au regard d’oppor-
tunités d’investissement au nigéria.

(Voir les communiqués 03-10 du 3 février 2010 et 01-10 
du 29 janvier 2010). 

eXtenSion Du Domaine minier en tanzanie

maurel & Prom et Dominion ont signé un accord portant 
sur la cession par Dominion des intérêts suivant en 
tanzanie :

• 40 % dans le permis d’exploration de Mandawa, 
portant ainsi la part de maurel & Prom à 90 % et celle 
de Dominion à 10 % ;

• 35 % d’intérêts portés financièrement dans le permis 
d’exploration de Kisangire, opéré par Heritage oil.

Point Sur le foraGe De mafia DeeP

Historique
le forage du puits mafia Deep a démarré le 4 août 
2008. l’objectif initial se situait à une profondeur 
maximum de 4 600 m. au cours du forage, l’inter-
prétation des données du puits ont conduit à réviser 
l’interprétation sismique et à redéfinir l’objectif à une 
profondeur d’environ 5 600 m.

3.31  élémentS ConCernant leS entrePriSeS liéeS

en milliers d’euros 2009 2008

ACtIf

Participations 106 660 593 699

Créances clients 16 281 3 800

autres créances 675 784 152 688

PAssIf

Dettes fournisseurs 1 466 2 456

Dettes sur immobilisations 37 38

autres dettes 18 711 64 592

COMPtE DE RésULtAt

quotes-parts sur opérations faites en commun -

Produits financiers 14 061 11 941

Dividendes 84 930 80 351

autres produits 235 275

CHARGEs fINANCIèREs 2 095 28 757


M&P
Pièce jointe
tableau 64.jpg
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3.33  taBleau DeS filialeS et PartiCiPationS
montants exprimés en unités monétaires

sociétés 2009 Devise % détenu Capital  
(en devises)

Capitaux propres  
autres que  

le capital social  
(en devises)

Valeur brute  
comptable des titres 

détenus €

Valeur nette  
comptable des titres  

détenus €

Prêts et  
avances accordés 

bruts € (a)

Cautions  
et avals  
donnés

Dividendes 
encaissés

Chiffre d’affaires  
du dernier 
 exercice  

(en devises)

Résultat  
du dernier  
exercice  

(en devises)

Notes 

fRANCE  

Caroil EUR 100 % 42 253 330 45 484 236 42 285 825 42 285 825 69 651 452 10 390 
159 138 974 489 24 117 296

Maurel & Prom Venezuela SAS EUR 100 % 37 000 5 048 159 37 000 37 000 -1 339 569 8 500 000 Néant 4 921 527

Maurel & Prom Assistance 
Technique EUR 100 % 120 000 -189 630 15 804 893 15 804 893 10 024 003 183 200 -107 801 2

Maurel & Prom West Africa EUR 100 % 80 000 -4 518 80 000 80 000 73 859 Néant -7 819

étRANGER  

Zetah (Pointe Noire) CFA 100 % 10 000 000 -2 211 379 394 15 245 - 3 740 513 Néant -19 577 113 1

Maurel & Prom International 
(Genève) EUR 99,99 % 195 270 102 007 194 263 194 263 -132 180 2 604 656 12 858

New Gold Mali USD 26 % 20 000 000 -4 371 107 676 15 092 - 9 803 681 Néant -184 534 464 1

Pebercan (Montréal) (b) CAD 19,15 % 50 767 000 53 076 000 11 992 289 9 655 195 - 69 500 000 25 531 000

Maurel & Prom Colombia BV USD 100 % 5 000 -2 122 657 26 537 016 26 537 016 21 561 465 Néant -2 122 657

Panther Eureka Srl (Sicile) EUR 60 % 128 572 809 381 8 456 242 6 402 832 4 722 663 Néant 19 739 363 1

Maurel & Prom Gabon 
Développement CFA 100 % 10 000 000 -325 159 006 15 000 15 000 453 619 Néant -325 159 006

Divers (c) 1 227 180 1 071 469 42 620 121

(a) Intérêts courus inclus.
(b) Sur la base des comptes au 30 juin 2009 (six mois)
(c) M&P Latin America BV, M&P Congo, Raba Xprom, Prestoil Kouilou, M&P Tanzanie, Renaissance Energy, la Banque Congolaise de l’Habitat,  
M&P Volney 2, M&P Volney 4, M&P Nigéria, M&P Exploration Production Tanzanie, M&P Etekamba, M&P Quartier Général, M&P Volney 5  
et M&P Exploration Production Gabon. 

Avances en comptes courants dépréciées à hauteur de :
1 - Avances dépréciées à 100 %
2 - Avance dépréciée à hauteur de 9 034 838 €.

Conditions techniques et forage

la profondeur de 3 050 m a été atteinte le 22 novembre 
2008. ensuite, le Groupe a entrepris une série de trois 
side-tracks pour atteindre la profondeur finale de 
5 632 m le 30 août 2009.

au cours du forage, l’approfondissement du puits a 
conduit les équipes à faire face à des températures 
exceptionnelles pour l’industrie pétrolière (plus de 255°C 
soit plus de 500°f) et à des pressions de 10 000 psi, 
imposant de longs délais à chaque opération. 

Zones d’intérêt et tests

 trois zones d’intérêt ont été mises en évidence durant 
le forage :

• la zone profonde (à partir de 5 519 m) a été atteinte 
une première fois le 5 mai 2009. les conditions de 
forage ont rendu le contrôle du puits difficile et il n’a 
donc pas été possible de tester cette zone dont le 
potentiel demeure intact et inconnu ;

• les logs de la zone intermédiaire ont confirmé d’une 
part une colonne de gaz de 600 m d’épaisseur dans 

une formation fracturée et d’autre part une colonne 
de gaz d’une épaisseur cumulée de 110 m dans 
des réservoirs gréseux de faible porosité. Comme 
ce gaz apparaissait à travers un réseau de failles qui 
n’était pas l’objectif, elles ont été systématiquement 
colmatées avec d’importantes quantités de produits 
adaptés et de barytes lors du forage. 

 il n’en demeure pas moins que la somme des diffé-
rentes hauteurs imprégnées permettrait de quantifier 
le gaz en place dans cette zone à environ 4 tCf. afin 
de confirmer la qualité de ces ressources, le Groupe 

va mandater un expert indépendant qui évaluera les 
quantités de gaz récupérables dans des conditions 
économiques satisfaisantes :

• les tests réalisés dans la zone supérieure ont mon-
tré un réservoir de bonne qualité, faiblement éruptif 
(100 à 160 b/j de filtrat) suite à l’envahissement de 
la formation au cours du forage. à ce stade le Groupe 
n’a pas encore évalué l’extension de l’éventuel 
réservoir.

(Voir le communiqué 07-10 du 17 Mars 2010).
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sociétés 2009 Devise % détenu Capital  
(en devises)

Capitaux propres  
autres que  

le capital social  
(en devises)

Valeur brute  
comptable des titres 

détenus €

Valeur nette  
comptable des titres  

détenus €

Prêts et  
avances accordés 

bruts € (a)

Cautions  
et avals  
donnés

Dividendes 
encaissés

Chiffre d’affaires  
du dernier 
 exercice  

(en devises)

Résultat  
du dernier  
exercice  

(en devises)

Notes 

fRANCE  

Caroil EUR 100 % 42 253 330 45 484 236 42 285 825 42 285 825 69 651 452 10 390 
159 138 974 489 24 117 296

Maurel & Prom Venezuela SAS EUR 100 % 37 000 5 048 159 37 000 37 000 -1 339 569 8 500 000 Néant 4 921 527

Maurel & Prom Assistance 
Technique EUR 100 % 120 000 -189 630 15 804 893 15 804 893 10 024 003 183 200 -107 801 2

Maurel & Prom West Africa EUR 100 % 80 000 -4 518 80 000 80 000 73 859 Néant -7 819

étRANGER  

Zetah (Pointe Noire) CFA 100 % 10 000 000 -2 211 379 394 15 245 - 3 740 513 Néant -19 577 113 1

Maurel & Prom International 
(Genève) EUR 99,99 % 195 270 102 007 194 263 194 263 -132 180 2 604 656 12 858

New Gold Mali USD 26 % 20 000 000 -4 371 107 676 15 092 - 9 803 681 Néant -184 534 464 1

Pebercan (Montréal) (b) CAD 19,15 % 50 767 000 53 076 000 11 992 289 9 655 195 - 69 500 000 25 531 000

Maurel & Prom Colombia BV USD 100 % 5 000 -2 122 657 26 537 016 26 537 016 21 561 465 Néant -2 122 657

Panther Eureka Srl (Sicile) EUR 60 % 128 572 809 381 8 456 242 6 402 832 4 722 663 Néant 19 739 363 1

Maurel & Prom Gabon 
Développement CFA 100 % 10 000 000 -325 159 006 15 000 15 000 453 619 Néant -325 159 006

Divers (c) 1 227 180 1 071 469 42 620 121

C
om

ptes sociaux

1
2

Zones d’intérêt et tests

 trois zones d’intérêt ont été mises en évidence durant 
le forage :

• la zone profonde (à partir de 5 519 m) a été atteinte 
une première fois le 5 mai 2009. les conditions de 
forage ont rendu le contrôle du puits difficile et il n’a 
donc pas été possible de tester cette zone dont le 
potentiel demeure intact et inconnu ;

• les logs de la zone intermédiaire ont confirmé d’une 
part une colonne de gaz de 600 m d’épaisseur dans 

une formation fracturée et d’autre part une colonne 
de gaz d’une épaisseur cumulée de 110 m dans 
des réservoirs gréseux de faible porosité. Comme 
ce gaz apparaissait à travers un réseau de failles qui 
n’était pas l’objectif, elles ont été systématiquement 
colmatées avec d’importantes quantités de produits 
adaptés et de barytes lors du forage. 

 il n’en demeure pas moins que la somme des diffé-
rentes hauteurs imprégnées permettrait de quantifier 
le gaz en place dans cette zone à environ 4 tCf. afin 
de confirmer la qualité de ces ressources, le Groupe 

va mandater un expert indépendant qui évaluera les 
quantités de gaz récupérables dans des conditions 
économiques satisfaisantes :

• les tests réalisés dans la zone supérieure ont mon-
tré un réservoir de bonne qualité, faiblement éruptif 
(100 à 160 b/j de filtrat) suite à l’envahissement de 
la formation au cours du forage. à ce stade le Groupe 
n’a pas encore évalué l’extension de l’éventuel 
réservoir.

(Voir le communiqué 07-10 du 17 Mars 2010).


M&P
Pièce jointe
tableau 65.jpg



9

p.208

en milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008

résultat de l'exercice 143 466 -41 702

Dotations (reprises) nettes aux amortissements et provisions -194 282 123 342

Dépréciation d’actif d’exploitation -3 747 2 173

autres produits et charges calculés 103 398 -44 700

augmentation des charges à répartir -15 097

(Plus-values), moins-values de cession 32 258 -130

Capacité d'autofinancement 65 996 38 983

variation du besoin en fonds de roulement -44 435 56 793

I. fLUX DE tRésORERIE PROVENANt DE / (UtILIsé DANs) 
L’EXPLOItAtION 21 561 95 776

acquisitions d'immobilisations incorporelles, nettes de transferts 36 895 -185 722

acquisitions d'immobilisations corporelles 369 079 -370 622

acquisitions d'immobilisations financières -35 643 -37 911

Cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles -26 555 390

Cessions d'immobilisations financières 525 571 4 815

augmentation nette des comptes courants Groupe -572 493 135 471

investissements nets 296 854 -453 579

   incidence des décalages liés aux opérations d'investissement -14 761 2 254

II. fLUX DE tRésORERIE AffECté AUX OPéRAtIONs 
D'INVEstIssEMENt 282 093 -451 325

variations de capital et des instruments de couverture -2 786 6 880

versement de dividendes -40 045 -137 079

augmentation (diminution) des dettes financières 87 719 -37 499

III. fLUX DE fINANCEMENt 44 888 -167 698

IV. VARIAtION DE tRésORERIE 348 541 -523 248

V. tRésORERIE A L'OUVERtURE DE L'EXERCICE 126 490 630 878

VI. INCIDENCE DE LA VARIAtION DU COURs DEs DEVIsEs -17 203 18 860

VII. tRésORERIE NEttE A LA CLôtURE DE L’EXERCICE 457 828 126 490

taBleau De fluX De tréSorerie
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9.2.4    Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels

Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par 
votre assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2009, 
sur :

•	le	contrôle	des	comptes	annuels	de	la	société	éta-
blissements Maurel & Prom, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport ;

•	la	justification	de	nos	appréciations	;

•	les	vérifications	et	 informations	spécifiques	prévues	
par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil 
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exer-
cice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. 
Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 
d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant 
des montants et informations figurant dans les comptes 
annuels. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis, les estimations significatives retenues 
et la présentation d’ensemble des comptes. Nous esti-
mons que les éléments que nous avons collectés sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard 
des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la Société à la fin de cet 
exercice.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, 
nous attirons votre attention sur les notes 1.2 « poursuite 
de l’effort d’investissement », 3.1 « immobilisations » et 
3.32	«	événements	postérieurs	à	la	clôture	»	qui	décrivent	
la situation du forage d’exploration du puits Mafia Deep 
en cours de test et indiquent les montants engagés et 
comptabilisés	à	l’actif	du	bilan	de	votre	Société	à	la	clôture	
de l’exercice 2009.

II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du 
Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les 
éléments suivants :

•	comme	indiqué	dans	la	note	2.2	«	opérations	pétrolières	»	
de l’annexe, votre Société amortit ses immobilisations 
incorporelles (droits de recherche et dépenses d’ex-
ploration capitalisées) et corporelles (immobilisations 
de production pétrolière) et comptabilise, le cas échéant, 
des dépréciations sur celles-ci en fonction de la valeur 
économique des réserves pétrolières récupérables. 
Dans ce cadre, notre appréciation sur l’évaluation des 
actifs correspondants s’est fondée sur les conclusions 
de l’expert indépendant mandaté par votre Société 
ou, en l’absence de réserves, sur les hypothèses de 
poursuite des travaux d’exploration ;

•	votre	Société	comptabilise	des	provisions	pour	risques	
et charges dans les conditions et selon les méthodes 
décrites dans les notes 2.10 et 3.10 « provisions pour 
risques et charges » de l’annexe. S’agissant de pro-
cessus d’estimations parfois complexes, nos appré-
ciations ont été fondées sur un examen du caractère 
raisonnable des hypothèses retenues par la direction 
de votre Société dans ces estimations ;

•	comme	indiqué	dans	les	notes	1.1	«	maintien	de	l’indé-
pendance financière » et 3.23 « résultat exceptionnel » 
de l’annexe, votre Société a cédé en mars 2009 sa 
participation dans la société Hocol Petroleum Ltd. 
Dans le cadre de notre appréciation des principes 
comptables retenus pour l’arrêté des comptes, nous 
nous sommes assurés du correct traitement comptable 
de l’opération et du caractère pertinent de l’information 
en annexe.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre 
de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation 
de notre opinion exprimée dans la première partie de ce 
rapport.
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III. Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincé-
rité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du 
conseil d’administration et dans les documents adressés 
aux actionnaires sur la situation financière et les comptes 
annuels.

Concernant les informations fournies en application des 
dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de com-
merce sur les rémunérations et avantages versés aux 
mandataires sociaux ainsi que sur les engagements 

consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concor-
dance avec les comptes ou avec les données ayant 
servi à l’établissement de ces comptes et, le cas 
échéant, avec les éléments recueillis par votre société 
auprès	des	sociétés	contrôlant	votre	société	ou	contrô-
lées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons 
l’exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que 
les diverses informations relatives à l’identité des déten-
teurs du capital vous ont été communiquées dans le 
rapport de gestion.

Paris et Paris-La Défense, le 16 avril 2010

Les commissaires aux comptes

 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
  Patrick Cassoux



p.211DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM

9Annexes

9.3  RAPPORT SPéCIAL DES COMMISSAIRES AUx COMPTES  
 SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS RéGLEMENTéS

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre 
Société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions et engagements réglementés.

Conventions et engagements autorisés  
au cours de l’exercice
En application de l’article L. 225-40 du Code de com-
merce, nous avons été avisés des conventions et enga-
gements qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de 
votre conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence 
éventuelle d’autres conventions et engagements mais 
de vous communiquer, sur la base des informations qui 
nous ont été données, les caractéristiques et les moda-
lités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, 
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article 
R. 225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et 
engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimé nécessaires au regard de la doctrine profession-
nelle de la compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette mission. Ces diligences ont 
consisté à vérifier la concordance des informations qui 
nous ont été données avec les documents de base 
dont elles sont issues.

1. Avec les sociétés Hocol, Homcol Cayman  
 et Maurel & Prom West Africa
Personnes concernées

M. Jean-François Hénin, président-directeur général de 
votre Société et administrateur de Hocol et Homcol 
Cayman et président de Maurel & Prom West Africa.

M. Roman Gozalo, administrateur de votre Société et 
administrateur de Hocol et Homcol Cayman.

Nature et objet

Vos conseils d’administration en date des 25 septembre 
2008 et 14 janvier 2009 ont autorisé la signature d’un 
projet de contrat intitulé « Senior Secured Reserves 
Based Facility Agreement (RBL) » et de divers documents 
de sûretés, devant être conclus entre votre Société et 
un pool de banques pour lesquelles les filiales de votre 
Société, Hocol S.A., Homcol Cayman Inc., Hocol Ltd et 
Hocol Petroleum Ltd sont également parties en tant 
que garants.

Votre conseil d’administration en date du 28 avril 2009 
a autorisé la conclusion d’un avenant afin d’apporter 
certaines modifications au RBL, telles que : (i) une 
modification de la marge et (ii) certains changements 
aux revenus devant être versés dans le « Collection 
Account ».

Enfin, votre conseil d’administration du 25 novembre 2009 
a autorisé la conclusion de l’avenant 2 afin d’apporter 
certaines modifications au RBL, à savoir notamment :

•	de	prévoir	l’adhésion	au	RBL	de	vos	filiales	Maurel	
& Prom West Africa en tant qu’autre emprunteur  
(« Additional Obligor ») et Maurel & Prom Gabon en 
tant qu’autre garant (« Additional Guarantor ») ;

•	de	prévoir	le	nantissement	par	votre	Société	des	parts	
de Maurel & Prom West Africa qu’elle détient en 
garantie de ses obligations contractuelles définies 
dans le RBL (« Secured Obligations »).

Modalités
Le RBL a été signé le 30 janvier 2009, le premier avenant 
ayant été conclu le 29 mai 2009 et le second avenant 
le 18 décembre 2009.

2. Avec M. Christian Bellon de Chassy, administrateur  
 de votre Société

Nature et objet
Votre conseil d’administration en date du 25 novembre 
2009 a donné son accord pour que deux missions 
soient confiées à M. Christian Bellon de Chassy, portant 
sur les domaines suivants : 
•	la	recherche	de	thèmes	de	diversification	dans	les	

énergies renouvelables ;

•	les	 assurances,	 en	 apportant	 son	 assistance	 à	 la	
gestion du sinistre survenu au Gabon.

Le conseil a chargé le comité des nominations et rému-
nérations de lui faire une proposition de rémunération 
pour ces deux missions, qui a été entérinée par votre 
conseil d’administration du 31 mars 2010.

Modalités
Le montant de la rémunération de M. Christian Bellon 
de Chassy au titre de ces prestations s’est élevé à la 
somme forfaitaire de 98 000 e.



Conventions et engagements approuvés  
au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution 
s’est poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous 
avons été informés que l’exécution des conventions et 
engagements suivants, approuvés au cours d’exercices 
antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

1. Avec la société Pacifico

a. Nature et objet
Une convention de prestations de service a été conclue 
en date du 21 juin 2005 entre votre Société et la société 
Pacifico. Cette convention a fait l’objet d’un avenant en 
date du 11 juin 2007, autorisé préalablement par votre 
conseil d’administration le 29 mai 2007.

Modalités
Cet avenant a modifié plusieurs articles de la convention 
et notamment l’article 1 afin de clarifier les obligations 
respectives des parties et supprimer d’éventuelles 
ambiguïtés rédactionnelles.

Pour rappel, les prestations effectuées par la société 
Pacifico pour votre Société sont les suivantes :

•	recherche	de	partenaires	stratégiques	dans	le	domaine	
pétrolier ou gazier ;

•	missions	d’étude	de	projets	d’investissements	et	de	
désinvestissements, détermination du paramètre des 
cibles ;

•	recherche	 de	 nouveaux	 marchés	 et	 de	 nouvelles	
opportunités de développement ;

•	conception	de	développement	des	scénarios	d’acqui-
sition ou de cession et détermination de la politique de 
financement ;

•	conseil	et	suivi	des	négociations	qui	 lui	auraient	été	
confiées (projets d’accords contractuels, développe-
ment du Groupe), notamment en matière de projets 
de coopération technique ;

•	suivi	et	assistance	technique,	comptable,	financière	
et administrative des activités de forage.

Les termes financiers de cette convention sont les suivants :

•	le	 versement	 d’un	 honoraire	 forfaitaire	 annuel	 de	
100 000 e hors taxes ;

•	le	versement	d’honoraires	complémentaires	calculés	
en fonction des services rendus et du coût réel des 
services dans le domaine des conseils financiers et 
des missions liées au secteur forage de la filiale de 
votre Société. Au titre de l’année 2009, les honoraires 
complémentaires sont fixés à 69 385 e hors taxes 
par mois. Ce montant mensuel est ajusté trimestriel-
lement sur la base du nombre de jours de prestations 
réellement effectués et du tarif journalier correspon-
dant. En 2009, ces prestations correspondent aux 
missions réalisées par quatre consultants de la 
société Pacifico.
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Cette convention peut être résiliée par les parties à tout 
moment avec un préavis de deux mois.

Le montant pris en charge par votre Société au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2009 s’élève à 1 103 086e 
hors taxes.

b. Nature et objet
Un contrat de sous-location en date du 11 juin 2007 a 
été conclu entre votre Société et la société Pacifico ; il 
a été autorisé par le conseil d’administration de votre 
Société du 13 décembre 2007.

Modalités

Cette sous-location porte sur les bureaux d’une surface 
d’environ 240 m², situés au rez-de-chaussée du bâtiment 
sis au 12, rue de Volney, 75002 Paris.

Le contrat est consenti pour une durée de un an à 
compter du 11 juin 2007 et renouvelable par tacite 
reconduction.

Le loyer facturé par votre Société au titre de l’exercice 
2009 s’élève à 214 326 e hors taxes.

2. Avec la société Panther Eureka 

Nature et objet
Dans le cadre du contrat d’acquisition de titres de la 
société Panther Eureka signé le 19 février 2005, et 
autorisé par le conseil de surveillance de votre Société 
en date du 22 avril 2005, votre Société a procédé à 
l’ouverture d’un compte courant d’associés auprès de 
la société Panther Eureka.

Modalités
La convention prévoit la rémunération du compte au 
taux annuel de 8,30 %.

Au 31 décembre 2009, le compte courant, intérêts inclus, 
s’élève à 4 722 663 e au profit de votre Société.

Le produit des intérêts est de 906 281 e pour l’exercice 
2009.

3. Avec la société Caroil

Nature et objet
Le conseil de surveillance de votre Société a autorisé 
en date du 15 avril 2004 la signature d’une convention 
de domiciliation entre Caroil et votre Société. 

Modalités
Cette convention, conclue le 16 juin 2004, a pris effet 
le 21 juin 2004. Le montant facturé au titre de l’exercice 
2009 s’élève à 21 006 e.
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Paris et Paris-La Défense, le 16 avril 2010

Les commissaires aux comptes

 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
  Patrick Cassoux

4. Avec la Compagnie Européenne et Africaine du Bois  
 (CEAB) et New Gold Mali, S.A.

Nature et objet
Votre conseil de surveillance du 30 septembre 1999 a 
autorisé une convention de trésorerie entre CEAB, New 
Gold Mali et votre Société.

Modalités
Cette convention, conclue le 20 mars 2000, a pris effet 
le 1er janvier 2000 pour une durée de un an renouvelable 
par tacite reconduction pour des périodes équivalentes. 
La rémunération des avances en compte courant s’ef-
fectue au taux fiscalement déductible. Au 31 décembre 
2009, le compte courant (intérêts inclus) s’élève à 
9 803 780 e au profit de votre Société. Le produit des 
intérêts est de 441 924 e pour l’exercice 2009.



Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes des 
établissements Maurel & Prom et en application des 
dispositions de l’article L. 225 235 du Code de com-
merce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport 
établi par le président de votre Société conformément 
aux dispositions de l’article L. 225 37 du Code de 
commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2009.

Il appartient au président d’établir et de soumettre à 
l’approbation du conseil d’administration un rapport 
rendant	compte	des	procédures	de	contrôle	interne	et	
de gestion des risques mises en place au sein de la 
Société et donnant les autres informations requises 
par l’article L. 225-37 du Code de commerce relatives 
notamment au dispositif en matière de gouvernement 
d’entreprise.

Il nous appartient :

•	de	vous	communiquer	les	observations	qu’appellent	
de notre part les informations contenues dans le 
rapport du président, concernant les procédures de 
contrôle	interne	et	de	gestion	des	risques	relatives	
à l’élaboration et au traitement de l’information comp-
table et financière ; et

•	d’attester	que	ce	rapport	comporte	les	autres	infor-
mations requises par l’article L. 225 37 du Code de 
commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas 
de vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France.

Informations concernant les procédures  
de	contrôle	interne	et	de	gestion	des	risques	
relatives à l’élaboration et au traitement  
de l’information comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise 
en œuvre de diligences destinées à apprécier la sin-
cérité des informations concernant les procédures de 
contrôle	 interne	et	de	gestion	des	 risques	 relatives	à	
l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et financière contenues dans le rapport du président. 
Ces diligences consistent notamment à :

•	prendre	 connaissance	 des	 procédures	 de	 contrôle	
interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et finan-
cière sous-tendant les informations présentées dans 
le rapport du président ainsi que de la documentation 
existante ;

•	prendre	 connaissance	 des	 travaux	 ayant	 permis	
d’élaborer ces informations et de la documentation 
existante ; 

•	déterminer	 si	 les	 déficiences	 majeures	 du	 contrôle	
interne relatif à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière que nous aurions 
relevées dans le cadre de notre mission font l’objet 
d’une information appropriée dans le rapport du 
président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’obser-
vation à formuler sur les informations concernant les 
procédures	de	contrôle	interne	et	de	gestion	des	risques	
de la Société relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière contenues 
dans le rapport du président du conseil d’administra-
tion établi en application des dispositions de l’article 
L. 225 37 du Code de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le rapport du président du conseil 
d’administration comporte les autres informations 
requises à l’article L. 225 37 du Code de commerce.
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9.4  RAPPORT DES COMMISSAIRES AUx COMPTES, éTABLI  
 EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-235 DU CODE DE COMMERCE,  
 SUR LE RAPPORT DU PRéSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 DES éTABLISSEMENTS MAUREL & PROM 
 

Paris et Paris-La Défense, le 16 avril 2010

Les commissaires aux comptes

 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
  Patrick Cassoux
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En milliers d’euros ERNST & YOUNG DANiEL DE BEAUREPAiRE 

Montant % Montant %

2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2009

AUDiT                            

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés * 

émetteur * 742 1 140 68 % 85 % 238 322 55 % 69 %

Filiales intégrées 
globalement 158 181 10 % 13 % 156 145 36 % 31 %

Autres diligences et prestations directement liées à la mission du commissaire aux comptes * 

émetteur * 288 22 13 % 2 % 96 - 9 % -

Filiales intégrées 
globalement - - - - - - -

SOUS-TOTAL 1 188 1 343 91 % 100 % 490 467 100 % 100 %

Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalement

Juridique,  
fiscal, social * 98 - 9 % - - - - -

Autres  
(à préciser si > 10 % 
des honoraires 
d'audit) * 

- - - - - 1 - -

TOTAL 1 286 1 343 100 % 100 % 490 468 100 % 100 %

* En 2008, montant TTC, l’émetteur n’ayant pas d’activité taxable en France.
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9.6  RéSULTATS FINANCIERS DES CINq DERNIERS ExERCICES  
 DE LA SOCIéTé MAUREL & PROM

En euros
2005 2006 2007 2008 2009

i - SiTUATiON FiNANCièRE EN FiN D'EXERCiCE

a) Capital social 89 502 157 92 545 997 92 811 116 92 838 751 93 364 249

b) Nombre d’actions émises 116 236 567 120 189 607 120 533 917 120 569 807 121 252 271

ii - RéSULTAT GLOBAL DES OPéRATiONS EFFECTiVES

a) Chiffre d’affaires hors taxes 354 141 755 522 707 361 10 651 294 31 933 297 12 279 500

b)	Résultat	avant	impôts,	amortissements			 
    et provisions 203 198 825 340 921 399 726 595 079 158 738 229 -30 330 400

c)	Impôts	sur	les	bénéfices 66 491 974 151 800 713 33 750 392 864 -42 260

d)	Résultat	après	impôts,	amortissements		 
    et provisions 76 214 850 132 107 460 567 641 365 -41 701 817 143 466 435

e) Montant des bénéfices distribués 16 626 528 38 273 750 143 737 717 137 080 246 40 044 276

iii - RéSULTAT DES OPéRATiONS RéDUiT à UNE SEULE ACTiON

a)	Résultat	après	impôts,	 
    mais avant amortissements et provisions 1,176 1,574 6,028 1,313 -0,250

b)	Résultat	après	impôts,	amortissements				 
    et provisions 0,66 1,10 4,71 -0,35 1,18

c) Dividende net versé à chaque action 0,15 0,33 1,20 1,20 0,35

iV - PERSONNEL

a) Nombre de salariés 44 54 55 49 46

b) Montant de la masse salariale 4 304 293 9 632 249 5 532 965 9 058 911 7 304 867

c) Montant des sommes versées au titre     
    des avantages sociaux (sécurité sociale,  
    œuvres sociales, etc.)

7 176 726 5 646 671 4 026 765 3 533 604 3 461 980


M&P
Pièce jointe
tableau 67.jpg
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PROJETS DE RéSOLUTiONS  
à PRéSENTER A L’ASSEMBLéE GéNéRALE 
MiXTE ANNUELLE EN DATE DU 20 MAi 2010

à TITRE ORDINAIRE

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 
31 décembre 2009.

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009.

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 
2009 et distribution du dividende. 

Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 
du Code de commerce.

Jetons de présence alloués au conseil d’administration

Renouvellement et ratification de cooptation d’adminis-
trateurs.

Autorisation à conférer au conseil d’administration à 
l’effet d’acheter, de conserver ou de transférer des actions 
de la Société.

Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions de la Société et des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ou de l’une de ses filiales, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires.

Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions de la Société et des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ou de l’une de ses filiales, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires dans 
le cadre d’offres au public.

Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions de la Société et des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ou de l’une de ses filiales, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires dans 
le cadre d’offres visées au II de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier.

Autorisation au conseil d’administration, en cas d’émis-
sion, avec suppression du droit préférentiel de souscrip-
tion des actionnaires, d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions, de fixer le prix d’émis-
sion selon les modalités fixées par l’assemblée.

Autorisation au conseil d’administration à l’effet, en 
cas d’augmentation de capital avec ou sans suppres-
sion du droit préférentiel de souscription des actionnai-
res, d’augmenter le nombre de titres à émettre.

Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions et des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions, en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société.

Autorisation au conseil d’administration à l’effet d’émet-
tre des actions et des valeurs mobilières donnant accès 
à des actions, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital.

Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’augmenter le capital de la Société par incor-
poration de réserves, bénéfices ou primes.

Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant droit 
à l’attribution de titres de créance.

Autorisation au conseil d’administration d’attribuer gra-
tuitement des actions de la Société au profit de salariés 
et/ou de mandataires sociaux.

Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet de procéder à des augmentations de capital 
réservées aux salariés adhérant au plan d’épargne entre-
prise de la Société.

Autorisation au conseil d’administration à l’effet de réduire 
le capital par annulation d’actions.

Modifications statutaires.

Pouvoirs pour les formalités légales.

à TITRE ORDINAIRE 

PREMièRE RéSOLUTiON 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos 
le 31 décembre 2009).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de 
gestion du conseil d’administration ainsi que du rap-
port des commissaires aux comptes sur les comptes 
sociaux, approuve les comptes sociaux de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009, comprenant le bilan, le 
compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports. 

L’assemblée générale arrête le bénéfice de l’exercice 
2009 à 143 466 435,30 e.

L’assemblée générale donne quitus aux membres du 
conseil d’administration au titre de leur mandat pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2009.

Elle donne également quitus aux commissaires aux 
comptes de l’accomplissement de leur mission.

9.7  TExTE DES PROJETS DE RéSOLUTIONS
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QUATRièME RéSOLUTiON 
(Approbation des conventions visées par l’article L. 225-38 
du Code de commerce). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de 
commerce et relatives à l’exercice clos le 31 décembre 
2009, prend acte des conclusions de ce rapport et 
approuve les conventions qui y sont mentionnées.

DEUXièME RéSOLUTiON 

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport de gestion du conseil d’administration ainsi 
que du rapport des commissaires aux comptes sur les 
comptes consolidés, approuve les comptes consolidés 
de l’exercice clos le 31 décembre 2009, tels qu’ils lui 
ont été présentés ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

TROiSièME RéSOLUTiON 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décem-
bre 2009 et distribution du dividende). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
de gestion du conseil d’administration ainsi que du 
rapport des commissaires aux comptes sur les comptes 
sociaux de l’exercice, 

(i) constate que le bénéfice de l’exercice s’élève  
 à 143 466 435, 30 e, 

(ii) décide de prélever, sur ce bénéfice, au titre  
 de la dotation de la réserve légale, 55 313, 47 e,

(iii) constate que le bénéfice distribuable s’élève  
 à 542 077 145,83 e,

(iv) décide de verser aux actionnaires, à titre de dividende,  
 un montant de 0,10 e par action, soit un montant  
 total de 12 125 227,10 e (sur la base du nombre  
 d’actions composant le capital de la Société au 31  
 décembre 2009), et d’affecter le solde du bénéfice  
 distribuable au poste « report à nouveau ». 

Le dividende sera mis en paiement le 2 juin 2010.

Conformément à la loi, les actions qui seront détenues 
par la Société à la date de mise en paiement du divi-
dende n’y donneront pas droit.

L’assemblée générale décide de conférer tous pouvoirs 
au conseil d’administration à l’effet de déterminer, en 
considération du nombre d’actions détenues par la 
Société à la date de mise en paiement du dividende et, 
le cas échéant, du nombre d’actions nouvelles jouis-
sance courante qui seraient créées entre le 1er janvier 
2010 et la date de mise en paiement du dividende, le 
montant global du dividende et le montant du solde du 
bénéfice distribuable qui sera affecté au poste « report 
à nouveau ».

L’intégralité du montant des revenus distribués ouvrira 
droit pour les personnes physiques fiscalement domi-
ciliées en France à la réfaction de 40 % mentionnée au 
2°	du	3	de	l’article	158	du	Code	général	des	impôts,	
sauf option pour le prélèvement libératoire prévu à 
l’article	117	quater	du	Code	général	des	impôts.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des 
impôts,	il	est	rappelé	que	les	dividendes	versés	au	titre	
des trois exercices précédents ont été les suivants :

CiNQUièME RéSOLUTiON 
(Jetons de présence alloués au conseil d’administration). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées généra-
les ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
de gestion du conseil d’administration, décide de fixer 
à 450 000 e la somme annuelle globale à répartir entre 
les membres du conseil d’administration à titre de jetons 
de présence pour l’exercice 2010.

Exercices 
 2006 * 2007 * 2008 * 

Montant par action 1,20 € 1,20 € 0,35 €

MONTANT TOTAL 143 737 717,20 € 137 080 245,60 € 40 044 275,60 €

   * Pour certains contribuables, le dividende était éligible à l’abattement de 40 % de l’article 158-3 du CGI.
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SiXièME RéSOLUTiON 

(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur 
Jean-François HéNIN). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration, décide de renou-
veler le mandat d’administrateur de Monsieur Jean-
François Hénin pour une période de trois ans qui 
prendra fin à l’issue de l’assemblée générale des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice social clos le 31 décembre 2012.

SEPTièME RéSOLUTiON 

(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur 
Roland d’HAUTEVILLE). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées généra-
les ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du conseil d’administration, décide de renouveler le 
mandat d’administrateur de Monsieur Roland d’Haute-
ville pour une période de trois ans qui prendra fin à 
l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appe-
lée à statuer sur les comptes de l’exercice social clos 
le 31 décembre 2012.

HUiTièME RéSOLUTiON 

(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur 
Emmanuel de Marion de GLATIGNY). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du conseil d’administration, décide de renouveler le 
mandat d’administrateur de Monsieur Emmanuel de 
Marion de Glatigny pour une période de trois ans qui 
prendra fin à l’issue de l’assemblée générale des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice social clos le 31 décembre 2012.

NEUVièME RéSOLUTiON 

(Ratification de la cooptation d’un administrateur en rem-
placement d’un administrateur démissionnaire).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, ratifie la nomination en qualité d’administra-
teur de Monsieur Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako 
décidée par le conseil d’administration lors de sa réu-
nion du 31 mars 2010 en remplacement de Monsieur 
Alain Gomez démissionnaire. L’assemblée générale prend 
acte que Monsieur Ambrosie Bryant Chukwueloka 
Orjiako est nommé pour la durée restant à courir du 
mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’assemblée 
générale des actionnaires appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2011.

DiXièME RéSOLUTiON 
(Autorisation à conférer au conseil d’administration à l’effet 
d’acheter, de conserver ou de transférer des actions de 
la Société). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du conseil d’administration, 

1°) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non 
utilisée, à l’autorisation donnée par l’assemblée 
générale mixte du 24 février 2009 par sa première 
résolution, d’acheter des actions de la Société,

2°) autorise, conformément aux articles L.225-209 et 
suivants du Code de commerce, le conseil d’adminis-
tration à acheter les actions de la Société, dans la limite 
d’un nombre d’actions représentant 10 % du capital 
social tel qu’existant au jour de la présente assemblée 
(étant précisé que lorsque les actions sont rachetées 
pour favoriser la liquidité dans les conditions visées ci-
après, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul 
de cette limite de 10 % correspond au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues 
pendant la durée de la présente autorisation), dans les 
conditions suivantes :

•	le	prix	maximum	d’achat	ne	devra	pas	excéder	18	e 
par action, étant précisé qu’en cas d’opérations sur 
le capital, notamment par incorporation de réserves 
suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, 
et/ou de division ou de regroupement des actions, 
ce prix sera ajusté en conséquence ;

•	le	montant	maximum	des	fonds	destinés	au	programme	
de rachat s’élève à 168 Me ;

•	cette	autorisation	est	valable	pour	une	période	de	
18 mois ;

•	les	acquisitions	réalisées	par	la	Société	en	vertu	de	
la présente autorisation ne peuvent en aucun cas 
l’amener à détenir, directement ou indirectement, à 
quelque moment que ce soit, plus de 10 % des actions 
composant le capital social à la date considérée ;

•	l’acquisition,	la	cession	ou	le	transfert	de	ces	actions	
peut être effectué, y compris en période d’offre publique 
sur les actions de la Société sous réserve que cette 
offre soit réglée intégralement en numéraire, par tous 
moyens, notamment sur les marchés réglementés, les 
systèmes multilatéraux de négociation ou de gré à 
gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, 
par le recours à des instruments financiers dérivés 
négociés sur les marchés réglementés, les systèmes 
multilatéraux de négociation ou de gré à gré, dans le 
respect de la loi et de la réglementation en vigueur à 
la date des opérations considérées et aux époques 
que le conseil d’administration ou la personne agissant 
sur la délégation du conseil d’administration appréciera.
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Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de 
toute affectation permise par la loi ou la réglementa-
tion, les finalités de ce programme de rachat d’actions 
étant :

(i) d’honorer des obligations liées aux programmes 
d’options sur actions ou autres allocations d’actions 
aux salariés et/ou mandataires sociaux notamment 
dans le cadre (a) de la participation aux résultats de 
l’entreprise, (b) de tout plan d’achat ou d’attribution 
gratuite d’actions au profit des salariés dans les 
conditions prévues par la loi, en particulier par les 
articles L.3331-1 et suivants du Code du travail (en 
ce compris toute cession d’actions visée à l’article 
L.3332-24 du Code du travail), ou (c) de tout plan 
d’options d’achat ou d’attribution gratuite d’actions 
au profit des salariés et mandataires sociaux ou de 
certains d’entre eux,

(ii) d’honorer des obligations liées aux valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement 
ou à terme, à des actions de la Société (y compris 
réaliser toutes opérations de couverture à raison 
des obligations de la Société liées à ces valeurs 
mobilières),

(iii) d’assurer la liquidité des actions de la Société par 
un prestataire de services d’investissement dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés 
financiers,

(iv) de conserver des actions pour remise ultérieure à 
l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations 
éventuelles de croissance externe,

(v) de réduire le capital de la Société en application de 
la vingt-deuxième résolution soumise à la présente 
assemblée générale, sous réserve de son adoption.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil 
d’administration pour décider et effectuer la mise en 
œuvre de la présente autorisation, pour arrêter les 
modalités de cette mise en oeuvre, pour passer tous 
ordres de bourse, conclure tous accords, établir tous 
documents notamment d’information, effectuer toutes 
formalités, en ce compris affecter ou réaffecter les actions 
acquises aux différentes finalités poursuivies, et toutes 
déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière 
générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Le conseil d’administration pourra déléguer au directeur 
général les pouvoirs nécessaires à la réalisation des 
opérations prévues par la présente résolution.

à TITRE ExTRAORDINAIRE 

ONzièME RéSOLUTiON 
((Délégation de compétence au conseil d’administration à 
l’effet d’émettre des actions de la Société et des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société ou 
de l’une de ses filiales, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration et du rapport spé-
cial des commissaires aux comptes, et statuant confor-
mément aux articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, notamment l’article L.225-129-2 dudit Code, 
et aux articles L.228-91 et suivants dudit Code,

1°) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non 
utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 24 février 2009, par sa deuxième résolution, 
et ;

2°) délègue au conseil d’administration, pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, 
sa compétence pour décider l’émission, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
(i) d’actions de la Société, (ii) de valeurs mobilières don-
nant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, 
à des actions existantes ou à émettre de la Société 
et (iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à des actions 
existantes ou à émettre d’une société dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moi-
tié du capital (la « filiale »), dont la souscription pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de 
créances.

Sont expressément exclues les émissions d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme à des actions de préférence.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de 
capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant 
de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à 50 Me, étant précisé 
que ce plafond est commun à l’ensemble des émissions 
susceptibles d’être réalisées en vertu des onzième à 
dix-septième résolutions soumises à la présente assem-
blée et qu’en conséquence le montant nominal des 
augmentations de capital réalisées en vertu des onzième 
à dix-septième résolutions ne pourra pas excéder ce 
plafond. à ce plafond s’ajoutera le montant nominal 
des actions de la Société à émettre, éventuellement, 
au titre des ajustements effectués pour protéger les 
titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières 
donnant accès à des actions.
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Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de 
la Société ou d’une filiale ainsi émises pourront consister 
en des titres de créance ou être associées à l’émission 
de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme 
titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment 
la forme de titres subordonnés ou non à durée déter-
minée ou non, et être émises soit en euros, soit en 
devises, soit en toutes unités monétaires établies par 
référence à plusieurs devises. Le montant nominal des 
titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 600 Me 
ou leur contre-valeur à la date de la décision d’émis-
sion, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas 
la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, 
s’il en était prévu, et (ii) que ce montant est commun à 
l’ensemble des titres de créance dont l’émission est 
autorisée par les onzième à dix-septième résolutions 
soumises à la présente assemblée et qu’en conséquence 
le montant nominal des titres de créance réalisés en 
vertu des onzième à dix-septième résolutions ne pourra 
pas excéder ce plafond. 

La durée des emprunts (donnant accès à des actions 
de la Société ou d’une filiale) autres que ceux qui 
seraient représentés par des titres à durée indéterminée, 
ne pourra excéder 50 ans. Les emprunts (donnant 
accès à des actions de la Société ou d’une filiale) pour-
ront être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou variable 
ou encore avec capitalisation, et faire l’objet d’un rem-
boursement, avec ou sans prime, ou d’un amortisse-
ment, les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats 
en bourse, ou d’une offre d’achat ou d’échange par la 
Société. Les titres émis pourront, le cas échéant, être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acqui-
sition ou à la souscription d’obligations ou d’autres 
valeurs mobilières représentatives de créance, ou pré-
voir la faculté pour la Société d’émettre des titres de 
créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts 
dont le versement aurait été suspendu par la Société.

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit préférentiel de souscription 
aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente résolution. Le conseil d’administration pourra 
instituer au profit des actionnaires un droit de souscription 
à titre réductible aux actions ou aux valeurs mobilières 
émises, qui s’exercera proportionnellement à leurs 
droits de souscription et dans la limite de leurs demandes.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, 
à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émis-
sion, le conseil d’administration pourra utiliser dans 
l’ordre qu’il détermine les facultés prévues ci-après ou 
certaines d’entre elles : (i) limiter l’émission au montant 
des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci 
atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée, 
(ii) répartir librement tout ou partie des titres non sous-
crits, ou (iii) offrir au public tout ou partie des titres non 
souscrits, sur le marché français et/ou international et/
ou à l’étranger.

L’assemblée générale prend acte que la présente délé-
gation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions de la Société 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises 
sur le fondement de la présente délégation pourront 
donner droit.

L’assemblée générale décide que les émissions de 
bons de souscription d’actions de la Société pourront 
être réalisées par offre de souscription, mais également 
par attribution gratuite aux propriétaires d’actions ancien-
nes et, qu’en cas d’attribution gratuite de bons de 
souscription d’actions, le conseil d’administration aura 
la faculté de décider que les droits d’attribution formant 
rompus ne seront pas négociables et que les titres 
correspondants seront vendus.

Le conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, 
montant et modalités de toute émission ainsi que des 
titres émis. Notamment, il déterminera la catégorie des 
titres émis et fixera leur prix de souscription, avec ou 
sans prime, les modalités de leur libération, leur date 
de jouissance éventuellement rétroactive ou les moda-
lités d’exercice des droits attachés aux titres émis (le 
cas échéant, droits à conversion, échange, rembour-
sement, y compris par remise d’actifs tels que des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société ou une filiale). Le 
conseil d’administration pourra, le cas échéant, modi-
fier les modalités des titres émis ou à émettre en vertu 
de la présente résolution, pendant la durée de vie des 
titres concernés et dans le respect des formalités appli-
cables. Le conseil d’administration pourra également, 
le cas échéant, procéder à tous ajustements destinés 
à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modifica-
tion du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opéra-
tion portant sur le capital (y compris d’éventuels chan-
gements	de	contrôle	de	la	Société)	ou	sur	les	capitaux	
propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs 
pour mettre en œuvre la présente résolution, notam-
ment en passant toute convention à cet effet, en parti-
culier en vue de la bonne fin de toute émission, pour 
procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et 
aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas 
échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, 
aux émissions susvisées - ainsi que, le cas échéant, 
pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder 
à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et à la bonne fin de ces émissions.
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Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur général 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution.

DOUzièME RéSOLUTiON 
(Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions de la Société et des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ou de l’une de ses filiales, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires dans 
le cadre d’offres au public).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rap-
port du conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et statuant conformé-
ment aux articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, notamment les articles L.225-129-2, L.225-
135 et L.225-136 dudit Code, et aux articles L.228-91 
et suivants dudit Code, délègue au conseil d’adminis-
tration, pour une durée de 26 mois à compter du jour 
de la présente assemblée, sa compétence pour déci-
der l’émission par voie d’offres au public (i) d’actions 
de la Société, (ii) de valeurs mobilières donnant accès 
par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des 
actions existantes ou à émettre de la Société et (iii) de 
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions existantes 
ou à émettre d’une société dont la Société possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
(la « filiale »), dont la souscription pourra être opérée 
soit en espèces, soit par compensation de créances. 

Les offres au public réalisées en vertu de la présente 
résolution pourront être associées, dans le cadre d’une 
même émission ou de plusieurs émissions réalisées 
simultanément, à des offres visées au II de l’article L.411-2 
du Code monétaire et financier réalisées en application 
de la treizième résolution soumise à la présente assemblée 
générale.

L’assemblée générale décide de supprimer le droit pré-
férentiel de souscription des actionnaires à ces actions 
et valeurs mobilières, à émettre par voie d’offres au public 
dans les conditions prévues à la présente résolution.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de 
capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant 
de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à 25 Me, étant précisé 
que ce plafond est commun à l’ensemble des émissions 
susceptibles d’être réalisées en vertu des douzième, 
treizième, seizième et dix-septième résolutions soumi-
ses à la présente assemblée et qu’en conséquence le 
montant nominal des augmentations de capital réali-
sées en vertu des douzième, treizième, seizième et 
dix-septième résolutions ne pourra pas excéder ce 

plafond. Au plafond fixé par la présente résolution 
s’ajoutera le montant nominal des actions de la Société 
à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
effectués pour protéger les titulaires de droits attachés 
aux valeurs mobilières donnant accès à des actions.

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de 
la Société ou d’une filiale ainsi émises pourront consis-
ter en des titres de créance ou être associées à l’émis-
sion de tels titres, ou encore en permettre l’émission 
comme titres intermédiaires. S’appliqueront pour leur 
émission, pendant leur existence et pour leur accès à 
des actions, leur remboursement ou leur amortissement, 
les dispositions concernant les valeurs mobilières de 
même nature pouvant être émises sur le fondement de 
la onzième résolution soumise à la présente assemblée. 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis 
ne pourra excéder 350 Me ou leur contre-valeur à la 
date de la décision d’émission, étant précisé que (i) 
ce montant ne comprend pas la ou les primes de rem-
boursement au-dessus du pair, s’il en était prévu et (ii) 
que ce montant est commun à l’ensemble des titres de 
créance dont l’émission est autorisée par les douzième, 
treizième, seizième et dix-septième résolutions soumi-
ses à la présente assemblée et qu’en conséquence le 
montant nominal des titres de créance réalisés en vertu 
des douzième, treizième, seizième et dix-septième réso-
lutions ne pourra pas excéder ce plafond.

Le conseil d’administration pourra instituer au profit 
des actionnaires un droit de priorité irréductible et 
éventuellement réductible, sur tout ou partie de l’émission, 
pour souscrire les actions ou les valeurs mobilières, 
dont il fixera, dans les conditions légales et réglemen-
taires, les modalités et les conditions d’exercice, sans 
donner lieu à la création de droits négociables.

Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles 
des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de 
l’émission, le conseil d’administration pourra limiter le 
montant de l’opération au montant des souscriptions 
sous la condition que celui-ci atteigne au moins les 
trois quarts de l’émission décidée.

L’assemblée générale prend acte que la présente délé-
gation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions de la 
Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation 
pourront donner droit.

Le conseil d’administration arrêtera les caractéristi-
ques, montant et modalités de toute émission ainsi 
que des titres émis. Notamment, il déterminera la caté-
gorie des titres émis et fixera leur prix de souscription, 
avec ou sans prime, leur date de jouissance éventuel-
lement rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, 
ou les modalités d’exercice des droits attachés aux 
titres émis (le cas échéant, droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs tels que 



p.223DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM

9Annexes

des valeurs mobilières déjà émises par la Société ou 
une filiale) ; il pourra, le cas échéant, modifier les moda-
lités des titres émis ou à émettre en vertu de la pré-
sente résolution, pendant la durée de vie des titres 
concernés et dans le respect des formalités applicables ; 
il pourra également, le cas échéant, procéder à tous 
ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, notamment en 
cas de modification du nominal de l’action, d’augmen-
tation de capital par incorporation de réserves, d’attri-
bution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
de titres, de distribution de réserves ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 
opération portant sur le capital (y compris d’éventuels 
changements	 de	 contrôle	 de	 la	 Société)	 ou	 sur	 les	
capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles 
sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

étant précisé que :

a) le prix d’émission des actions sera au moins égal au 
montant minimum prévu par les lois et règlements en 
vigueur au moment de l’utilisation de la présente délé-
gation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant 
pour tenir compte de la différence de date de jouis-
sance ;

b) le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société ou, en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à 
des actions d’une filiale, par la filiale, majorée, le cas 
échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieure-
ment par la Société ou la filiale, selon le cas, soit, pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé 
à l’alinéa « a » ci-dessus.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs 
pour mettre en œuvre la présente résolution, notam-
ment en passant toute convention à cet effet, en parti-
culier en vue de la bonne fin de toute émission, et 
procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et 
aux époques qu’il appréciera en France et/ou, le cas 
échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, 
aux émissions susvisées - ainsi que, le cas échéant, 
pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder 
à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations, et requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et à la bonne fin de ces émissions.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur général 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution.

L’assemblée générale met fin, avec effet immédiat, 
pour la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale mixte du 18 juin 2009 par sa 
neuvième résolution.

TREizièME RéSOLUTiON 
(Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions de la Société et des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ou de l’une de ses filiales, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires dans 
le cadre d’offres visées au II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du conseil d’administration et du rapport spécial des com-
missaires aux comptes, et statuant conformément aux 
articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, 
notamment les articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-
136 dudit Code, et aux articles L.228-91 et suivants dudit 
Code, délègue au conseil d’administration, pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, 
sa compétence pour décider l’émission par voie d’offres 
visées au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et finan-
cier (i) d’actions de la Société, (ii) de valeurs mobilières don-
nant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, 
à des actions existantes ou à émettre de la Société et (iii) de 
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immé-
diatement ou à terme, à des actions existantes ou à 
émettre d’une société dont la Société possède directe-
ment ou indirectement plus de la moitié du capital (la « filiale 
»), dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, 
soit par compensation de créances.

Les offres visées au II de l’article L. 411-2 du Code moné-
taire et financier, réalisées en vertu de la présente résolu-
tion, pourront être associées, dans le cadre d’une même 
émission ou de plusieurs émissions réalisées simultané-
ment, à des offres au public réalisées en application de la 
douzième résolution soumise à la présente assemblée 
générale.

L’assemblée générale décide de supprimer le droit préfé-
rentiel de souscription des actionnaires à ces actions et 
valeurs mobilières, à émettre par voie d’offres visées au II 
de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier dans 
les conditions prévues à la présente résolution.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de 
capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant 
de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à 25 Me. Au plafond fixé 
par la présente résolution s’ajoutera le montant nomi-
nal des actions de la Société à émettre, éventuelle-
ment, au titre des ajustements effectués pour protéger 
les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières 
donnant accès à des actions. Il est précisé qu’en tout 
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état de cause le montant nominal des augmentations 
de capital réalisées en vertu de la présente résolution ne 
pourra, conformément à la loi, excéder 20 % du capital 
social par an.

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de 
la Société ou d’une filiale ainsi émises pourront consis-
ter en des titres de créance ou être associées à l’émis-
sion de tels titres, ou encore en permettre l’émission 
comme titres intermédiaires. S’appliqueront pour leur 
émission, pendant leur existence et pour leur accès à 
des actions, leur remboursement ou leur amortisse-
ment, les dispositions concernant les valeurs mobilières 
de même nature pouvant être émises sur le fondement 
de la onzième résolution qui précède. Le montant 
nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra 
excéder 350 Me ou leur contre-valeur à la date de la 
décision d’émission, étant précisé que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement 
au-dessus du pair, s’il en était prévu.

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de 
l’émission, le conseil d’administration pourra limiter le 
montant de l’opération au montant des souscriptions 
sous la condition que celui-ci atteigne au moins les 
trois quarts de l’émission décidée.

L’assemblée générale prend acte que la présente délé-
gation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions de la 
Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation 
pourront donner droit.

Le conseil d’administration arrêtera les caractéristi-
ques, montant et modalités de toute émission ainsi 
que des titres émis. Notamment, il déterminera la caté-
gorie des titres émis et fixera leur prix de souscription, 
avec ou sans prime, leur date de jouissance éventuel-
lement rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, 
ou les modalités d’exercice des droits attachés 
aux titres émis (le cas échéant, droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’ac-
tifs tels que des valeurs mobilières déjà émises par la 
Société ou une filiale) ; il pourra, le cas échéant, modi-
fier les modalités des titres émis ou à émettre en vertu 
de la présente résolution, pendant la durée de vie des 
titres concernés et dans le respect des formalités appli-
cables ; il pourra également, le cas échéant, procéder 
à tous ajustements destinés à prendre en compte l’in-
cidence d’opérations sur le capital de la Société, 
notamment en cas de modification du nominal de l’ac-
tion, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou 
de regroupement de titres, de distribution de réserves 
ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 
ou de toute autre opération portant sur le capital (y 
compris	 d’éventuels	 changements	 de	 contrôle	 de	 la	
Société) ou sur les capitaux propres, et fixer les moda-

lités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobi-
lières donnant accès au capital ;

étant précisé que :

a) le prix d’émission des actions sera au moins égal au 
montant minimum prévu par les lois et règlements en 
vigueur au moment de l’utilisation de la présente délé-
gation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant 
pour tenir compte de la différence de date de jouis-
sance ;

b) le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société ou, en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à 
des actions d’une filiale, par la filiale, majorée, le cas 
échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieure-
ment par la Société ou la filiale, selon le cas, soit, pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé 
à l’alinéa « a » ci-dessus.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs 
pour mettre en œuvre la présente résolution, notam-
ment en passant toute convention à cet effet, en par-
ticulier en vue de la bonne fin de toute émission, et 
procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et 
aux époques qu’il appréciera aux émissions susvisées 
– ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir – en consta-
ter la réalisation et procéder à la modification corré-
lative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes 
formalités et déclarations, et requérir toutes autorisa-
tions qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à 
la bonne fin de ces émissions.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur général 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution.

L’assemblée générale met fin, avec effet immédiat, 
pour la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale mixte du 18 juin 2009 par sa 
onzième résolution.

QUATORzièME RéSOLUTiON  
(Autorisation au conseil d’administration à l’effet de fixer 
le prix d’émission selon les modalités fixées par l’as-
semblée en cas d’émission avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions 
ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connais-
sance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, et sta-
tuant conformément à l’article L.225-136 du Code de 
commerce, autorise le conseil d’administration, pour 
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une durée de 26 mois à compter du jour de la présente 
assemblée, pour chacune des émissions décidées en 
application des douzième et treizième résolutions sou-
mises à la présente assemblée et, sous réserve du res-
pect du plafond prévu dans la résolution en application 
de laquelle l’émission est décidée, dans la limite de 10 % 
du capital de la Société (tel qu’existant à la date de la 
présente assemblée) par période de 12 mois, à déro-
ger aux conditions de fixation du prix prévues par les 
résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des 
actions et/ou des valeurs mobilières émises, selon les 
modalités suivantes :

a) le prix d’émission des actions sera au moins égal au 
cours	de	clôture	de	l’action	de	la	Société	sur	le	marché	
Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse 
précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 10 % ;

b) le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société majo-
rée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par la Société soit, pour chaque action 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa 
« a » ci-dessus.

Le montant nominal total d’augmentation de capital de 
la Société résultant des émissions réalisées en vertu de 
la présente délégation s’imputera sur le plafond d’aug-
mentation de capital prévu dans la résolution en appli-
cation de laquelle l’émission est décidée.

Le montant nominal des titres de créance de la Société 
résultant des émissions réalisées en vertu de la pré-
sente délégation s’imputera sur le plafond relatif aux 
titres de créances prévu dans la résolution en application 
de laquelle l’émission est décidée.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur géné-
ral les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la pré-
sente résolution.

L’assemblée générale met fin, avec effet immédiat, pour 
la fraction non utilisée, aux autorisations données par 
l’assemblée générale mixte du 18 juin 2009 par ses 
dixième et douzième résolutions.

QUiNzièME RéSOLUTiON
(Autorisation au conseil d’administration à l’effet, en 
cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
d’augmenter le nombre de titres à émettre).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes et statuant conformé-

ment à l’article L.225-135-1 du Code de commerce, 
autorise, pour une durée de 26 mois à compter de la 
date de la présente assemblée générale, le conseil 
d’administration à décider, dans les délais et limites 
prévus par la loi et la réglementation applicables au 
jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de la 
clôture	de	 la	 souscription,	dans	 la	 limite	de	15%	de	
l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour 
l’émission initiale), pour chacune des émissions déci-
dées en application des onzième, douzième, treizième 
et quatorzième résolutions qui précèdent, l’augmenta-
tion du nombre de titres à émettre, sous réserve du 
respect du plafond prévu dans la résolution en applica-
tion de laquelle l’émission est décidée.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur général 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution.

L’assemblée générale met fin, avec effet immédiat, pour 
la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale mixte du 18 juin 2009 par sa 
treizième résolution.

SEizièME RéSOLUTiON
(Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions et des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions, en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes et statuant 
conformément aux articles L.225-129 et suivants du 
Code de commerce, notamment les articles L.225-
129-2 et L.225-148 dudit Code, et aux articles L.228-91 
et suivants dudit Code, délègue au conseil d’adminis-
tration, pour une durée de 26 mois à compter du jour 
de la présente assemblée, sa compétence pour déci-
der, sur le fondement et dans les conditions prévues 
par la douzième résolution qui précède, l’émission d’ac-
tions de la Société ou de valeurs mobilières donnant 
accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, 
à des actions existantes ou à émettre de la Société, en 
rémunération des titres apportés à une offre publique 
d’échange initiée en France ou à l’étranger, selon les 
règles locales, par la Société sur des titres d’une 
société dont les actions sont admises aux négociations 
sur l’un des marchés réglementés visés à l’article 
L.225-148 susvisé (y compris des titres de la Société), 
et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au pro-
fit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de sous-
cription des actionnaires à ces actions et valeurs 
mobilières.
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L’assemblée générale prend acte que la présente délé-
gation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 
les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fonde-
ment de la présente délégation pourront donner droit.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de 
capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble 
des émissions réalisées en vertu de la présente délé-
gation est fixé à 25 Me, étant précisé que ce plafond 
est fixé compte non tenu du nominal des actions de la 
Société à émettre, éventuellement, au titre des ajuste-
ments effectués pour protéger les titulaires de droits 
attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des 
actions de la Société.

L’assemblée générale décide que le conseil d’adminis-
tration aura tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre 
les offres publiques visées par la présente résolution et 
notamment :

•	de	fixer	la	parité	d’échange	ainsi	que,	le	cas	échéant,	
le montant de la soulte en espèces à verser ;

•	de	constater	le	nombre	de	titres	apportés	à	l’échange	;

•	de	déterminer	 les	dates,	conditions	d’émission,	
notamment le prix et la date de jouissance des actions 
nouvelles, ou, le cas échéant, des valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement et/ou à terme à des 
actions de la Société, et, le cas échéant, modifier les 
modalités des titres émis ou à émettre en vertu de 
la présente résolution, pendant la durée de vie des 
titres concernés et dans le respect des formalités 
applicables ;

•	d’inscrire	 au	 passif	 du	 bilan	 à	 un	 compte	 «	 prime	
d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les 
actionnaires, la différence entre le prix d’émission des 
actions nouvelles et leur valeur nominale ;

•	de	procéder,	s’il	y	a	lieu,	à	l’imputation	sur	ladite	«	prime	
d’apport » de l’ensemble des frais et droits occasionnés 
par l’opération autorisée ;

•	de	prendre	généralement	toutes	dispositions	utiles	et	
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin de 
l’opération autorisée, constater la ou les augmenta-
tions de capital résultant et modifier corrélativement 
les statuts.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur général 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution.

L’assemblée générale met fin, avec effet immédiat, 
pour la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale mixte du 24 février 2009 par sa 
sixième résolution.

DiX-SEPTièME RéSOLUTiON  
(Autorisation au conseil d’administration à l’effet d’émettre 
des actions et des valeurs mobilières donnant accès à 
des actions, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rap-
port du conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes et statuant conformé-
ment à l’article L.225-147 du Code de commerce :

1°) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non 
utilisée, à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 24 février 2009 par sa septième résolution, 
et ;

2°) délègue au conseil d’administration, pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente assem-
blée, les pouvoirs à l’effet de procéder, sur le rapport 
du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 
1er et 2e alinéas de l’article L.225-147 susvisé, à l’émis-
sion d’actions de la Société ou de valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement et/
ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la 
Société, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code 
de commerce ne sont pas applicables, et décide, en 
tant que de besoin, de supprimer, au profit des por-
teurs des titres de capital ou valeurs mobilières, objet 
des apports en nature, le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et valeurs mobilières ainsi 
émises.

Le plafond du montant nominal total d’augmentation 
de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’en-
semble des émissions réalisées en vertu de la présente 
délégation est fixé à 10 % du capital de la Société (tel 
qu’existant à la date de la présente assemblée).

L’assemblée générale prend acte que la présente délé-
gation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 
les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fonde-
ment de la présente délégation pourront donner droit.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs 
pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment 
pour statuer, sur le rapport du ou des commissaires 
aux apports mentionnés aux 1er et 2e alinéas de l’article 
L.225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et 
l’octroi d’avantages particuliers, constater la réalisation 
définitive des augmentations de capital réalisées en 
vertu de la présente délégation, procéder à la modifi-
cation corrélative des statuts, procéder à toutes forma-
lités et déclarations et requérir toutes autorisations qui 
s’avèreraient nécessaires à la réalisation de ces apports.
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Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur général 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution.

DiX-HUiTièME RéSOLUTiON  
(Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’augmenter le capital de la Société par incorpo-
ration de réserves, bénéfices ou primes).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration et statuant confor-
mément aux articles L.225-129-2 et L.225-130 du 
Code de commerce :

1°) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non 
utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 24 février 2009 par sa huitième résolution, et ;

2°) délègue au conseil d’administration, pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente assem-
blée, sa compétence pour décider d’augmenter le 
capital social, en une ou plusieurs fois aux époques et 
selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation 
au capital de réserves, bénéfices ou primes, suivie de 
la création et de l’attribution gratuite d’actions ou de 
l’élévation du nominal des actions existantes, ou de la 
combinaison de ces deux modalités.

L’assemblée délègue au conseil d’administration le 
pouvoir de décider que les droits formant rompus ne 
seront ni négociables, ni cessibles et que les titres cor-
respondants seront vendus ; les sommes provenant 
de la vente seront allouées aux titulaires des droits 
dans le délai prévu par la réglementation.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de 
capital, immédiat ou à terme, résultant de l’ensemble 
des émissions réalisées en vertu de la présente réso-
lution est fixé à 100 Me, étant précisé que ce plafond 
est fixé compte non tenu du nominal des actions de la 
Société à émettre, éventuellement, au titre des ajuste-
ments effectués pour protéger les titulaires de droits 
attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des 
actions.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs 
à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et 
généralement, de prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque 
augmentation de capital.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur général 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution.

DiX-NEUVièME RéSOLUTiON  
(Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, et statuant 
conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6 
et L.228-91 et suivants du Code de commerce, délè-
gue au conseil d’administration sa compétence pour 
décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France, 
à l’étranger et/ou sur le marché international, de toutes 
valeurs mobilières, autres que des actions, donnant 
droit à l’attribution, immédiatement ou à terme, de titres 
de créance tels que obligations, titres assimilés, titres 
subordonnés à durée déterminée ou non ou tous 
autres titres conférant, dans une même émission, un 
même droit de créance sur la Société.

Le montant nominal de l’ensemble des valeurs mobilières 
à émettre mentionnées ci-dessus ne pourra excéder 
250 Me, ou la contre-valeur de ce montant en devises 
ou en toutes unités monétaires établies par référence à 
plusieurs devises, étant précisé que ce montant nominal 
maximum s’appliquera globalement aux titres de créance 
auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à 
attribution immédiatement ou à terme, mais que ce 
même montant ne comprend pas la ou les primes de 
remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu.

Cette délégation est donnée pour une durée de 26 
mois à compter du jour de la présente assemblée.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs 
pour :

•	procéder	auxdites	émissions	dans	la	limite	ci-dessus	
fixée, en déterminer la date, la nature, les montants 
et monnaie d’émission ;

•	arrêter	 les	caractéristiques	des	valeurs	mobilières	à	
émettre ainsi que des titres de créance auxquels les 
valeurs mobilières donneraient droit à attribution, et 
notamment leur valeur nominale et leur date de 
jouissance, leur prix d’émission, le cas échéant avec 
prime, leur taux d’intérêt, fixe et/ou variable, et sa 
date de paiement, ou en cas de titres à taux variable, 
les modalités de détermination de leur taux d’intérêt, 
ou encore les conditions de capitalisation de l’intérêt ;

•	fixer,	 en	 fonction	 des	 conditions	 du	 marché,	 les	
modalités d’amortissement et/ou de remboursement 
anticipé des valeurs mobilières à émettre ainsi que 
des titres de créance auxquels les valeurs mobilières 
donneraient droit à attribution, le cas échéant, avec 
une prime fixe ou variable, ou même de rachat par 
la Société ;
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•	s’il	y	a	lieu,	décider	de	conférer	une	garantie	ou	des	
sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi 
qu’aux titres de créance auxquels les valeurs mobi-
lières donneraient droit à attribution, et en arrêter la 
nature et les caractéristiques ;

•	arrêter	 l’ensemble	des	modalités	de	chacune	des	
émissions, et, le cas échéant, modifier les modalités 
des titres émis ou à émettre en vertu de la présente 
résolution, pendant la durée de vie des titres concer-
nés et dans le respect des formalités applicables ;

•	d’une	manière	générale,	passer	toutes	conventions,	
prendre toutes dispositions et remplir toutes les for-
malités requises, et généralement, faire tout ce qui 
sera nécessaire.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il 
aura préalablement fixées, déléguer au directeur général 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution.

L’assemblée générale met fin, avec effet immédiat, 
pour la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale mixte du 24 février 2009 par sa 
neuvième résolution.

ViNGTièME RéSOLUTiON  
(Autorisation au conseil d’administration d’attribuer gra-
tuitement des actions de la Société au profit de salariés 
et/ou de mandataires sociaux).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de majo-
rité et de quorum requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes :

1°) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non 
utilisée, à l’autorisation donnée par l’assemblée géné-
rale mixte du 24 février 2009 par sa dixième résolution, 
et ;

2°) autorise, conformément aux articles L.225-197-1 
et suivants du Code de commerce, le conseil d’admi-
nistration à procéder, en une ou plusieurs fois et aux 
conditions qu’il déterminera, dans les limites fixées dans 
la présente autorisation, à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre de la Société, dans 
les conditions ci-dessous.

Les bénéficiaires devront être salariés et/ou mandataires 
sociaux (au sens de l’article L.225-197-1 du Code de 
commerce) de la Société et/ou de sociétés ou groupe-
ments qui lui sont liés au sens de l’article L.225-197-2 du 
Code de commerce ou certaines catégories d’entre eux.

Cette autorisation est consentie pour une durée de 38 
mois à compter du jour de la présente assemblée 
générale.

Le nombre total des actions attribuées gratuitement au 
titre de la présente résolution ne pourra représenter 
plus de 1 % du capital de la Société à la date de la 
présente assemblée générale.

L’assemblée générale décide que la période d’acquisition 
sera d’une durée minimale de 2 ans ; toutefois, en cas 
d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions 
fixées par la loi, l’attribution définitive des actions pourra 
avoir lieu avant le terme de la période d’acquisition.

L’assemblée générale décide que la période de conser-
vation des actions attribuées sera d’une durée mini-
male de 2 ans, à l’exception des actions dont la période 
d’acquisition sera d’une durée d’au moins 4 ans pour 
lesquelles la durée minimale de l’obligation de conser-
vation est supprimée.

Les actions existantes pouvant être attribuées au titre 
de la présente résolution devront être acquises par la 
Société, soit dans le cadre de l’article L.225-208 du 
Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre 
du programme de rachat d’actions autorisé par la 
dixième résolution soumise à la présente assemblée 
au titre de l’article L.225-209 du Code de commerce 
ou de tout programme de rachat d’actions applicable 
antérieurement ou postérieurement.

L’assemblée générale prend acte et décide, en tant 
que de besoin, que la présente autorisation emporte, 
au profit des bénéficiaires des attributions d’actions, 
renonciation des actionnaires à tout droit sur les actions 
attribuées gratuitement sur le fondement de la pré-
sente autorisation.

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil 
d’administration, dans les limites fixées ci-dessus, à 
l’effet de :

•	fixer	 les	 conditions	 et,	 le	 cas	 échéant,	 les	 critères	
d’attribution des actions ;

•	fixer,	dans	les	conditions	et	limites	légales,	les	dates	
auxquelles il sera procédé aux attributions gratuites ;

•	déterminer	 l’identité	des	bénéficiaires,	 le	nombre	
d’actions attribuées à chacun d’eux, les modalités 
d’attribution des actions, et en particulier les pério-
des d’acquisition et les périodes de conservation des 
actions ainsi gratuitement attribuées ;

•	statuer,	s’agissant	des	mandataires	sociaux,	confor-
mément au dernier alinéa du II de l’article L.225-197-1 
du Code de commerce ;

•	décider	les	conditions	dans	lesquelles	le	nombre	des	
actions attribuées sera ajusté ; et 

•	plus	généralement,	avec	faculté	de	subdélégation	
dans les conditions légales, conclure tous accords, 
établir tous documents, effectuer toutes formalités et 
toutes déclarations auprès de tous organismes et 
faire tout ce qui serait autrement nécessaire.
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Le conseil d’administration informera chaque année 
l’assemblée générale des attributions réalisées dans 
le cadre de la présente résolution conformément à 
l’article L.225-197-4 du Code de commerce. 

ViNGT ET UNièME RéSOLUTiON   
(Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet de procéder à des augmentations de capital 
réservées aux salariés adhérant au plan d’épargne 
entreprise de la Société).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration et du rapport spé-
cial des commissaires aux comptes, et statuant confor-
mément aux articles L.225-129-6, L.225-138 I et II et 
L.225-138-1 du Code de commerce et aux articles 
L.3332-18 et suivants du Code du travail :

1°) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non 
utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée géné-
rale mixte du 18 juin 2009 par sa quinzième résolution, 
et ;

2°) délègue au conseil d’administration, pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente assem-
blée, sa compétence pour décider d’augmenter le 
capital social sur ses seules décisions, en une ou plu-
sieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il 
déterminera, par l’émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions existantes ou 
à émettre de la Société, réservée aux salariés ou 
anciens salariés de la société ou des sociétés qui lui 
sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de 
commerce, adhérant à un plan d’épargne entreprise 
de la Société (les « salariés »), ou encore par l’attribu-
tion gratuite d’actions ou de valeurs mobilières don-
nant accès à des actions existantes ou à émettre de la 
Société, notamment par l’incorporation au capital de 
réserves, bénéfices ou primes, dans les limites légales 
et réglementaires, en substitution de la décote visée 
ci-après et/ou de l’abondement.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de 
capital de la Société, immédiat ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la pré-
sente délégation (hors augmentations de capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes) est 
fixé à 1 Me, étant précisé que ce plafond est fixé 
compte non tenu du nominal des actions de la Société 
à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
effectués pour protéger les titulaires de droits attachés 
aux valeurs mobilières donnant accès à des actions.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de 
capital de la Société résultant de l’ensemble des émis-
sions réalisées en vertu de la présente délégation par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes dans 

les conditions et limites fixées par les articles du Code 
du travail susvisés et leurs textes d’application, est fixé 
à 1 Me, étant précisé que ce plafond est fixé compte 
non tenu du nominal des actions de la Société à 
émettre, éventuellement, au titre des ajustements effec-
tués pour protéger les titulaires de droits attachés aux 
valeurs mobilières donnant accès à des actions.

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission de titres, l’augmentation de capital ne sera 
réalisée qu’à concurrence du montant de titres souscrits.

L’assemblée générale décide de supprimer au profit 
des salariés concernés le droit préférentiel de sous-
cription des actionnaires aux actions ou valeurs mobi-
lières donnant accès à des actions à émettre dans le 
cadre de la présente délégation, et de renoncer à tout 
droit aux actions ou autres valeurs mobilières attri-
buées gratuitement sur le fondement de la présente 
délégation.

L’assemblée générale décide que :

(i) le prix de souscription des actions nouvelles sera 
égal à la moyenne des cours cotés aux vingt séances 
de bourse précédant le jour de la décision fixant la date 
d’ouverture de la souscription, diminuée de la décote 
maximale prévue par la loi au jour de la décision du 
conseil d’administration, étant précisé que le conseil 
d’administration pourra réduire cette décote s’il le juge 
opportun, notamment en cas d’offre aux adhérents à 
un plan d’épargne d’entreprise de titres à l’étranger afin 
de satisfaire aux exigences des droits locaux appli-
cables. Le conseil d’administration pourra également 
substituer tout ou partie de la décote par l’attribution 
d’actions ou d’autres valeurs mobilières en application 
des dispositions ci-dessous ; et

(ii) le conseil d’administration pourra prévoir l’attribu-
tion, à titre gratuit, d’actions existantes ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions existantes, 
étant entendu que l’avantage total résultant de cette 
attribution et, le cas échéant, de la décote mentionnée 
au (i) ci-dessus ne peut pas dépasser les limites légales ; 
et sous réserve que la prise en compte de la contre-
valeur pécuniaire des actions attribuées gratuitement, 
évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour effet de 
dépasser les limites légales.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs 
à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et 
notamment pour :

•	arrêter	les	caractéristiques,	montant	et	modalités	de	
toute émission ou attribution gratuite de titres ;

•	déterminer	que	les	émissions	pourront	avoir	lieu	direc-
tement au profit des bénéficiaires ou par l’intermé-
diaire d’organismes collectifs ;

•	arrêter,	parmi	les	entités	susceptibles	d’être	incluses	
dans le périmètre du plan d’épargne d’entreprise, la 
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liste des sociétés, ou groupements, dont les salariés 
ou anciens salariés pourront souscrire aux actions ou 
valeurs mobilières émises et, le cas échéant, recevoir 
les actions ou valeurs mobilières attribuées gratui-
tement ;

•		déterminer	la	nature	et	les	modalités	de	l’augmenta-
tion de capital, ainsi que les modalités de l’émission 
ou de l’attribution gratuite ;

- fixer les conditions d’ancienneté que devront remplir 
les bénéficiaires des actions ou valeurs mobilières 
objet de chaque attribution gratuite, objet de la pré-
sente résolution ;

•	fixer	les	conditions	et	modalités	des	émissions	d’ac-
tions ou de valeurs mobilières qui seront réalisées en 
vertu de la présente délégation et notamment leur date 
de jouissance, et les modalités de leur libération ;

- constater la réalisation de l’augmentation de capital 
par émission d’actions à concurrence du montant 
des actions qui seront effectivement souscrites ;

- déterminer, s’il y a lieu, la nature des titres attribués à 
titre gratuit, ainsi que les conditions et modalités de 
cette attribution ;

- déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à 
incorporer au capital dans la limite ci-dessus fixée, le 
ou les postes des capitaux propres où elles sont 
prélevées ainsi que la date de jouissance des actions 
ainsi créées ;

•	sur	sa	seule	décision	et	s’il	le	juge	opportun,	imputer	
les frais des augmentations de capital sur le montant 
des primes afférentes à ces augmentations et préle-
ver sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capi-
tal après chaque augmentation ;

•		prendre	toute	mesure	pour	la	réalisation	des	augmen-
tations de capital, procéder aux formalités consécutives 
à celles-ci, notamment celles relatives à la cotation 
des titres créés, et apporter aux statuts les modifica-
tions corrélatives à ces augmentations de capital, et 
généralement faire le nécessaire.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites 
qu’il aura préalablement fixées, déléguer au directeur 
général les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la 
présente résolution.

ViNGT-DEUXièME RéSOLUTiON  
(Autorisation au conseil d’administration à l’effet de 
réduire le capital par annulation d’actions).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration et du rapport spé-
cial des commissaires aux comptes, et statuant confor-
mément à l’article L.225-209 du Code de commerce :

1°) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non 
utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 24 février 2009 par sa douzième résolution ;

2°) délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à 
l’effet de procéder à l’annulation, en une ou plusieurs 
fois, dans la limite de 10 % du capital de la Société par 
périodes de 24 mois, de tout ou partie des actions de 
la Société acquises dans le cadre du programme 
d’achat d’actions autorisé par la dixième résolution 
soumise à la présente assemblée ou encore de pro-
grammes d’achat d’actions autorisés antérieurement 
ou postérieurement à la date de la présente assemblée ; 

3°) décide que l’excédent du prix d’achat des actions 
sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste « primes 
d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles, 
y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 
10 % de la réduction de capital réalisée ;

4°) délègue au conseil d’administration tous pouvoirs, 
avec faculté de délégation dans les conditions légales, 
pour procéder à la réduction de capital résultant de 
l’annulation des actions et à l’imputation précitée, ainsi 
que pour modifier en conséquence l’article 6 des statuts, 
et ;

5°) fixe à 18 mois à compter du jour de la présente 
assemblée la durée de cette autorisation.

ViNGT-TROiSièME RéSOLUTiON  
 (Modification de l’article 10 des statuts).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration, décide de fixer à 
2 % et tout multiple de 2 % du capital ou des droits 
de vote, le seuil statutaire de déclaration de franchis-
sement de seuil et en conséquence de modifier ainsi 
qu’il suit l’article 10 des statuts :

« 10.1 Outre les seuils prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables, toute personne 
physique ou morale qui, agissant seule ou de concert, 
vient à détenir, directement ou indirectement, un nombre 
d’actions représentant une proportion du capital ou 
des droits de vote supérieure ou égale à 2 %, ou à un 
multiple de 2 %, tant qu’elle ne détiendra pas, seule ou 



p.231DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM

9Annexes

de concert, un nombre total d’actions représentant 
plus de deux tiers du capital et des droits de vote de 
la Société, doit informer la Société du nombre total 
d’actions et de titres donnant accès au capital de la 
Société qu’elle possède, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception adressée au siège social, 
dans un délai de 5 jours de bourse à compter du fran-
chissement du ou desdits seuil(s) de participation. 

10.2 à la demande, consignée dans le procès-verbal 
de l’assemblée générale, d’un ou plusieurs action-
naires détenant deux pour cent au moins du capital 
ou des droits de vote de la Société, le non-respect de 
cette obligation d’information est sanctionné, pour les 
actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, 
par la privation du droit de vote pour toute assemblée 
générale qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai 
de deux ans suivant la date de régularisation de la noti-
fication. 

10.3 La même obligation d’information s’impose, dans 
le même délai et selon les mêmes modalités, à chaque 
fois que la fraction du capital social ou des droits de 
vote possédée par un actionnaire devient inférieure à 
l’un des seuils mentionnés ci-dessus.

10.4 Pour le calcul des seuils mentionnés ci-dessus, 
sont pris en compte les actions et les droits de vote 
détenus ainsi que, même si la personne concernée ne 
détient pas elle-même des actions ou des droits de 
vote par ailleurs, les actions et les droits de vote qui y 
sont assimilés en application de l’article L. 233-9 du 
code de commerce, lesquels sont rapportés au nom-
bre total d’actions composant le capital de la Société 
et au nombre total de droits de vote attachés à ces 
actions. Le nombre total de droits de vote est calculé 
sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont 
attachés des droits de vote, y compris les actions 
privées de droit de vote.»

ViNGT-QUATRièME RéSOLUTiON  
(Modification des articles 13 et 14 des statuts).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration, décide de suppri-
mer la référence aux catégories d’administrateurs A, B 
et C qui est devenue sans objet et en conséquence de 
supprimer le deuxième alinéa de l’article 13.1 des sta-
tuts et l’actuel article 14.1 des statuts et de modifier 
comme suit l’article 14.2 des statuts de la Société (qui 
devient l’article 14.1) :

« La durée des fonctions des administrateurs est de trois 
années. Les fonctions d’un administrateur prendront 
fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordi-
naire des actionnaires ayant statué sur les comptes de 
l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de 
laquelle expire le mandat dudit administrateur. »

L’assemblée générale décide en conséquence de 
renuméroter les articles 14.3, 14.4, 14.5, 14.6 et 14.7 
qui deviennent respectivement les articles 14.2, 14.3, 
14.4, 14.5 et 14.6 et de modifier la référence à l’actuel 
article 14.5 qui figure dans l’actuel article 14.6 qui 
devient une référence à l’article 14.4.

ViNGT-CiNQUièME RéSOLUTiON 
(Modification des articles 15.2, 19.2 et 21.3 des statuts).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration, décide de modifier 
les articles 15.2, 19.2 et 21.3 des statuts de la Société 
pour mettre les statuts en conformité avec divers nou-
veaux textes législatifs dont notamment le nouvel article 
L. 225-25 du Code de commerce issu de la loi du 4 août 
2008 et le nouvel article L.823-19 du Code de com-
merce issu de l’ordonnance du 8 décembre 2009 et 
supprimer une erreur de renvoi :

Nouvelle rédaction de l’article 15.2 des statuts :

« 15.2 Si, au jour de sa nomination, un administrateur 
n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis ou 
en cours de mandat, il cesse d’en être propriétaire, il 
est réputé démissionnaire d’office s’il n’a pas régularisé 
sa situation dans un délai de six mois. »

Nouvelle rédaction de l’article 19.2 des statuts :

« 19.2 Le conseil d’administration peut notamment 
allouer une part supérieure aux administrateurs membres 
des comités visés à l’article 16.5. ci-dessus. »

Nouvelle rédaction de l’article 21.3 des statuts :

« 21.3 Les censeurs sont appelés à assister comme 
observateurs aux réunions du conseil d’administration 
et peuvent être consultés par celui-ci ; ils peuvent, sur 
les propositions qui leur sont soumises, et s’ils le jugent 
à propos, présenter des observations aux assemblées 
générales. Ils doivent être convoqués à chaque réunion 
du conseil d’administration. Le conseil d’administration 
peut confier des missions spécifiques aux censeurs. 
Sous réserve des dispositions de l’article L.823-19 du 
Code de commerce, ils peuvent faire partie des comités 
créés par le conseil d’administration. »

ViNGT-SiXièME RéSOLUTiON  
(Modification des articles 26.7, 26.8, 30, 32 et 33 des 
statuts).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration, décide de modifier 
les articles 26.7, 26.8, 30, 32 et 33 des statuts de la 
Société pour permettre, dans le cadre de la tenue des 
assemblées générales des actionnaires, l’envoi des 



p.232

9

formulaires de vote par des moyens électroniques de 
télécommunication et la participation des actionnaires 
aux réunions des assemblées générales d’actionnaires 
par visioconférence ou par des moyens de télécom-
munication permettant l’identification des actionnaires :

Nouvelle rédaction de l’article 26.7 des statuts :

« 26.7  Les actionnaires peuvent, dans les conditions 
légales et réglementaires, adresser leur formule de vote 
à distance ou de procuration, soit sous forme papier, 
soit, si le conseil d’administration le prévoit, par des 
moyens électroniques de télécommunication. La for-
mule doit être reçue par la Société trois jours au moins 
avant la date de la réunion de l’assemblée, faute de 
quoi il n’en sera pas tenu compte. Toutefois, les formu-
les de vote adressées par des moyens électroniques 
peuvent être reçues par la société jusqu’à la veille de 
l’assemblée générale, au plus tard à 15 heures, heure 
de Paris. Les modalités d’envoi sont précisées par le 
conseil d’administration dans l’avis de réunion et l’avis 
de convocation. 

Les formules de vote à distance ou par procuration, 
de même que l’attestation de participation, peuvent, si 
le conseil d’administration l’a prévu, être établis sur 
support électronique dûment signé dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires 
applicables. à cette fin, la saisie et la signature électro-
nique du formulaire peuvent être directement effectuées 
sur le site Internet mis en place par le centralisateur de 
l’assemblée. La signature électronique du formulaire 
peut être effectuée (i) par la saisie, dans des conditions 
conformes aux dispositions de la première phrase du 
second alinéa de l’article 1316-4 du Code civil, d’un 
code identifiant et d’un mot de passe ou (ii) par tout 
autre procédé répondant aux conditions définies à la 
première phrase du second alinéa de l’article 1316-4 
du Code civil. Le pouvoir ou le vote ainsi exprimés avant 
l’assemblée par ce moyen électronique, ainsi que, le 
cas échéant, l’accusé de réception qui en est donné, 
seront considérés comme des écrits non révocables et 
opposables à tous, hors le cas des cessions de titres 
qui font l’objet de la notification prévue au IV de l’article 
R. 225-85 du Code de commerce. 

Les actionnaires n’ayant pas leur domicile sur le territoire 
français peuvent se faire représenter par un intermé-
diaire inscrit qui intervient dans les conditions légales. » 

Nouvelle rédaction de l’article 26.8 des statuts :

« 26.8  Le conseil d’administration peut organiser, dans 
les conditions légales et réglementaires, la participation 
et le vote des actionnaires à l’assemblée par visiocon-
férence ou par des moyens de télécommunication per-
mettant leur identification répondant aux conditions 
légales et réglementaires ; il s’assure notamment de 
l’efficacité des moyens permettant leur identification. 

Pour le calcul du quorum et de la majorité de toute 
assemblée générale, sont réputés présents les action-

naires participant à l’assemblée générale par visiocon-
férence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification répondant aux conditions 
légales et réglementaires.»

Nouvelle rédaction de l’article 30 des statuts :

« Article 30 FEUILLE DE PRéSENCE

Lors de chaque assemblée, il est tenu une feuille de 
présence contenant les noms, prénoms usuels et 
domiciles des actionnaires présents, représentés ou 
votant à distance et de leurs mandataires éventuels et 
le nombre des actions possédées par chacun d’eux. 
Cette feuille, établie dans les conditions prévues par 
l’article R. 225-95 du Code de commerce, à laquelle 
sont annexés les pouvoirs des actionnaires représen-
tés et les bulletins de vote à distance, est émargée par 
les actionnaires présents ou leurs mandataires et certi-
fiée exacte par le bureau de l’assemblée ; elle est 
déposée au siège social et doit être communiquée à 
tout requérant dans les conditions fixées par la régle-
mentation en vigueur. »

Nouvelle rédaction de l’article 32 des statuts :

« Article 32 ASSEMBLéES GéNéRALES ORDINAIRES

32.1 L’assemblée générale ordinaire prend toutes les 
décisions autres que celles visées aux articles L. 225-96 
et L. 225-97 du Code de commerce concernant la 
compétence des assemblées générales extraordinaires.

32.2 L’assemblée générale ordinaire est réunie chaque 
année par le conseil d’administration, dans les six mois 
qui suivent la clôture de l’exercice.

32.3 Des assemblées générales ordinaires peuvent en 
outre être convoquées extraordinairement.

32.4 L’assemblée générale ordinaire ne délibère vala-
blement sur première convocation que si les actionnaires 
présents, représentés ou votant à distance possèdent 
au moins le cinquième des actions ayant droit de vote. 

32.5 Si ces conditions ne sont pas remplies, l’assem-
blée est convoquée de nouveau. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre des actions représentées.

32.6 L’assemblée générale ordinaire statue à la majo-
rité des voix dont disposent les actionnaires présents, 
représentés ou votant à distance ».

Nouvelle rédaction de l’article 33 des statuts :

« Article 33 ASSEMBLéES GéNéRALES   
   ExTRAORDINAIRES

33.1 Conformément aux articles L. 225-96 et L. 225-97 
du Code de commerce, les assemblées générales sont 
dites extraordinaires lorsque leur objet est d’apporter une 
modification aux statuts de la Société ou à sa nationalité.

33.2 Les assemblées générales extraordinaires sont 
réunies chaque fois que l’intérêt de la Société l’exige.
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33.3 L’assemblée générale extraordinaire ne délibère 
valablement que si les actionnaires présents, repré-
sentés ou votant à distance possèdent au moins, sur 
première convocation, le quart des actions ayant le droit 
de vote.

33.4 Si ces conditions ne sont pas remplies, l’assem-
blée est convoquée de nouveau. Elle ne délibère vala-
blement que si les actionnaires présents, représentés 
ou votant à distance possèdent au moins, sur deuxième 
convocation, le cinquième des actions ayant le droit de 
vote. à défaut de ce dernier quorum, la deuxième 
assemblée peut être prorogée à une date postérieure 
de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 
convoquée. 

33.5 L’assemblée générale extraordinaire statue à la 
majorité de deux tiers des voix des actionnaires pré-
sents, représentés ou votant à distance. Toutefois, en 
cas d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d’émission, l’assemblée 
statue aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales ordinaires. »

ViNGT-SEPTièME RéSOLUTiON  
(Pouvoirs pour les formalités légales).

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur 
d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-
verbal de la présente assemblée à l’effet d’accomplir 
toutes	formalités	de	publicité,	de	dépôts	et	autres	qu’il	
conviendra d’effectuer.
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9.8.1 Information financière

Date de publication Thème Support

5 février 2009 Chiffres d'affaires 2008 Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

31 mars 2009 Maurel & Prom : 
Résultats annuels 2008

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

30 avril 2009 Maurel & Prom :  
Chiffre d’affaires T1 2009 de 30,2 Me 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

30 juillet 2009 Chiffre d’affaires S1 2009 Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

27 août 2009 Résultats semestriels 2009  Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

5 novembre 2009 Chiffre d’affaires du 3e trimestre 2009  Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

2 février 2010 Chiffre d’affaires 2009 en hausse de 99 % 
à 183,2 Me 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

7 avril 2010 Résultats annuels 2009 Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

9.8  INFORMATIONS
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9.8.2 Information sur l’activité de la Société

Date de publication Thème Support

9 février 2009 Entrée dans la phase finale de réception 
des installations d’Onal

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

11 février 2009 Nouvelles réserves certifiées Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

6 mars 2009 Communiqué de Dominion,  
partenaire de Maurel & Prom

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

9 mars 2009 Maurel & Prom : mise en production  
du champ d’Onal (Gabon)

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

30 mars 2009 Maurel & Prom : Nouvelle découverte  
au Gabon 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

20 avril 2009 Maurel & Prom : Point sur le forage  
de Mafia Deep (Tanzanie)

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

15 mai 2009 Maurel & Prom :  
Point sur le programme d’exploration 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

28 mai 2009 Maurel & Prom :  
Signature de l’accord définitif  
de la vente de Hocol Colombie 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

17 juin 2009 Entrée de Maurel & Prom en offshore  
en tant qu’opérateur  

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

18 juin 2009 Maurel & Prom :  
Projet de diversification  
dans les biocarburants de 2e génération  

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

22 juillet 2009 Signature d’une option d’achat  
d’intérêts dans les participations d’Artumas 
en Tanzanie et au Mozambique  

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

18 août 2009 Extension de la période d’achat  
dans les participations d’Artumas  
en Tanzanie et au Mozambique     

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

27 août 2009 Résultats techniques favorables  
du puits OMTI-1 au Gabon    

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

18 septembre 2009 Prise de participation dans les actifs  
d’Artumas en Tanzanie et au Mozambique     

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 
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Date de publication Thème Support

18 septembre 2009 ERRATUM : Prise de participation  
dans les actifs d’Artumas en Tanzanie  
et au Mozambique 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

12 novembre 2009 Point sur le programme d’exploration Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

19 novembre 2009 Découverte d’un nouveau réservoir  
au Kissenda au Sud Est d’Onal

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

22 décembre 2009 Succès du puits OMGW-1 au Gabon : 
débit de 3 000 bbl/j 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

29 janvier 2010 Prise de participation de 45 % dans Seplat 
- Acquisition par Seplat de 45 % des OML 
4, 38 et 41 au Nigéria  

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

3 février 2010 Entrée de Maurel & Prom au Nigéria Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

12 février 2010 Abandon du puits M’Bafou au Congo Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

15 février 2010 éLargissement du domaine minier  
en Tanzanie 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

1er mars 2010 Succès OMOC-N-1 / Point  
sur le programme d’exploration  

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

17 mars 2010 Point sur le forage de Mafia Deep
  

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

29 mars 2010 Augmentation significative  
de la production au Gabon
  

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 
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9.8.3 Information sociétale

Date de publication Thème Support

6 janvier 2009 Communication financière du Groupe 
confiée à Influences

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

7 janvier 2009 Bilan semestriel du contrat de liquidité Communiqué de presse
Site M&P et AMF

8 janvier 2009 Gestion de la trésorerie Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

16 janvier 2009 Convocation de l’assemblée  
générale mixte

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P et BALO 

22 janvier 2009 Communiqué AMF Sites M&P et AMF

6 février 2009 Convocation assemblée générale BALO et site M&P

24 février 2009 M&P réaffirme sa stratégie à l’occasion  
de l’assemblée générale des actionnaires 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

24 février 2009 Compte rendu de l’assemblée générale 
mixte du 24 février 2009 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

9 mars 2009 La cour d’appel de Paris rejette  
les prétentions financières de la Société 
Messier Partners et donne raison  
à Maurel & Prom 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

10 mars 2009 Maurel & Prom : Vente de Hocol Colombie 
à Ecopetrol pour 748 M$ 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

10 mars 2009 Maurel & Prom renforce sa mobilité  
stratégique 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

13 mai 2009 Maurel & Prom : avis de convocation  
à l’assemblée générale du 18 juin 2009    

BALO et site M&P

3 juin 2009 Maurel & Prom : Signature d’une facilité  
de 255 M$ sous forme de Reserve  
Based Loan (RBL)   

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

18 juin 2009 Compte rendu de l’assemblée générale 
mixte du 18 juin 2009      

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

9 juillet 2009 Bilan semestriel du contrat de liquidité
     

Communiqué de presse
Sites M&P et AMF 

12 avril 2010 Cooptation d’un administrateur
     

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 
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9.8.4 Disponibilité de l’information

En version électronique

Tous les communiqués de presse cités ci-dessus sont 
disponibles sur le site internet de la Société :  
www.maureletprom.fr.

Les communiqués de presse, déclarations, document 
de référence, déclarations des dirigeants sur leurs actions 
propres et notes d’opération sont disponibles sur le 
site internet de l’AMF : www.amf-france.org et sur le 
site d’Euronext : www.euronext.com.

Les communiqués sont également disponibles sur le 
site internet des échos : http://www.lesechos-comfi.fr. 

Les parutions BALO sont disponibles sur le site internet 
du Bulletin des Annonces Légales Obligatoires : 
http://balo.journal-officiel.gouv.fr.

Les comptes annuels sont déposés au greffe du tribunal 
de commerce de Paris et sont consultables sur :
http://www.infogreffe.fr.

En version imprimée

Tous les documents mentionnés dans le présent docu-
ment de référence sont disponibles gratuitement et sur 
simple demande auprès de la Société : établissements 
Maurel & Prom, 12, rue Volney 75002 Paris.
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9.9  MANDATS ET FONCTIONS ExERCéS DANS D’AUTRES SOCIéTéS  
 PAR LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 AU COURS DES CINq DERNIèRES ANNéES

Monsieur Jean-François HéNIN
Au cours des exercices 2005, 2006, 2007 et 2008 
Monsieur Jean-François Hénin était président du directoire 
de Pacifico.

Monsieur Gérard ANDRECK
Au cours des exercices 2005 et 2006, Monsieur Gérard 
Andreck exerçait les mandats suivants dans des sociétés 
françaises : 

•	Administrateur	:	CCR	 
(Caisse Centrale de Réassurance).
•	Président	:	MACIF.

Exercice 2007
Mandats exercés dans des sociétés françaises :
•	Président	:	MACIF.
•	Administrateur	:	SEREN	S.A.
•	Vice-président	:	GEMA	 

(Groupement des Assurances Mutuelles).

Exercice 2008
Mandats exercés dans des sociétés françaises :
•	Président	:	MACIF,	GEMA	 

(Groupement des Assurances Mutuelles).
•	Administrateur	:	SCOR,	CCR	 

(Caisse Centrale de Réassurance), SEREN S.A.

Monsieur Christian BELLON DE CHASSY  
(Nomination en mai 2006)

Au cours des exercices 2006, 2007 et 2008  
Monsieur Bellon de Chassy n’exerçait aucun mandat.

Monsieur Roman GOZALO
Au cours des exercices 2005 et 2006 il était directeur 
général et membre du directoire de Maurel & Prom. 
Au cours de l’exercice 2007, il était directeur général.
Au cours de l’exercice 2008 il exerçait les mandats  
suivants :
•	Administrateur	:	Maurel	&	Prom	Congo,	HOCOL	S.A.,	

HOCOL PERU, HOMCOL CAYMAN.

FINANCIèRE DE ROSARIO S.A.
(Jean-François MICHAUD)

Exercice 2005
•	Président-directeur	général	:	FINANCIèRE  

DE ROSARIO, FINANCIèRE SLOTA.
•	Président	:	S.A.S.	SFIBB	et	DYB.	
•	Administrateur	:	COMCELL	INVESTISSEMENT	S.A.,	

COPAGNO, COPAGMONT, TAxIS PARIS Ile de France 
et JDP Luxembourg.

Exercice 2006
•	Président-directeur	général	:	FINANCIèRE  

DE ROSARIO, FINANCIèRE SLOTA.
•	Président	:	S.A.S.	DYB	et	SFIBB.
•	Administrateur	:	COMCELL	INVESTISSEMENTS	S.A.,	

COPAGNO, COPAGMONT, TAxIS PARIS Ile de France, 
JDP Luxembourg, Pacifico Forages. 

Exercice 2007
•	Président-directeur	général	:	FINANCIèRE  

DE ROSARIO, FINANCIèRE SLOTA, SLOTA.
•	Président	:	S.A.S.	DYB.
•	Administrateur	délégué	:	COMCELL	

INVESTISSEMENTS S.A. (Luxembourg).
•	Administrateur	:	COPAGNO,	COPAGMONT,	 

TAxIS PARIS Ile de France, JDP Luxembourg, 
Pacifico Forages. 

Exercice 2008
•	Président-directeur	général	:	FINANCIèRE  

DE ROSARIO, FINANCIèRE SLOTA, SLOTA.
•	Président	:	S.A.S.	DYB.
•	Administrateur	délégué	:	COMCELL	

INVESTISSEMENTS S.A. (Luxembourg).
•	Administrateur	:	COPAGNO,	COPAGMONT	S.A.,	

TAxIS PARIS Ile de France, JDP Luxembourg S.A., 
COMCELL MANAGEMENT (Luxembourg).
•	Représentant	permanent	de	la	FINANCIèRE  

DE ROSARIO au conseil de SEREN.

Monsieur Alain GOMEZ 
Exercice 2005
•	Administrateur	:	Fimalac	S.A.,	 

Compagnie Générale de Santé, Biospace.
•	Président	:	Santé	Luxembourg.
•	Président-directeur	général	:	Facom	S.A.

Exercice 2006
•	Administrateur	:	Fimalac	S.A.,
 Compagnie Générale de Santé, Biospace.
•	Président	:	Santé	Luxembourg.

Exercice 2007
•	Administrateur	:	Compagnie	Générale	de	Santé.

Exercice 2008
à la connaissance de la Société, Monsieur Gomez 
n’exerçait aucun autre mandat.
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Monsieur Roland d’HAUTEVILLE
Exercice 2006 (Nomination en mai 2006) 
•	Président	:	Compagnie	Financière	Internationale	

Privée (COFIP), Volney 12 S.A.S.
•	Membre	du	conseil	de	surveillance	:	 

Banque Michel Inchauspé.
•	Administrateur	:	groupe	de	Léséleuc,	 

Panhard Général Défense.

Exercice 2007
•	Président	:	Compagnie	Financière	Internationale	

Privée (COFIP). 
•	Président	:	Volney	12	S.A.S.
•	Membre	du	conseil	de	surveillance	:	 

Banque Michel Inchauspé.
•	Administrateur	:	groupe	de	Léséleuc,	 

Panhard Général Défense.

Exercice 2008
•	Président	:	Compagnie	Financière	Internationale	

Privée (COFIP). 
•	Membre	du	conseil	de	surveillance	:	 

Banque Michel Inchauspé.
•	Administrateur	:	groupe	de	Léséleuc,	 

Panhard Général Défense.
•	Gérant	:	COFIP	S.C.

Monsieur Emmanuel de MARION DE GLATIGNY
Exercice 2005
•	Président	du	conseil	de	surveillance	:	Pacifico	S.A.
•	Administrateur	:	Easydentic.

Exercice 2006
•	Président	du	conseil	de	surveillance	:	Pacifico	S.A.
•	Administrateur	:	Easydentic,	SEREN.

Exercice 2007
•	Président	du	conseil	de	surveillance	:	Pacifico	S.A.
•	Administrateur	:	Easydentic,	SEREN.

Exercice 2008
•	Président	du	conseil	de	surveillance	:	Pacifico	S.A.
•	Administrateur	:	Easydentic,	SEREN.
•	Gérant	:	Glatigny	Patrimoine	S.A.R.L.

Monsieur Alexandre VILGRAIN
Exercice 2005 
(Membre du conseil de surveillance depuis août 2005)
Mandats exercés dans des sociétés françaises :
•	Président-directeur	général	:	Somdiaa.
•	Représentant	de	la	société	Somdiaa	au	sein	 

du conseil d’administration du CIAN.

Exercice 2006 
(Membre du conseil de surveillance)
Mandats exercés dans des sociétés françaises :
•	Président-directeur	général	:	Somdiaa.
•	Représentant	de	la	société	Somdiaa	au	sein	 

du conseil d’administration du CIAN.

Exercice 2007 
(Membre du conseil de surveillance puis administrateur 
depuis juin 2007).

Mandats exercés dans des sociétés françaises :
•	Président-directeur	général	:	Somdiaa.
•	Représentant	de	la	société	Somdiaa	au	sein	 

du conseil d’administration du CIAN (censeur).

Exercice 2008
•	Président-directeur	général	:	Somdiaa.
•	Président	du	conseil	d’administration	:	 

CIAN (Conseil Français des Investisseurs en Afrique)
•	Administrateur	:	Care	France.	

Mandats exercés dans des sociétés étrangères  
de 2005 à 2008 :
•	Administrateur	:	société	Gabonaise	SMAG,	 

société Sucrière du Cameroun (SOSUCAM),  
société Saris-Congo, société Compagnie Sucrière  
du Tchad (C.S.T.), société américaine Food 
Research Corporation (FRC).
•	Président	du	conseil	d’administration	:
 société SGMC (Cameroun).

Monsieur Gilles BRAC DE LA PERRIèRE 
Censeur
Exercice 2005
•	Vice-président	du	conseil	de	surveillance	:	 

Banque Robeco France.
•	Vice-président	délégué	:	Instinet	France.
•	Président	du	conseil	de	surveillance	:	Siparex	Small	

Cap (Luxembourg).
•	Administrateur	indépendant	:	Nylstar	(Belgique).
•	Administrateur	directeur	général	:	GLP	Conseil	S.A.
•	Administrateur	:	RDI	Gioia	S.A.

Exercice 2006
•	Vice-président	du	conseil	de	surveillance	:	 

Banque Robeco France.
•	Vice-président	délégué	:	Instinet	France.
•	Président	du	conseil	de	surveillance	:	Siparex	Small	

Cap (Luxembourg).
•	Administrateur	indépendant	:	Nylstar	(Belgique).
•	Administrateur	directeur	général	:	GLP	Conseil	S.A.
•	Administrateur	de	RDI	Gioia	S.A.

Exercice 2007
•	Vice-président	du	conseil	de	surveillance	:	 

Banque Robeco France.
•	Administrateur	directeur	général	:	GLP	Conseil	S.A.
•	Administrateur	:	RDI	Gioia	S.A.,	courtage	d’assurances.
•	Membre	des	comités	de	surveillance	:	 

Plans d’épargne Retraite de la Banque Postale.

Exercice 2008
•	Administrateur	directeur	général	:	GLP	Conseil	S.A.
•	Administrateur	:	RDI	Gioia	S.A.,	 

courtage d’assurances.
•	Censeur	:	Association	Nationale	des	Sociétés	 

par Actions (ANSA).
•	Vice-président	du	conseil	de	surveillance	:	 

Banque Robeco jusqu’en mai 2008.



p.241DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2009      MAUREL & PROM

9Annexes

9.10   TABLES DE CONCORDANCE

9.10.1   Rapport de gestion 

éLéMENTS REQUiS PAR LE CODE DE COMMERCE, 
LE CODE MONéTAiRE ET FiNANCiER, LE CODE GéNéRAL 
DES iMPÔTS ET LE RèGLEMENT GéNéRAL DE L’AMF

PAGES  
correspondantes  

du présent document  
de référence

Analyse de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société,  
situation de la Société durant l’exercice écoulé (L.225-100 et L.232-1 du Code de commerce)

4-23, 34, 39, 177  
et suivantes

Analyse de l'évolution des affaires, des résultats et de la situation financière du Groupe,  
situation du Groupe durant l'exercice écoulé (L.225-100-2 et L.233-26 du Code de commerce)

4-27, 31-34, 113  
et suivantes

Résultats	des	filiales	et	des	sociétés	contrôlées	par	branche	d'activité	 
(L.233-6 du Code de commerce)

  
24 -25, 206-207

évolution prévisible (L.232-1 et L.233-26 du Code de commerce)   
41

Événements	importants	survenus	après	la	date	de	la	clôture	de	l'exercice	 
(L.232-1 et L.233-26 du Code de commerce)

  
39-40

Activités en matière de recherche et de développement  
(L.232-1 et L.233-26 du Code de commerce)

  
néant

Prises	de	participation	ou	de	contrôle	dans	des	sociétés	ayant	leur	siège	en	France	 
(L.233-6 du Code de commerce)

  
néant

Informations relatives aux questions d'environnement et conséquences environnementales  
de l’activité (L.225-100 et L.225-102-1 du Code de commerce)

  
86-91

Informations relatives aux questions de personnel et conséquences sociales de l’activité  
(L.225-100 et L.225-102-1 du Code de commerce du Code de commerce)

 
76-81

Description des principaux risques et incertitudes  
(L.225-100 et L.225-100-2 du Code de commerce)

  
42-49

Politique du Groupe en matière de gestion des risques financiers  
(L.225-100 et L.225-100-2 du Code de commerce)

  
44-47

Exposition du Groupe aux risques de prix, de crédit, de liquidité et de trésorerie  
(L.225-100 et L.225-100-2 du Code de commerce)

 
44-47

Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l'assemblée générale 
au conseil d'administration dans le domaine des augmentations de capital et utilisation  
faite de ces délégations au cours de l'exercice (L.225-100 du Code de commerce)

  
93-96

éléments susceptibles d'avoir une incidence en cas d'offre publique  
(L.225-100-3 du Code de commerce)

  
néant

Participation des salariés au capital social au dernier jour de l'exercice  
(L.225-102 du Code de commerce)

  
79

Identité	des	actionnaires	détenant	plus	de	5	%	;	autocontrôle	 
(L.233-13 du Code de commerce) 84
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état récapitulatif des opérations réalisées par les dirigeants sur les titres de la Société  
(L.621-18-2 du Code monétaire et financier et 223-26 du RG de l’AMF)

  
57

Rémunération totale et avantages de toute nature versés à chaque mandataire social  
(L.225-102-1 du Code de commerce)

  
65-70

Mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des mandataires sociaux  
durant l'exercice (L.225-102-1 du Code de commerce)

  
55-57

Informations sur les rachats d’actions propres (L.225-211 du Code de commerce)   
97-100

Montant des dividendes distribués au titre des trois exercices (243 bis du CGI)   
85

Modifications intervenues dans la présentation des comptes annuels  
(L.232-6 du Code de commerce)

  
néant

éLéMENTS REQUiS PAR LE CODE DE COMMERCE, 
LE CODE MONéTAiRE ET FiNANCiER, LE CODE GéNéRAL 
DES iMPÔTS ET LE RèGLEMENT GéNéRAL DE L’AMF

PAGES  
correspondantes  

du présent document  
de référence
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Afin de faciliter la lecture du présent document de 
référence, la table de concordance suivante permet 
d’identifier les informations requises par le règlement 

CE 809/2004 de la commission du 24 avril 2004 met-
tant en œuvre la directive CE 71/2003 du parlement 
européen et du conseil.

9.10.2   Règlement CE

iNTiTULé
PAGES  

correspondantes  
du présent document  

de référence

1.  Personnes responsables  2e de couverture 

2.  Contrôleurs légaux des comptes  2e de couverture 

3. informations financières sélectionnées  8-10  

4. Facteurs de risques  42-49

5. informations concernant l’émetteur   92-103

5.1 Histoire et évolution de la Société 2

5.1.1 Raison sociale et le nom commercial de l’émetteur. 93

5.1.2 Lieu et le numéro d’enregistrement de l’émetteur 93

5.1.3 Date de constitution et la durée de vie de l’émetteur 93

5.1.4 Siège social et la forme juridique de l’émetteur, la législation régissant ses activités, 
 son pays d’origine, l’adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire  93

5.1.5 événements importants dans le développement des activités de l’émetteur 2

5.2 Investissements 38

5.2.1 Principaux investissements réalisés au cours des 3 derniers exercices 38

5.2.2 Principaux investissements en cours 38

5.2.3 Principaux investissements envisagés 38

6. Aperçu des activités 6-25

6.1  Principales activités 12-25  

6.2  Principaux marchés  6-8 

6.3  événements exceptionnels 31

6.4  Dépendances éventuelles du Groupe Maurel & Prom à l’égard 
 de certains clients importants ou contrats d’approvisionnement 41 et 47

6.5  Position concurrentielle 44

7. Organigramme 108

7.1  Place de l’émetteur dans le Groupe 108

7.2  Principales filiales 108 et 206-207
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iNTiTULé
PAGES  

correspondantes  
du présent document  

de référence

8. Réserves – propriétés immobilières, usines et équipements  106

8.1  Immobilisations corporelles les plus significatives 106 

8.2  questions environnementales concernant  
 les immobilisations les plus significatives 86-91  

9. Examen de la situation financière et du résultat 30-34

9.1 Situation financière 30-34 

9.2  Résultat d’exploitation  31-33

10. Trésorerie et capitaux  31-39

10.1 Informations sur les capitaux à court terme et à long terme 31-33 et 38-39

10.2 Source, montant et description des flux de trésorerie 33

10.3 Conditions d’emprunt et structure de financement 39 

10.4 Restrictions à l’utilisation de capitaux ayant une influence sensible sur les opérations 39 

10.5 Sources de financement prévues pour les principaux investissements envisagés  
 et charges majeures pesant sur les immobilisations corporelles les plus significatives 39

11. Recherche et développement, brevets et licences néant

12. informations sur les tendances 39-41

12.1 Principales tendances ayant affecté la production, les ventes et les stocks,  
	 les	coûts	et	les	prix	de	vente	depuis	la	clôture	du	dernier	exercice	écoulé		 39-41 

12.2  Tendances connues, incertitudes, engagements ou événements susceptibles d’influencer  
 significativement les perspectives de l’exercice en cours  41

13. Prévisions ou estimations du chiffre d’affaires et des budgets d’investissement 41 et 38

14. Organes d’administration, de direction et de surveillance et direction générale 51-58

14.1  Informations concernant les membres des organes d’administrationet de direction 51-55

14.2  Conflits d’intérêts, engagements relatifs aux nominations, restrictions aux cessions  
 de participations dans le capital social de l’émetteur  57-58

15. Rémunération et avantages 65-70

15.1 Rémunérations attribuées pour le dernier exercice clos, à quelque titre que ce soit,  
 à chaque membre des organes d’administration, de direction, de surveillance  65-70 

15.2  Sommes provisionnées ou constatées aux fins de pensions, retraites ou autres avantages 68
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iNTiTULé
PAGES  

correspondantes  
du présent document  

de référence

16. Fonctionnement des organes d’administration et de direction 55-65

16.1  Date d’expiration des mandats actuels et dates d’entrée en fonction  55-57  

16.2  Contrats avec l’émetteur ou ses filiales prévoyant l’octroi d’avantages  
 aux termes de tels contrats  58 

16.3  Informations sur le comité d’audit et le comite de rémunération de la Société  63-65 

16.4  Conformité au régime de gouvernement d’entreprise en vigueur en France  51

17. Salariés  76-81

17.1		 Effectif	à	la	clôture	des	3	derniers	exercices	;	répartition	géographique	et	par	type	d’activité		 78 

17.2  Participations au capital et stock-options  79 

17.3  Accords prévoyant une participation des salaries dans le capital de l’émetteur  79

18. Principaux actionnaires 83-85

18.1  Participations détenues au-delà des seuils devant être déclarés (participations connues)  84

18.2  Droits de vote des principaux actionnaires excédant leur quote-part du capital  84 

18.3 	 Contrôle	exercé	sur	l’emetteur	par	un	ou	plusieurs	actionnaires		 85

18.4  Accord, connu de l’emetteur, dont la mise en œuvre pourrait entrainer un changement  
	 de	son	contrôle		 85

19. Opérations avec des apparentés 105

20. informations financières concernant le patrimoine, la situation financière  
 et les résultats de l’émetteur 41

20.1  Informations financières historiques 41

20.2 Informations financières pro forma n/a

20.3  états financiers annuels 113-208

20.4  Vérification des informations financières historiques annuelles  41

20.4.1 Vérifications des informations financières historiques  41

20.4.2 Autres informations figurant dans le document de référence et vérifiées  
	 par	les	contrôleurs	légaux	 41

20.4.3 Informations financières figurant dans le document de référence et non tirées  
 des états financiers certifiés de l’émetteur néant

20.5  Date des dernières informations financières vérifiées au 31 décembre 2009  31 décembre 2009 
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iNTiTULé
PAGES  

correspondantes  
du présent document  

de référence

20.6  Informations intermédiaires et autres  n/a

20.6.1 Informations financières trimestrielles ou semestrielles établies depuis la date  
 des derniers états financiers vérifiés n/a

20.6.2 Informations financières intermédiaires des six premiers mois de l’exercice  
 qui suit la fin du dernier exercice vérifié n/a

20.7  Politique de distribution 85

20.8  Procédures judiciaires et d’arbitrage 105-106  

20.9  Changement significatif de la situation financière ou commerciale  39-41

21. informations complémentaires 92-103

21.1  Capital social  93-102 

21.1.1 Capital souscrit et capital autorisé 93

21.1.2 Actions non représentatives du capital n/a

21.1.3 Actions détenues par l’émetteur ou par ses filiales 96-100

21.1.4 Valeurs mobilières donnant accès à terme au capital social de l’émetteur 101

21.1.5 Conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation attaché(e) 
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Le

modèle
 du Groupe

 Imaginer :
 imaginer des systèmes pétroliers 

 Rechercher :
 rechercher des thèmes pétroliers

 Découvrir :
 découvrir de nouvelles réserves commercialisables

 Arbitrer :
 acquérir et céder des actifs 

Maurel & Prom a fondé sa stratégie sur la recherche,  
la découverte, la mise en production rapide  
d’hydrocarbures et l’optimisation de son portefeuille 
d’actifs. à cet effet, le Groupe a sélectionné des 
territoires d’exploration prometteurs et des experts 
ayant une réelle connaissance des zones  
d’exploration concernées.  
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